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Les accidents de la route sont, de loin, la première
cause de mortalité parmi les jeunes de 15-24 ans dans 

les pays de l’OCDE et dans bon nombre de pays de
la CEMT. Les pays de l’OCDE enregistrent à eux seuls 

environ 25 000 décès par an dans ce groupe d’âge. 
Dans beaucoup de pays, 20 à 30% du nombre total 

d’accidents mortels sont le fait de jeunes conducteurs. 
Pour chaque jeune conducteur tué, plus de

1,3 personnes supplémentaires risquent de mourir
dans le même accident. Les jeunes conducteurs sont 

donc plus dangereux que les autres pour eux-mêmes, 
pour leurs passagers et pour les autres usagers 

de la route. Ce problème fait peser des coûts non 
négligeables sur les individus, les familles et la société 

tout entière. Ce rapport donne une vue d’ensemble 
de l’ampleur du problème et examine ses principales 

causes ainsi que les moyens concrets de s’y attaquer.  

Le niveau élevé de risque propre aux jeunes 
conducteurs est la résultante d’une série de facteurs 

liés au manque d’expérience et à l’âge. De plus, les taux 
d’accidents, mortels ou non, sont particulièrement 

élevés parmi les jeunes conducteurs de sexe masculin.
Il n’existe pas, bien entendu, de solution unique à

ce problème. Pour réduire le nombre d’accidents causés 
par de jeunes conducteurs, il faut plutôt chercher à

agir à différents niveaux : le processus de délivrance 
des permis de conduire, les méthodes de formation

et d’apprentissage, les sanctions, l’éducation et
la communication ainsi que la technologie.

Pour réussir, il faudra faire preuve d’une autorité et 
d’une détermination sans faille, et avoir une vision 

claire des coûts et des bienfaits de l’action.
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La Conférence Européenne des Ministres des Transports (CEMT) est une organisation 
intergouvernementale, créée par un Protocole signé à Bruxelles le 17 octobre 1953. Elle rassemble les 
Ministres des Transports des 43 pays suivants qui sont Membres à part entière de la Conférence : 
Albanie, Allemagne, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, ERY Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Grèce, 
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Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, République tchèque, Turquie et Ukraine. Sept pays ont un statut 
de Membre associé (Australie, Canada, Corée, Etats-Unis, Japon, Mexique et Nouvelle-Zélande), le 
Maroc bénéficiant d’un statut de Membre observateur. 

En Europe, la CEMT facilite la mise en place d’un système intégré des transports qui soit 
économiquement efficace et qui soit conforme aux normes d’environnement et de sécurité.  

Lors de la session de Dublin (Irlande) en mai 2006, le Conseil des Ministres a décidé de créer un 
Forum International des Transports, qui sera ouvert à un plus grand nombre de pays. Les membres 
fondateurs du Forum sont les 50 pays Membres et Associés de la CEMT. Il est prévu par la suite 
d’élargir la participation à d’autres pays. Le Forum permettra chaque année aux Ministres des 
transports de discuter de thèmes d’importance stratégique mondiale, portant sur tous les modes de 
transport, et comprendra notamment la participation d’éminents représentants de la société civile. Le 
but du Forum est d’attirer l’attention au plus haut niveau international sur le rôle essentiel du transport 
dans l’économie et la société, et de faciliter l’intégration des transports et de la logistique dans les 
processus décisionnels politiques stratégiques. 

En janvier 2004, la CEMT et l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE) ont fusionné leurs activités de recherche en créant le Centre Conjoint de Recherche sur les 
Transports. Le Centre mène des programmes de recherche coopératifs couvrant tous les modes de 
transport terrestre et leurs liaisons intermodales, recherches qui soutiennent la formulation des 
politiques dans les pays membres. 

* 

*  * 

Des informations plus détaillées sur la CEMT sont disponibles sur Internet 
à l’adresse suivante : www.cemt.org 

© CEMT 2006 - Les publications de la CEMT sont diffusées par 
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AVANT-PROPOS 

Le risque très élevé d’accident de la circulation routière parmi les jeunes conducteurs – et surtout 
les jeunes hommes – est un élément essentiel des coûts sociaux et économiques imposés par le 
transport routier aux sociétés. Le traitement de ce problème devrait constituer un aspect fondamental 
de toute initiative visant à améliorer la sécurité routière et réduire le nombre des accidents et par voie 
de conséquence le nombre des tués et des blessés. 

Ce rapport propose des recommandations, basées sur la recherche, à destination des pouvoirs 
publics, pour la mise en œuvre de mesures visant à réduire le risque des jeunes conducteurs. Il 
présente également un examen général du problème, et des facteurs qui le sous-tendent. 

Jeunes conducteurs : La voie de la sécurité est le résultat d’un travail de deux ans, réalisé par un 
groupe de chercheurs, experts en matière de sécurité routière, issus de plusieurs pays de l’Organisation 
de Coopération et de Développement Economiques (OCDE) et de la Conférence Européenne des 
Ministres des Transports (CEMT). Les membres du Groupe de travail appartenaient aux pays 
suivants : Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Corée, Danemark, Etats-Unis, Finlande, 
France, Grèce, Islande, Norvège, Pays-Bas, République tchèque, Royaume-Uni et Suède. Un projet 
antérieur du rapport a été examiné par des experts internationaux spécialisés dans le problème du 
risque des jeunes conducteurs. La liste complète des participants et des experts scientifiques est 
présentée à l'Annexe B. 

Le Centre conjoint OCDE/CEMT de recherche sur les transports a été créé le 1er janvier 2004. Il 
est constitué de 50 pays membres à part entière et il rend compte aux Ministres des transports, ainsi 
qu’au Conseil de l’OCDE. Le mandat du Centre est le suivant : 

« Le Centre aura pour mission de promouvoir le développement économique et de 
contribuer aux améliorations structurelles des économies de l’OCDE et de la CEMT par 
des programmes de recherche coopératifs sur les transports couvrant tous les modes de 
transport terrestre et leurs liaisons intermodales dans un contexte économique, social, 
environnemental et institutionnel élargi. » 

Ce rapport est l'un des trois rapports sur la sécurité routière élaborés simultanément par le Centre 
conjoint OCDE/CEMT de recherche sur les transports, les deux autres portant sur les Cibles 
ambitieuses de sécurité routière et sur la Gestion de la vitesse.  

Le risque d’accident chez les jeunes conducteurs est un problème majeur de santé publique dans 
tous les pays. Ce rapport devrait aider les pouvoirs publics, les professionnels de la sécurité routière et 
les chercheurs à aborder ce problème, et réduire ainsi l’impact des accidents de la circulation routière 
sur les individus, les familles, les communautés et les sociétés.  
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RESUME ANALYTIQUE 

Numéro ITRD*   

Au niveau mondial, les jeunes conducteurs sont fortement surreprésentés dans les chiffres des 
victimes d’accidents de la route. Ce problème a un coût économique et social majeur. Traiter des hauts 
niveaux de risque chez les jeunes conducteurs doit être un élément essentiel de n’importe quelle 
initiative pour réduire l’impact du transport routier sur la santé humaine. Cependant, même si les 
causes de ce problème sont bien connues – elles sont principalement à rechercher dans l’expérience, 
l’âge et le sexe du conducteur – l’identification et la mise en oeuvre  des mesures préventives sont 
encore un défi important. 

Ce rapport de recherche est le résultat de deux ans de travail d’un groupe d’experts dans le 
domaine de la sécurité routière. Il comprend les thèmes suivants : 

Chapitre 1 :  Analyse de l’étendue du problème et des facteurs qui le sous-tendent, ainsi qu’une 
considération de ses coûts économiques. 

Chapitre 2 :  Une synthèse des connaissances actuelles sur les causes des hauts niveaux 
d’accidents des jeunes conducteurs. 

Chapitre 3 :  Analyse des mesures préventives principales. 

Chapitre 4 :  Considération des possibles mesures préventives nouvelles, dont celles basées sur 
la technologie. 

Chapitre 5 :  Une façon stratégique d’aborder le problème des risques des jeunes conducteurs en 
vue de la formulation de politiques. 

Chapitre 6 :  Comment gérer la mise en œuvre de mesures préventives et traiter des possibles 
obstacles au changement. 

Chapitre 7 :  Le problème des jeunes conducteurs dans les pays qui sont à des niveaux 
différents de développement et de motorisation. 

Chapitre 8 :  Les conclusions et recommandations de ce rapport. 

Annexe A :  Un survol des  systèmes de permis de conduire dans différents pays. 

Annexe B :  Les participants à ce projet. 

Domaines :  Les accidents et le facteur humain 

Codes des domaines : 83    

Mots-clés : nouveau conducteur, adolescent, taux d’accidents, prédisposition aux accidents, 
prévention des accidents, risque, international, apprentissage (conducteur), permis de conduire, 
statistique, âge, tué, blessure, technologie, homme, femme, habilité 

* L'ITRD est une base de données des publications sur le transport et sur la recherche en matière de transport. 
Celle-ci est gérée par TRL sous la supervision du Centre de Recherche sur les Transports de l’OCDE et de la 
CEMT. L'ITRD comprend plus de 350 000 références, et environ 10 000 y sont ajoutées chaque année. 
L’information contenue dans l’ITRD provient de plus de 30 instituts et organisations reconnus de par le monde. 
Pour tout renseignement, veuillez contacter itrd@trl.co.uk ou visiter le site internet de l’ITRD : www.itrd.org.  
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DOCUMENT DE SYNTHESE 

A l'échelle mondiale, les conducteurs âgés de 16 à 24 ans sont largement surreprésentés dans les 
statistiques des accidents de la route et des tués qui en résultent. Ils s'exposent et exposent leurs 
passagers et les autres usagers de la route à un risque accru, faisant peser un coût social et économique 
élevé sur les individus, les familles et la société.  

Le présent rapport est le fruit de deux années de travaux collectifs ayant réuni les spécialistes du 
risque des jeunes conducteurs de divers pays de l'Organisation de Coopération et de Développement 
Economiques (OCDE) et de la Conférence Européenne des Ministres des Transports (CEMT). Le 
projet s'est concentré sur les niveaux de risque élevés associés aux jeunes conducteurs de voitures 
particulières1 pouvant être qualifiés de conducteurs novices, et a porté à la fois sur les causes 
fondamentales et sur des pistes concrètes pour l'action. Les jeunes conducteurs sont définis comme 
étant des conducteurs de moins de 25 ans, sachant que l'âge minimum d'obtention du permis de 
conduire varie d'un pays à l'autre. On remarquera toutefois que de nombreuses mesures préventives 
proposées seraient pertinentes pour tous les conducteurs novices, quel que soit leur âge. 

Les Ministres de la CEMT se sont fixé pour objectif une réduction de 50% des décès liés à la 
route pour la période 2000-2012. Des engagements similaires ont été pris au sein de l'Union 
Européenne et par de nombreux gouvernements nationaux. En 2003, une résolution de l'Assemblée 
Générale des Nations Unies a reconnu le coût élevé des accidents de la circulation pour la santé dans 
le monde ; elle s'est traduite par la Collaboration sur la Sécurité Routière des Nations Unies, sous 
l'égide de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS). Aborder le problème du risque des jeunes 
conducteurs, et tout particulièrement des jeunes hommes, sera déterminant si l'on veut atteindre les 
objectifs ainsi fixés. 

Quelle est la nature du problème ? Quels en sont les contours ? 

Les accidents de la circulation sont la grande cause principale des décès des 15-24 ans dans les 
pays de l'OCDE. On estime que plus de 8 500 jeunes conducteurs de voitures particulières ont été tués 
dans les pays de l'OCDE en 20042, dont près de 4 000 aux Etats-Unis, plus de 750 en Allemagne, 645 
en France et plus de 300 au Japon comme en Espagne. Au sein de l'OCDE, les jeunes conducteurs 
représentent typiquement entre 18% et 30% de tous les conducteurs tués, alors que la classe d'âge 
correspondante ne représente qu'entre 9 et 13 % de la population de leur pays respectif. Par ailleurs, 
d'après les données des Etats-Unis et des Pays-Bas, on estime qu'à chaque jeune conducteur tué 
s'ajoutent 1.3 tués supplémentaires, voire plus, victimes du même accident (passagers ou autres 
usagers de la route). Les données nationales de différents pays indiquent que les accidents impliquant 
un jeune conducteur interviennent dans 20 à 30 % de l'ensemble des tués de la route. En clair, les 
jeunes conducteurs jouent un rôle disproportionné dans le problème de santé publique général que 
constitue le risque en matière de sécurité routière. 

Si l'on ne dispose généralement pas de données pour les pays non membres de l'OCDE, on 
supposera néanmoins que la situation de leurs jeunes conducteurs est analogue. Il en serait ainsi de 
certains pays de la CEMT pour lesquels le niveau global de sécurité routière est inférieur à celui de la 
plupart des pays membres de l'OCDE. Au niveau mondial, les données de l'OMS montrent que, 
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en 2002, les accidents de la route ont constitué la seconde cause majeure de décès pour les 15-29 ans, 
et la première pour les jeunes garçons de cette même classe d'âge. 

Les taux de mortalité des jeunes conducteurs novices ont diminué dans de nombreux pays au 
cours des dernières décennies. Mais ces réductions reflètent les améliorations d'ensemble de la sécurité 
routière et les taux de mortalité des conducteurs de 18-24 ans restent typiquement plus du double de 
ceux des conducteurs plus âgés. En d'autres termes, en dépit des améliorations globales obtenues en 
matière de sécurité routière, le problème spécifique du risque pour les jeunes conducteurs n'a pas été 
résolu. Toutefois, de manière générale, la situation des jeunes conducteurs novices est meilleure dans 
les pays où les niveaux de sécurité sont globalement supérieurs pour l'ensemble des conducteurs. 

Les taux de mortalité des jeunes hommes sont systématiquement beaucoup plus élevés que ceux 
des jeunes femmes, dans un rapport de 3 à l, voire plus. Des différences importantes demeurent, y 
compris lorsqu'on prend en considération le fait que les hommes conduisent plus que les femmes. Les 
données des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de la Suède ont montré que le risque relatif des jeunes 
conducteurs hommes, comparé à leurs aînés, a augmenté considérablement au cours des dix dernières 
années. Qu'ils soient ajustés sur l'exposition ou non, les taux élevés de mortalité et de blessés pour les 
jeunes conducteurs novices hommes constituent un enjeu de santé publique majeur.  

Les jeunes conducteurs sont fréquemment impliqués dans des accidents se produisant de nuit 
et/ou les week-ends, dans des accidents liés à la vitesse et lorsqu'ils transportent des passagers d'un âge 
voisin. L'alcool et le non-port de la ceinture de sécurité restent des facteurs clés dans les accidents des 
jeunes conducteurs, entraînant décès et blessures. La conduite sous l'emprise de stupéfiants, 
notamment le cannabis, augmente en particulier chez les jeunes hommes et devient particulièrement 
dangereuse lorsque ces stupéfiants sont associés à l'alcool ou lorsqu'il s'agit de consommation 
régulière. Les jeunes sont surreprésentés dans les accidents à véhicule seul, les accidents par perte de 
contrôle et les accidents dans lesquels le conducteur, dans une manœuvre de tourne-à-gauche, coupe la 
trajectoire des véhicules venant en sens inverse. 

Outre l'énorme coût social que cela représente, les accidents de jeunes conducteurs font porter un 
poids économique excessif sur les sociétés. Rien que pour les Etats-Unis, le gouvernement estime que 
les accidents impliquant des conducteurs âgés de 15 à 20 ans ont coûté 40.8 milliards de dollars 
en 2002. 

Quels sont les facteurs clés derrière le problème ?  

Pourquoi les jeunes conducteurs ont-ils tant d'accidents ?  La réponse se résume en trois grands 
axes : l'expérience, l'âge, le sexe. Le problème universel des jeunes conducteurs novices est 
l'inexpérience. La plupart des gens apprenant à conduire alors qu'ils sont jeunes, l'inexpérience 
explique une grande part des niveaux élevés de risque des jeunes conducteurs. En outre, une minorité 
de jeunes conducteurs ne parvient pas à gérer toute une série complexe de facteurs de risque 
supplémentaires, dont beaucoup sont liés à l'âge et au sexe, de sorte qu'ils sont impliqués dans un 
nombre encore plus disproportionné d'accidents mortels. 

L'expérience 

En ce qui concerne les facteurs liés à l'expérience, l'apprentissage de la conduite prend du temps 
et nécessite une pratique considérable pour atteindre un niveau de compétence suffisant ; ceci vaut 
pour tout un chacun, pas uniquement pour les jeunes. Avec le temps, les tâches liées à la conduite – 
changer de vitesse, regarder dans le rétroviseur, contrôler sa trajectoire, évaluer correctement les 
situations, réagir de manière appropriée, etc. – deviennent des automatismes. Mais pour le conducteur 
novice, ces tâches requièrent de l'attention et se traduisent par une charge mentale accrue qui détourne 
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une partie de l'attention qui devrait être consacrée à la route. De ce fait, l'attention des conducteurs 
novices est plus facilement surchargée et leur capacité à accomplir plusieurs tâches en même temps est 
relativement insuffisante. Par ailleurs, les accidents graves étant des évènements relativement rares, les 
nouveaux conducteurs n'ont pas cette espèce de retour d'expérience "négatif" qui pourrait les inciter à 
conduire plus prudemment alors même que leurs motivations peuvent être plutôt de parvenir aussi 
rapidement que possible à leur destination, ou encore la pression exercée par les pairs ou le désir de se 
mettre en valeur.  

L'âge 

Les données montrent que le nombre d'accidents de conducteurs novices diminue avec l'âge 
d'obtention du permis de conduire (accès à la conduite non accompagnée), ce qui indique que l'âge 
joue un rôle dans les causes d'accidents. De fait, le manque de maturité physique et émotionnelle, de 
même que les styles de vie des jeunes, peuvent accroître le risque d'accident et leur gravité. Les jeunes 
sont typiquement dans une période de maturation rapide, dans laquelle ils testent les limites et 
affirment leur indépendance. Ils en sont à un stade où la vie sociale est souvent très intense, avec une 
forte activité de nuit et les week-ends, en groupe et quelquefois la consommation d'alcool et/ou de 
drogues.  

Le sexe 

Les jeunes hommes conduisent plus que les jeunes femmes et ont plus d'accidents mortels par 
kilomètre parcouru. En outre, les recherches ont montré qu'ils sont généralement plus enclins que les 
jeunes femmes à la prise de risque, à la recherche de sensations, aux excès de vitesse et aux 
comportements anti-sociaux. Ils ont également plus tendance à surestimer leurs capacités à conduire et 
sont plus sensibles à l'influence de leurs amis.  

C'est précisément l'interaction des facteurs d'expérience et d'âge, renforcée par les différences de 
sexe, qui fait la spécificité de la situation des jeunes conducteurs en matière de risque, bien que 
l'expérience ait un impact général plus important sur la réduction du risque que l'âge. Alors que les 
hommes ont plus d'accidents que les femmes quel que soit l'âge, l'impact du sexe est particulièrement 
fort chez les jeunes et accentue encore les effets négatifs à la fois de l'âge et de l'inexpérience.  

Les raisons pour lesquelles l'âge, le sexe et l'inexpérience se combinent de manière aussi 
destructrice chez certains jeunes sur la route et les raisons pour lesquelles certains jeunes sont plus 
exposés au risque que d'autres sont très complexes. Elles impliquent une multitude de facteurs croisés, 
incluant le développement physiologique et émotionnel, la personnalité, les normes sociales, le rôle 
des jeunes dans la société, la situation socio-économique des individus, l'altération des capacités, la 
tâche de conduite elle-même, et le style de conduite que les jeunes conducteurs novices adoptent 
fréquemment. Certaines personnalités sont particulièrement exposées à un risque d'accident élevé. Les 
normes sociales, incluant la pression des pairs et l'accent mis sur la rébellion dans la culture de la 
jeunesse, peuvent affecter le style de conduite, comme le font les exemples donnés par les modèles 
auxquels les jeunes s'identifient. L'alcool, la drogue, la fatigue, les émotions, les distractions au volant 
(avec les téléphones mobiles par exemple), sont autant de facteurs qui altèrent les capacités de 
conduite. Les considérations économiques font aussi que les jeunes conduisent dans certains cas des 
véhicules plus anciens, avec moins de dispositifs de sécurité. Par ailleurs, les recherches récentes ont 
montré que les parties du cerveau responsables du contrôle des impulsions et de l'évaluation des 
conséquences des décisions peuvent continuer à se développer bien au-delà de l'adolescence, ce qui a 
peut-être des conséquences sur le comportement au volant. Les différences de niveau de testostérone 
expliquent également en partie les divergences de comportement entre les jeunes garçons et les jeunes 
filles. Pour résumer, les niveaux de risque élevés des jeunes conducteurs sont le produit à la fois de ce 
qu'ils sont et de l'environnement dans lequel ils vivent.  
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Il est toutefois important de noter que, si les jeunes conducteurs constituent en soi un groupe à 
risque élevé, la plupart des jeunes conducteurs n'ont pas délibérément un comportement dangereux. 
Ceci vaut également pour les jeunes conducteurs hommes. S'il existe des profils types de jeunes 
conducteurs à risque, les connaissances actuelles ne permettent pas d'identifier précisément des 
individus auxquels on appliquerait des mesures avant qu'ils n'adoptent une conduite dangereuse. 

De ce fait, les décideurs se trouvent face à un problème complexe. Alors que les jeunes 
conducteurs novices doivent acquérir de l'expérience pour être plus en sécurité, le processus qui leur 
permet d'acquérir cette expérience les expose et expose les autres à un risque. Sans compter que la 
mobilité que procure la conduite ouvre à de nombreuses possibilités en matière sociale, économique et 
d'éducation. Les jeunes conducteurs ont beaucoup plus de risques que leurs aînés d'avoir un accident, 
et beaucoup d'entre eux en ont, mais une faible part seulement de ces accidents se solde par la mort ou 
des blessures graves. En gardant ceci à l'esprit, comment aborder le problème du risque des jeunes 
conducteurs sans limiter l'accès à l'expérience et à la mobilité et sans paraître pénaliser injustement les 
jeunes ou un sous-ensemble d'entre eux, tels les jeunes hommes ? 

Quelles options en matière d'action ?  

Compte tenu de la gravité du problème, il est impératif que les gouvernements agissent afin de 
réduire le risque pour les jeunes conducteurs, d'autant que des mesures pour améliorer la sécurité des 
jeunes conducteurs juste après l'obtention du permis de conduire peuvent être aisément identifiées.  

Réduire le nombre d'accidents de jeunes conducteurs novices et le nombre de jeunes conducteurs 
novices tués nécessitera une approche ciblée et coordonnée, portant sur l'éducation, la formation, le 
permis de conduire, les contrôles, la communication et l'utilisation sélective des technologies, 
combinée à d'autres mesures de sécurité routière. Le succès de cette approche nécessitera que la 
gravité du problème et la nécessité d'agir soient admis par le public et les politiques ; il suppose la 
participation résolue des instances de réglementation, des législateurs, des administrations des 
transports, de la santé, de la sécurité et de l'éducation, de la police, des parents et des jeunes 
conducteurs eux-mêmes. Ces efforts devraient avoir pour objectif de créer une situation dans laquelle 
la sécurité routière dans son ensemble se trouverait constamment améliorée en même temps que les 
différences de niveaux de risque entre les jeunes conducteurs et leurs aînés seraient fortement réduites, 
notamment en ce qui concerne les jeunes conducteurs hommes.  

Une première étape clé dans la réduction du risque des jeunes conducteurs novices consiste à 
assurer un niveau général de sécurité routière le plus élevé possible. Etant donné que les jeunes ont 
plus d'accidents et sont plus souvent tués, on peut s'attendre à ce qu'ils profitent largement de ces 
mesures générales, en particulier dans les pays où les performances en matière de sécurité routière sont 
relativement faibles. Ceci devrait comprendre les domaines qui ont un impact particulier sur les 
jeunes, dont la vitesse, l’alcool, les ceintures de sécurité et la drogue. L'efficacité de mesures de 
contrôle jouera un rôle déterminant. La mise en œuvre de certaines des mesures plus ciblées indiquées 
ci-après constitue également une condition indispensable. Des niveaux élevés de sécurité pour la 
conception des véhicules et des infrastructures auront également un impact important. Toutefois, le 
fossé important entre les risques de décès sur la route pour les jeunes conducteurs et pour leurs aînés 
souligne le fait que les mesures générales de sécurité routière ne suffisent pas ; il est essentiel, 
également, de traiter directement le problème spécifique du risque des jeunes conducteurs novices. 

Il est important de mettre en oeuvre des mesures qui réduiront l'écart entre les niveaux de risque 
des jeunes conducteurs et ceux des conducteurs plus âgés et plus expérimentés. Compte tenu de la 
nature du problème, les actions doivent être concentrées sur la rupture du lien dangereux, établi par le 
passé, entre d'un côté l'immaturité et l'inexpérience et, de l'autre, l'accès illimité à la conduite sans 



DOCUMENT DE SYNTHESE - 17 

JEUNES CONDUCTEURS : LA VOIE DE LA SÉCURITÉ – ISBN 92-821-1336-1 - © CEMT, 2006   

accompagnement et sans surveillance dans un environnement éprouvant comme l'est le trafic. Briser 
ce lien implique inévitablement des mesures qui, soit limitent les choix disponibles, soit en limitent 
l'attrait.  

Les mesures préventives destinées à traiter le problème des jeunes conducteurs devraient être 
fondées sur un équilibre subtil entre les intérêts et les responsabilités des jeunes conducteurs d'une part 
et la responsabilité sociale plus large des gouvernements à assurer un système de transport routier sûr, 
d'autre part. 

Le processus d'obtention du permis de conduire présente en lui-même des opportunités 
importantes. Bien que les pays aient des systèmes différents, des objectifs communs de réduction du 
risque sont envisagés partout dans le monde et il y a de plus en plus de similarités entre les différents 
systèmes.  

L'âge du permis 

Comme indiqué précédemment, plus jeune est le conducteur lorsqu'il commence à conduire seul, 
plus il est probable qu'il ou elle aura un accident mortel, notamment avant 18 ans. Il est par conséquent 
extrêmement important, dans une première étape, de fixer un âge approprié pour l'accès à la conduite 
non accompagnée et sans restrictions. Il convient que les administrations résistent, pour des raisons de 
sécurité, aux pressions qui voudraient qu'on abaisse l'âge du permis de conduire ; à l'inverse, repousser 
l'âge auquel la conduite non accompagnée est autorisée réduirait le nombre de tués. Les conditions 
fixées pour la conduite des deux-roues motorisés devraient être tout aussi rigoureuses afin d'éviter un 
déplacement vers des formes de transport moins sûres.  

La formation 

A ce jour, la formation formelle ne s'est pas avérée particulièrement efficace en termes de 
réduction du risque d'accident. La formation de conducteurs qui ne soient pas simplement 
techniquement compétents, mais qui aient aussi une conduite "sûre", devrait être au centre des 
préoccupations en la matière. Ceci signifie que l'on devrait se concentrer plus sur l'auto-évaluation, sur 
la compréhension des facteurs augmentant le risque et sur l'environnement dans lequel s'exerce la 
conduite. La formation, les objectifs de la formation annoncés et l'examen du permis de conduire 
devraient se renforcer mutuellement et une approche structurée devrait être adoptée afin de garantir 
que les conducteurs novices acquièrent une expérience étendue dans toutes les compétences 
nécessaires. 

L'augmentation de la pratique avant l'obtention du permis 

On ne naît pas un conducteur "sûr", on le devient. La pratique intensive devrait être reconnue 
comme une condition préalable pour atteindre des niveaux de compétences cognitives élevés. Il est 
particulièrement important que les futurs conducteurs acquièrent une expérience importante dans des 
conditions où le risque est réduit avant qu'ils puissent conduire seuls sans restrictions. Une pratique 
importante en matière de conduite accompagnée avant le permis, menée de manière méthodique, de 
telle manière qu'elle implique une grande variété de conditions de conduite, entraînera une réduction 
du nombre de tués. Alors qu'au moins 50 heures de pratique avant le permis sont recommandables 
quel que soit le système, l'expérience réalisée dans un pays a montré que le fait d'augmenter le nombre 
d'heures à environ 120 réduisait les accidents de près de 40 % au cours des deux années suivant 
l'obtention du permis3. 
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Les mesures de protection après l'obtention du permis 

Le risque est maximal immédiatement après l'obtention du permis de conduire, en particulier au 
cours de la première année de conduite sans accompagnement. Le fait de réussir l'examen du permis 
de conduire ne devrait pas signifier que le conducteur novice sera désormais exposé à des risques qu'il 
n'est pas en mesure de gérer. Le risque peut être grandement réduit dans la période qui suit l'obtention 
du permis de conduire grâce à des mesures restrictives qui sont progressivement levées avec le temps, 
comme c'est le cas avec les systèmes de permis progressif :  

- On a montré que les jeunes conducteurs étaient plus sensibles aux effets de l'alcool que les 
conducteurs plus âgés, même à des taux d'alcoolémie plus faibles. Une restriction du taux 
d'alcoolémie autorisé à 0 ou 0.2 g/l pour les jeunes conducteurs novices serait par conséquent 
fortement souhaitable.  

- On a également montré que des réductions importantes du risque étaient obtenues en 
restreignant temporairement la conduite avec des passagers jeunes et/ou de nuit. La mise en 
œuvre de telles mesures devrait être envisagée sur la base d'une compréhension solide, 
dûment étayée, de la nature du problème dans chaque territoire, en tenant compte de facteurs 
tels que la gravité du problème des jeunes conducteurs et de l'âge auquel les gens apprennent 
habituellement à conduire. 

Les mesures préventives pourraient être assez efficaces dans la prise en compte des conditions 
qui contribuent à la gravité de bon nombre d'accidents de jeunes conducteurs novices, telles que la 
conduite de nuit, avec des passagers et/ou sous l'influence de l'alcool.  

Les contrôles 

Il est clair que beaucoup des mesures liées au processus d'obtention du permis de conduire ne 
présenteront pas d'intérêt sans un contrôle efficace de leur application, couplé à des sanctions 
importantes, dissuadant de commettre l'infraction et d'adopter un comportement dangereux en général. 
Par conséquent, les conducteurs novices devraient être soumis à une période probatoire durant laquelle 
ils risqueraient de perdre leur permis et/ou de devoir suivre une formation complémentaire s'ils ne 
respectaient pas les règles du code de la route ou les conditions de validité de leur permis. Ceci 
pourrait s'accompagner d'un système de points, avec un barème spécifique, le seuil pour les sanctions 
étant plus bas que pour les autres conducteurs. Toutefois, il est souvent difficile de repérer les jeunes 
conducteurs novices, bien que certaines plaques spécifiques puissent être utiles à ce propos. Il est donc 
nécessaire que le système de contrôle général soit efficace. Il peut toutefois se concentrer sur des 
aspects où les jeunes, en particulier les jeunes hommes, sont particulièrement sur-représentés, tels que 
l'alcool, la vitesse, la conduite sous l'emprise de drogues et le non-port de la ceinture de sécurité, de 
même qu'il peut se concentrer à des moments et dans des lieux où les jeunes sont particulièrement 
exposés.  

Les nouvelles technologies  

Les nouvelles technologies telles que boîtes noires, clés intelligentes et anti-démarreurs offrent 
des moyens d'assurer le respect des conditions de validité du permis. Par ailleurs, l’Intelligent Speed 
Adaptation (les Installations de Surveillance d'Allure), l’Adaptive Cruise Control (les Régulateurs de 
Vitesse et d'Espacement) et l’Electronic Stability Control (les Electro-Stabilisateurs Programmés) 
pourraient réduire les conduites dangereuses, volontaires comme involontaires, de tous les 
conducteurs, y compris des jeunes. Des travaux de recherche sont encore nécessaires concernant ces 
technologies. On notera que certaines d'entre elles peuvent être particulièrement bénéfiques par l'aide 
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qu'elles apportent aux jeunes conducteurs dans la conduite en général et dans la résolution de 
problèmes propres aux jeunes conducteurs novices en particulier. 

La communication et la sensibilisation 

Les mesures mises en œuvre, en particulier les mesures de contrôle-sanction, devraient être 
accompagnées par des efforts de communication et de sensibilisation dont l'objectif doit être de 
modifier les attitudes fondamentales qui accroissent le risque, en visant particulièrement les 
conducteurs inexpérimentés, les groupes à haut risque –– de par leur style de vie ––, et les hommes. Il 
convient également de noter que de nombreuses attitudes en matière de sécurité sont en place bien 
avant l'âge où l'on conduit, et qu'elles sont très sensibles à l'influence des modèles auxquels les jeunes 
cherchent à s'identifier. Les parents et autres référents adultes pourraient également être destinataires 
d'informations sur la manière d'aider les jeunes conducteurs à réduire leur niveau de risque. 

Les mesures sortant du champ immédiat de la sécurité routière 

Des mesures non directement liées à la sécurité routière telles que la disponibilité et le coût des 
transports en commun et des transports scolaires, le coût d'exploitation d'un véhicule, l'emplacement 
des services intéressant les jeunes et les règles en matière de la disponibilité de l’alcool peuvent 
également avoir un impact sur le risque. Toutes les décisions de politiques publiques devraient prendre 
en compte leur impact potentiel sur la sécurité routière.  

La coopération internationale 

La coopération internationale au niveau de la recherche et des meilleures pratiques contribuera à 
réduire le coût de la lutte contre le risque des jeunes conducteurs. La diffusion des recommandations 
appropriées par les pays OCDE/CEMT, associées aux résultats du présent rapport, constituera une aide 
précieuse pour bon nombre de pays en voie de développement ; elle leur permettra de résoudre 
certains des problèmes majeurs de sécurité routière auxquels ils sont confrontés. Les pays peuvent 
travailler ensemble, via des mécanismes tels que la Collaboration sur la Sécurité Routière des Nations 
Unies, afin d'assurer que tous les pays atteignent le niveau le plus élevé possible en matière de sécurité 
routière.  

Comment gérer le changement ? 

Il y a souvent des résistances au changement. Le public et les intéressés peuvent être peu disposés 
à accepter de nouvelles mesures, notamment si elles impliquent des coûts supplémentaires ou rendent 
l'obtention du permis plus difficile. Quant aux décideurs, ils peuvent être peu enclins à encourager des 
mesures qu'ils savent impopulaires. La gestion minutieuse du processus de changement peut faciliter la 
tâche et permettre de surmonter ces obstacles.  

Les mesures proposées doivent tout d'abord être réalistes et fondées sur une étude approfondie du 
problème et du coût et des bénéfices des solutions proposées ; ceci doit faire l'objet d'une 
communication claire. Les décideurs de haut niveau doivent faire montre de courage et assumer leur 
rôle de leader en reconnaissant publiquement l'existence du problème et la nécessité d'agir. Différents 
ministères à différents niveaux devraient se coordonner étroitement et partager ressources et idées. 
Tous les intéressés devraient être consultés, jeunes conducteurs, parents, employeurs, enseignants de 
conduite d'auto-école, examinateurs, forces de l'ordre, personnels de santé et d'éducation, industrie de 
l'assurance et usagers de la route en général. Dans certains cas, des groupes d'acteurs joueront un rôle 
clé dans l'information des décideurs et du public quant à la nature du problème et aux solutions 
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proposées. Finalement, les mesures devraient être introduites progressivement, avec, à chaque étape, 
des résultats concrets. Il est nécessaire de veiller attentivement à ce qu'elles ne soient pas 
discriminatoires pour les plus défavorisés de la société. Elles devraient également faire l'objet 
d'évaluations et être réajustées si elles ne produisent pas les résultats escomptés ou les résultats 
appropriés.  

Agir 

Les mesures préventives doivent être mises en œuvre de manière stratégique et produire des 
résultats à la fois immédiats et à long terme. Une attention particulière doit être accordée aux éléments 
clés qui sous-tendent et exacerbent le risque. Des différences importantes existent entre les mesures, 
en termes d'impact, de coût, de délais de mise en œuvre, qui conditionneront les pistes d'action. Les 
mesures nécessitant de nouvelles lois prendront notamment beaucoup de temps à mettre en œuvre.  

Voici les mesures préventives que nous proposons et les étapes  que nous suggérons :  

1. Accroître la prise de conscience du problème par le public. Ceci pourrait impliquer des 
campagnes de communication basées sur des informations dûment étayées, sensibilisant le public 
à la nature du risque et encourageant les changements d'attitudes et de comportements. Les 
dirigeants politiques pourraient également souligner le problème dans leurs discours et autres 
actions. Cette mesure peut être prise immédiatement. En soi, elle ne devrait pas entraîner une 
réduction importante du risque ; il s'agit toutefois d'une condition préalable à l'obtention d'une 
meilleure compréhension du problème par le public et à l'acceptation d'autres mesures. Combinée 
à d'autres mesures préventives, notamment aux contrôles, la communication peut, à plus long 
terme, entraîner par ailleurs des changements d'attitude vis-à-vis du risque. Ceci a évidemment un 
coût, bien que celui-ci ne porte probablement pas à controverse compte tenu de l'importance du 
message et du fait que le public est accoutumé aux  campagnes de communication de la part des 
autorités publiques.  

2. Procéder à des améliorations générales de la sécurité routière, visant le risque des jeunes 
conducteurs. Il s'agit notamment de veiller à l'existence d'une législation appropriée et à 
l'application rigoureuse de la loi en matière de sécurité routière, en se concentrant sur les 
domaines où le risque pour les jeunes conducteurs est particulièrement élevé, notamment la 
vitesse, l'alcool, les drogues et la ceinture de sécurité. C'est un champ où des actions immédiates 
sont possibles, sur la base des lois et règlements existants, et où on pourra enregistrer des gains à 
court terme. Le coût sera important, sous la forme de ressources affectées au contrôle de 
l'application de la loi mais aussi à la mise en œuvre de normes de sécurité élevées pour les 
véhicules et les infrastructures. Une communication efficace sera par conséquent nécessaire afin 
de gagner le soutien du public. Toutefois, on peut s'attendre à une résistance de celui-ci, en 
particulier vis-à-vis des contrôles.  

3. Instaurer une pratique intensive de la conduite accompagnée avant l'obtention du permis. Ceci 
est, potentiellement, une des mesures les plus efficaces. Elle peut toutefois nécessiter de nouvelles 
lois, de sorte qu'elle ne pourra pas être mise en œuvre immédiatement. Le coût est relativement 
faible, tant pour les administrations que pour le public, et se compte essentiellement en temps 
pour les jeunes conducteurs novices et pour ceux qui les accompagnent. Dans les pays où le 
permis de conduire n'est pas accordé avant 18 ans, la résistance sera moindre si la pratique de la 
conduite accompagnée est autorisée avant cet âge. Dans les pays où le permis de conduire peut 
être accordé avant 18 ans, il y aura des résistances des jeunes conducteurs eux-mêmes, cette 
mesure signifiant un report de fait de l'âge auquel ils sont autorisés à conduire seuls. Une 
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consultation du public et la coopération avec les associations concernées pourraient toutefois bien 
faire apparaître l'existence d'une demande réelle et généralisée d'action en matière de réduction du 
risque pour les jeunes conducteurs. 

4. Introduire des restrictions à la conduite immédiatement après l'obtention du permis de conduire, 
dans le but de protéger les jeunes conducteurs. Cette approche recèle des potentiels 
considérables. Elle devrait inclure une limitation du taux d'alcoolémie à 0.2 g/l maximum. Des 
restrictions quant à la conduite de nuit et/ou avec des passagers devraient également être prises en 
considération. Là aussi, il est probable qu'il faille légiférer, mais les restrictions en matière 
d'alcoolémie pourraient éventuellement être mises en oeuvre dans le cadre des lois existantes sur 
l'alcool au volant. Un système de contrôle efficace, abordé au point 2 ci-dessus, est une condition 
clé nécessaire pour ce type de mesures. Les modifications du système de permis 
s'accompagneront également de frais administratifs supplémentaires. On peut s'attendre à une 
résistance considérable à ces mesures de la part des jeunes conducteurs eux-mêmes, mais une 
stratégie de communication efficace pourrait mettre en évidence l'existence d'un soutien important 
de la société en général. 

5. Dissuader efficacement d'adopter une conduite inappropriée. Le contrôle de l'application de la loi 
en matière de sécurité routière et les mesures spéciales en matière d'obtention du permis de 
conduire ne seront efficaces que s'ils sont confortés par des sanctions concrètes en cas de non 
respect des règles. Les conducteurs novices devraient être soumis à des périodes probatoires au 
cours desquelles un comportement inadapté pourrait se traduire par une perte du permis de 
conduire ou l'obligation de suivre une nouvelle formation, et ceci pourrait être renforcé par un 
système de permis à points, avec un barème spécial. De telles mesures peuvent nécessiter de 
nouvelles lois, mais elles n'ajouteraient pas de coût supplémentaire important aux coûts du 
contrôle, dont il a été question ci-dessus. Elles pourraient faire l'objet d'une résistance importante 
de la part des jeunes conducteurs, mais il est probable qu'elles ne seraient pas impopulaires dans 
la société dans son ensemble. La conduite dangereuse pratiquée par les jeunes conducteurs 
pourrait également être dissuadée en agissant au niveau de l'assurance du véhicule. Les 
administrations en charge de la sécurité routière et les compagnies d'assurance pourraient 
examiner des moyens de coopération dans ce domaine.  

6. Améliorer la formation et l'examen des conducteurs, en insistant plus fortement sur la conscience 
de soi et sur la compréhension des conditions qui conduisent à une conduite plus sûre. De tels 
changements nécessiteront un travail considérable d'analyse préalable et probablement des actions 
au niveau législatif, de sorte qu'ils prendront du temps. Bien qu'importants, il est probable qu'ils 
n'auront pas le même impact que les mesures limitant de fait l'exposition au risque ni que celles 
augmentant l'expérience avant la conduite sans accompagnement, comme indiqué aux points 3 et 
4. Au départ, les changements du système d'attribution du permis de conduire s'accompagneront 
de coûts additionnels et une résistance peut être attendue, en particulier de la part du secteur des 
auto-écoles. 

7. Prendre en compte les conséquences en termes de sécurité routière, notamment pour les jeunes 
conducteurs, des décisions de politique publique non directement liées à la sécurité routière. Cet 
aspect recouvre entre autres des sujets tels que la disponibilité et le coût des transports publics, la 
disponibilité des emplacements de stationnement près des écoles et dans les lieux fréquentés par 
les jeunes, et l'emplacement des bars et discothèques, et les règles en matière de la disponibilité de 
l’alcool. On ne saurait s'attendre à ce que l'impact immédiat soit très important, mais, à la longue, 
les effets cumulés pourraient l'être. C'est un domaine dans lequel il serait possible de démarrer 
l'action immédiatement, même si le temps nécessaire pour formaliser cette pratique serait plus 
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long. Des résistances seraient à attendre notamment dans les cas où les décisions limitent les 
choix des individus et des entreprises. 

8. Comprendre les avantages des solutions technologiques pour le suivi, les contrôles et l'aide à la 
conduite pour les jeunes conducteurs. Les mettre en œuvre de manière sélective là où elles ont 
démontré leur efficacité. C'est une initiative à plus long terme, d'autant plus qu'elle impliquera des 
travaux de recherche et de développement. Si le potentiel est élevé, les gains réels que permettront 
ces nouvelles technologies sont néanmoins inconnus. Elles commenceront par générer de 
nouveaux coûts pour leur implantation dans les véhicules, pouvant conduire à des résistances de 
la part des conducteurs et des constructeurs automobiles. Les questions des implications 
juridiques des nouvelles technologies devront également être abordées, en particulier si elles sont 
perçues comme exonérant le conducteur de sa pleine responsabilité lorsqu'il est au volant de son 
véhicule. 

NOTES 

 
1. Les deux-roues motorisés (motocycles, scooters, etc.) ne sont pas pris en compte dans ce rapport. 

2. Chiffres du Groupe International sur les données de sécurité routière et leur analyse (IRTAD). 

3. En 1993, la Suède a abaissé de 17 ans ½ à 16 ans l'âge minimum pour la conduite accompagnée, tout en 
maintenant à 18 ans l'âge minimum requis pour pouvoir conduire seul. 45 à 50 % environ des jeunes de 16 
ans ont obtenu leur permis de conduire au cours des 2 ans ½ qui ont suivi ce nouveau programme. Ceci 
s'est traduit par une augmentation du nombre d'heures de conduite accompagnée avant le permis, qui est 
passé de 47.6 heures avant le changement à, en moyenne, 117.6 heures après. Au cours des deux ans qui 
ont suivi, le risque d'accident pour les jeunes conducteurs novices qui avaient commencé la conduite 
accompagnée à 16 ans a été réduit de 40 %, après ajustement pour tenir compte des facteurs de confusion, 
et le risque d'accident des jeunes conducteurs novices en a été réduit globalement de 15%. 
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INTRODUCTION 

La jeunesse est la période de la croissance, de l'expérimentation, des émotions fortes, de 
l'exploration des limites, des frontières que l'on repousse. C'est également le moment où la plupart des 
individus commencent à apprendre à conduire. Malheureusement, cette combinaison se traduit par des 
risques accrus en matière de sécurité routière pour les jeunes conducteurs, comparés aux autres 
groupes de population, avec un nombre très élevé de tués et de blessés graves parmi les jeunes 
conducteurs eux-mêmes, leurs passagers et les autres usagers de la route.  

Les décès et blessures quotidiens associés à l'usage de la route représentent un enjeu de santé 
publique majeur dans tous les pays, produisant un lourd tribut. Les jeunes conducteurs sont largement 
sur-représentés dans ces sinistres statistiques. Les accidents de la circulation sont la cause principale 
des décès des 18-24 ans dans les pays de l'OCDE. Au niveau mondial, en 2002, les accidents de la 
route ont constitué la seconde cause majeure de décès pour les 15-29 ans, et la première pour les 
jeunes garçons de cette même classe d'âge. 

Beaucoup de choses ont changé depuis que l'Organisation pour la Coopération et le 
Développement Economiques (OCDE) a étudié la question des jeunes conducteurs pour la dernière 
fois, en 19751. La sécurité routière dans son ensemble, notamment, s'est améliorée, surtout en 
conséquence des mesures de sécurité adoptées, visant des aspects clés tels que la vitesse, l'alcool, la 
ceinture de sécurité et les caractéristiques des véhicules. Toutefois, bien que le nombre de jeunes 
conducteurs tués ait diminué depuis lors, il est resté constamment plus élevé que celui des conducteurs 
plus âgés, de sorte que le problème demeure entier. 

La Conférence Européenne des Ministres des Transports (CEMT) s'est fixé pour objectif une 
réduction de 50 % du nombre de tués dans les accidents de la route entre 2000 et 2010. Des objectifs 
similaires existent au sein de l'Union Européenne et au niveau national dans de nombreux pays. La 
Collaboration des Nations Unies sur la Sécurité Routière, placée sous l'égide de l'Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS), cherche à réduire l'impact de la sécurité routière sur la santé. Ces 
objectifs ne pourront être atteints sans que l'on s'attaque au problème du risque des jeunes conducteurs 
novices. Dans une résolution de 1985, les ministres de la CEMT ont reconnu spécifiquement la gravité 
du problème et la nécessité de le traiter2.Le présent rapport a pour objet d'identifier les éléments clés 
du risque des jeunes conducteurs novices, les facteurs qu'il recouvre et les mesures préventives 
envisageables. Il vise à fournir des recommandations concrètes en matière d'orientation politique afin 
d'aider les gouvernements et autres acteurs à prendre les mesures adéquates qui permettront de réduire 
ce risque et les coûts humains et économiques associés.  

Ce rapport est centré sur les jeunes conducteurs de voitures définis comme des conducteurs 
novices ; il s'agit donc des jeunes conducteurs ayant commencé la conduite avant l'âge de 25 ans. Les 
niveaux élevés de risque pour cette classe d'âge résultent d'une combinaison de différents facteurs : 
inexpérience, manque de maturité physique et émotionnelle, style de vie propre à la jeunesse et au 
sexe du conducteur. Néanmoins, bon nombre des conclusions que nous tirerons sont également 
pertinentes pour l'ensemble des conducteurs novices, indépendamment de leur âge. 

Tout au long du rapport, les auteurs ont cherché à être aussi spécifiques que possible quant au 
sous-groupe de conducteurs auxquels ils se référaient. L'expression "jeunes conducteurs novices" est 
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utilisée pour désigner les conducteurs qui ont à la fois moins de 25 ans et pour lesquels la conduite 
constitue une tâche relativement nouvelle. La distinction a son importance car certains jeunes peuvent 
avoir acquis une expérience importante alors même qu'ils ont moins de 25 ans, notamment les 
chauffeurs professionnels. Lorsque le rapport se réfère à tous les conducteurs de moins de 25 ans, 
indépendamment de leur niveau d'expérience, on utilise l'expression "jeunes conducteurs". De manière 
analogue, l'expression "conducteurs novices" est utilisée pour désigner les conducteurs ayant obtenu 
leur permis récemment ou les apprentis conducteurs, quel que soit leur âge.  

Les différents pays représentés dans cette analyse ont des systèmes de formation et de permis de 
conduire différents, conditionnés par leurs traditions juridiques, leurs normes sociales, leur géographie 
et leur histoire. Les solutions devront par conséquent obligatoirement être adaptées aux conditions 
locales. Tous les pays, toutefois, sont confrontés aux mêmes problèmes généraux concernant les 
jeunes conducteurs novices, et les facteurs qui sous-tendent ce problème sont pour l'essentiel les 
mêmes. Tous les pays devront donc trouver des moyens afin de permettre à leurs conducteurs novices, 
en particulier jeunes, d'acquérir de l'expérience et de devenir des conducteurs qualifiés et sûrs, de 
manière à minimiser à la fois leur exposition au risque et l'exposition au risque des autres usagers de la 
route.  

NOTES 

 
1. OCDE (1975), Les accidents des jeunes conducteurs, OCDE, Paris. 

2. Conseil des Ministres CEMT Résolution N° 46 concernant les mesures à prendre en vue de réduire les 
risques d'accidents des jeunes conducteurs, 1985. 
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CHAPITRE 1. 

LE PROBLEME DES JEUNES CONDUCTEURS NOVICES 

Résumé 

Le présent chapitre aborde le problème du risque des jeunes conducteurs en matière de sécurité 
routière. Il aborde ensuite les caractéristiques clés du problème, en se concentrant sur les facteurs liés à 
l'âge, à l'expérience et au sexe, ainsi que sur les conditions particulières dans lesquelles ce risque est 
aggravé. Enfin, le chapitre s'intéresse aux coûts économiques qu'il recèle et à l'incidence de la question 
pour les pays en fonction de leur niveau de motorisation. 
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1.1. Introduction 

Dans la plupart des pays, les conducteurs de moins de 25 ans sont les plus touchés par les 
accidents de la route1, représentant aussi la part la plus importante des tués sur les routes. Ceci résulte 
des facteurs que sont l'âge, l'expérience et le sexe.   

Le présent chapitre trace les contours du problème du risque des jeunes conducteurs, ses 
caractéristiques fondamentales et les conditions particulières dans lesquelles ce risque se trouve 
aggravé. Les facteurs par lesquels le problème peut s'expliquer sont discutés au Chapitre 2, les 
mesures efficaces connues sont présentées au Chapitre 3 et les mesures nouvelles qui pourraient être 
envisagées au Chapitre 4. Le Chapitre 5 donne des recommandations stratégiques quant au choix des 
mesures préventives, et le Chapitre 6 aborde les questions de mise en œuvre du changement. Le 
Chapitre 7 replace la question des jeunes conducteurs dans le contexte des pays présentant des niveaux 
de motorisation différents, tandis que le Chapitre 8 fournit une liste complète de toutes les conclusions 
et recommandations du présent rapport. 

1.2. Les données relatives aux accidents des jeunes conducteurs 

En rédigeant ce rapport, nous avons cherché à présenter les données les plus récentes et les plus 
pertinentes à ce propos, tout en couvrant une grande variété de pays. Le lecteur remarquera que les 
données sont présentées de différentes manières selon le cas ; elles sont notamment rapportées au 
nombre d'habitants ou au nombre de kilomètres parcourus afin de montrer le niveau d'exposition. Ces 
éléments reflètent pour l'essentiel les statistiques disponibles et nous pensons avoir présenté 
suffisamment de données pour fournir une image d'ensemble incontestable de l'étendue et de la gravité 
du problème. 

La plupart des tableaux et des figures présentés ont été créés à partir des données de la Banque de 
Données Internationales sur la Circulation et les Accidents de la Route (IRTAD), qui constitue la 
principale source de statistiques en matière d'accidents de la route dans les pays de l'Organisation pour 
la Coopération et le Développement Economiques (OCDE). Un avantage important de la base IRTAD 
est qu'elle permet des comparaisons de pays appartenant à des continents différents2 et donc des 
comparaisons de données de sécurité routière précises dans un contexte international.  

Ces données ont toutefois leurs limites, qui expliquent dans certains cas la présentation statistique 
qui a été faite du problème. Pour certains pays, les données d’accidents sont par exemple disponibles 
uniquement sous forme globale et certaines informations sont manquantes. Par ailleurs, alors que les 
données d'accident sont relativement complètes pour les pays de l'OCDE, ce n'est pas le cas pour le 
reste du monde, y compris pour les pays de la CEMT non membres de l'OCDE ; ce point est abordé 
plus en détail au Chapitre 7. 

Les chiffres et les tableaux insistent pour la plupart fortement sur le nombre de conducteurs tués 
car ces données sont plus fiables et plus facilement interprétables que les données relatives aux 
blessés. L'utilisation de la base de l'IRTAD assure que tous les pays utilisent une même définition du 
tué, à savoir le tué à 30 jours (personne décédant des suites de l'accident dans les 30 jours qui suivent 
celui-ci). Les données concernant les blessés sont notoirement moins fiables, chaque pays ayant sa 
propre pratique, selon que la cause est enregistrée par la police ou par le personnel hospitalier. 

Dans certains cas, pour illustrer certains éléments spécifiques du problème, nous donnons 
également des données concernant certains pays, en particulier lorsque ces données nous ont paru 
révélatrices.   
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Sauf mention contraire, toutes les données énoncées ci-après concernent uniquement les voitures 
particulières. 

1.3. La quantification du problème 

Les accidents de la circulation sont la première cause de décès des 15-24 ans dans les pays de 
l'OCDE, contribuant pour 35 % à l'ensemble des décès de cette classe d'âge ; ces dernières années, ils 
représentent annuellement environ 25 000 tués3.  

Figure 1.1.  Causes de décès dans les pays de l'OCDE 
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Source : Base de données sur la mortalité de l'OMS 

Note : Données les plus récentes des pays suivants : Allemagne (2001), Australie (2001), Autriche (2002), 
Belgique (1997), Corée (2002), Danemark (1999), Espagne (2001), Etats-Unis (2000), Finlande 
(2002), France (2000), Grèce (2001), Hongrie (2002), Irlande (2001), Islande (2001), Italie (2001), 
Japon (2002), Luxembourg (2002), Norvège (2001), Pays Bas (2003), Pologne (2002),  République 
tchèque (2002), Royaume Uni (2002) et  Suède (2001). 

Comme le montre la Figure 1.1, la part des accidents de la circulation dans les décès culmine 
dans cette classe d'âge (15-24 ans) puis chute pour les classes d'âge supérieures. Au niveau mondial, 
en 2002, les accidents de la route ont constitué la seconde cause majeure de décès pour les 15-29 ans ; 
pour les jeunes garçons de cette classe d'âge, ils représentaient la première cause de mortalité.4  
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Tableau 1.1.  Jeunes conducteurs tués et ensemble des conducteurs tués dans les pays de l'OCDE 

2004 

  A B C D  

 
Jeunes 

conducteurs 
Ensemble des 
conducteurs 

Jeunes, en % de 
l’ensemble des 

conducteurs tués 

Jeunes, en % de 
la population 

totale 
C/Da 

Conducteurs, 16-24 ans         

Canada 262 935 28.0 12.9 2.2 

Etats-Unis 3 999 13 209 30.3 12.8 2.4 

N.-Zélande 51 205 24.9 12.9 1.9 

Conducteurs, 17-24 ans         

Australiee 195 771 25.3 11.2 2.3 

Autriche 110 368 29.9 9.9 3.0 

Grande Bretagne 330 1 106 29.8 10.2 2.9 

Islandef 2.6 10.6 24.5 11.6 2.1 

Irlandeb 31 110 28.2 13.1 2.2 

Conducteurs, 18-24 ans         

Allemagne 750 2 329 32.2 8.2 3.9 

Belgiquec 154 617 25.0 8.6 2.9 

Corée 128 939 13.6 11.0 1.2 

Danemark 35 139 25.2 7.6 3.3 

Espagne 322 1 689 19.1 9.1 2.1 

Finlande 43 151 28.5 8.9 3.2 

France 645 2 445 26.4 9.1 2.9 

Grèced 105 549 19.1 10.2 1.9 

Hongriec 53 397 13.4 10.3 1.3 

Italie données non disponibles 

Japon 326 1 519 21.5 8.3 2.6 

Luxembourg données non disponibles 

Mexique données non disponibles 

Norvège 25 119 21.0 8.4 2.5 

Pays-Bas 74 269 27.5 8.3 3.3 

Pologne 313 1 441 21.7 12.0 1.8 

Portugalb 80 393 20.4 10.0 2.0 

Répub. Slovaqueg 41 264 15.3 11.6 1.3 

Répub. Tchèque 90 495 18.2 9.9 1.8 

Suède 40 198 20.2 8.1 2.5 

Suisse 49 165 29.7 8.3 2.6 

Turquie données non disponibles 

Source :  OCDE, IRTAD. 

Notes : a. Cette colonne donne le rapport entre le % de jeunes conducteurs tués et le % de jeunes dans la population totale 
du pays, c'est-à-dire colonne C divisée par colonne D. Ainsi, pour le Canada, en 2004, la proportion de 
conducteurs de 16-24 ans tués rapportés à l'ensemble des conducteurs tués était 2.2 fois plus importante que la 
part des 16-24 ans dans la population totale. 

 b. Données de 2003. 
 c. Données de 2002. 
 d. Données de 2000. 
 e. Données australiennes fournies par le gouvernement australien. 
 f. Compte tenu de la faiblesse de la population islandaise, on a utilisé la moyenne du nombre de tués pour les 

années 2000-2004. 
g Données slovaques fournies par le gouvernement de la République Slovaque. 
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Le Tableau 1.1 montre, pour les pays de l'OCDE en 2004, le pourcentage de jeunes conducteurs 
tués, comparé à l'ensemble des conducteurs, toutes classes d'âge confondues. Les pays ont été 
regroupés en fonction de l'âge à partir duquel les jeunes commencent la conduite non accompagnée.5  
Invariablement, le pourcentage de jeunes conducteurs tués, comparé à l'ensemble des conducteurs 
tués, est nettement supérieur à la part que cette classe d'âge représente dans la population générale, le 
rapport allant de 1.2 à 3.9. Les pays avec le plus faible pourcentage de jeunes conducteurs tués par 
habitant sont également ceux où l'accès à la voiture particulière est le plus faible, une question qui sera 
abordée plus en détail au Chapitre 7. 

Figure 1.2.  Part des jeunes dans la population générale et dans les victimes tuées sur les routes 
Pays de l'OCDE, 2004 

 
Source : IRTAD, d'après le Tableau 1 

Note : Comme pour le Tableau 1.1, les « jeunes » conducteurs sont définis comme étant des conducteurs de 
moins de 25 ans. 

Si l'on prend l'ensemble des pays du Tableau 1.1, 27 % environ de tous les conducteurs tués dans 
des accidents de la route sont des jeunes alors qu'ils ne représentent qu'environ 10% de la population 
totale. Ce rapport est représenté sur la Figure 1.2. 

Les chiffres ci-dessus –– tant de jeunes vies perdues –– ne peuvent que déranger. On estime que 
plus de 8 500 jeunes conducteurs ont perdu la vie dans les pays de l'OCDE au cours de la seule année 
20046. On ne parle là que des conducteurs, mais, pour chacun de ces tués, on peut admettre l'existence 
d'autres tués et d'autres blessés graves, victimes des mêmes accidents, notamment les jeunes passagers 
transportés par le conducteur. 

Tableau 1.2.  Répartition des tués et des blessés graves résultant d'accidents 
de jeunes conducteurs 

Pays Bas, 1999-2003 

 Tués Blessés graves 

Jeunes conducteurs (18-24) 43% 36% 

Passagers transportés par le jeune conducteur 25% 20% 

Autres personnes 32% 44% 

Total 100% 100% 

Total non conducteurs 57% 64% 

Source : Données SWOV 

10%
27%

Part des jeunes dans la population Part des jeunes dans les tués sur les routes
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Les études réalisées aux Pays-Bas, par exemple, indiquent que, pour 10 jeunes conducteurs tués, 
près de 6 de leurs passagers et plus de 7 autres usagers de la route décèdent dans les mêmes accidents. 
Le Tableau 1.2 montre le ratio entre le nombre de jeunes conducteurs tués ou blessés graves sur les 
routes aux Pays-Bas entre 1999 et 2003 et les autres tués et blessés graves victimes des mêmes 
accidents. On voit que chaque jeune conducteur tué s'accompagne de 1.33 autre tué environ, et chaque 
jeune conducteur gravement blessé s'accompagne de l.8 autre blessé grave environ.  

Les données pour les Etats-Unis pour la période 1999-2003 montrent que, pour chaque jeune 
conducteur de 15 à 20 ans tué, 1.47 autres personnes sont décédées en moyenne dans les mêmes 
accidents (NHTSA, 2004). Aux Etats-Unis, en 2003, pour 3 657 jeunes conducteurs de 15 à 20 ans 
tués, 2 384 de leurs passagers, 1 979 occupants d'autres véhicules et 646 autres personnes (hors 
véhicules) sont décédés conjointement, soit 1.37 tués supplémentaires pour chaque jeune conducteur 
tué, un chiffre largement cohérent avec les chiffres énoncés ci-dessus pour les Pays-Bas (NHTSA, 
2003a). 

Figure 1.3.  Nombre de conducteurs tués par million d'habitants en fonction de l'âge 
Divers pays de l'OCDE et de la CEMT où la conduite non accompagnée commence à 18 ans 
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Source : OCDE, IRTAD 
Note : Données concernant : l'Allemagne, la Corée, le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, le Japon, 

le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, la Pologne, la République Tchèque, la Slovénie, la Suède 
et la Suisse.  

La Figure 1.3 illustre la répartition des taux de conducteurs tués par million d'habitants selon les 
classes d'âge pour différents pays où l'âge de la conduite non accompagnée commence à 18 ans. Les 
taux pour les 18-20 ans et pour les 21-24 ans sont nettement plus importants que pour toutes les autres 
classes d'âge.  
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Figure 1.4.  Nombre de conducteurs tués par million d'habitants en fonction de l'âge 
Divers pays de l'OCDE et de la CEMT où la conduite non accompagnée commence avant 18 ans 
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La Figure 1.4 fait apparaître un schéma comparable pour les pays où le permis de conduire est 
attribué avant 18 ans. Là encore, les taux de tués sont généralement beaucoup plus élevés pour les 
conducteurs de moins de 25 ans que pour n'importe quelle autre classe d'âge. Les chiffres inférieurs 
pour les jeunes âgés de 16 ans reflètent probablement le fait que tous les jeunes de la classe d'âge 
n'obtiennent pas leur permis dès qu'ils ont atteint l'âge légal minimum, et que beaucoup de jeunes 
l'obtiennent avec des conditions restrictives (systèmes de permis progressif, par exemple).  



32 – CHAPITRE 1, LE PROBLEME DES JEUNES CONDUCTEURS NOVICES 

JEUNES CONDUCTEURS : LA VOIE DE LA SÉCURITÉ – ISBN 92-821-1336-1 - © CEMT, 2006   

Figure 1.5.  Evolution dans le temps du taux de conducteurs tués par million d'habitants 
dans les différentes classes d'âge 
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Source :  IRTAD  

La Figure 1.5 montre que, depuis 1980, le nombre total de conducteurs tués a diminué en 
Autriche, en Grande-Bretagne, aux Pays-Bas, en Suède, en Suisse et aux Etats-Unis. Si cela est 
largement représentatif de la plupart des pays de l'OCDE, ce n'est pas le cas dans beaucoup d'autres 
régions du globe. Alors que la diminution, en chiffres absolus, a été la plus marquée pour les plus 
jeunes conducteurs, la chute du nombre de jeunes conducteurs tués a largement reflété celle 
enregistrée dans la population générale. Par exemple, le nombre de conducteurs tués par million 
d'habitants7 a reculé de 49.8 % pour les conducteurs de 25 à 64 ans et de 37.1 % pour les 18-24 ans. 
Autrement dit, le problème fondamental, à savoir le sur-risque des jeunes conducteurs n'a pas connu 
d'amélioration notable et les risques liés à cette classe d'âge continuent à faire peser sur elle un tribut 
particulièrement lourd.  
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Figure 1.6.  Evolution du taux de conducteurs tués par million d'habitants pour les 18-24 ans 

dans différents pays de l'OCDE 
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Source : OCDE, IRTAD. 

Note : *Données de 2000 et 2002 uniquement: Canada, Espagne, Irlande. 
 **Données de 1990 et 1995 uniquement : Finlande, Irlande, Hongrie, Norvège, Pologne et Royaume Uni. 

Abréviations : A : Autriche, CAN : Canada, CH : Suisse, CZ : République Tchèque, DK : Danemark, 
E : Espagne, FIN : Finlande, H : Hongrie, IS : Islande, IRL : Irlande, KOR : Corée, NL : Pays-
Bas, N : Norvège, NZ : Nouvelle Zélande, S : Suède, PL : Pologne, UK : Royaume Uni, et 
USA : Etats-Unis. 

La Figure 1.6 montre l'évolution dans le temps du nombre de conducteurs tués parmi les 18-24 
ans dans différents pays de l'OCDE et de la CEMT. Il est clair que ces chiffres dépendent de 
nombreux facteurs propres à chaque pays, tels que le nombre  de conducteurs titulaires du permis, la 
qualité des infrastructures et le type de conduite pratiqué généralement. L'Irlande, la Pologne et la 
République Tchèque font apparaître une progression du nombre de jeunes conducteurs tués pendant la 
période citée, probablement liée aux effets d'une croissance économique rapide et/ou à l'évolution de 
la motorisation, comme on le verra au Chapitre 7. En Norvège, alors que le taux de tués est très faible, 
il a moins baissé au cours de la période citée que le nombre de jeunes conducteurs de cette classe 
d'âge, entraînant au total une augmentation du taux de jeunes conducteurs tués par million d'habitants. 
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Figure 1.7.  Risque relatif : taux de conducteurs tués par million d'habitants 
pour les 18-24 ans et les 35-59 ans  

Divers pays de l'OCDE et de la CEMT, 2003 
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Abréviations : AUT : Autriche, AUS : Australie, CAN : Canada, H : Hongrie, CH : Suisse, CZ : République 
Tchèque, DK : Danemark, E : Espagne, FIN : Finlande, F : France, GER: Allemagne, IS : Islande, 
J : Japon, KOR : Corée, N : Norvège, NL: Pays-Bas, NZ : Nouvelle Zélande, PL : Pologne, 
P : Portugal,, S : Suède, SLO : Slovénie, UK : Royaume-Uni et USA : Etats-Unis.  

La Figure 1.7 montre les situations comparées des jeunes conducteurs (18-24 ans) et des 
conducteurs plus âgés (35-59 ans) pour différents pays de l'OCDE et de la CEMT. Les lignes 
pointillées du graphique indiquent la moyenne pour la classe d'âge considérée et permettent ainsi de 
diviser la figure en quatre quadrants. Le quadrant supérieur gauche montre les pays où le nombre de 
conducteurs tués est relativement élevé pour les conducteurs plus âgés et faible pour les jeunes 
conducteurs ; le quadrant en bas à droite montre la situation inverse : un plus grand nombre de jeunes 
conducteurs tués, un nombre plus faible de conducteurs plus âgés tués. Le quadrant inférieur gauche et 
le quadrant supérieur droit montrent les pays qui, pour les deux classes d'âge, s'en tirent 
respectivement le mieux et le moins bien. Cette figure montre que les pays qui sont relativement plus 
sûrs pour les conducteurs expérimentés tendent à être aussi plus sûrs pour les jeunes conducteurs et 
que ceux qui sont relativement moins sûrs pour les conducteurs expérimentés le sont aussi moins pour 
les jeunes conducteurs. Les concentrations plus importantes de pays dans ces deux derniers quadrants 
montrent que les pays où le niveau de sécurité routière est globalement élevé seront également ceux 
avec le moins de jeunes conducteurs tués. Elles montrent également que les pays où le niveau de 
sécurité routière est inférieur auront le plus grand nombre de jeunes conducteurs tués. Il convient de 
noter qu'en Australie, au Canada, en Nouvelle-Zélande et aux Etats-Unis, le permis de conduire est 
délivré avant 18 ans ; le graphique sous-estime donc probablement la part des jeunes conducteurs tués 
dans ces pays. 
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Tableau 1.3.  Taux de tués parmi les conducteurs d’automobiles âgés de 17 à 20 ans détenteurs 
d’un permis de conduire 

Royaume-Uni, 1992-2004 

Année  
Nombre de 

tués 

Nombre de 
titulaires du 

permis définitif (en 
milliers) 

Taux** 

1992/94*   167 1 326 12.6 

1993/95*   160 1 224 13.1 

1994/96*   162 1 143 14.2 

1995/97*   168 1 107 15.2 

1996/98*   172 1 138 15.1 

1997/99*   162 1 157 14.0 

1998/2000* 154 1 125 13.7 

1999/2001* 154 1 001 15.4 

2002   181 920 19.7 

2003   192 806 23.8 

2004   178 787 22.6 

* moyenne sur 3 ans     

** Taux de tués pour 100 000 jeunes de 17 à 20 ans détenteurs du permis 
de conduire 

Source : Ministère des transports, Royaume-Uni 

Les Figures 1.5 et 1.7 ne reflètent pas nécessairement la réalité de la situation des différents pays. 
Comme le montre le Tableau 1.3, les données pour le Royaume-Uni, dont le système d'enregistrement 
des données de sécurité routière est plutôt de très bon niveau, font apparaître une diminution 
importante du nombre de jeunes de 17 à 20 ans détenteurs d'un permis de conduire définitif entre le 
début des années 90 et 2004, sans que cette diminution se soit accompagnée d'un recul du nombre de 
conducteurs tués dans cette même classe d'âge (d'où une augmentation importante du nombre de 
conducteurs tués par détenteur de permis au cours de ces dernières années). Pendant la même période, 
le nombre de conducteurs de 17-20 ans tués par million de jeunes de la classe d'âge n'a pas évolué de 
manière significative8. Par ailleurs, le taux d'accidents mortels par kilomètre parcouru a également 
progressé dans cette classe d'âge au Royaume-Uni (cf. Figure 1.12). Ceci montre que les accidents de 
jeunes conducteurs ne dépendent pas seulement du niveau de sécurité générale mais que, même dans 
des pays relativement plus sûrs, leur prévalence est affectée par des facteurs spécifiques à la jeunesse. 
Ces facteurs sont discutés en détail au Chapitre 2. 

Pour résumer, les accidents de la circulation sont la toute première cause des décès des jeunes 
dans les pays de l'OCDE et une des premières dans l'ensemble du monde. Les jeunes conducteurs sont 
largement sur-représentés dans les données d'accidents et les accidents dans lesquels ils sont impliqués 
ont une lourde incidence sur les autres usagers de la route. Bien que la mortalité des jeunes 
conducteurs ait diminué ces dernières années dans la plupart des pays développés, la part relative des 
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jeunes conducteurs tués, comparés à l'ensemble des conducteurs, est demeurée très importante, 
montrant que le problème spécifique des jeunes conducteurs novices n'a pas été traité. Les pays avec 
de bons niveaux de sécurité générale tendent également à se distinguer par un niveau de sécurité accru 
pour leurs jeunes conducteurs.  

1.4. Les caractéristiques fondamentales du risque des jeunes conducteurs novices 

1.4.1. Âge et expérience 

Les recherches effectuées dans divers pays ont montré que le risque d'implication dans un 
accident au cours de la première année de conduite diminuait substantiellement avec l'âge auquel la 
personne commence à conduire et que cette différence était la plus marquée chez les jeunes 
conducteurs. Ceci montre que les facteurs liés à l'âge sont un déterminant important du risque des 
conducteurs novices. 

Une étude britannique des accidents auto-rapportés par un échantillon d'environ 13 500 
conducteurs (Maycock et al., 1991) a montré que la probabilité d’accident, ajusté sur le kilométrage 
parcouru, diminue avec l'âge du début de la conduite en solo et avec l'expérience. La probabilité 
d’accident des conducteurs hommes était supérieur à celui des femmes, mais pour les deux sexes, les 
effets combinés de l'âge et de l'expérience entraînaient un recul très net du nombre d'accidents au 
début de la période de conduite non accompagnée. Des résultats analogues ont été obtenus avec l'étude 
de cohorte britannique (Forsyth et al., 1995) et les résultats de tous ces travaux sont récapitulés par 
Maycock (2002a). Maycock (2002b) a étendu ces résultats en étudiant les effets de l'âge et de 
l'expérience sur le risque d'accident avec blessures enregistré par la police et a trouvé un schéma 
similaire à celui décrit ci-dessus. 

Des résultats analogues ont été trouvés dans une étude canadienne portant sur les accidents de 
conducteurs novices âgés de 16 à 55 ans (Cooper et al., 1995) ; cette étude a montré que, si le taux 
d'implication dans des accidents responsables était initialement supérieur, quel que soit l'âge du 
conducteur novice, le risque initial était maximal pour les jeunes de 16 ans. Une étude danoise 
(Carstensen, 2002) a montré que les conducteurs novices jeunes avaient plus d'accidents que les 
conducteurs novices plus âgés. Ceci vaut à la fois pour le nombre d'accidents par personne et pour le 
nombre d'accidents par kilomètre parcouru. La différence disparaissait toutefois après 2 ans de 
conduite.  

En même temps, les recherches ont montré que le manque d'expérience  est la cause principale du 
taux élevé d'accidents chez les jeunes conducteurs novices (Maycock et al., 1991 ; Maycock et 
Forsyth, 1997 ; Maycock, 2002a). Les résultats ont mis en évidence une forte diminution de la 
probabilité d’accident au cours des premières années de conduite, liée essentiellement à l'expérience 
plus qu'à l'âge. Plusieurs analyses des statistiques mensuelles d'accidents après l'obtention du permis 
de conduire ont montré que l'implication initialement très élevée des débutants dans les accidents 
diminuait rapidement après les 6 premiers mois de conduite.  

Une étude norvégienne (Sagberg, 2000) a montré par exemple que la réduction du nombre 
d'accidents pour 1 000 conducteurs était de l'ordre de 50% au cours des 8 premiers mois de conduite. 
Des résultats analogues ont été mis en évidence pour la Suède (Gregersen, 2000a, 2000b), l'Allemagne 
(Schade, 2001) et la Nouvelle-Ecosse - Canada (Mayhew et al., 2000). Globalement, la réduction du 
nombre d'accidents était de l'ordre de 50 % sur les 8 premiers mois en Suède, de l'ordre de 50% au 
cours des 9 premiers mois et de 90 % au cours des 2.6 premières années en Allemagne et de 41 % sur 
les 7 premiers mois au Canada. Des données de l'Etat de Victoria, Australie, montrent une baisse 
rapide du nombre d'implications dans des accidents au cours de la première année de conduite non 
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accompagnée avec conditions probatoires. Ces données montrent également qu'il faut environ 2 ans et 
demi au conducteur pour atteindre un niveau à partir duquel la diminution devient lente et constante 
(Howard, 2004 ; VICRoads, 2005). Ces résultats indiquent que l'âge a moins d'importance que les 
facteurs liés à l'expérience : on peut admettre en effet que les facteurs liés à l'âge ne changent pas de 
manière substantielle au cours des premiers mois suivant l'obtention du permis de conduire.  

Figure 1.8.  Âge et expérience de conduite : risque d'accident chez les conducteurs novices –– 
hommes et femmes  

Grande Bretagne 
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Source : d'après Maycock, 2002b. 
Note :  Données basées sur les rapports de police.  

Les incidences à la fois de l'âge et de l'expérience sont montrées sur la Figure 1.8. Les courbes en 
noir représentent le risque d'accident pour les hommes et les femmes en fonction de l'âge et les 
courbes en rouge montrent la progression du niveau de risque pour les hommes et les femmes qui 
obtiennent leur permis de conduire à 17 ans. Autrement dit, les courbes en noir montrent l'incidence de 
l'âge, les courbes en rouge l'incidence de l'expérience et de l’âge combinés. Dans cette analyse, les 
effets du kilométrage annuel ont été contrôlés par le modèle statistique. Les prévisions de la Figure 1.8 
s'appliquent aux conducteurs couvrant 8 500 miles (13 500 environ km) par an. 
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Figure 1.9.  Âge et expérience de conduite : taux d'accidents par million de kilomètres parcourus 
par les conducteurs ayant obtenu leur permis de conduire 

à 18 ans, 21 ans, 23-27 ans et 30-40 ans 

Pays-Bas, 2003 
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Source : Vlakveld, 2004. 

La Figure 1.9 montre des résultats similaires pour les conducteurs novices aux Pays-Bas. Dans ce 
cas, on a procédé à un ajustement sur l'exposition, les résultats étant présentés en taux d'accidents par 
million de kilomètres parcourus. Là encore, le risque est inférieur lorsqu'on commence à conduire plus 
tard, bien qu'il chute également rapidement dès que l'on commence à conduire.  

Les Figures 1.8 et 1.9 montrent que les effets de l'expérience sont plus importants que ceux de 
l'âge. Si on regarde les chiffres des Pays-Bas, les conducteurs ayant commencé à conduire à 18 ans 
voient leur risque d'accident réduit d'environ 66% lorsqu'ils atteignent leurs 21 ans. S'ils avaient 
commencé à conduire à 21 ans, leur risque d'accident initial serait inférieur de 25 % seulement au 
risque initial à 18 ans. D’ailleurs, acquérir de l'expérience est un défi pour tous les nouveaux 
conducteurs mais l'incidence de l'expérience avec le temps apparaît d'autant plus importante que le 
novice est plus jeune.9 

Mais l'impact de l'âge ne peut être ignoré. A nouveau, si l'on regarde la Figure 1.9, il est clair que 
si la conduite commençait plus tard, disons à 21 ans, les accidents des 18 à 20 ans seraient évités. Mais 
il y aurait aussi plus d'accidents chez les jeunes débutants de 21 ans. Cela aurait aussi un coût pour la 
société, du fait de la limitation de la mobilité des jeunes entre 18 et 20 ans qui se verraient ainsi 
interdire l'accès aux ressources sociales et économique liées à la conduite.  
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Figure 1.10.  Risque relatif d'accident rapporté au risque des 25-29 ans  
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* Hors Comtés de Clinton, Essex, Franklin, Fulton, Hamilton, Jefferson, Lewis, Oswego, St. Lawrence, Warren, 
Washington, Nassau et Suffolk. 

Note : New Jersey – 1988 et 1989 seulement. 

Les études conduites en 1996 par Ferguson et al. aux Etats-Unis ont comparé des Comtés voisins 
dont les pratiques différaient en matière d'âge de permis de conduire, notamment pour le permis 
définitif, et de couvre-feu. Comparé au Delaware et au Connecticut, où la conduite non accompagnée 
commence à 16 ans, le New Jersey, où le permis définitif ne peut être obtenu avant l'âge de 17 ans, 
présente un nombre d'accident supérieur à 17 ans10.  Lorsqu'on combine les données pour les 16 et 17 
ans, le résultat cumulé pour le New Jersey demeure toutefois significativement inférieur. Autrement 
dit, le fait de repousser d'un an l'âge de l'obtention du permis de conduire se traduit par un gain positif 
net. Le taux d'accidents pour les jeunes de 18 à 20 ans dans le New Jersey est demeuré supérieur à 
celui des autres Etats. Pour les 21 à 24 ans, il était encore supérieur à celui du Delaware mais inférieur 
à celui du Connecticut. Ces résultats apparaissent sur la Figure 1.10, où l'on a rapporté les taux 
d'accidents aux taux pour les 25-59 ans, que l'on a fixé à 1.011. 

On remarque que le plus faible risque d'accident, tous âges confondus, est obtenu dans les Etats 
imposant un couvre-feu. Ceci est à rapprocher de la discussion en 3.6 concernant les restrictions 
destinées à protéger les jeunes en les autorisant à commencer à conduire tout en limitant le risque 
initial. 

En résumé, c'est exactement cette combinaison de l'expérience et de facteurs liés à l'âge qui fait la 
particularité de la question des jeunes conducteurs, comparés aux conducteurs novices en général. 
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1.4.2. Différences de sexe 

Le troisième facteur clé qui sous-tend le risque des jeunes conducteurs est le sexe. Les hommes 
ont plus d'accidents que les femmes et leurs accidents tendent à être plus graves. 

Figure 1.11.  Nombre d'usagers de la route tués, en fonction de l'âge et du sexe,  
rapporté au million d'habitants 

Divers pays de l'OCDE et de la CEMT, 2003 

0

50

100

150

200

250

300

350

15-17

ans

18-20

ans

21-24

ans

25-34

ans

35-44

ans

45-54

ans

55-59

ans

60-64

ans

Classes d'âge

T
au

x 
d

es
 t

u
és

 /
 m

ill
io

n
 d

an
s 

c
h

aq
u

e
 c

la
ss

e
 d

'â
g

e

moyenne Hommes
moyenne Femmes

 

Source :  OCDE, IRTAD. 

Note :  Les données sont celles de 2003, en admettant une répartition égale des sexes (50/50), et concernent 
les pays suivants : Allemagne, Australie, Autriche, Corée, Danemark, Etats-Unis, Finlande, France, 
Islande, Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République Tchèque, 
Royaume Uni, Slovénie, Suède et Suisse. 

La Figure 1.11 fait apparaître, pour différents pays de l'OCDE, des différences importantes en ce 
qui concerne les nombres de tués sur les routes, selon qu'il s'agit d'hommes ou de femmes. Les jeunes 
hommes de 18-20 ans et de 21-24 ans sont plus fréquemment impliqués dans des accidents mortels 
que les jeunes femmes de ces mêmes classes d'âge. Ce schéma se poursuit à l'âge mûr mais les facteurs 
liés au sexe se combinent à l'âge et à l'expérience dans le cas des jeunes conducteurs de sorte que le 
nombre de jeunes  conducteurs tués est supérieur à celui des conducteurs plus âgés, qu'il s'agisse des 
hommes ou des femmes.  

On suggère quelquefois que ces différences résultent d'abord du fait que les hommes conduisent 
normalement plus que les femmes. Une étude effectuée en Australie Occidentale (Ryan et al., 1998) a 
montré par exemple que, comparées aux conducteurs hommes du même âge, les conductrices âgées de 
17 à 19 ans avaient à la fois un nombre absolu d'accidents et un taux d'accident par habitant nettement 
inférieur ; lorsqu'on prenait en compte le kilométrage parcouru, toutefois, la différence disparaissait et 
le risque rapporté aux 100 millions de kilomètres était le même pour les deux sexes.  
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Figure 1.12.  Implication des jeunes conducteurs hommes et femmes dans les accidents mortels, 
par million de kilomètres parcourus 

Pays-Bas, Suède, Royaume Uni, 1994-2003 
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Source :  LynaM et al. (2005). 

Toutefois, de nombreuses preuves existent dans d'autres pays, laissant penser que le problème 
demeure, y compris après ajustement sur l'exposition. Entre 1992 et 1997, le taux d'accident pour les 
conducteurs suédois de 18-19 ans ayant commencé à pratiquer après 17 ans et demi était d'environ 10 
accidents pour 10 millions de kilomètres parcourus pour les jeunes hommes et de 8 pour les jeunes 
filles (Gregersen et al., 2000a). La base de données américaine du Fatality Analysis Reporting System 
(FARS) qui couvre l'ensemble des Etats-Unis, a fait l'objet d'une analyse par Kweon et Kockelman 
(2003) ; ils ont montré qu'il y avait une différence entre les jeunes hommes et les jeunes femmes de 
moins de 20 ans au volant de voitures particulières, tant en termes de nombre absolu d'accidents (1.3 
fois plus élevé pour les jeunes hommes) que de taux d'accident par million de kilomètres parcourus 
(1.2 fois plus élevé pour les jeunes hommes). La différence au niveau du taux d'accident (risque) 
disparaissait pour les 20-60 ans et s'inversait au-delà, comme pour les données suédoises décrites ci-
dessus. De manière analogue, la Figure 1.12 montre, pour trois pays européens avec les meilleures 
performances globales en matière de sécurité routière –– les Pays-Bas, le Royaume Uni et la Suède ––, 
que, comparés aux jeunes filles, les jeunes hommes ont un taux d'accidents au kilomètre notablement 
supérieur, allant jusqu'à un rapport de trois pour un.  
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Figure 1.13.  Risque relatif d'être impliqué dans un accident mortel pour les jeunes conducteurs 
hommes et les jeunes conductrices  

Pays-Bas, Suède et Royaume-Uni, 1994-2003 
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Source : Lynam et al., 2005 

Ceci apparaît d'une autre manière encore sur la Figure 1.13 qui montre, pour chaque année, le 
nombre d'accidents mortels dans lesquels des jeunes conducteurs hommes et femmes ont été 
impliqués, par kilomètre parcouru, rapporté au nombre d'accidents mortels dans lesquels tous les 
conducteurs de 30 à 59 ans ont été impliqués, par kilomètre parcouru. Ainsi, lorsque le nombre est 
de 2 pour les jeunes conductrices dans un pays donné, ceci signifie que celles-ci, dans ce pays, 
risquent deux fois plus d'être impliquées dans un accident mortel par kilomètre parcouru que 
l'ensemble des conducteurs âgés de 30 à 59 ans de ce même pays. Dans les trois pays, les chiffres ont 
augmenté substantiellement au cours des années pour les jeunes hommes, mais sont restés stables pour 
les jeunes femmes. Aux Pays-Bas, les jeunes hommes ont désormais un risque d'accident sept fois plus 
élevé que les conducteurs plus âgés alors qu'il était quatre fois plus élevé il y a 10 ans. 

En ce qui concerne l'exposition, on peut également noter que, dans l'ensemble, plus on conduit, 
moins on a d'accidents au kilomètre (Pelz et Schuman, 1971 ; Spolander, 1983). Ceci ne signifie pas 
que les conducteurs pour lesquels l'exposition est importante sont plus sûrs : le risque plus faible 
d'accident au kilomètre est compensé par un nombre plus important d'accidents par conducteur et on a 
montré que le kilométrage annuel parcouru était l'un des déterminants importants de l'implication dans 
un accident (Massie et al., 1997). Ceci rend encore plus amer le fait que les jeunes hommes ont plus 
d'accident au kilomètre que les jeunes femmes, alors qu'ils conduisent plus.  
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En tout cas, le fait que, comparés aux jeunes femmes, il y ait tant de jeunes hommes qui meurent 
dans les accidents de la circulation, à la fois en valeur absolue et en valeur ajustée sur l'exposition, 
révèle un problème particulièrement grave pour cette partie de la population, en termes de santé 
publique comme de sécurité routière.  

1.5. Les circonstances spécifiques des accidents des jeunes conducteurs novices 

Les jeunes conducteurs sont sur-représentés dans la plupart des types d'accidents. Dans certains 
cas, cette sur-représentation est encore plus patente, apportant un éclairage important sur le problème. 
C'est ce que nous allons voir dans les paragraphes qui suivent.  

1.5.1. Accidents à véhicule seul, perte de contrôle et collisions dans les manœuvres de tourne-à-
gauche 

Les jeunes conducteurs novices sont largement surreprésentés dans les accidents à véhicule seul 
ou par perte de contrôle. Les statistiques suédoises de 1994–2000 montrent que 27 % des accidents des 
conducteurs de 18–19 ans étaient des accidents à véhicule seul, alors que la part de ces mêmes 
accidents pour les autres classes d'âge n'était que de 14% (Gregersen et Nyberg, 2002). Parmi les 
accidents mortels, 32 % étaient des accidents à véhicule seul dans le cas des jeunes conducteurs et 
24 % dans le cas des conducteurs plus âgés. Un schéma analogue a été rapporté dans plusieurs autres 
pays tels le Royaume-Uni où, parmi les accidents impliquant des jeunes conducteurs de 17-19 ans, 
22 % étaient des accidents à véhicule seul (Clarke et al., 2001), et l'Etat du Maryland, aux Etats-Unis, 
où ce chiffre était de 25.6 % pour les conducteurs de 16 ans (Ballesteros et al., 2000). 

Clarke et al. (2002), Harrison et al. (1999), et Laapotti et Keskinen (1998) mettent en évidence 
des résultats similaires pour les accidents avec perte de contrôle. Harrison et al. ont analysé les 
données d'accident de l'Etat de Victoria, Australie, et montré que les pertes de contrôle intervenaient 
pour 18 % dans les accidents avec blessés causés par les jeunes conducteurs. Laapotti et Keskinen ont 
montré que, pour les conducteurs hommes, la perte de contrôle conduisait plus souvent à un accident à 
véhicule seul alors que, pour les femmes, elle se soldait typiquement par une collision.  

Les jeunes conducteurs sont également surreprésentés dans les collisions avec les véhicules 
venant en sens inverse dans une manœuvre de tourne-à-gauche. Une étude de Kirk et Stamatidis 
(2000) portant sur les accidents des jeunes conducteurs dans le Kentucky a montré que ces collisions 
étaient environ 2.5 plus courantes dans le cas des jeunes de 16 ans que dans celui des jeunes de 20 ans. 
Aucune différence significative n'a été mise en évidence quant au sexe. 

1.5.2. Accidents liés à la vitesse 

Selon une analyse réalisée en Californie et au Maryland (McKnight et McKnight, 2000), une 
vitesse excessive contribuerait, selon les estimations, à hauteur d'environ 20 % aux accidents des 
jeunes conducteurs. Dans ces accidents, l'inadaptation de la vitesse à la circulation et à l'état de la route 
représentait la plus grande sous-catégorie (environ 9 %). Une analyse des données d'accident de l'Etat 
de Victoria, Australie, réalisée par Harrison et al. (1999) a montré que les jeunes conducteurs étaient 
clairement sur-représentés dans les accidents liés à la vitesse. L'excès de vitesse était surtout commun 
chez les hommes (30 % environ de tous les accidents responsables), comparés aux femmes (21 % 
environ) ; en comparaison, d'après cette même étude, l'excès de vitesse contribuait à hauteur de 15 % 
environ des accidents des conducteurs plus âgés. L'étude a également mis en évidence une sur-
représentation des excès de vitesse chez les jeunes conducteurs sur les routes comportant des virages, 
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où les vitesses sont limitées à 70 à 90 km/h. Combinée au fait que les jeunes conducteurs transportent 
souvent plus de passagers, la vitesse supérieure se traduit également par un nombre de blessés plus 
important (Jonah, 1990 ; Evans, 1991 ; Twisk, 1994). 

Figure 1.14.  Proportion de conducteurs en excès de vitesse au moment de l'accident mortel,  
par sexe et classe d'âge 

Etats-Unis, 1983-2002 
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Source : d'après les données NHTSA 

Note : Pour chaque classe d'âge le sexe de certains conducteurs impliqués dans des accidents mortels n'a pu être 
identifié. 

Le rôle de la vitesse dans les décès des jeunes conducteurs novices apparaît sur la Figure 1.14, 
qui concerne les Etats-Unis. La probabilité qu'un excès de vitesse intervienne dans un accident mortel 
est bien plus importante lorsque le conducteur a moins de 25 ans. Et plus le conducteur est jeune, plus 
il est vraisemblable que la vitesse constitue un facteur d'accident. Ceci est tout particulièrement le cas 
pour les jeunes hommes. En fait, si la probabilité que la vitesse soit en première ligne dans les 
accidents impliquant des jeunes conductrices est importante, le niveau d'implication des jeunes 
femmes de 21-24 ans dans des accidents mortels liés à la vitesse est à peu près le même que pour les 
hommes de 35-44 ans. Ceci montre que la vitesse est spécifiquement un problème d'hommes, quel que 
soit l'âge, mais de manière encore plus marquée chez les jeunes. 

Il convient également de noter qu'il y a toujours une corrélation entre la vitesse et la gravité des 
blessures, quelle que soit la vitesse.  
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1.5.3. Période de la journée 

On dispose de relativement peu d'études donnant des statistiques sur les accidents en fonction de 
la période de la journée où ils se produisent, et qui intègrent également la distance parcourue. Des 
données suédoises de 1994 à 2000 relatives à la distribution des accidents en fonction de l'heure ont 
montré que les conducteurs de 18-24 ans sont sur-représentés à tous les moments de la journée, mais 
plus particulièrement encore la nuit (Gregersen et Nyberg, 2002) : 32 % des accidents impliquant des 
conducteurs de 18-19 ans s'étaient produits la nuit, contre 22 % pour les autres classes d'âge. La 
différence était particulièrement élevée le vendredi soir, entre 19h00 et minuit et le samedi soir entre 
19h00 et 2h00 du matin. 

Une étude américaine (Williams, 1985) a montré que le risque augmentait très nettement en 
fonction du nombre de kilomètres parcourus de nuit, la différence étant la plus marquée chez les 
jeunes conducteurs hommes. Williams a établi que, bien que 20% seulement des parcours des 16-19 
ans s'effectuent la nuit, 50 % des accidents mortels dans lesquels ils étaient impliqués se produisaient 
pendant cette période. L'excès de risque était particulièrement notable au cours des week-ends. 
Laapotti et Keskinen (1998) ont montré également que les accidents mortels avec perte de contrôle 
dans lesquels les jeunes conducteurs hommes étaient impliqués se produisaient le soir ou la nuit –– 
mais ces données ne sont pas ajustées sur l'exposition. Selon Twisk (1995), les conducteurs plus âgés, 
avec plus d'expérience, sont eux aussi exposés à un risque d'accident supérieur la nuit, mais la 
différence est moins importante que pour les jeunes conducteurs. 

Figure 1.15.  Risque d'accident pour les titulaires d'un permis probatoire et les titulaires d'un 
permis définitif, rapporté à la distance parcourue 

Melbourne, Australie, 2000-2002 
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Source :  d'après VICRoads, 2005 
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La Figure 1.15, qui concerne Melbourne, Australie, montre que, par km parcouru, les conducteurs 
titulaires d'un permis probatoire – c'est-à-dire au cours des 3 premières années de conduite non 
accompagnée – ont un risque d'accident supérieur, quelle que soit la période de la journée. La nuit, le 
risque est près de cinq fois supérieur à celui des conducteurs titulaires du permis définitif, mais il est 
seulement deux fois plus important le jour. 

Figure 1.16.  Proportion d'accidents mortels en fonction de la période de la journée 
et de la classe d'âge  

Australie, 1993 à 2003 
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Source :  d'après le Bureau Australien de la Sécurité des Transports, 2004. 

Note : "Autres accidents mortels" désigne les accidents mortels sans jeune conducteur tué. La période de nuit 
s'étend de 18h00 à 5h59. 
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La Figure 1.16 montre que, pour l'ensemble de l'Australie, plus de 60 % des accidents mortels 
dans lesquels un jeune conducteur est impliqué se produisent de nuit (entre 18h00 et 5h59), plus 
de 35 % se produisant de nuit les week-ends.  

Figure 1.17.  Nombre d'accidents des conducteurs titulaires d'un permis probatoire 
entre 22h00 et 6h00 
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Source :  d'après Howard, 2004 

La Figure 1.17 montre que l'implication dans les accidents de nuit (après 22h00) diminue de 
manière régulière à mesure que le nombre de mois d'expérience augmente. 
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Figure 1.18.  Nombre des 18-25 ans tués dans des accidents de la route en fonction de l'heure et 
du jour de la semaine 

UE 15 (moins Allemagne), 2004 
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Source : CARE (base de données sur les accidents de la route de l'UE) 

La Figure 1.18, qui concerne les 15 pays membres de l'Union Européenne en 2004, sans 
l'Allemagne, donne une indication quant à l'impact de cette majoration du risque en termes de nombre 
de jeunes conducteurs tués. Le nombre de tués connaît un pic dramatique aux premières heures des 
samedis et dimanches matins. En semaine, le nombre de tués est plus faible de jour, où beaucoup de 
personnes sont a priori au travail ou à l'école, et augmente rapidement la nuit, avec un pic juste avant 
minuit.  

Les données des Etats-Unis montrent également que le risque est particulièrement élevé pour les 
jeunes conducteurs sur les trajets pour aller ou revenir de l'école. Un rapport du Transportation 
Research Board (TRB, 2002) note que, entre 1991 et 1999, les voitures particulières conduites par des 
adolescents représentaient 16 % des distances parcourues par les élèves pendant les "heures normales 
de trajets scolaires", mais 51 % de l'ensemble des élèves blessés et 55 % des élèves tués dans des 
accidents de la route pendant les mêmes périodes. 20 % des élèves tués dans un accident de la route 
pendant les heures normales de transport scolaire se trouvaient dans une voiture conduite par un 
adulte, 16 % étaient piétons et 6 % circulaient à bicyclette au moment de l'accident. Une comparaison 
directe entre les modes de transport scolaire est difficile, les moyens utilisés différant selon l'âge ; 
toutefois, la forte proportion d'élèves tués pendant les heures de classe alors qu'ils circulaient dans un 
véhicule conduit par un jeune conducteur constitue un sujet de préoccupation grave. 
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1.5.4. Fatigue 

Il est très difficile d'estimer la proportion d'accidents liés à la fatigue ou au sommeil. 
Contrairement à l'alcool, mesurer le degré de fatigue du conducteur après un accident ou tester le 
degré de fatigue en bord de route n'est pas possible. Selon la source utilisée (bases nationales de 
données d'accidents, questionnaires ou analyses détaillées d'accidents), on estime entre 7 % et 30 % le 
nombre total d'accidents corporels causés par la fatigue ou le sommeil (Sagberg et al., 2004). Une 
revue de la littérature effectuée par Milanovic et Klemenjak (1999) note que les jeunes conducteurs de 
moins de 25 ans constituent un des groupes pour lesquels le risque d'accident lié à la fatigue est 
supérieur à la moyenne. Lorsqu'on analyse ces résultats, il convient de ne pas oublier que la fatigue, 
comme cause d'accident, est probablement sous-rapportée.  

Corfitsen (1994) et Pack et al. (1995) (dans Clarke et al., 2002) ont montré que la fatigue est un 
problème particulièrement courant chez les jeunes conducteurs hommes la nuit. L'étude de Pack et al. 
a montré que, aux Etats-Unis, les accidents pouvant être attribués à l'endormissement du conducteur 
culminaient chez les conducteurs âgés de 20 ans. Une étude du Ministère des transports du Royaume-
Uni a montré que les hommes de 30 ans ou moins risquent plus d'avoir un accident de la route lié au 
sommeil (Flatley et al., 2001). Toutefois, cette forte représentation dans les accidents liés au sommeil 
disparaît lorsqu'on compare avec le nombre total d'accidents pour chaque classe d'âge.  

1.5.5. Alcool et drogues 

L'alcool est un élément clé dans de nombreux accidents  de jeunes conducteurs, en particulier 
combiné à d'autres facteurs tels que la vitesse, la conduite de nuit et la présence de passagers. Dans le 
sud de la Suède, l'Administration des Routes Suédoises a observé que l'alcool intervenait dans près 
de 25 % des accidents mortels.   

Figure 1.19.  Risque relatif, rapporté au risque des conducteurs sobres de 30 ans ou plus, en 
fonction du taux d'alcoolémie (mg/dl sang) et de la classe d'âge 
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Source :  d'après Keall et al., 2004. 
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Alors que l'alcool au volant est dangereux à tout âge, l'impact sur les jeunes conducteurs est 
encore plus grave que pour les conducteurs plus âgés. Comme le montre la Figure 1.19, une étude néo-
zélandaise (Keall et al., 2004) a mis en évidence que le risque de blessure mortelle augmentait 
beaucoup plus vite pour les jeunes conducteurs. L'étude a également montré que le risque pour les 
jeunes conducteurs, comparé au risque pour les conducteurs sobres de 30 ans et plus, est multiplié par 
deux chaque fois que le taux d'alcoolémie dans le sang augmente de 20 mg/dl. Une étude norvégienne 
(Glad, 1985) a montré que si le risque de décès pour un conducteur sobre est de 1, il est de 901 pour 
un conducteur âgé de 18-25 ans avec un taux d'alcoolémie > 0.5 g/l et de 142 pour un conducteur âgé 
de 25-49 ans avec un taux d'alcoolémie > 0.5 g/l. 

Preusser (2002) a utilisé la méthode dite de l'exposition induite dans laquelle des conducteurs non 
responsables ont été utilisés pour estimer l'exposition de différentes classes d'âge. Sur la base des 
données FARS et des taux d'alcoolémie de conducteurs de voitures particulières mortellement blessés 
entre 1987 et 1999, il a confirmé que le niveau de risque des jeunes est plus fortement affecté par 
l'alcool que celui des conducteurs plus âgés, même à des niveaux relativement faibles. Par exemple, 
à 0 g/l, le risque d'accident pour un conducteur de 21-24 ans est 1.79 fois supérieur au risque 
d'accident pour un conducteur de 35-49 ans. A 0.4-0.5 g/l, le risque d'accident pour un conducteur de 
21-24 ans est 2.48 fois supérieur au risque d'accident pour un conducteur de 35-49 ans. 

Figure 1.20.  Pourcentage de tués dans les accidents de voiture liés à l'alcool*, en fonction de l'âge  

Etats-Unis, 2003 
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Source :  Etabli à partir de données fournies par NHTSA (2003b), issues du Fatality Analysis Reporting System 
(FARS). 

Note :  * "liés à l'alcool" : fait référence aux accidents où le conducteur ou une personne hors du véhicule 
avait un taux d'alcoolémie positif. 

 ** Valeurs moyennes. 
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Par ailleurs, si l'on garde à l'esprit que les jeunes ont plus d'accidents que les autres classes d'âge, 
la même proportion d'accidents liés à l'alcool se traduira probablement aussi par un nombre absolu 
d'accidents et de tués beaucoup plus élevé. La Figure 1.20 montre un exemple concernant les Etats-
Unis, où le pourcentage des 21-24 ans tués dans des accidents liés à l'alcool12 n'est que légèrement 
supérieur à celui des classes d'âge entre 25 et 44 ans. Ceci s'est toutefois traduit en 2003 par 
527 jeunes de 21-24 ans tués dans des accidents impliquant des taux d'alcoolémie de 0.8 g/l ou plus, 
contre 337 pour les 25-29 ans et 294 pour les 30-34 ans (chiffres moyens).  

Ces chiffres ne sont qu'indicatifs, dans la mesure où ils ne concernent pas spécifiquement les 
conducteurs automobiles. Néanmoins, le nombre beaucoup plus élevé de tués parmi les jeunes 
demeure significatif. Une explication clé est que ceci est directement lié au nombre élevé d'accidents 
impliquant des jeunes conducteurs novices. En d'autres termes, si les jeunes boivent et conduisent dans 
les mêmes proportions que les autres, le nombre de morts liés à l'alcool chez les jeunes conducteurs et 
leurs passagers demeurera quant à lui supérieur, de façon disproportionnée.  

Les pourcentages les plus élevés de tués dans des accidents liés à l'alcool concernent les jeunes 
de 23 et 24 ans. Mais ces chiffres sont également relativement élevés pour les 16-20 ans, en dépit du 
fait que l'achat d'alcool est prohibé à cet âge sur l'ensemble du territoire américain.  

Même si l'alcool reste un problème de loin beaucoup plus grave dans la plupart des pays, les 
drogues constituent de plus en plus un facteur d'accident. Au Royaume-Uni, en 1985, l'alcool était 
présent dans 35 % des décès, les drogues licites dans 5 % et les drogues illicites dans 3 %. En 1999, 
l'alcool était toujours présent dans 35 % des décès, les drogues licites dans 6% et le cannabis dans 17% 
(DETR, 1998). Les études britanniques réalisées par le Transport Research Laboratory entre 1985 
et 1999 ont montré que les accidents impliquant des conducteurs ayant consommé des substances 
illicites avait été multiplié par 6 pendant cette période (Department for Transport, 2005). Une étude 
française récente a montré que, parmi les conducteurs considérés comme responsables d'accidents 
mortels entre octobre 2001 et septembre 2003, 8.8 % étaient positifs au cannabis dans le sang 
(Laumon et al., 2005). Ces études ne précisent pas l'impact des drogues sur la population des jeunes 
conducteurs. Mais, comme on l'a vu en 2.3.2, des études effectuées dans de nombreux pays montrent 
que l'usage des drogues est particulièrement fréquent et en progression chez les jeunes. 

Une autre étude française a porté sur le dépistage des drogues illicites dans le sang des 
conducteurs de moins de 30 ans tués dans des accidents de la route en France en 2003 et 2004 ; elle a 
montré que le THC13 était présent dans 28.9 % des cas, contre 16.9 % dans une étude réalisée trois ans 
plus tôt. Entre les deux mêmes études, la présence de métabolites de la cocaïne est passée de 0.2 % 
à 3 % et celle des métabolites des amphétamines de 1.4 % à 3.1 % (Mura et al. 2005). Ces études 
montrent que la prévalence de l’usage de ces substances  illicites chez les jeunes conducteurs 
impliqués dans des accidents de la circulation a progressé. Ceci pourrait simplement refléter la 
prévalence de ces substances dans la population des (jeunes) conducteurs en général.  

Du point de vue des incidences pour la sécurité, l'étude de Laumon et al. (2005) a estimé que le 
cannabis constituait un facteur de causalité dans au moins 2.5 % des accidents, contre au moins 28.6 % 
pour l'alcool. Le même schéma se retrouve dans les études britanniques, où l'alcool est présent 
dans 35 % des accidents mortels. Ceci montre que l'alcool reste, de loin, la substance la plus 
dangereuse. Ces études nous montrent aussi que la combinaison alcool-drogues est particulièrement 
dangereuse (Raemakers et al, 2004 ; Laumon et al., 2005). Par ailleurs, la prévalence élevée du 
mélange alcool-drogues ne permet pas d'établir pleinement l'impact isolé des drogues sur le risque 
d'accident (Turnbridge et al., 2000 ; Longo et al., 2000).  
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1.5.6. Passagers 

Diverses études ont montré que le risque d'accident des jeunes conducteurs augmente 
significativement en présence de passagers d'âge comparable, notamment si le conducteur et les 
passagers sont tous de sexe masculin (Rothe, 1986; Preusser et al., 1998 ; Ingham, 1991a, 1991b). 
Dans une étude des conducteurs adolescents réalisée à partir des registres d'accidents, Williams (2000) 
a trouvé que le risque d'accident augmentait avec le nombre de passagers transportés. Chez les 
conducteurs âgés de 16 à 17 ans, le risque d'accident était 4 fois plus important avec 3 passagers que 
sans passagers. Chez les 18-19 ans, il était 2 fois plus important. Chez les conducteurs plus âgés, il 
diminuait lorsque le nombre de passagers augmentait. Des données de l'Etat de Victoria, Australie, 
montrent que des passagers sont présents dans 26 % des accidents mortels impliquant des conducteurs 
titulaires d'un permis probatoire, alors que seulement 9 % de leurs déplacements se produisent avec 
des passagers à bord (Howard, 2004).  

Figure 1.21.  Taux de conducteurs tués en fonction de l'âge du conducteur et du nombre de 
passagers, pour 10 millions de déplacements*  
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Source :  Chen et al., 2000. 

 *  Les auteurs n'ont pas tenu compte des différences possibles dans la nature des déplacements 
effectués par les jeunes conducteurs et les conducteurs plus âgés. 

L'impact négatif de la conduite avec des passagers à bord est démontrée par l'étude menée par 
Chen et al. (2000) à partir de trois sources américaines : le Fatality Analysis Reporting System 
(FARS) (1992-97), le Nationwide Personal Transportation Survey (NPTS) (1992-96) et le General 
Estimates System (GES) (1992-97). Ces résultats sont illustrés par la Figure 1.21, qui montre que le 
risque de décès des conducteurs âgés de 16 et 17 ans est beaucoup plus important en présence de 
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passagers et qu'il augmente avec leur nombre, alors que ce n'est pas le cas pour les conducteurs plus 
âgés (30-59 ans). On note que les taux de conducteurs adolescents tués n'augmentent pas lorsque leurs 
passagers ont 30 ans ou plus.  

Cette étude a conclu que le fait de transporter des passagers augmentait considérablement le 
niveau de risque pour les jeunes garçons de 16 et 17 ans : le risque d'être tué est par exemple 3.48 fois 
plus élevé pour un jeune garçon de 16 ans avec des passagers que sans passagers. Le fait de transporter 
des passagers augmente "significativement" le risque pour les jeunes filles de la même classe d'âge, 
mais dans une moindre mesure (Chen et al., 2000).  

Il est également important de noter que, outre le fait qu'elle augmente le risque d'accident, la 
présence de passagers augmente également le taux de gravité des accidents, ne serait-ce que parce 
qu'elle augmente le nombre de personne blessées dans un même accident. Aux Etats-Unis, entre 1999 
et 2003, 3 659 conducteurs âgés de 15 à 20 ans sont décédés en moyenne chaque année. Dans la même 
période, 5 384 autres personnes sont décédées en moyenne dans ces mêmes accidents, dont 46.8 % en 
tant que passagers du jeune conducteur. Les passagers des jeunes conducteurs représentaient ainsi 
27.8 % de l'ensemble des tués (NHTSA, 2004).  

1.5.7. Non-port de la ceinture de sécurité 

Le défaut de port de la ceinture de sécurité a un impact important sur la gravité des accidents des 
jeunes conducteurs, notamment en termes de nombre de conducteurs et de passagers tués ou 
grièvement blessés. 

Dans de nombreux pays, les jeunes conducteurs, en particulier hommes, sont plus susceptibles 
que les autres de ne pas boucler leur ceinture. Dans le cadre de l'étude européenne SARTRE (Social 
Attitudes to Road Traffic Risk in Europe – Attitudes sociales envers le risque routier en Europe), 
quelque 17 000 conducteurs européens de 15 pays différents ont été interrogés sur leurs opinions, 
attitudes et normes en matière de circulation. Goldenbeld (1999), à partir de cette étude, a montré que 
la moitié (50 %) des jeunes conducteurs hommes en Europe indiquait ne pas toujours boucler leur 
ceinture en ville. Et 72 % seulement des jeunes hommes indiquait la boucler systématiquement sur les 
autoroutes. Des études annuelles portant sur le port de la ceinture de sécurité à un certain nombre de 
carrefours giratoires en Suède montrent régulièrement que les jeunes conducteurs hommes sont ceux 
qui, le plus typiquement, ne bouclent pas leur ceinture (Cedersund, 2002). 83 % environ des jeunes 
conducteurs hommes âgés de 18 à 25 ans avaient bouclé leur ceinture de sécurité, contre 90 % tous 
âges et sexes confondus. Dans 40 % des accidents mortels, la ceinture de sécurité n'était pas bouclée et 
ce chiffre était encore plus élevé chez les jeunes conducteurs hommes. Dans une analyse plus poussée 
de l'usage de la ceinture de sécurité par les conducteurs novices, Matsuura et al. (2002) ont montré que 
les conducteurs novices hommes se distinguaient par un taux de port élevé (97 %) au cours des 10 000 
premiers kilomètres, mais que ce taux tombait à 76 % au cours des 10 000 kilomètres suivants.  
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Figure 1.22.  Proportion des occupants tués ne portant pas la ceinture de sécurité au moment de 
l'accident, en fonction de la classe d'âge 

Etats-Unis, 2003 
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Source :  Etabli à partir de données fournies par NHTSA (2003c), issues du Fatality Analysis Reporting System 
(FARS). 

D'après les données fournies par le NHTSA, aux Etats-Unis, la proportion d'occupants de voitures 
particulières tués alors qu'ils n'avaient pas bouclé leur ceinture au moment de l'accident n'est pas 
sensiblement plus importante pour les jeunes occupants que pour les 25-44 ans. Ce n'est qu'à partir 
de 45 ans que cette proportion commence à diminuer substantiellement (Figure 1.22). 
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Figure 1.23.  Nombre total des occupants tués ne portant pas la ceinture de sécurité au moment 
de l'accident, en fonction de la classe d'âge 
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Source :  Etabli à partir de données fournies par NHTSA (2003c), issues du Fatality Analysis Reporting System 
(FARS). 

Toutefois, compte tenu du fait que les jeunes ont plus d'accidents et que ces accidents se 
produisent souvent dans des conditions aggravantes (vitesse excessive par exemple), il est 
vraisemblable que ceci se traduit encore par un nombre élevé de jeunes tués n'ayant pas bouclé leur 
ceinture de sécurité. La Figure 1.23 montre les mêmes éléments, présentés d'un point de vue différent, 
avec le nombre total d'occupants tués alors qu'ils n'avaient pas bouclé leur ceinture de sécurité. 
Comparés aux autres classes d'âge, les chiffres sont pratiquement le double pour les jeunes, de l'ordre 
de plusieurs milliers. En 2003, pour les Etats-Unis, le nombre total d'occupants de 15 à 24 ans tués 
alors qu'ils n'avaient pas bouclé leur ceinture était de 5 368, auxquels s'ajoutent les 764 pour lesquels 
on ne sait pas si la ceinture avait été bouclée. Ces données n'indiquent pas si ces jeunes étaient au 
volant lors de l'accident. Mais, comme pour la conduite sous l'emprise de l'alcool, nous pouvons sans 
doute admettre que la sur-représentation globale des jeunes dans ces données est liée aux niveaux plus 
élevés de risque d'accident pour les jeunes conducteurs en général. 

1.6. Le coût du risque des jeunes conducteurs 

Les nombres importants de tués et de blessés associés aux accidents de jeunes conducteurs fait 
peser un poids économique énorme sur les sociétés. L'institut néerlandais de recherche sur la sécurité 
routière (SWOV) a conduit une analyse spécifiquement pour le projet, dont nous donnons ci-après les 
éléments.  

Le coût des accidents de la route se répartit de la manière suivante : 

- Frais médicaux. 
- Pertes de production. 
- Dommages matériels. 
- Frais de justice et de police.  
- Perte de qualité de vie (aussi désignée par "coûts humains" ou "pertes humaines"). 
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A l'exception de la qualité de la vie, ces coûts peuvent être estimés sur la base des prix du 
marché. Mais il est clairement impossible d'affecter une valeur à la perte de qualité de vie, qui se 
rapporte à des coûts immatériels, tels que la souffrance, la douleur et la peine. C'est ainsi qu'a été 
développé le concept de "valeur statistique de la vie humaine" (VSVH), fondé sur le prix que l'on est 
disposé à payer pour réduire le taux d'accidents. Il peut s'agir du prix à payer pour des mesures 
susceptibles de diminuer les taux d'accidents, mais le concept de "prix à payer" pourrait être étendu, 
par exemple, pour inclure le consentement à choisir un itinéraire plus sûr mais plus long pour parvenir 
à destination. Cette donnée est recueillie au moyen de questionnaires demandant aux personnes 
interrogées leurs "préférences déclarées" par rapport à ce qu'elles seraient prêtes à payer pour réduire 
les taux d'accidents (SWOV, 2005). La valeur accordée à la réduction du risque est alors utilisée pour 
mesurer la valeur des "vies statistiques" qui seraient probablement épargnées par la réduction du taux 
d'accidents pour laquelle les personnes sont disposées à payer. Ceci procède de l'hypothèse que les 
décisions sont toujours prises, consciemment ou non, en mettant en balance l'augmentation du risque 
et les "bénéfices" qu'on en retire. On citera pour exemple la vitesse : le conducteur augmente le niveau 
de risque pour lui et pour les autres en échange d'une arrivée plus rapide à destination et du plaisir 
associé à une conduite sportive. Il est clair que la valeur statistique de la vie humaine ne cherche pas à 
accorder une valeur économique à la vie humaine, ce qui est présumé impossible.  

Pour donner une indication du coût global des accidents des jeunes conducteurs dans les pays de 
l'OCDE, SWOV a utilisé deux sources : 

1. CEMT (1998) : la CEMT propose d'utiliser le chiffre de 1.5 millions d'euros par tué (valeur 
1998) pour les coûts humains et les pertes de consommation. Ce chiffre est basé sur des 
estimations de la valeur statistique de la vie humaine dans cinq pays. La CEMT a différencié 
ce chiffre pour 17 pays européens, sur la base de la parité du pouvoir d'achat. Pour ces pays, 
SWOV a utilisé les estimations de la CEMT. Le principal avantage de cette source est qu'elle 
permet la comparaison du coût total des accidents de jeunes conducteurs entre les pays : il 
n'y a pas de différences entre les types de coûts pris en compte ni dans les méthodes de 
valorisation14. SWOV a ensuite calculé les autres coûts (frais de justice et de police, frais 
médicaux et pertes de production nettes15) en supposant qu'ils représentent 10 % du coût 
total, conformément aux indications de Nellthorp (2001) et de la CEMT (1998). Ces coûts 
n'incluent pas les frais médicaux payés par les compagnies d'assurances, ni les dommages 
matériels. Pour calculer les coûts humains (qui constituent pour partie la valeur statistique de 
la vie humaine), SWOV a estimé que ceux-ci représentaient environ 70 % de cette valeur 
statistique et que les 30 % restants correspondaient à une perte de consommation16. 

2. Un panorama du coût du tué dans 22 pays a été réalisé par Sælensminde (2003). Cette étude 
a été utilisée pour les pays non inclus dans l'étude CEMT. Pour certains d'entre eux, elle fait 
la distinction entre les coûts humains et les autres coûts. Seules les estimations concernant 
ces pays ont alors été utilisées. Comme le note Sælensminde, le coût du tué diffère selon les 
pays pour des raisons diverses, différences dans les méthodes utilisées et différences dans les 
composantes de coût incluses, par exemple.  

Le Tableau 1.4 récapitule ces résultats. 
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Tableau 1.4.  Calcul du coût du jeune conducteur tué dans différents pays de l'OCDE 

(Note : ne concerne que le conducteur tué et non les autres tués dans le même accident) 

2004 

 

Nombre de jeunes 
conducteurs tués 

Coût du tué, compris 
les coûts humains 

(million d'euros, 2004)

Coût total, compris les 
coûts humains 

(million d’euros, 2004) 

Coût total, hors coûts 
humains 

(million d’euros, 2004) 

Australie (1) 195 1.16 227 179 

Canada (1) 262 1.37 360 -* 

Etats-Unis (1) 3 999 3.58 14 333 3 715 

N.-Zélande (1) 51 1.66 85 -* 

Islande (2) 3 2.19 6 2 

Allemagne (3) 750 1.82 1 362 504 

Autriche (3) 110 1.78 196 72 

Belgique (3) 154 1.83 281 104 

Danemark (3) 35 1.86 65 24 

Espagne (3) 322 1.83 591 219 

Finlande (3) 43 1.70 73 27 

France (3) 645 1.80 1 159 429 

Grèce (3) 105 1.65 173 64 

Irlande (3) 31 1.93 60 22 

Norvège (3) 25 2.04 51 19 

Pays-Bas (3) 74 1.96 145 54 

Portugal (3) 80 1.72 137 51 

Royaume-Uni (3) 330 1.85 611 226 

Suède (3) 40 1.77 71 26 

Suisse (3) 49 1.85 90 33 

Source : SWOV, sur la base des chiffres du Tableau 1.1 

 (1) Source des calculs : Sælensminde (2003) 
 (2) Source des calculs : calculs par SWOV 
 (3) Source des calculs : CEMT (1998) 

 * Pour le Canada et la Nouvelle-Zélande, on ne dispose pas des données équivalentes hors coûts  
 humains. 

Il convient de noter que ces chiffres sont basés sur des estimations pour le conducteur moyen. Le 
coût des accidents des jeunes conducteurs peut différer de ces estimations pour diverses raisons. Les 
frais médicaux peuvent par exemple être inférieurs, alors que les pertes de production seront 
vraisemblablement supérieures. Il est plusieurs pays pour lesquels on ne dispose pas d'estimations des 
coûts. Pour l'Islande uniquement, SWOV a calculé le coût du tué sur la base des estimations de la 
CEMT, corrigées pour tenir compte des différences de revenu17. 

Toutes les estimations sont exprimées en valeurs 2004, corrigées pour tenir compte de l'inflation 
(en utilisant les déflateurs de PIB publiés par l'OCDE) et dans la même devise (euro), en tenant 
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compte des parités du pouvoir d'achat publiées par Eurostat. Le coût du tué a ensuite été multiplié par 
le nombre de jeunes conducteurs tués pour chaque pays, ce qui donne une estimation du coût total des 
jeunes conducteurs tués, coûts humains inclus.  

Les calculs montrent que le coût total pour les jeunes conducteurs tués dans les pays mentionnés 
s'élève à environ 20 milliards d'euros (valeur 2004). Une part importante de ces coûts –– 14 milliards 
d'euros environ –– correspond aux coûts humains. Les autres coûts (frais médicaux, perte de 
production brute et frais de justice et de police) s'élèvent à environ 6 milliards d'euros.  

Les calculs du Tableau 1.4 n'incluent pas les victimes autres que les jeunes conducteurs qui 
seraient décédées en même temps que ceux-ci, ni les coûts des blessés. Il est évident que le coût total 
des accidents de jeunes conducteurs serait alors bien plus important. SWOV a cherché à calculer ce 
coût total pour 2003, en prenant l'exemple des Pays-Bas. Aux 91 jeunes conducteurs tués aux Pays-
Bas en 2003 s'ajoutent 48 passagers et 64 autres tués. Par ailleurs, 784 jeunes conducteurs ont été 
hospitalisés (SWOV, 2004). Pour calculer le coût total des accidents de jeunes conducteurs aux Pays-
Bas, SWOV a appliqué les chiffres proposés par la CEMT, soit 1.5 millions d'euros par tué et 0.2 
millions d'euros par blessé grave (valeur 1998)18. Sur cette base, le coût des tués autres que les jeunes 
conducteurs est de l'ordre de 200 millions d'euros, auxquels s'ajoutent les 170 millions d'euros pour les 
seuls jeunes conducteurs. Le coût des blessés est de l'ordre de 150 millions d'euros. Le coût total des 
accidents de jeunes conducteurs aux Pays-Bas s'est donc élevé à plus de 500 millions d'euros 
en 200319. 

Les Etats-Unis nous fournissent un autre exemple. En 2002, le gouvernement américain estimait 
à 40.8 milliards de dollars le coût économique des accidents enregistrés par la police et dans lesquels 
des conducteurs âgés de 15 à 20 ans étaient impliqués (US NHTSA, 2002). Les autorités américaines 
ont par la suite confirmé que, lorsque le NHTSA calcule les composantes du coût total, elle inclut les 
pertes de productivité, les dommages matériels, les frais médicaux, les frais de rééducation, les retards 
dans les transports, les frais de justice, les services de secours (ambulances, police, pompiers, etc.), les 
frais administratifs d'assurances et les pertes des employeurs. Les conséquences plus intangibles 
comme la souffrance physique ou la perte de qualité de vie ne sont pas prises en compte dans 
l'estimation.20 

Un point qu'il est important de noter est que les ressources servent aujourd'hui en grande partie à 
traiter les conséquences des accidents. Si on dépensait plus dans des mesures de prévention efficaces, 
le coût social s'en trouverait réduit de manière substantielle. Cet aspect est exploré plus en détail au 
Chapitre 6. 

1.7. Les niveaux de motorisation différents selon les pays 

Les données spécifiques aux jeunes conducteurs sont moins disponibles en dehors des pays de 
l'OCDE. Le Chapitre 7 traite plus complètement de ces pays mais, d'ores et déjà, les points suivants 
valent la peine d'être notés dans le contexte d'une vue d'ensemble de la situation des jeunes 
conducteurs novices.  

Alors que les chiffres de la sécurité routière s'améliorent fortement au sein de l'OCDE, ceci n'est 
généralement pas le cas ailleurs, y compris dans de nombreux pays de la CEMT.  
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On rapprochera ceci du fait que le risque d'être tué tend à croître rapidement avec l'augmentation 
des revenus, et ce, jusqu'à un certain niveau du revenu national, puis il diminue régulièrement 
(WBCSD, 2004 ; Kopits et Cropper, 2005 ; Koornstra, 2005). Manifestement, les pays de l'OCDE ont 
atteint un niveau de revenus auquel on peut s'attendre à une diminution globale du nombre de tués, ce 
qui n'est pas le cas pour la plupart des autres pays. Kopits et Cropper (2005) prévoient par exemple un 
accroissement général de 66 % du nombre total de tués sur les routes d'ici à 2020, contre une 
diminution de 28 % dans les pays développés ; Koornstra (2005) note néanmoins que le nombre de 
tués finira aussi par baisser dans les pays en voie de développement. Ces chiffres incluent une 
augmentation projetée de 97 % pour la Chine et de 147 % pour l'Inde (Kopits et Cropper, 2004) ainsi 
que des augmentations dans divers Etats Indépendants du Commonwealth qui font également partie de 
la CEMT.   

L'impact de cet accroissement général du risque sur les jeunes conducteurs novices n'est pas 
certain, en particulier du fait que les niveaux élevés de risque associés aux faibles revenus résultent en 
partie d'un nombre plus important de motos et de scooters. Toutefois, certaines indications laissent à 
penser que l'accroissement initial du niveau de revenu pourrait s'accompagner d'un risque accru pour 
les conducteurs spécifiquement, du fait de l'augmentation du nombre de personnes ayant accès à la 
voiture particulière. Sur la base de l'expérience des pays de l'OCDE, on peut supposer que, dans la 
plupart des pays, la situation des jeunes conducteurs sera notablement moins bonne que celle des 
conducteurs dans leur ensemble. En outre, les populations dans les pays en voie de développement 
étant généralement significativement plus jeunes que celles des pays de l'OCDE, le nombre de jeunes 
conducteurs potentiels sera lui aussi plus important. 

Comme nous l'indiquons au Chapitre 7, cette question particulière nécessite que des travaux de 
recherche lui soient consacrés. Par ailleurs, la coopération internationale, telle que la Collaboration sur 
la Sécurité Routière des Nations Unies, sous l'égide de l'Organisation Mondiale de la Santé21, a un rôle 
important à jouer dans la réduction de l'impact du risque routier en général, et aussi pour les jeunes. 

1.8. Conclusions 

Le présent chapitre s'est efforcé de tracer les contours du problème des jeunes conducteurs et de 
mettre en évidence certaines de ces caractéristiques spécifiques. Ces données sont particulièrement 
importantes, puisqu'elles fournissent des informations essentielles sur la nécessité de l'action ainsi que 
sur les éléments qui doivent être abordés afin de résoudre le problème. 

Nous avons vu que des niveaux élevés de risque d'accident de la circulation pour les jeunes 
conducteurs novices, avec les tués et les blessés qui y sont associés, constituent un problème de santé 
publique important, mettant en jeu les vies et la santé de dizaines de milliers de personnes dans 
l'ensemble des pays de l'OCDE et de la CEMT chaque année, et se traduisant par des coûts faramineux 
pour les sociétés. Alors que le nombre de jeunes conducteurs tués a diminué dans les pays de l'OCDE 
en même temps que la sécurité routière connaissait une amélioration globale, un fossé important s'est 
maintenu obstinément entre le niveau de sécurité des jeunes conducteurs et celui des conducteurs plus 
âgés, indiquant que le problème spécifique des jeunes n'a pas été suffisamment pris en compte. A 
l'inverse, le niveau global de sécurité routière, y compris pour les jeunes, s'est dégradé dans de 
nombreux autres pays, dont certains pays membres de la CEMT.  

Les facteurs clés derrière ces niveaux élevés de risque pour les jeunes conducteurs sont 
l'expérience, l'âge et le sexe. Le manque d'expérience a un impact énorme sur le risque, en particulier 
dans les années qui suivent immédiatement l'obtention du permis de conduire. En même temps, le 
niveau de risque diminue à mesure que l'âge auquel on commence la conduite non accompagnée 
augmente, ce qui signifie que l'âge est en soi un paramètre important. Quel que soit l'âge, les hommes 
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courent un risque beaucoup plus élevé d'être tués que les femmes, et ceci est encore plus prononcé 
chez les jeunes conducteurs. C'est cette combinaison de facteurs qui rend la conduite des jeunes 
conducteurs particulièrement dangereuse pour eux-mêmes, leurs passagers et les autres usagers de la 
route.  

On sait aussi que le risque, pour les jeunes conducteurs novices, est renforcé dans différentes 
situations. Les jeunes conducteurs sont notamment sur-représentés dans les accidents se produisant à 
vitesse élevée, la nuit, avec d'autres jeunes passagers à bord, sous l'emprise de l'alcool et des drogues, 
ainsi que dans les accidents à véhicule seul. Par ailleurs, le non-port de la ceinture de sécurité 
augmente la gravité des accidents. Dans toutes ces situations, les jeunes hommes sont particulièrement 
sur-représentés. 

Le chapitre qui suit tente d'expliquer les raisons qui sous-tendent ces facteurs et ces situations. 

NOTES 

 
1. Selon Evans (2004), un "traffic crash" - accident de la circulation –– est défini comme l'action d'un 

véhicule heurtant quelque chose. Le rapport anglais a privilégié le terme "crash" à celui d'"accident" afin de 
souligner le fait que ce qu'on appelle couramment "accidents de la circulation" ou "accidents de la route" ne 
sont pas une fatalité mais bien le résultat évitable de situations et d'actes imputables à l'être humain. 

2. En 2006, les pays inclus dans l'IRTAD sont : l'Allemagne, l'Australie, l'Autriche, la Belgique, le Canada, la 
Corée, le Danemark, l'Espagne, les Etats-Unis, la Finlande, la France, la Grèce, la Hongrie, l'Irlande, 
l'Islande, l'Italie, le Japon, le Luxembourg, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, la Pologne, le 
Portugal, la République tchèque, le Royaume-Uni, la Slovaquie, la Slovénie, la Suède et la Suisse. 

3. Chiffre calculé à partir de la Base de données sur la mortalité de l'OMS. Le chiffre exact était de 24 291 
pour les seuls pays cités à la Figure 1. Il s'agit donc vraisemblablement d'une sous-estimation. 

4. Données fournies directement par les responsables de l'OMS. 

5.  Les classes d'âge ont été choisies de manière à intégrer les jeunes conducteurs tués à partir de l'âge auquel 
ils sont autorisés à conduire seuls bien que, dans de nombreux pays, les jeunes soient soumis à des 
restrictions lorsqu'ils commencent à conduire. Les données nationales ne reflètent malheureusement pas les 
différences d'âge auquel ont est autorisé à passer le permis à l'intérieur d'un même pays, comme c'est le cas 
aux Etats-Unis ou au Canada, de sorte que les âges retenus pour ces pays visent à refléter l'âge auquel la 
majorité est autorisée à conduire en solo, avec ou sans mesures de protection. 

6.  Le total des chiffres du Tableau 1 s'élève à 8 254 jeunes conducteurs tués. Si l'on se souvient que l'on ne 
dispose pas des chiffres pour l'Italie, le Luxembourg, le Mexique, la Slovaquie et la Turquie, on doit 
admettre que le chiffre total est significativement supérieur. Le chiffre de 8 500 est une estimation 
relativement conservatrice. 

7.  Note : Les chiffres se rapportent au nombre de tués par million de personnes dans la classe d'âge. 

8.  Données fournies par le Ministère des transports du Royaume-Uni. 
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9. Il est important de noter que certains facteurs individuels expliquent pourquoi des personnes prennent des 

leçons de conduite dès que cela est possible et d'autres attendent plusieurs années. De ce fait, ce qui est 
montré dans les graphiques ci-dessus pourrait ne pas s'expliquer uniquement par l'âge et l'expérience de 
conduite seuls mais aussi par des différences de personnalité entre ceux qui choisissent de conduire jeunes 
et ceux qui commencent à conduire plus tard. Il n'est pas possible de corriger les graphiques pour tenir 
compte de ce biais d'auto-sélection. 

10.  Il convient de noter que les systèmes de permis de conduire ont changé depuis que ce rapport a été 
rédigé.Notamment, des systèmes progressifs ont été mis en œuvre dans tous les Etats-Unis. 

11.  Autre point alarmant issu de cette recherche : entre 35 % et 58 % des personnes ayant répondu au 
questionnaire ont indiqué avoir conduit avant l'âge légal d'apprentissage. Il est intéressant de noter, 
toutefois, que ces chiffres étaient inférieurs à ceux des autres Etats, où l'âge légal de la conduite est 
supérieur. 

12.  Il s'agit des accidents dans lesquels soit le conducteur soit une personne n'occupant pas le véhicule (cycliste 
ou piéton par exemple) présentait des signes de consommation alcoolique. 

13.  Delta-9-tétrahydrocannabinol, le plus actif parmi les principaux constituants de la marijuana (cannabis 
sativa). 

14.  Les chiffres de la CEMT ne tiennent toutefois pas compte des différences de situations entre les pays, 
comme leur productivité, par exemple. 

15.  La perte de production nette est la perte de production (brute) moins la perte de consommation. 

16.  Ceci peut être calculé à partir des données INFRAS/IWW (1995) qui constituent la source principale des 
chiffres de la CEMT. La valeur de 1,5 millions d'euros retenue comme valeur statistique de la vie humaine 
est basée sur des études réalisées dans cinq pays. Il s'est avéré que les pertes de consommation 
représentaient 30 % environ de la VSVH dans ces pays. 

17.  SWOV a calculé cela de la même manière que la CEMT (1998) l'a fait, en incluant une élasticité des 
revenus de 0,3 dans la VSVH. 

18.  Une étude récente montre que la VSVH est de 2.2 millions d'euros aux Pays-Bas (valeur 2001, SWOV, 
2005).Le coût du tué est par conséquent supérieur à l'estimation CEMT. Pour permettre la comparaison 
avec les chiffres précédents, nous utilisons ici les valeurs CEMT. 

19. Note : Cette valeur est sous-estimée puisque ni les frais médicaux payés par les compagnies d'assurances, 
ni les coûts matériels, qui n'interviennent pas dans les valeurs CEMT, ne sont pris en compte. 

20.  La base de calcul étant différente de celle utilisée par SWOV, le résultats sont difficilement comparables. 
Les différences entre le calcul SWOV et les chiffres américains peuvent vraisemblablement s'expliquer par 
(l) la prise en compte des autres tués (effet multiplicateur), (2) la prise en compte des blessés et (3) la prise 
en compte des dommages matériels. 

21. www.who.int/world-health-day/2004/infomaterials/world_report/fr/index.html  
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CHAPITRE 2. 

COMPORTEMENT DES JEUNES CONDUCTEURS NOVICES ET EXPOSITION  
AU RISQUE –– LES FACTEURS SOUS-JACENTS  

Résumé 

Le présent chapitre vise à expliquer pourquoi les jeunes conducteurs novices sont exposés à un risque  
plus élevé d'accidents en général et d'accidents mortels en particulier. Nous verrons que les facteurs 
clés sous-jacents sont l'âge, l'expérience et le sexe, et que le risque est exacerbé par les circonstances 
dans lesquelles bon nombre de jeunes conduisent bien souvent : la nuit, avec des jeunes passagers à 
bord, à des vitesses élevées et sans utiliser correctement les dispositifs de sécurité disponibles à bord. 
Nous verrons que les jeunes sont soumis, entre autres, à un mélange complexe d'immaturité 
émotionnelle et d'immaturité physiologique, à des facteurs liés à la personnalité et au sexe, à des styles 
de vie et des normes sociales propres à la jeunesse, au défi de l'apprentissage de la conduite, aux 
émotions, aux distractions à bord. Tout ceci se combine, exposant les jeunes au volant à un risque 
supérieur à celui auquel sont exposés les conducteurs plus âgés et plus expérimentés. 
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2.1. Introduction 

Au cours de ces dernières décennies, le problème des jeunes conducteurs a attiré l'attention de 
nombreux psychologues spécialisés dans les questions de la route et on dispose d'une masse 
importante de travaux à ce sujet. Dans le Chapitre 1, nous avons noté que les facteurs qui influent sur 
le risque élevé d'accident pour les jeunes conducteurs novices sont l'âge, l'expérience et le sexe. Nous 
avons également souligné les caractéristiques des accidents dans lesquels les jeunes conducteurs 
novices sont sur-représentés : accidents à véhicule seul, pertes de contrôle, accidents liés à la vitesse, 
accidents de nuit les week-ends, en présence de passagers de la même classe d'âge et sous l'emprise de 
l'alcool. Ces facteurs généraux, tout comme les caractéristiques des accidents, n'ont qu'une valeur 
indicative, ils n'expliquent pas pourquoi les jeunes conducteurs novices ont un risque d'accident aussi 
élevé. Le présent chapitre donne une vue d'ensemble des connaissances actuelles concernant les causes 
sous-jacentes à ce risque, dans la perspective d'étayer les mesures préventives proposées aux Chapitres 
3 et 4. 

Dans la présentation de ces éléments, il est important de souligner un point-clé de notre analyse. 
Il ressort clairement du Chapitre 1 que les jeunes conducteurs constituent un sous-groupe à haut risque 
parmi l'ensemble des conducteurs, les jeunes hommes représentant un autre sous-groupe à haut risque. 
Toutefois, tous les jeunes conducteurs, ou tous les jeunes hommes, n'ont pas pour autant un 
comportement à risque. De fait, nous devons admettre que la plupart des jeunes conducteurs veulent 
sincèrement conduire en toute sécurité et que seule une petite minorité adopte volontairement un 
comportement à risque. Il convient de noter que le problème universel des jeunes conducteurs novices 
est l'inexpérience et, la plupart des personnes apprenant à conduire lorsqu'elles sont jeunes, ceci 
explique largement les niveaux élevés de risque pour les jeunes conducteurs. Au-delà, une minorité de 
jeunes conducteurs ne parvient pas à gérer tout un ensemble complexe de facteurs de risque 
supplémentaires, de sorte qu'ils sont impliqués dans un nombre encore plus disproportionné 
d'accidents mortels. Le risque diminue à mesure que l'âge auquel on conduit pour la première fois seul 
et sans restrictions augmente et les jeunes hommes sont plus susceptibles d'avoir des accidents graves 
que les jeunes femmes. 

Gardant ceci à l'esprit, le présent chapitre se concentre à la fois sur des éléments communs à tous 
les jeunes conducteurs, tels que l'impact de l'expérience et de l'âge sur l'exécution de la tâche de 
conduite et sur ceux qui sont spécifiques aux individus, tels que le type de personnalité ou la situation 
sociale. En même temps, il est clair que les connaissances actuelles ne permettent pas d'identifier 
individuellement les conducteurs à risque avant qu'ils n'adoptent un comportement dangereux, ce qui 
conditionnera les mesures envisageables, comme indiqué au Chapitre 3. 

La structure la plus simple pour présenter les facteurs et les aspects du risque des jeunes 
conducteurs novices consisterait à distinguer entre les causes liées à l'âge et celles liées à l'expérience. 
Cette manière de faire pose toutefois problème : les deux sont en effet largement liés et certains 
facteurs (le sexe) comportent une composante "âge" et une composante "expérience". De fait, aucun 
des nombreux modèles et taxonomies existants concernant la conduite n'est en mesure de classer les 
aspects et facteurs concernés sans qu'il y ait recoupement entre les catégories. Par conséquent, nous 
avons choisi une approche ascendante pour structurer ce chapitre, en nous intéressant plus 
particulièrement aux principaux sujets mentionnés dans la littérature. Ceci nous conduit à distinguer 
les catégories principales ci-après :  

1. Les aspects généraux liés à la nature et à l'environnement des jeunes conducteurs novices, 
sans lien direct avec la conduite. 
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2. Les altérations aiguës des capacités au volant (alcool et drogues, fatigue, distraction et 
émotions). 

3. L'acquisition des compétences de conduite (y compris l'amélioration des compétences de 
perception des dangers). 

4. La disposition à conduire de manière sûre (la motivation) et l'auto-évaluation.  

5. Les situations qui accentuent le risque (éléments de l'exposition). 

Il est important de noter qu'aucune structure de présentation de ces informations n'est parfaite et 
que bon nombre de problématiques relèvent de plusieurs de ces catégories.  

2.2. Les aspects généraux liés à la nature et à l'environnement des jeunes conducteurs 
novices 

Cette catégorie concerne la jeunesse en tant que telle et l'appartenance à la société en tant que 
jeune. Elle recouvre les facteurs biologiques (stade de développement, par exemple), les différences de 
sexe, les traits de la personnalité, le style de vie, la pression des pairs et la conduite considérée comme 
mode d'expression. 

2.2.1. Facteurs biologiques 

Les aspects biologiques et physiologiques du développement ne sont pas souvent abordés 
lorsqu'on s'intéresse à la conduite. Mais leur pertinence n'est pas à démontrer. 

La recherche en neurobiologie a montré que le comportement de tout individu s'explique par les 
connexions spécifiques de son cerveau. Les résultats de la recherche concernant le développement du 
cerveau fournissent des informations importantes, mais aucun travail n'a été identifié comme portant 
directement sur cette question dans le contexte de la conduite. Des études longitudinales, faisant appel 
aux techniques de l'IRM se sont penchées sur le développement du cerveau durant l'adolescence. Ces 
études ont pour la plupart été réalisées aux Etats-Unis au cours de ces dix dernières années. Elles ont 
montré que le cerveau humain continue à se développer après l'âge de dix-huit ans, en particulier les 
régions du lobe frontal chargées des fonctions exécutives comme la programmation, la maîtrise des 
impulsions, le raisonnement et l'intégration d'informations – c'est-à-dire ce qui conditionne le 
"réfléchir avant d'agir" – (Sowell et al., 1999 ; Gogtay et al., 2004 ; Giedd, 2004). Ces résultats 
pourraient intervenir largement dans l'analyse des solutions au risque des jeunes conducteurs, 
notamment du fait que la capacité combinée à assumer des responsabilités, à réfléchir aux 
conséquences et à contrôler ses impulsions joue un rôle important dans l’adoption d’une conduite sûre. 
De nombreux travaux de recherche sont toutefois encore nécessaires si l'on veut faire la part des 
choses entre les processus qui pourraient être influencés par l'éducation et l'expérience, et ceux qui 
dépendent uniquement du développement physiologique du cerveau, notamment du fait que la 
maturation physiologique et la maturation psychologique sont intimement liées et interdépendantes. 

La maturation tardive de certaines parties du cerveau ne constitue pas le seul aspect biologique 
pertinent quant au risque des jeunes conducteurs sur les routes. A 16 ans, le corps des garçons contient 
près de 20 fois plus de testostérone qu'avant la puberté. Le niveau de testostérone des filles augmente 
également au cours de la puberté, mais n'est multiplié que par quatre, et la quantité de testostérone est 
de toute façon beaucoup plus faible chez les filles que chez les garçons dès la petite enfance (Arnett, 
2002). Daitzman et al. (1980), Dabbs et Morris (1990) et Bogaert et Fisher (1995) ont mis en évidence 
une corrélation positive entre la recherche de sensations et le niveau de testostérone, fournissant ainsi 
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une explication très basique au penchant plus marqué des hommes pour les comportements à risque, 
comparé aux femmes.  

D'autres études (Gerra et al., 2000, par exemple) s'intéressent à la relation entre les 
neurotransmetteurs tels que la sérotonine et la dopamine d'une part et la recherche de sensations et la 
prise de risque d'autre part. On dispose par exemple de preuves significatives suggérant que les taux 
élevés de sérotonine peuvent entraîner un comportement agressif dans certains cas et que les niveaux 
de sérotonine et de dopamine tendent à être différents chez les garçons et chez les filles. Toutefois, 
aucune relation de cause à effet exacte n'a encore été établie entre la conduite des jeunes selon leur 
sexe et les différents niveaux de ces substances dans le cerveau (Ellingrod et al., 1997).  

Une autre étude (Barkley et al., 2003) a montré que les adolescents et les jeunes adultes 
présentant un trouble d'hyperactivité avec déficit d'attention (THDA) avaient plus de risques d'être 
verbalisés au volant, plus de risques d'accidents et plus de risques d'accidents graves.   

Compte tenu des aspects du comportement déterminés par la biologie, certains pensent que les 
effets de l'éducation et de la formation seront toujours marginaux tant que le stade de développement 
biologique correct n'aura pas été atteint. Cette conclusion est par trop fataliste. Le développement 
biologique n'est pas complètement autonome, il dépend dans une grande mesure de l'expérience. Les 
facteurs biologiques n'expliquent pas à eux seuls pourquoi les jeunes conducteurs sont exposés à un 
risque plus élevé. Ceci nous montre qu'une approche intégrée, incluant les facteurs sociaux et 
d'environnement, serait plus à même d'expliquer les schémas de comportement au volant. Cependant, 
compte tenu de l'interaction étroite entre la nature et l'environnement, les programmes éducatifs 
devraient toujours être établis avec, à l'esprit, les limites imposées par les aspects biologiques.  

2.2.2. Différences entre hommes et femmes 

Comme indiqué au Chapitre 1, il est clair que le niveau de risque des jeunes conducteurs hommes 
est nettement plus élevé que celui des jeunes femmes, y compris lorsqu'on tient compte de l'exposition. 
Les jeunes conducteurs hommes sont par exemple plus souvent impliqués dans des accidents de la 
circulation (Lynam et al., 2006) et ils commettent plus d'infractions au code de la route.  

Les jeunes hommes conduisent plus que les jeunes femmes. En Finlande, par exemple, les 
femmes conduisent moitié moins (Laapotti, 2003). Le type de déplacement joue également un rôle 
important. Qualitativement, l'exposition des femmes est moindre que celle des hommes. Les jeunes 
femmes conduisent proportionnellement plus en agglomération, où les accidents seront a priori moins 
graves et elles sont plus nombreuses à préférer s'abstenir de conduire par mauvais temps (Laapotti, 
2003 ; Forsyth et al., 1995). Typiquement, les jeunes hommes conduisent plus pendant leurs loisirs et 
la nuit, avec des amis et des passagers à bord, et c'est d'ailleurs dans ces conditions qu'ils ont le plus 
d'accidents (Laapotti, 2003 ; Rolls et al., 1992, 1991 ; Begg et Langely, 2001).  

Selon Laapotti (2003), les jeunes hommes et les jeunes femmes n'ont pas le même comportement 
au volant. Globalement, les jeunes femmes tendent à avoir un comportement plus orienté vers la 
sécurité que leurs homologues masculins (Meadows et Stradling, 1999 ; Laapotti, 2003). Laapotti et 
al. (2001) concluent que les différences de sexe dans les comportements des jeunes conducteurs 
peuvent s'expliquer par leurs différents "objectifs généraux de vie" et leurs différentes aptitudes à les 
satisfaire. Le sens de la conduite n'est pas le même pour les hommes et pour les femmes. Tandis que 
les femmes tendent à se rendre directement d'un lieu à un autre, les hommes passent plus de temps à 
conduire pour le simple plaisir de conduire. Gregersen et Berg (1994) d'une part, Schulze (1990)  
d'autre part, ont également associé le risque élevé d'accident de la circulation pour les hommes à une 
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plus grande propension de ceux-ci, comparés aux femmes, à prendre des risques dans leur vie de tous 
les jours.  

Schulze a soumis un questionnaire à des jeunes conducteurs auxquels il demandait ce qui était 
important pour eux dans la vie et ce qu'ils préféraient faire pendant leurs loisirs. Les sujets abordés 
portaient sur leurs activités de loisir (aller en discothèque, par exemple), leur style de musique préféré, 
le type de films qu'ils regardaient, leurs préférences vestimentaires, la culture (punks, fans de foot, 
etc.) à laquelle ils se rattachaient, leur consommation d'alcool et leur comportement au volant. Sur 
cette base, l'auteur a identifié trois styles de vie associés à un comportement à risque au volant. Une 
écrasante majorité des jeunes dans ces classes étaient des hommes. Schulze a proposé la typologie 
suivante pour ces jeunes aux styles de vie dangereux : 

1. Le type "homme d'action" : ils aiment fréquenter les bars et les discothèques, les voitures 
sont importantes pour eux et ils conduisent en grande partie pour le plaisir. Ils aiment être 
« cools » et « sexy », préfèrent les films d'action et ne sont pas intéressés par les sujets 
intellectuels. 

2. Le type "supporter" : ils aiment, comme les "hommes d'action", le football et les 
discothèques. Comme eux, ils aiment conduire pour s'amuser, mais à part le foot, les 
discothèques et la conduite, ils n'ont pas d'autre activité de loisir dont ils tirent du plaisir.  

3. Le type "non-conformiste" : ils n'aiment pas les croyances et les valeurs courantes ni les 
activités populaires comme les matchs de football. Ils ont des points communs avec les 
écologistes activistes et les pacifistes et n'aiment pas du tout le type "supporter".  

La consommation d'alcool dans ces trois styles de vie dangereux est supérieure à la moyenne.  

Gregersen et Berg (1994) ont également mené une étude avec des questionnaires qui couvraient 
encore plus de facettes que dans l'enquête de Schulze. Leurs travaux ont identifié quatre styles de vie 
avec un risque supérieur d'accident de la circulation, et deux styles de vie avec un risque inférieur. Les 
jeunes conducteurs appartenant au premier groupe au style de vie dangereux pratiquent rarement une 
activité sportive et boivent souvent. Ils aiment les voitures, utilisent leur voiture assez souvent et leurs 
motivations lorsqu'ils conduisent (parader, rechercher des sensations, par exemple) sont souvent 
différentes de ceux de la moyenne des gens. 79% des sujets classés dans ce groupe étaient des 
hommes.  

Les jeunes du second groupe au style de vie dangereux boivent également plus que la moyenne 
mais, contrairement aux premiers, ils ne conduisent pas souvent pour le seul plaisir ou pour tromper 
l'ennui. Ils aiment cependant les voitures et les utilisent souvent. Ils ont un score élevé pour les 
activités culturelles et s'intéressent aux vêtements. 62% des membres de ce groupe étaient des 
hommes.  

Les jeunes conducteurs du troisième groupe au style de vie dangereux boivent moins que la 
moyenne. Pour eux, la conduite est avant tout une forme d'expression. Ils s'intéressent aux voitures et 
conduisent beaucoup, en particulier la nuit. Ils ne sont pas aussi intéressés dans les activités sociales 
que la moyenne, mais aiment les vêtements, les films et les sorties. 79% des membres de ce groupe 
étaient des hommes.  

Le quatrième et dernier groupe au style de vie dangereux diffère des autres en ce que ses 
membres sont beaucoup moins socialisés. Tout comme le troisième groupe, conduire est pour eux 
d'abord un moyen d'expression. Ils ne conduisent pas très souvent, mais lorsqu'ils le font, ils 
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conduisent principalement sans destination particulière. Ils ne s'intéressent pas aux vêtements et ne 
sont pas engagés dans des activités sociales. 61% d'entre eux étaient des hommes.  

Le premier groupe au style de vie sécuritaire (avec un risque d'accident de la circulation inférieur 
à la moyenne) conduit rarement et n'est pas intéressé par les voitures. Ses membres boivent rarement 
de l'alcool et ont un score plus élevé que la moyenne en matière d'engagement culturel, romantique et 
social. Soixante neuf pour cent des membres de ce groupe au style de vie sécuritaire étaient des 
femmes. Les membres du deuxième groupe au style de vie sécuritaire aiment le sport et boivent très 
rarement de l'alcool. Lorsqu'ils utilisent la voiture, c'est pour se rendre à des fêtes. Ils ne s'intéressent 
ni aux films, ni aux vêtements, ni aux voitures. 68% des membres de ce groupe au style de vie 
sécuritaire étaient des femmes. 

En général, les femmes sont plus soucieuses des questions liées à la sécurité. Elles craignent 
aussi, plus largement que les hommes, d'être blessées ou tuées dans un accident (Dodd et Mills, 1985). 
Une étude a montré que les jeunes hommes sont plus intéressés par la compétition et s'intéressent 
généralement plus aux sujets techniques, comme le fonctionnement des voitures et des ordinateurs, 
alors que les femmes semblent s'intéresser plus à la santé et aux relations interpersonnelles (Jones et 
al., 2000). 

Une étude islandaise sur les infractions au code de la route et sur le comportement des jeunes au 
volant (Gylfason et al., 2004) a mis en évidence plusieurs différences importantes entre les jeunes 
hommes et les jeunes femmes quant à la vitesse et au sexe. Les jeunes hommes étaient plus enclins 
que les jeunes femmes à dépasser les limites de vitesse. En regardant de plus près la vitesse de ceux et 
celles qui dépassaient les limites, on s'apercevait que les hommes et les femmes dépassaient les 
vitesses à égalité. La différence de tendance par rapport aux vitesses a été expliquée dans une étude 
par questionnaire : les conducteurs hommes pensaient pouvoir conduire plus vite sans être arrêtés par 
les forces de police. Dans ce même questionnaire, 16 % des conducteurs, la plupart des hommes, ont 
indiqué avoir installé un détecteur de radar dans leur véhicule. L'étude islandaise a également montré 
que les hommes sont clairement sur-représentés parmi ceux qui passent au feu rouge et qui conduisent 
sous l'emprise de l'alcool (Gylfason et al., 2004). 

Dans une étude de cohorte britannique (Forsythe et al., 1995), la vitesse s'est avérée être de loin 
l'infraction la plus courante chez les jeunes conducteurs, hommes ou femmes. L'étude a également mis 
en évidence une diminution du nombre d'infractions pour excès de vitesse au cours des trois premières 
années de conduite. Des études d'observation menées par Waylen et McKenna (2002) ont montré que 
des jeunes conducteurs du Royaume-Uni conduisaient significativement plus vite que leurs aînés, et 
les hommes significativement plus vite que les femmes. Dans une étude spécifique, ils ont également 
observé le choix de la vitesse dans un virage jugé dangereux et ont trouvé que les jeunes hommes 
choisissaient des vitesses supérieures à celles retenues par les jeunes femmes ou par les conducteurs 
plus âgés des deux sexes.  

Dans les études européennes SARTRE (Social Attitudes to Road Traffic Risk in Europe), des 
questions ont été posées quant au choix de la vitesse. 35 % des jeunes hommes ont rapporté conduire 
plus vite que les autres conducteurs et une proportion analogue (33 %) ont rapporté dépasser les 
limites légales de vitesse (Goldenbeld, 1999). Le pourcentage de conducteurs en excès de vitesse s'est 
avéré diminuer à mesure que l'âge augmentait. Il était substantiellement inférieur chez les femmes, 
tous âges confondus. Ces résultats sont cohérents avec ceux de Begg et al. (1999) dans leur étude 
longitudinale d'une cohorte de 1 037 jeunes conducteurs en Nouvelle-Zélande, où 38 % des hommes 
et 11 % des femmes ont indiqué rouler souvent au-delà de 120 km/h là où la vitesse était limitée 
à 100 km/h.  
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Waylen et McKenna (2002) ont montré, en interrogeant des élèves âgés de 11 à 16 ans, que bon 
nombre des attitudes et comportements associés aux conducteurs à risque étaient en fait présentes chez 
les individus bien avant 17 ans, et que les différences entre les sexes étaient également apparentes. Les 
garçons avaient plus confiance dans leurs connaissances en matière de conduite automobile que les 
filles, et pensaient qu'apprendre à conduire serait facile. Ils ont également indiqué qu'ils seraient plus 
enclins à être influencés par les attentes de leurs amis. Ils se sont également montrés plus attirés par la 
vitesse que les filles. Interrogés sur d'éventuelles infractions au code de la route (par exemple s'il était 
admis de passer au feu rouge), les garçons les excusaient plus fortement que les filles, sans toutefois 
les excuser de manière générale. Comparés aux plus jeunes, les plus âgés de ces adolescents pensaient 
également que les activités dangereuses énumérées étaient moins dangereuses en réalité. Les garçons 
avaient des scores élevés dans la recherche de sensations et étaient plus enclins à des comportements 
anti-sociaux que les filles. Ils avaient plus l'esprit de compétition, ce trait se renforçant avec l'âge. Ces 
différences dans les caractéristiques individuelles, associées à la prise de risque, font apparaître les 
mêmes schémas que ceux trouvés généralement chez les conducteurs : les hommes rapportent plus 
rechercher des sensations et présenter un comportement anti-social et de compétition que les femmes. 
Ces caractéristiques individuelles sont également corrélées aux vitesses pratiquées et aux excès de 
vitesse. 

Il y a également des différences entre les hommes et les femmes lorsqu'on regarde la formation 
des conducteurs. Bien que la manière d'acquérir de l'expérience en matière de conduite diffère d'un 
pays à l'autre, il se dégage certains résultats généraux. Les femmes prennent plus de leçons avant de 
passer le permis que les hommes et continuent à considérer l'épreuve théorique et l'épreuve pratique 
comme plus difficiles à réussir (Maycock et Forsyth, 1997 ; Laapotti et al., 2003). Tandis que les 
conductrices ont plus de problèmes que leurs homologues masculins avec l'enseignement formel et 
l'examen, une fois le permis obtenu, elles se comportent et s'en sortent en moyenne mieux que leurs 
homologues masculins (Maycock et Forsyth, 1997). Ceci pourrait indiquer un biais masculin dans de 
nombreuses pratiques éducatives et d'examen actuelles. 

La proportion de femmes détentrices du permis de conduire a augmenté au cours de ces dernières 
décennies dans les pays occidentaux (Laapotti, 2003 ; Mayhew et al., 2003). Des études récentes ont 
abouti à des résultats contradictoires : selon certains, le comportement au volant et l'usage de la voiture 
par les jeunes femmes est resté en grande partie le même au cours de ces dernières années (McKenna 
et al., 1998 ; Laapotti, 2003) ; selon d'autres, le comportement des femmes au volant ressemble de plus 
en plus à celui des hommes (Forward et al., 1998). Quelques études ont mis en évidence une 
augmentation du nombre d'accidents liés à l'alcool dans lesquels des conductrices étaient impliquées 
(Pikkarainen et Penttilä, 1989 ; Popkin, 1991 ; Wylie, 1995 ), mais ces études sont déjà relativement 
anciennes et ne reflètent pas les changements de cette dernière décennie. Des travaux de recherche 
complémentaires sur le comportement au volant en fonction du sexe sont donc nécessaires.  

2.2.3. Personnalité 

Parmi les paramètres susceptibles d'influer sur le comportement au volant et sur l'implication 
dans des accidents, on compte également la personnalité du conducteur. Les traits de la personnalité 
peuvent être définis comme les dimensions des différences entre individus dans leur tendance à 
présenter des schémas cohérents de pensée, de sentiments et de comportement (Tellegen, 1991 ; 
McCrae et Costa, 1995). Bien que, depuis plus de 50 ans, les chercheurs se soient attachés à mesurer 
ces différences, ils n'étaient pas parvenus, jusqu'à ces dix dernières années, à s'accorder sur les types 
de traits existants et la manière de les mesurer.  
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Aujourd'hui, il y a un consensus général sur le modèle des Big Five, qui suggère que la 
personnalité peut être représentée sous la forme de cinq dimensions d'ordre supérieur, chacune 
consistant en huit traits plus spécifiques. Les cinq dimensions sont les suivantes : extraversion, 
névrosisme, conscience, agréabilité et ouverture. La dimension "névrosisme" se subdivise par exemple 
en huit traits plus spécifiques : agression, anxiété, dépression, impulsivité, etc. 

Clarke et Robertson (2005) ont conduit une méta-analyse des effets de ces cinq dimensions et de 
l'implication dans des accidents de la route (au travail et hors travail). Ils ont mis en évidence que les 
dimensions extraversion, faible conscience et faible agréabilité étaient associées de manière constante 
à un niveau élevé d'implication dans des accidents de la circulation. Qu'il en soit également ainsi pour 
les jeunes conducteurs novices n'est pas certain car les tests de personnalité sont souvent étalonnés sur 
les adultes. Sherry et al. (2003) ont découvert l'existence de différences entre les adolescents et les 
adultes dans l'inventaire NEO-PI-R (relatif au Big Five). Ceci peut être une indication de la poursuite 
du développement de la personnalité au cours de l'adolescence.  

La croyance selon laquelle la plupart des accidents sont causés par un petit nombre d'individus 
possédant certaines caractéristiques personnelles stables a été, en fait, l'une des premières théories 
utilisées pour expliquer les accidents de la route (Farmer et Chambers, 1939 ; Tillman et Hobbs, 
1949). Cette croyance a été largement abandonnée, essentiellement à cause du manque de données 
empiriques qui auraient dû normalement la conforter (voir Elvik, 1991, pour une revue). Plusieurs 
études suggèrent néanmoins un lien entre certaines caractéristiques individuelles stables et 
l'implication dans les accidents de la route. Les justifications proviennent pour la plupart d'une étude 
longitudinale menée par Häkkinen (1979), qui incluait une large batterie de tests psychologiques 
auxquels 66 conducteurs de bus et de voitures particulières ont été soumis à plusieurs reprises sur une 
période de 10 à 27 ans à Helsinki. Les résultats indiquent une forte cohérence de l'implication des 
individus dans des accidents entre les tests de départ et les tests réalisés 10 à 27 ans plus tard. 
Häkkinen a également mis en évidence, dans plusieurs des tests pratiqués, des différences entre les 
conducteurs avec un nombre élevé d'accidents et les conducteurs avec un faible nombre d'accidents.  

Des études transversales conduites ultérieurement ont montré que les traits de la personnalité 
étaient faiblement, mais de manière constante, corrélés avec l'implication dans les accidents de la 
circulation (voir Arthur et al., 1991, pour une méta-analyse, et Beirness, 1993, pour une revue). On a 
étudié en particulier l'impact du trait de personnalité correspondant à la recherche de sensations. La 
recherche de sensations est définie comme le besoin d'expériences nouvelles, d'excitation et de danger 
(Zuckerman, 1979). Zuckerman a divisé ceci en quatre dimensions : recherche d'aventure et de 
sensations (recherche de dangers), recherche d'expériences excitantes (recherche de sensations 
inhabituelles), désinhibition (légère déviance sociale), et susceptibilité à l'ennui (intolérance aux 
expériences répétitives). Plusieurs chercheurs ont suggéré que le comportement à risque au volant était 
motivé par les sensations que la recherche de sensations procure à certains individus (Arnett, 1990, 
1991 ; Jonah, 1997). Cette hypothèse a été confirmée par plusieurs études qui ont montré que la 
recherche de sensations était associée à la fois à un style de vie à risque et à un comportement à risque 
au volant (Wilson et Jonah, 1988 ; Arnett, 1990, 1991, 1996 ; Yu et Williford, 1993 ; Jonah, 1997). 
Moe et Jensen (1990) et d'autres encore ont montré, à l'aide de l'échelle de Zuckerman, l'existence d'un 
lien entre la recherche de sensations et le risque d'accident de la route.  
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L'influence de la recherche de sensations sur la conduite à risque qui est ainsi suggérée est 
confortée par des observations ; ces observations montrent que la recherche de sensations explique en 
grande partie les variations de propension à commettre des infractions au volant, mais intervient très 
peu dans les variations de tendance à commettre des erreurs de conduite, ces dernières étant 
considérées comme sans lien avec les motivations des conducteurs (Rimmö et Åberg, 1999). Plusieurs 
autres dimensions de la personnalité sont également associées à un comportement à risque au volant 
et, dans une certaine mesure, à l'implication dans des accidents. Les plus saillantes sont : légère 
déviance sociale, hostilité, agressivité, impulsivité, émotivité, locus de contrôle, motivation antisociale 
et faible altruisme (Hilakivi et al., 1987 ; Arthur et al., 1991 ; Lawton et al., 1997 ; West et Hall, 
1997 ; Underwood et al., 1999 ; Ulleberg et Rundmo, 2003 ; voir également Beirness, 1993 ; Elander 
et al., 1993 pour une revue).  

Palamara et Stevenson (2003) ont conduit une étude longitudinale sur les facteurs psychosociaux 
du risque et les excès de vitesse chez les jeunes conducteurs. Les conducteurs ont été soumis à des 
tests juste avant de passer le permis de conduire, puis 1 an et 2 ans après l'obtention du permis. La 
batterie de tests comportait le questionnaire de Manchester (DBQ), un test sur les croyances 
normatives et les attitudes vis-à-vis de l'excès de vitesse  –– basé en partie sur le DBQ et en partie 
dérivé de la théorie du comportement planifié ––, un test d'auto-évaluation du style et des compétences 
de conduite ainsi que le questionnaire de personnalité de Zuckerman-Kuhlman. Seules l'échelle 
d'impulsivité et de recherche de sensations et l'échelle de confiance et d'esprit d'aventure de ce dernier 
test sont apparues être de bons prédicteurs des infractions en matière de vitesse. Une étude par 
questionnaire australienne antérieure, effectuée par Palamara et Stevenson (2000), avait montré que les 
conducteurs hommes avec des scores élevés en matière de prise de risque, de confiance au volant et 
d'esprit d'aventure et de faibles scores en matière de comportement positif vis-à-vis de la santé avaient 
la plus grande probabilité d'être verbalisés pour excès de vitesse au cours des 12 premiers mois après 
l'obtention du permis. 

Ulleberg (2002) et Vaa (2003) ont suggéré que le trait de personnalité du conducteur constitue un 
moteur profond qui peut influer (inconsciemment) sur son attitude, ses motivations et sa manière de 
traiter l'information, ce qui, à son tour, influe sur sa propension à enfreindre les règles de conduite et, 
finalement, à être impliqué dans des accidents. Ulleberg et Rundmo (2003) ont trouvé confirmation de 
cette hypothèse dans une étude portant sur 2 500 jeunes conducteurs norvégiens. Les traits de la 
personnalité (agressivité, recherche de sensations, anxiété, altruisme et déviance sociale) expliquaient 
47 % de la variance des attitudes des conducteurs vis-à-vis de la sécurité routière, suggérant que les 
attitudes et la personnalité des conducteurs sont fortement liées. A leur tour, les attitudes expliquaient 
68 % de la variance dans les infractions, auto-rapportées, aux règles de conduite. On avait montré, par 
le passé, que les attitudes étaient liées à l'implication, également auto-rapportée, dans des accidents 
(Ulleberg et Rundmo, 2002). Ulleberg et Rundmo (2003) ont par conséquent suggéré que modifier les 
attitudes des conducteurs vis-à-vis de la prise de risques pouvait être difficile compte tenu de 
l'influence de certains traits stables de la personnalité sur ces attitudes. Des résultats similaires ont 
également été observés dans une étude de Yagil (2001) sur des jeunes conducteurs israéliens hommes. 
Yagil a montré que la recherche de sensations, le locus de contrôle et l'agressivité affectaient les 
attitudes des conducteurs vis-à-vis des infractions, ce qui, à son tour, influait sur leurs intentions de 
commettre des infractions. 

Toutes les études mentionnées jusqu'à maintenant se sont intéressées à l'impact, sur le 
comportement au volant et l'implication dans les accidents, des traits de la personnalité considérés 
séparément. Mais cette approche ne permet pas de saisir les interactions éventuelles entre différents 
traits et leurs conséquences par rapport au comportement au volant et à l'implication dans des 
accidents. Un petit nombre d'études s'est intéressé à la manière dont les combinaisons de certains traits 
de personnalité peuvent être associées au comportement au volant et à l'implication dans les accidents. 
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Ces études ont, au moyen d'analyses de clusters, tenté d'identifier empiriquement des catégories de 
conducteurs d'après leurs scores pour différents traits de personnalité.  

Donovan et al. (1988), sur la base d'un échantillon de conducteurs reconnus coupables 
d'infractions au code de la route, ont mis en évidence trois groupes de conducteurs à haut risque. L'un 
était caractérisé par des niveaux élevés d'impulsivité, d'agressivité, de recherche de sensations et 
d'hostilité, un autre par des niveaux élevés d'hostilité, de dépression et de faible ajustement 
émotionnel. Le troisième était décrit comme équilibré, c'est-à-dire qu'aucune dimension de la 
personnalité ne se distinguait par un score plus élevé que les autres. Sur la base de conducteurs 
reconnus coupables d'infractions au code de la route ou de conduite en état d'ébriété, Wilson (1991) a, 
pour sa part, mis en évidence 4 groupes de conducteurs à haut risque. L'un était caractérisé par des 
niveaux élevés de recherche de "frissons", d'hostilité et d'irresponsabilité. Un autre faisait également 
apparaître des niveaux élevés d'hostilité, mais de faibles niveaux de recherche de "frissons" et a été 
décrit par conséquent comme émotionnellement instable. Un troisième groupe était caractérisé par des 
problèmes de dépression et des problèmes personnels, tandis que le quatrième était défini comme 
équilibré. 

Deux autres études se sont intéressées aux jeunes conducteurs et à leurs scores par rapport à 
différentes mesures de la personnalité. Deery et Fildes (1999) ont identifié cinq sous-groupes parmi les 
jeunes conducteurs australiens. Deux d'entre eux ont été étiquetés à haut risque sur la base de leur 
comportement et de leur implication dans des accidents. L'un était caractérisé par des niveaux élevés 
de recherche de sensations, d'hostilité, d'agressivité en général et d'agressivité au volant. L'un des deux 
groupes présentait également des niveaux élevés de dépression et d'irritabilité et des faibles niveaux 
d'ajustement émotionnel. Ulleberg (2001), en étudiant des conducteurs norvégiens âgés de 18 à 22 ans, 
a montré qu'une solution à 6 clusters semblait la plus valide et la plus facile à interpréter. Les types 
différaient par la prise de risque au volant (déclarée), les attitudes vis-à-vis de la sécurité routière, la 
perception du risque, l'estimation de ses propres compétences en matière de conduite et l'implication 
dans des accidents. Deux de ces groupes ont été identifiés comme étant à haut risque pour la sécurité 
routière. Le premier était constitué essentiellement d'hommes, caractérisés par un faible niveau 
d'altruisme et d'anxiété, et des niveaux élevés de recherche de sensation, d'irresponsabilité et 
d'agressivité au volant. Le deuxième groupe présentait un profil hargneux-hostile, avec un haut niveau 
d'agressivité, d'anxiété et de hargne au volant. Ulleberg a également montré que les types différaient 
aussi par l'appréciation qu'ils portaient sur une campagne pour la sécurité routière et la manière dont 
ils y réagissaient : la campagne parlait le plus aux types à faible risque et le moins aux types à haut 
risque. 

Bien que ces quatre études aient utilisé des méthodologies d'échantillonnage différentes (les deux 
premières ont utilisé un échantillon de conducteurs reconnus coupables d'infraction, alors que les deux 
dernières ont fait appel à des échantillons plus représentatifs des jeunes conducteurs), leurs résultats 
semblent relativement comparables, conduisant à la conclusion que des combinaisons analogues de 
traits de personnalité semblent pouvoir être liées à un comportement à risque au volant. 
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Un résultat général se dégage ainsi de nombreuses études citées jusqu'ici : il existe un lien 
relativement faible, mais constant, entre les traits de personnalité et l'implication dans un accident de 
la route ; par ailleurs, il existe un lien relativement fort entre les traits de la personnalité et la 
propension à enfreindre le code de la route. Ce résultat n'est toutefois pas inattendu, les traits de la 
personnalité étant en premier lieu considérés comme influant sur le comportement, qui à son tour peut 
influer sur le risque d'être impliqué dans un accident de la route. Par ailleurs, les accidents de la route 
ne sont pas seulement la conséquence du comportement du conducteur, mais le résultat de nombreux 
autres facteurs tels que le hasard, les conditions atmosphériques, etc. (voir Fridstrøm et al., 1995, pour 
une étude empirique).  

2.2.4. Normes sociales 

Une partie du problème des jeunes conducteurs réside dans le fait qu'ils sont jeunes. Ils sont au 
beau milieu du processus de socialisation par lequel ils se libèrent de l'influence de leurs parents et se 
tracent leur propre chemin dans le monde, devenant progressivement plus adultes et plus 
indépendants. Cet effort peut s'exprimer par un style de vie et une culture propre à la jeunesse, par 
l'importance de l'identité de groupe, par des aspirations à ressembler à un modèle, et par divers degrés 
de dépendance sociale. L'importance des normes sociales dans le processus de prise de décision des 
conducteurs a été décrite dans divers contextes, par exemple dans diverses applications des théories de 
Fishbein et d'Ajzen sur l'"action raisonnée" et le "comportement planifié" (Ajzen et Fishbein, 1980; 
Ajzen, 1991).  

Ces théories ont en commun l'importance, pour le comportement, des "normes subjectives" c'est-
à-dire des normes supposées exister dans l'environnement social, entre personnes étroitement liées. 
Les normes peuvent aussi être renforcées, voire sublimées par la culture populaire, qui promeut 
souvent l'image de la jeunesse comme période de rébellion. L'adjectif "subjectives" fait référence au 
fait que c'est l'évaluation personnelle de la norme qui est importante, non la norme en soi. Dans le 
processus qui les conduit à s'émanciper de leurs parents, les jeunes sont très dépendants de la 
conformité à certaines parties de l'environnement social. Ce qui importe dans l'environnement social 
diffère selon les individus. Hermansson (1988) distingue les styles de vie "en fonction des pairs" et les 
styles de vie "en fonction des parents", selon vers qui on tend à se tourner. Pour de nombreux jeunes 
avec un style de vie fonction des pairs, ceux-ci revêtent une importance significative et sont par 
conséquent la première source de normes subjectives. Parker et al. (1992) ont fait état de résultats 
d'une étude par questionnaire qui a montré que les jeunes conducteurs subissent une plus forte pression 
de leurs pairs à commettre des infractions (excès de vitesse, conduite sous l'emprise de l'alcool ou 
dépassements dangereux, par exemple) que leurs aînés.  

Au volant, la pression des pairs peut s'exprimer par l'influence des passagers sur le comportement 
du conducteur. Le Chapitre 1 a clairement montré le lien entre la présence de passagers d'âge voisin et 
l'augmentation du niveau de risque. Le nombre de passagers exprime le choix du conducteur quant aux 
personnes avec qui il souhaite conduire. McKenna et Crick (1994) ont montré que les jeunes 
conducteurs, hommes ou femmes, conduisaient plus vite et avec des intervalles entre véhicules plus 
courts aux carrefours s'ils transportaient des jeunes passagers. Leurs résultats ont été confortés par une 
étude ultérieure de Waylen et McKenna (2002). Une étude de Baxter et al. (1990) a donné des 
résultats analogues, mais uniquement pour les jeunes conducteurs hommes transportant d'autres jeunes 
du sexe masculin. Deux autres études, l'une par Doherty et al. (1998) et l'autre par Chen et al. (2000), 
ont également montré que l'influence des passagers sur le comportement au volant était plus marqué 
chez les jeunes conducteurs.  
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Regan et Mitsopoulos (2001) ont mené une étude visant à analyser l'apport positif éventuel des 
passagers dans la construction du comportement des conducteurs. Ils ont montré que les types de rôle 
des conducteurs étaient affectés par l'âge des passagers, leur sexe et la nature de leur relation. La 
présence de jeunes passagers, notamment masculins, avait plus de chances de favoriser une conduite à 
risque et une conduite antisociale que celle de passagers plus âgés ou d'enfants. Un passager de sexe 
masculin risquait plus d'avoir une influence négative sur les conductrices que l'inverse. Dans des 
groupes témoins, on a montré que les passagers pouvaient avoir un rôle positif. Dans certaines 
circonstances, Simon-Morton et al. (2005) et Lerner et Singer (2005) ont noté un effet positif de la 
présence d'une jeune passagère, tant sur les conducteurs de sexe masculin que sur leurs homologues 
féminines. 

2.2.5. Comportement au volant et véhicules : des outils pour atteindre des objectifs de vie 

Un véhicule automobile constitue un moyen de transport qui fait partie de notre quotidien et nous 
permet de nous déplacer d'un lieu à un autre. Le comportement d'un jeune au volant est influencé par 
l'état d'esprit général dans lequel il est et qui, entre autres, reflète la situation qu'il vient de quitter ou 
celle qu'il s'apprête à affronter (Englund et al., 1996). Mais une voiture est bien plus qu'un simple 
moyen de transport ; elle peut également être utilisée consciemment comme un moyen de libre 
expression. Par conséquent, lorsqu'une jeune personne conduit sa voiture, un certain nombre de 
motivations différentes entrent en jeu, dont certaines sont étroitement liées aux aspects individuels ou 
sociaux de la vie des jeunes.  

Gregersen et Berg (1994) ont montré que le fait de conduire avec des motivations autres que le 
simple besoin de se déplacer –– parader, rechercher des sensations, par exemple –– constituait un 
aspect caractéristique du style de vie des conducteurs à haut risque. Dans une autre étude, Berg (1994) 
a montré que la conduite était utilisée comme exutoire à l'agressivité. Ces études et d'autres, voisines, 
montrent que certains jeunes conducteurs utilisent la conduite comme moyen d'expression motivant 
l'adoption d'un style de conduite particulier. Ces études soulignent par ailleurs la pertinence des 
connaissances sur le rôle et la fonction que revêt la conduite dans la vie des jeunes lorsqu'on veut 
essayer de comprendre leur comportement au volant.  

Une étude réalisée par Møller (2004) a mis l'accent sur la fonction psychosociale de la conduite 
dans la vie du jeune conducteur et l'influence qu'elle a par conséquent sur le comportement au volant. 
Utiliser la conduite pour gagner un statut et une reconnaissance auprès des amis, par la prise de risques 
– compétition automobile, etc. – en est un exemple. La compétition automobile a non seulement une 
dimension physique, elle a aussi une dimension psychologique et une dimension sociale quant à la 
perception que le conducteur a de lui-même et à sa position dans la hiérarchie sociale de ses amis, 
surtout s'il s'agit d'un garçon.  

Plusieurs motivations sont donc en jeu et influent sur le comportement au volant, dans une 
logique de sanctions (sous forme de récompense ou de punition). Souvent, le résultat de ce processus 
est que les motivations liées à l'expression de soi l'emportent sur celles liées au risque et à la sécurité, 
les premiers conduisant à une récompense perçue plus importante. L'étude de Møller a également 
montré que le fait de conduire avec des motivations autres que la simple nécessité de se déplacer, 
comme la recherche d'un statut, était plus courant chez les jeunes conducteurs avec un style de vie 
impulsif privilégiant les amis. La conséquence d'un tel style de vie est que le style de conduite est en 
grande partie influencé par les normes subjectives correspondantes existant au sein du groupe de pairs 
et que le conducteur est également plus exposé aux pressions du groupe. Le comportement au volant 
du jeune conducteur reflète donc non seulement les aspects individuels de sa vie, mais aussi le style de 
vie et l'environnement social dans lequel il se place.  
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L'exposé du paragraphe 2.2.3 fait également apparaître des différences clés dans les motivations 
de sécurité des jeunes hommes et des jeunes femmes, et montre aussi l'impact des traits de la 
personnalité. Les études qui y sont citées font état d'un lien entre le style de vie et les habitudes de 
conduite, par exemple le moment de la journée à laquelle on conduit, l'objet du déplacement,, etc. 
C'est ce type de lien que les autorités tentent de contrôler dans de nombreux Etats américains et 
provinces canadiennes, en imposant un couvre-feu pour les jeunes conducteurs, comme on le verra en 
3.6 (Preusser et al., 1984 ; Williams et al., 1985 ).  

Marthiens et Schulze (1989) ont décrit la portée des activités de loisir sur les accidents impliquant 
des jeunes conducteurs et sur la sur-représentation des accidents dits "de discothèque". Klemenjak et 
Hutter (1988) ont montré que deux groupes principaux d'adolescents se rendaient dans les 
discothèques : les "fans de discothèque", qui y passent toute leur soirée, et ceux qui s'y rendent plus 
tard dans la soirée, en fonction de l'inspiration du moment. Le second groupe est décrit comme moins 
sûr car les jeunes conduisent de longs trajets et leur décision de se rendre dans une discothèque est 
souvent prise après avoir bu de l'alcool. 

Beirness et Simpson (1991) ont comparé un groupe de conducteurs impliqués dans des accidents 
à un groupe de conducteurs non impliqués. Il s'est avéré que les personnes fumant et buvant, dormant 
moins de 8 heures par nuit, ayant de mauvaises relations avec leurs parents, les enseignants et les 
autres adultes, et souffrant de comportements à problème étaient sur-représentées dans le groupe de 
conducteurs impliqués.  

Des résultats analogues ont été mis en évidence par Shope (1997) dans une étude par 
questionnaire inspirée de la théorie du comportement à problème, complétée par l'étude de l'histoire 
des conducteurs étudiants dans six districts d'écoles publiques du Michigan (Etats-Unis). Elle a montré 
que, pour les garçons comme pour les filles, le fait de vivre avec ses deux parents était un facteur de 
protection et que la propension à consommer de la drogue était un facteur de risque pour la conduite. 
Pour les jeunes filles, la consommation de drogue par les amis, et, pour les jeunes garçons, 
l'indulgence des parents vis-à-vis de l'alcool constituaient également des facteurs de risque. La 
disponibilité des drogues constituait un facteur de risque pour les deux sexes. Shope a enfin montré 
que la combinaison de la consommation de drogues et de mauvais résultats scolaires constituait un 
facteur risque supplémentaire.  

Ceci souligne la complexité des problèmes à la fois du comportement au volant et des accidents 
de la circulation, avec les conséquences que l'on imagine pour les mesures préventives que l'on pourra 
proposer. Jessor (1988) suggère que les comportements à risque chez les jeunes ne sont pas 
nécessairement des évènements isolés. Ils semblent être reliés selon des schémas types. Selon lui, les 
relations entre les comportements à problèmes sont "systématiques et suffisamment robustes pour 
suggérer l'existence d'un syndrome du comportement à problèmes chez les adolescents et l'utilité de 
les traiter comme partie intégrante d'un style de vie plutôt que comme comportements isolés et 
indépendants".  

La jeunesse est une période pendant laquelle chacun vit un certain nombre de processus qui 
donnent de l'intensité à la vie, diverses séquences suivant le même schéma que celui vu pour les 
accidents de la route : surestimation de ses propres capacités et infraction aux règles (règles du code de 
la route). Ceci fait partie du développement et du processus de "libération" des jeunes, ceux-ci 
souhaitant tester leurs limites et prouver leur capacité à se débrouiller par eux-mêmes. Il est important 
de réaliser que conduire une voiture ne reflète qu'une petite partie de ces phénomènes dominants, de 
loin plus complexes, liés au fait de s'émanciper.  
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Les facteurs socio-économiques peuvent également jouer un rôle. Hasselberg (2004) a montré 
que les jeunes conducteurs dont les parents étaient des petits employés, des ouvriers, des agriculteurs 
ou des entrepreneurs avaient significativement plus de blessures que ceux dont les parents étaient des 
cadres moyens ou supérieurs. Une autre étude de registre réalisée par Murray (1998) a montré que les 
jeunes conducteurs avec un faible niveau scolaire, surtout dans les matières théoriques, étaient plus 
fréquemment impliqués dans des accidents de la route. L'étude de Murray a également montré que les 
jeunes dons les parents étaient ouvriers ou agriculteurs étaient plus fréquemment impliqués que ceux 
dont les parents étaient employés.  

2.3. Altération profonde des capacités 

La présente section concerne les facteurs qui altèrent les capacités des conducteurs, tels l'alcool, 
les drogues, la fatigue, les émotions et les distractions (influence des pairs dans la voiture lorsqu'on 
conduit, tâches secondaires effectuées simultanément –– faire fonctionner l'auto-radio, par exemple). 

2.3.1. Alcool 

De manière générale, les liens entre l'alcool et l'implication dans les accidents n'ont pas besoin de 
beaucoup d'explications. L'alcool au volant est particulièrement dangereux pour les jeunes. 

Comme indiqué au Chapitre 1, Glad (1985), Preusser (2002) et Keall et al. (2004) ont montré 
que, pour chaque boisson alcoolisée consommée, le risque de blessure mortelle augmentait 
notablement plus vite pour les jeunes que pour leurs aînés (Figure 1.19). Il n'est donc pas surprenant 
que les accidents liés à l'alcool soient courants chez les jeunes conducteurs. Ceci peut aider à 
comprendre pourquoi ce type d'accident a fait plus de victimes chez les jeunes, y compris dans des 
pays où ils ne boivent pas plus au volant que les conducteurs plus âgés (Figure 1.20).  

Il y a plusieurs raisons probables pour expliquer pourquoi l'alcool affecte plus fortement les 
facultés des jeunes conducteurs novices. Tout d'abord, la tolérance des jeunes à l'alcool est souvent 
plus faible, leur corps n'étant pas habitué à l'alcool. Ensuite, pour les conducteurs novices, conduire est 
une tâche plus exigeante que pour un conducteur expérimenté. Même à des taux d'alcoolémie faible 
(inférieurs à 0.5 g/l par exemple), la plupart des personnes sont moins à même de partager leur 
attention et sont moins vigilantes. Les conducteurs novices devant consacrer une plus grande part de 
leur attention à la tâche de conduite que les conducteurs expérimentés, les effets de l'alcool sur leurs 
performances au volant sont plus forts que pour ces derniers. Une troisième explication possible est 
que, après avoir consommé de l'alcool, même en faibles quantités, l'inhibition sociale se trouve réduite 
et on commence à se sentir plus excité et à agir en conséquence. Ceci vaut pour tout le monde, quel 
que soit l'âge, mais les mécanismes d'autocontrôle sont moins bien développés chez les jeunes ; ceci 
explique probablement pourquoi l'alcool a un impact motivationnel et émotionnel plus fort chez les 
jeunes ; sous l'influence de l'alcool, les jeunes conducteurs peuvent ainsi devenir plus euphoriques et 
plus impulsifs, et adopter des comportements plus à risque que les conducteurs plus âgés. Enfin, 
Assailly (1995) a montré que 40 % des adolescents sous-estimaient leur taux d'alcoolémie réel ; 
Beirness et al. (1993) avaient mis en évidence une sous-estimation de 50 %.  

Il y a une relation évidente entre ces observations et les schémas des accidents de jeunes 
conducteurs signalés au Chapitre 1. Les jeunes qui conduisent sous l'emprise de l'alcool le font le plus 
souvent la nuit, pendant les week-ends; or c'est principalement à ce moment qu'ils sont sur-représentés 
dans les accidents liés à l'alcool. Les jeunes sont aussi sur-représentés dans les accidents liés à la 
vitesse, dont certains sont également liés à l'alcool. L'alcool est souvent associé à la socialisation, ce 
que l'on rapprochera des résultats concernant l'augmentation du risque d'accident en présence de 
passagers de même âge. En outre, plusieurs études ont montré que la combinaison d'une vitesse 
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excessive et de l'alcool était une cause importante et cruciale des accidents à véhicule seul, 
particulièrement chez les jeunes hommes ; les jeunes sont très sur-représentés dans ce type d'accidents 
(Brorsson et al., 1993 ; Twisk, 1994).  

Tous les pays sont différents, mais, dans certains cas, il a été montré que les jeunes conduisaient 
très fréquemment sous l'emprise de l'alcool. En Nouvelle-Zélande, par exemple, Begg et Langley 
(1999) ont mené une étude par questionnaire sur une cohorte de jeunes âgés de 21 ans et montré 
que 49 % des jeunes hommes et 32 % des jeunes femmes avaient conduit sous l'emprise de l'alcool au 
cours du mois qui précédait. 

2.3.2. Drogues 

Un travail important est nécessaire pour pouvoir évaluer pleinement l'impact des drogues sur la 
sécurité routière, et plus spécifiquement pour les jeunes conducteurs ; cette question devrait faire 
l'objet d'études complémentaires. Les différentes drogues ont des effets différents, notamment 
lorsqu'elles sont combinées entre elles ou avec de l'alcool. Les modes de consommation des drogues 
changent et varient selon le pays, leur disponibilité et leurs effets. Il peut s'agir de drogues illicites ou 
de médicaments, et celles qui sont illicites dans un pays peuvent ne pas l'être dans un autre. 

Il est clair que l'usage des drogues est un problème qui affecte la jeunesse. Chez les Européens, 
l'usage des drogues illicites augmente généralement entre 15 et 25 ans, puis diminue ; les chiffres 
concernant les jeunes sont deux fois ceux des adultes. Le cannabis est la drogue la plus communément 
consommée et elle est plus souvent détectée chez les jeunes conducteurs, sauf au Royaume-Uni où elle 
est également fréquemment détectée chez les 40 - 60  ans (OEDT, 2001). Alors que l'usage de drogues 
licites est plus fréquent chez les filles, l'alcool, le cannabis et l'ecstasy sont plus fréquents chez les 
garçons. L'étude IMMORTAL1 (Mathijssen et Houwing, 2005) réalisée par l'Union Européenne a 
montré que, aux Pays-Bas, l'usage des drogues était concentré chez les jeunes conducteurs hommes 
âgés de 18 à 24 ans, où un conducteur sur six avait consommé des drogues ou une combinaison de 
drogues, la grande majorité de ceux ayant été testés positifs ayant consommé du cannabis. Néanmoins, 
en Europe, les différences entre sexes s'estompent, la consommation d'alcool se stabilise et celle de 
cannabis augmente, devenant quelquefois plus importante que celle d'alcool (OEDT, 2002). Les 
chercheurs ont également noté une consommation accrue de cannabis depuis le début des années 1990 
au Canada (Boase et al., 2004 ; Brault et al., 2004). Les données américaines montrent que la 
consommation de drogue par les élèves de dernière année du secondaire, à l'exclusion de l'héroïne, a 
plus que doublé entre 1992 et 2000, avant de se stabiliser ces dernières années, malgré une progression 
de la consommation d'ecstasy (National Institute on Drug Abuse, 2005). Des dépistages récents 
effectués dans l'Etat de Victoria, Australie, ont montré qu'un conducteur sur 50 était positif soit au 
THC2, soit à la méthamphétamine, chiffre que l'on comparera avec un taux de 1 sur 250 en moyenne 
positif à l'alcool3. 

Compte tenu de la consommation accrue de drogues illicites, de nombreux pays mènent 
actuellement des études sur le sujet, avec des enquêtes sur le terrain, des enquêtes concernant les 
conducteurs de fin de semaine, les conducteurs soupçonnés de conduire sous l'emprise de drogues et 
les conducteurs impliqués dans des accidents. Le projet ROSITA de l'Union Européenne4 évalue 
diverses techniques de dépistage telles les analyses d'urine, de salive, de sueur et de cheveux. Une 
structure de recherche européenne (le Groupe Pompidou) a été mise sur pied afin de comparer 
l'ampleur du problème entre les pays. En 1999, la France a adopté la loi Gayssot qui stipule que la 
détection des drogues illicites est obligatoire pour toute personne impliquée dans un accident mortel.  
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Dans l'état actuel des choses, il existe plusieurs facteurs confondants. Dans certains cas, le débat 
politique concernant la légalisation des drogues, notamment du cannabis, contamine la discussion. Par 
ailleurs, le dépistage des drogues n'est pas nécessairement aussi précis que dans le cas de l'alcool. La 
principale substance active du cannabis est par exemple le THC. Or, souvent, ce que l'on mesure dans 
le sang ou les urines, ce n'est pas la quantité de THC mais celle de son métabolite inactif, qui demeure 
plusieurs jours dans le sang et les urines (voir Ramaekers et al., 2004a, 2004b). 

Ceci dit, il est clair que les drogues en général représentent une source de risque pour les jeunes 
conducteurs novices.5 Les résultats d'une étude épidémiologique cas-témoins (Mathijssen et Houwing, 
2005) dans laquelle la prévalence des drogues dans la population des conducteurs aux Pays-Bas était 
comparée à la prévalence des drogues dans la population des conducteurs gravement blessés, ont 
permis de conclure que le risque de blessure grave était 25 fois plus important pour les conducteurs 
consommant des drogues illégales et des combinaisons de drogues. La combinaison drogues –– alcool 
majore encore le risque, multiplié par un facteur 35. De manière générale, les observations des effets 
des drogues illicites sur le style de conduite et les déclarations des consommateurs montrent que le 
cannabis et l'héroïne augmentent le risque de somnolence, la cocaïne augmente l'impulsivité et 
l'irritabilité, le LSD entraîne des risques d'hallucinations et l'ecstasy limite la perception de la vitesse 
(Assailly et Biecheler, 2002). Les amphétamines peuvent affecter la vision, entraîner des vertiges et la 
perte de la coordination, induire de l'anxiété, de l'hostilité ou un faux sentiment de vigilance et des 
conducteurs peuvent être sujets à des micro-sommeils lorsque les effets s'estompent. 

Des études expérimentales ont montré à plusieurs reprises que le THC altère la cognition, les 
fonctions psychomotrices et les performances au volant, avec une relation dose-effet (Ramaekers et 
al., 2004a).  

Il est un cas où le cannabis est particulièrement dangereux, c'est lorsqu'il est combiné à l'alcool. 
La prévalence élevée de consommations combinées de cannabis et d'alcool peut rendre difficile 
l'évaluation complète de l'impact du cannabis seul sur le risque au volant (Rameakers et al., 2004b). 
Dans l'étude de Turnbridge et al. (2000), 24 % environ des conducteurs positifs au cannabis avaient 
également bu ; dans d'autres études (Longo et al., 2000), ce chiffre atteint les 60 %. Une étude 
française récente a montré que, parmi les conducteurs responsables d'accidents mortels entre octobre 
2001 et septembre 2003, 8.8 % étaient positifs au cannabis dans le sang et près de 42 % d'entre eux 
avaient également dépassé le taux d'alcoolémie légal (Laumon et al., 2005).  

Les risques associés au cannabis augmentent également dans certaines conditions de conduite 
particulières, comme les manœuvres d'urgence et les voyages longs et fatigants (Longo et al., 2000). 
Les recherches récentes (Blows et al., 2005) ont également révélé une forte association entre la 
consommation habituelle de marijuana et les blessures dans les accidents de voiture, bien que la nature 
de cette relation ne soit pas claire et nécessite d'être approfondie. 

Ces dernières années ont vu les "rave-party" gagner en popularité, notamment auprès des plus 
jeunes, et avec elles, les drogues associées, telles l'ecstasy, nom populaire de la MDMA 
(3,4-méthylènedioxy-méthamphétamine). Dans une étude sur simulateur de conduite (De Waard et al., 
2000), 20 conducteurs âgés de 21 à 36 ans ont été testés quant à leurs performances au volant une 
heure après avoir ingéré de la MDMA. Ils ont également été testés alors qu'ils n'étaient pas sous 
l'emprise de drogues. Les résultats ont montré que les tâches de conduite de niveau inférieur telles que 
le contrôle de la trajectoire n'étaient pas affectées par la MDMA. Par contre, les processus cognitifs 
d'un niveau supérieur, tels que la reconnaissance de formes et la précision de l'exécution des tâches 
étaient détériorés. Il est également apparu que l'acceptation du risque était supérieure après 
consommation de MDMA. Certains des conducteurs avaient consommé non seulement de la MDMA 
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mais aussi d'autres drogues illicites : la dégradation des performances était considérablement plus 
importante qu'avec la MDMA seule.  

Ramaekers et al. (2004b) ont, quant à eux, testé des conducteurs sous emprise de MDMA dans un 
véhicule instrumenté, dans des situations de trafic réelles. Il est apparu que les performances en 
matière de poursuite étaient meilleures lorsque les conducteurs étaient sous l'emprise de MDMA que 
lorsqu'ils étaient sobres. La régulation des intervalles entre véhicules était aussi bonne avec que sans 
MDMA. Par contre, les performances étaient dégradées dans les tâches faisant appel à la mémoire 
spatiale ou verbale. L'effet négatif de la MDMA sur la mémoire spatiale pourrait présenter un intérêt 
tout particulier, puisqu'elle indique une réduction dans la prise de conscience des situations. Par 
ailleurs, lorsque la MDMA ou la cocaïne étaient consommées en combinaison avec d'autres drogues 
illicites ou avec de l'alcool (dans la plupart des cas, les conducteurs qui avaient consommé de la 
MDMA ou de la cocaïne avaient également consommé de l'alcool), l'accroissement du risque relatif 
était substantiel.  

La psychologie sociale moderne nous enseigne que, pour réduire la tension engendrée par des 
dissonances cognitives6, les personnes restructureront dans certains cas leurs connaissances et leurs 
attitudes sur la base de leur comportement. En d'autres termes, ce n'est pas toujours ce que les gens 
savent ou pensent qui détermine ce qu'ils font, il se peut aussi que ce soit ce qu'ils font qui détermine 
ce qu'ils savent ou pensent. De ce fait, les consommateurs de cannabis et d'ecstasy ont le sentiment que 
leur consommation ne présente aucun risque et les consommateurs d'opiacés ont le sentiment que 
conduire sous l'emprise de la drogue est de loin moins risqué que bien d'autres choses qu'ils font par 
ailleurs dans leur vie (Assailly et al., 2002). Les consommateurs chroniques de cannabis et d'héroïne 
risquent, plus que les consommateurs occasionnels, de sous-estimer le risque associé à leur 
consommation et de croire que l'alcool présente un risque supérieur. Un tel déni n'est pas propre aux 
consommateurs de drogue, il est également observé chez les conducteurs qui conduisent régulièrement 
sous l'emprise de l'alcool ou ceux qui commettent régulièrement des excès de vitesse. Ces attitudes 
sont par ailleurs renforcées lorsque la législation n'est pas claire et la détection difficile (De Joy, 1989 ; 
Delhomme, 1991 ; McKenna et al., 1991 ; DETR, 1998). 

2.3.3. Fatigue 

Les recherches ont  montré que la fatigue est une cause directe importante de nombreux 
accidents. La fatigue n'est pas seulement causée par le nombre d'heures passées derrière le volant 
(c'est-à-dire le temps consacré à proprement parler à la conduite), mais aussi par le temps passé à 
d'autres tâches avant de se mettre au volant, la longueur et la qualité du sommeil (problèmes 
d'insomnie, médicaments ou style de vie, par exemple) et les situations de stress. Un autre facteur 
derrière la fatigue est le moment de la journée où l'on conduit – heures de veille normales ou heures de 
sommeil normales –, le conducteur étant plus sujet à accidents dans cette dernière période. La question 
a son importance puisque le risque relatif d'accident en cas de conduite de nuit est supérieur pour les 
jeunes conducteurs, comparés aux conducteurs âgés de 25 à 65 ans, et que, dans de nombreux pays, les 
jeunes conduisent relativement plus la nuit que leurs aînés (Keall et Frith, 2003 ; Keall et al., 2003).  

Schagen (2003) a conclu que la fatigue affectait de nombreux aspects de la conduite, comme le 
positionnement sur la chaussée, les réactions aux modifications progressives et les interdistances. Les 
conducteurs compensent la fatigue soit en augmentant les contraintes – en conduisant plus vite, par 
exemple –, soit en les diminuant – en augmentant les interdistances, par exemple ; mais ces 
compensations ne suffisent pas à éliminer le risque accru d'accident. Ces études montrent également 
que le fait de s'endormir n'est pas la seule cause des accidents liés à la fatigue : la fatigue augmente 
également l'implication dans des accidents du fait que l'on "conduit sans être réellement conscient" 
c'est-à-dire que l'on conduit sans consacrer une attention suffisante à la tâche.  



86 – CHAPITRE 2, COMPORTEMENT DES JEUNES CONDUCTEURS NOVICES ET EXPOSITION AU RISQUE 

JEUNES CONDUCTEURS : LA VOIE DE LA SÉCURITÉ – ISBN 92-821-1336-1 - © CEMT, 2006 

Les adolescents ont besoin d'autant de sommeil que les enfants (9 à 9.5 heures chaque nuit 
environ), mais dorment souvent moins. De nombreux adolescents restent debout tard et, l'école ou le 
travail commençant tôt, se réveillent tôt, ce qui peut provoquer un déficit de sommeil. Les résultats 
d'une enquête réalisées dans des établissements de l'enseignement secondaire (O'Brien et Mindell, 
2005, cités par Groeger, 2006) ont montré que les adolescents rapportant qu'ils se couchaient tard les 
week-ends ou qu'ils avaient des problèmes de sommeil rapportaient également des niveaux 
significativement supérieurs de comportements à risque. Carskadon et al. (1998) ont étudié l'effet de la 
durée et de la qualité du sommeil en comparant des adolescents qui devaient se lever de bonne heure et 
d'autres qui se levaient 45 minutes plus tard, l'école commençant plus tard. La durée et la qualité du 
sommeil ont été significativement améliorées lorsque l'école commençait plus tard. 

Le fait que l'impact de la fatigue soit plus important sur les conducteurs inexpérimentés a été 
montré dans une étude cas-témoins de conducteurs de poids lourds. L'implication des conducteurs de 
poids lourds inexpérimentés augmentait après 6 heures de travail, alors qu'elle n'augmentait qu'après 
10 heures de travail pour les conducteurs expérimentés (Modde et Veling, 1991).   

On dispose de très peu d'études quant à l'effet de la fatigue en fonction de l'âge et/ou de 
l'expérience au volant, et des travaux complémentaires sont nécessaires dans ce domaine. 

2.3.4. Distraction 

Les conducteurs ont des tâches complexes de traitement de l'information à effectuer, incluant 
perception, diagnostic, prévision et prise de décisions. L'attention qui doit être consacrée à la tâche de 
conduite peut être insuffisante si les ressources attentionnelles sont faibles, comme dans le cas de la 
fatigue, ou si le conducteur s'intéresse à d'autres tâches, comme manger ou boire, se maquiller, utiliser 
ou régler des équipements embarqués, converser avec ses passagers, s'occuper d'enfants ou d'animaux, 
fumer, prendre des notes et/ou utiliser un téléphone mobile. L'attention du conducteur peut également 
être involontairement attirée par d'autres évènements, activités, objets ou personnes à l'intérieur ou à 
l'extérieur du véhicule, sans rapports avec la tâche de conduite. 

Les ressources attentionnelles requises pour certaines tâches diminuant en fonction de 
l'expérience, les tâches secondaires interfèrent probablement plus lorsqu'on est novice que lorsqu'on 
est expérimenté. Après avoir analysé un grand nombre de PV d'accidents aux Etats-Unis, Stutts et al. 
(2001) ont trouvé que, pour l'ensemble des accidents analysés impliquant des conducteurs âgés de 
moins de 20 ans, 11.7 % des conducteurs avaient été distraits. Dans les accidents impliquant des 
conducteurs plus âgés, seuls 8 % ou moins semblaient avoir été distraits. Par ailleurs, les conducteurs 
âgés de moins de 20 ans risquaient beaucoup plus que les conducteurs plus âgés d'avoir été distraits en 
réglant simplement la radio, la radiocassette ou le lecteur de CD. Une étude récente de la National 
Highway Traffic Safety Administration américaine (NHTSA, 2006) a noté que, dans près de 80 % des 
accidents de la route et 65 % de tous les quasi-accidents, le conducteur regardait ailleurs qu'à l'avant 
sur la route juste avant le conflit, et que le taux d'accidents et de quasi-accidents liés à un défaut 
d'attention est 4 fois plus élevé pour les conducteurs âgés entre 18 et 20 ans qu'il ne l'est pour les plus 
de 34 ans. 

Un aspect étroitement lié à la charge mentale est la distraction causée par l'usage du téléphone 
mobile et des systèmes d'aide embarqués. L'engouement des jeunes pour les téléphones mobiles et les 
appareils de musique portables est bien connu, même s'ils ne sont pas les seuls à s'y intéresser. L'envoi 
de messages texte tout en conduisant devient de plus en plus fréquent.  

L'usage de ce type d'équipements complémentaires mobilise de l'attention et des capacités 
mentales, ce qui peut engendrer des problèmes particulièrement importants pour les conducteurs 
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inexpérimentés. Des études ont montré que le plus grand problème lié à l'usage du téléphone mobile 
au volant est l'influence sur l'attention. On citera pour exemple une étude réalisée en Suède avec un 
simulateur de conduite. Cette étude a montré que l'attention des conducteurs était influencée 
négativement par la conversation téléphonique, qu'elle ait lieu avec un téléphone mains-libres ou avec 
un téléphone tenu en main, le premier type de téléphone n'étant pas plus sûr que le second (Kircher et 
al., 2004). Une revue des études épidémiologiques montre que, en moyenne, le risque d'accident au 
cours d'une conversation téléphonique est environ 4 fois plus important qu'en conduite normale 
(Dragutinovic et Twisk, 2005). Wilson et al. (2003) ont établi une relation entre l'usage du téléphone 
mobile au volant et la propension générale à un comportement à risque, incluant l'excès de vitesse, la 
conduite sous l'emprise de l'alcool ou des drogues, le non-port de la ceinture de sécurité, et 
l'agressivité au volant. 

Une enquête réalisée auprès de conducteurs suédois a montré que l'usage du téléphone mobile au 
volant avait augmenté fortement au cours des dix dernières années. 30 % de tous les conducteurs 
possédant un téléphone mobile l'utilisent chaque jour au volant. Certains, en particulier les plus jeunes, 
reçoivent et envoient également des messages texte pendant qu'ils conduisent. L'étude a montré que, 
de ce fait, les conducteurs manquaient les sorties, n'observaient pas la signalisation, oubliaient 
d'adapter leur vitesse à la limite autorisée (Gustafsson et Thulin, 2004).  

2.3.5. Emotions 

La recherche a montré qu'un comportement sûr peut être affecté par les émotions. Les émotions 
sont définies comme des états mentaux qui s'accompagnent habituellement d'une manifestation 
physiologique, comme la modification de l'expression du visage, et sont provoquées de manière 
prédominante lorsqu'un intérêt personnel est en jeu (positivement ou négativement). Les émotions ont 
la priorité, ce qui implique qu'elles l'emportent sur les actions et les objectifs en cours et redirigent et 
initient d'autres actions. Une personne qui se sent menacée par un conducteur qui la suit de trop près 
peut, par exemple, craquer brutalement et ignorer toutes les mises en garde internes de sécurité.  

Plusieurs études ont montré que l'exécution d'une tâche peut être influencée par les émotions. 
Dans une revue de la littérature, Vlakveld (2005) mentionne les effets de la nervosité et de l'agressivité 
sur la vigilance. Les conducteurs ayant des pensées colériques ou des pensées agressives ont 
également rapporté conduire d'une manière plus risquée. Les conducteurs qui tendent à ressasser des 
problèmes ont des performances dégradées en simulation de conduite, se soldant par une sortie de 
route.  

Ainsi, les émotions peuvent affecter les décisions prises et la qualité d'exécution des tâches ; elles 
ont par conséquent leur pertinence en ce qui concerne les jeunes conducteurs en particulier, les sautes 
d'humeur étant plus violentes chez les adolescents que chez les adultes. Sur ce point, Arnett (2002) 
conclut que "bien que de nombreux universitaires aient contesté le stéréotype selon lequel 
l'adolescence est inévitablement un temps de tourmente, on dispose de justifications suffisantes 
montrant que les adolescents ont des sautes d'humeur et sont particulièrement enclins à sombrer dans 
le négatif". Par ailleurs, les jeunes conducteurs risquent plus que les conducteurs expérimentés de se 
mettre au volant pour "se défouler". Arnett et al. (1997) ont conclu que les adolescents conduisaient de 
manière plus imprudente lorsqu'ils étaient d'humeur agressive. D'autres émotions comme le bonheur, 
la fierté et la peur n'ont pas encore été étudiées. 

Les émotions n'ont pas nécessairement un effet négatif sur les capacités de conduite. Elles 
peuvent également être considérées comme une condition nécessaire pour conduire de manière sûre : 
des prises de décision rapides sont capitales pour la sécurité et les sentiments aident probablement à 
accélérer le processus de prise de décision. Damasio (1994) a conclu que les sentiments accompagnent 
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les représentations que nous nous faisons des résultats anticipés de nos choix. Les sentiments 
marquent plus ou moins fortement les options possibles face à des décisions réelles ou simulées ; les 
options qui ne sont pas "marquées" ne seront pas intégrées au processus de décision. C'est ce que 
Damasio appelle l'hypothèse du "marqueur somatique". Les marqueurs somatiques sont directement 
liés à la sanction (récompense ou punition) et ont leur origine dans des situations sociales dont on a 
fait l'expérience antérieurement. Les situations de trafic, dans une certaine mesure, sont des situations 
sociales. Ainsi, à mesure que l'expérience au volant croît, non seulement les connaissances et les 
habiletés s'améliorent, mais probablement aussi le processus de prise de décision. Ceci ne se produira 
toutefois que si les situations de trafic antérieures ont fait naître des émotions chez le conducteur.  

Bien que la littérature mentionne la facilité à faire naître des émotions chez les adolescents, 
aucune étude n'a porté jusqu'ici sur les effets de ces émotions sur l'exécution de nouvelles tâches, telles 
que la conduite.  

2.4. L'acquisition des compétences de conduite 

L'inexpérience est la cause majeure du problème des jeunes conducteurs novices. Apprendre à 
conduire prend du temps et nécessite une longue pratique pour atteindre un niveau de compétence 
suffisant ; ceci vaut pour tout le monde, pas uniquement pour les jeunes.   Il faut à la fois de la 
formation et de la pratique pour maîtriser les compétences de conduite. Nous allons ici décrire le 
processus d'acquisition de ces compétences, y compris les compétences de niveau supérieur comme la 
perception du danger. La conduite fait appel à de nombreuses facultés perceptives et cognitives, dont 
la perception, l'attention, la mémoire de travail, la mémoire à long terme, les diagnostics, les 
prévisions et la prise de décision. Il y a des différences dans les processus cognitifs de perception entre 
les jeunes conducteurs novices et les conducteurs plus âgés et plus expérimentés.  

Pour manœuvrer son véhicule, un conducteur doit exécuter plusieurs tâches simultanément 
(contrôler la trajectoire, freiner, changer de vitesse, etc.). Ces tâches doivent être exécutées en 
douceur, sans efforts, et plus ou moins automatiquement afin de garder autant d'attention que possible 
disponible pour maîtriser la situation de circulation. Un conducteur doit systématiquement explorer 
son environnement du regard, connaître les règles du code de la route et comment elles s'appliquent, 
évaluer correctement les distances, les vitesses et les marges de sécurité, évaluer comment la situation 
de trafic va évoluer, et prendre rapidement les bonnes décisions concernant sa vitesse et sa trajectoire. 
Il doit non seulement maîtriser toutes ces compétences mais aussi, à tout moment, savoir apprécier ses 
propres capacités et agir en conséquence.  

Conduire est, en partie, une tâche à complexité choisie par l’opérateur, c'est-à-dire que c'est le 
conducteur qui, dans une grande mesure, établit le niveau de complexité et le niveau de risque. 
Lorsque le conducteur augmente la vitesse, la tâche de conduite devient plus contraignante. Pour 
atteindre une destination donnée, certains itinéraires seront aussi plus contraignants que d'autres. Les 
conducteurs doivent apprendre à ne pas surestimer leurs propres capacités et à n'exécuter que les 
tâches qu'ils sont capables d'exécuter dans le flot de la circulation, une compétence quelquefois 
désignée par "calibrage" (Gregersen, 1995 ; Kuiken et Twisk, 2001). L'auto-évaluation est une 
condition préalable importante au calibrage, mais ne suffit pas à en soi. Un conducteur doit également 
être disposé à conduire de manière sûre et développer cette disposition.  

Apprendre à conduire dans le flot de la circulation peut se faire par une formation contrôlée et 
structurée, impliquant à la fois un entraînement et l'intégration des connaissances déjà acquises par 
d'autres (apprentissage explicite) mais cela peut aussi se faire en passant beaucoup de temps à 
conduire une voiture, ce qui permet d'obtenir le nécessaire automatisme des compétences, en même 
temps que l'expérience (apprentissage implicite).  



CHAPITRE 2, COMPORTEMENT DES JEUNES CONDUCTEURS NOVICES ET EXPOSITION AU RISQUE - 89 

JEUNES CONDUCTEURS : LA VOIE DE LA SÉCURITÉ – ISBN 92-821-1336-1 - © CEMT, 2006   

Les sections qui suivent traitent de ce qui se passe lorsqu'on apprend à conduire et de ce qui peut 
échouer dans le processus. Le Chapitre 3 aborde les objectifs de sécurité qui devraient être ceux de la 
formation des conducteurs et les avantages et désavantages de l'apprentissage explicite comme de 
l'apprentissage implicite. 

Il convient de noter ici que l'on manque d'études concernant les compétences psychologiques 
requises pour conduire en sécurité, telles le contrôle des impulsions et l'auto-évaluation. Une meilleure 
compréhension dans ce domaine aurait des conséquences importantes pour le processus 
d'apprentissage.  

2.4.1. Facteurs généraux de l'apprentissage 

Qu'il s'agisse d'apprentissage explicite ou d'apprentissage implicite, une pratique importante est 
une condition nécessaire et fondamentale pour pouvoir acquérir des compétences dans une tâche 
donnée. Groeger (2000) pense que l'acquisition de compétences de conduite se développe selon la "loi 
de la décroissance de la courbe d'apprentissage" (Newell et Rosenboom, 1981). Ceci signifie que le 
gain retiré de la pratique est considérablement plus important au début de l'apprentissage qu'il ne l'est 
par la suite. La formule de la fonction est la suivante : 

Nombre d'erreurs = Niveau initial x Quantité de pratique-Vitesse d'apprentissage 

En d'autres termes, s'il faut 100 essais pour diviser par 2 le nombre initial d'erreurs, selon la 
fonction exponentielle, il faut N fois N-1 essais (= 9 900 essais) pour diviser à nouveau le nombre 
d'erreurs par 2. Il est difficile de démontrer que cette loi décrit précisément la courbe d'apprentissage 
de la conduite, vu qu'il est presque impossible de compter systématiquement le nombre d'erreurs en 
trafic réel.  

Il est bien plus facile de les compter avec un simulateur. Aux Pays-Bas, des sujets ont suivi une 
formation sur un simulateur de conduite qu'ils n'avaient jamais utilisé auparavant (Wierda, 1996). Ce 
cours était basé sur la méthode dite Personalized Adaptive Cybernetic Training (PACT), une méthode 
de formation dérivée de la théorie de la psychologie cognitive sur la manière d'acquérir des stratégies 
de perception et la manière d'apprendre à agir dans le temps et dans l'espace. L'ensemble du cursus 
comportait 13 modules, chacun avec ses propres objectifs. On ne pouvait démarrer un nouveau module 
qu'après avoir achevé le précédent. Une distinction stricte était faite entre les compétences relatives au 
maniement du véhicule, à la maîtrise des situations de circulation et au calibrage. L'amélioration des 
compétences en matière de maniement du véhicule et de maîtrise des situations de trafic a été 
enregistrée en continu pour l'ensemble des sessions sur simulateur ; il est apparu qu'elle évoluait 
conformément à la loi de la décroissance de la courbe d'apprentissage. L'enregistrement des erreurs 
dues au manque de compétences de calibrage étant très difficile, il n'a toutefois pas été possible de 
vérifier si le développement des compétences dans ce domaine satisfaisait également la loi 
exponentielle.  

La formation des conducteurs est un échec si les compétences acquises pendant la formation ne 
sont pas appliquées dans la réalité. Il n'y a pas transfert de connaissances lorsque les situations 
d'apprentissage sont très différentes de la réalité et lorsque les élèves n'ont pas conceptualisé pourquoi 
ils doivent exécuter les tâches de telle ou telle manière. On remarque notamment que de nombreux 
accidents de jeunes conducteurs se produisent dans des circonstances qui ne sont vraisemblablement 
pas couvertes au cours de la formation normale –– vitesses élevées, nuit, jeunes passagers, etc. 

Un autre problème important est la rétention, autrement dit, le maintien en mémoire. La 
formation des conducteurs n'est pas performante si les compétences acquises peuvent être mises en 
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oeuvre au moment du passage du permis de conduire mais sont oubliées aussitôt après. En général, la 
rétention est meilleure lorsque la période d'apprentissage est longue, avec des périodes de repos entre 
sessions (Baddeley et Longman, 1978 ; Dempster, 1988 ; Shea et al., 2000). Un autre aspect qui influe 
sur la rétention, c'est la manière dont ce fait l'apprentissage. On peut structurer l'entraînement de 
manière à pratiquer tout d'abord la même tâche élémentaire de façon répétée, jusqu'à ce qu'elle soit 
maîtrisée, puis passer à une autre tâche élémentaire. L'entraînement traditionnel, qui consiste à prendre 
la route accompagné d'un enseignant de conduite, est, à l'inverse, varié et difficile à standardiser, une 
grande partie étant basée sur les situations rencontrées au hasard de la route. C'est encore plus le cas 
dans les conditions d'apprentissage implicite, comme la conduite accompagnée, par exemple. Des tests 
réalisés avec des tâches relativement simples ont montré que l'acquisition de la compétence est plus 
rapide si on répète massivement la tâche que si on varie l'entraînement, mais la rétention est bien 
meilleure dans le second cas que dans le premier (Shea et Morgan., 1979). Wulf et Shea (2002) 
concluent que la répétition massive, tout comme l'observation d'autres personnes exécutant une tâche 
complexe, est bénéfique jusqu'à un certain degré pour acquérir des compétences complexes.  

Il convient de noter que les études sur la rétention et le transfert sont le plus souvent réalisées 
dans des conditions de laboratoire, avec des tâches plutôt simples ; leurs résultats sont par conséquent 
difficiles à appliquer directement à une tâche complexe dans une situation non contrôlée, comme la 
conduite. Compte tenu de cette double conclusion concernant le transfert et la rétention, la meilleure 
pratique en matière de formation des conducteurs serait, très probablement, d'alterner des périodes 
relativement courtes de formation formelle et des périodes plus longues de formation informelle. Ceci 
concorde avec les conclusions du Chapitre 3.  

2.4.2. Acquisition des compétences et charge mentale 

Conduire tout en conversant avec un passager n'entraînera pas une diminution des performances 
de conduite si les contraintes des deux tâches (conduire et parler) sont faibles et sous réserve que le 
conducteur soit expérimenté. Mais si le conducteur est inexpérimenté, les performances seront 
dégradées. Il semble que la conduite "normale" soit moins contraignante pour les conducteurs 
expérimentés que pour les conducteurs novices. Moins une tâche nécessite de ressources, plus il est 
facile de la combiner à d'autres.  

On considère que plus une tâche devient routinière, moins elle requiert de capacité mentale. On 
explique communément la diminution du risque d'accident avec la routine par le fait que les 
conducteurs novices passent par plusieurs phases lorsqu'ils apprennent à maîtriser la grande variété de 
tâches qui interviennent dans la conduite d'un véhicule. Le novice est confronté à un nombre important 
de situations et de tâches nouvelles qui, toutes, mobilisent des ressources mentales. La situation 
perceptive est nouvelle et impose des contraintes particulières en matière d'exploration visuelle et 
d'interprétation de ce qui se produit autour de la voiture, et le novice ne peut pas traiter la nouvelle 
situation aussi bien qu'un conducteur expérimenté. Le maniement (mécanique) de la voiture requiert 
lui aussi des capacités mentales, obligeant à utiliser et à coordonner dans un schéma complexe, 
dispositifs de commande, leviers, pédales et systèmes d'avertissement. Tout l'environnement de 
circulation, avec ses règles et ses contraintes qui imposent des types de comportement spécifiques, 
augmente également la charge mentale.  

Anderson (1982) admet qu'il y a trois phases dans l'acquisition des compétences : la "phase 
déclarative", la "phase de compilation des connaissances" et la "phase procédurale". Au départ (phase 
déclarative), l'exécution est relativement instable, différentes stratégies possibles étant testées et 
rejetées. En cas de distraction, l'exécution de la tâche se dégrade considérablement. Après 
suffisamment de pratique, on atteint la phase de compilation des connaissances, pendant laquelle la 
médiation verbale est beaucoup moins importante que précédemment, et les associations entre 
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séquences d'actions dans des conditions familières se renforcent. Dans cette phase intermédiaire, une 
tâche auxiliaire continuera cependant à interférer avec la tâche primaire. Enfin, après plus de pratique 
et plus d'expérience, on atteint la phase procédurale, dans laquelle la médiation verbale a disparu, et 
l'exécution de la tâche est particulièrement stable et ne requiert pratiquement aucun effort.  

L'enseignement du "comment" et du "pourquoi" et la connaissance du degré avec lequel on 
exécute correctement la tâche (feed-back) favorisent le processus d'acquisition des compétences. Mais 
il y a un inconvénient : La phase procédurale est atteinte plus rapidement avec un enseignement et un 
feed-back en continu, mais la rétention, par la suite, est faible. Sans enseignement et sans feed-back, le 
processus d'apprentissage est nettement plus long, mais la rétention est ensuite meilleure. On 
l'explique notamment par le fait que, dans le premier cas, l'étudiant sera incapable de trouver, par lui-
même, des indicateurs lui permettant d'évaluer son niveau de maîtrise dans l'exécution d'une tâche. 
Pour optimiser le processus d'apprentissage, il est essentiel que, dans un premier temps, les 
enseignements et les feedbacks soient nombreux et qu'ils soient graduellement supprimés au fur et à 
mesure de l'apprentissage. 

Rasmussen (1984) décrit trois niveaux de traitement de l'information qui sont relativement 
proches des trois phases d'Anderson. A la différence de celui-ci, Rasmussen ne relie pas directement 
ses niveaux à l'acquisition de compétences. Les trois niveaux mentionnés par Rasmussen sont : le 
niveau basé sur les connaissances, le niveau basé sur les règles et le niveau basé sur le savoir-faire. Si 
on fait le rapprochement entre ces niveaux et l'acquisition de capacités de conduite, on pourrait dire 
que le premier niveau correspond aux comportements nouveaux pour lesquels on ne dispose pas de 
solutions toutes faites. Les comportements nouveaux sont réglés par des arguments raisonnés, par un 
savoir-faire acquis à partir d'expériences antérieures liées à d'autres situations, par l'apprentissage des 
règles formelles concernant la conduite et par l'aide d'autres personnes. Lorsque le propre savoir-faire 
et la propre expérience se mettent graduellement en place et sont intégrés dans des règles et des 
modèles mentaux, le comportement relève de plus en plus du niveau intermédiaire, basé sur les règles. 
Avec l'expérience, le comportement basé sur les règles deviendra de plus en plus automatique et, dans 
la forme la plus développée, il se déroulera sans attention ni maîtrise conscientes. C'est ce qui se 
produit lorsqu'on atteint le dernier niveau, basé sur le savoir-faire. A mesure que les compétences sont 
utilisées et développées, de plus en plus de tâches subordonnées sont reliées entre elles, jusqu'à former 
un complexe qui est exécuté à un niveau d'activation non contrôlé, du moins tant que n'apparaissent 
pas de conflits inattendus. Dès qu'un conflit apparaît, on passe soit à un contrôle comportement basé 
sur les règles, si l'on dispose d'un ensemble de règles toutes faites sur lesquelles on peut se rabattre, 
soit à un comportement basé sur les connaissances si le problème doit être traité depuis le début. Dans 
une tâche compliquée comme la conduite d'une voiture, on passe fréquemment d'un niveau à l'autre, 
selon la tâche subordonnée à exécuter. 

Les théories de Rasmussen et d'Anderson visent différents types d'acquisition de compétences. Si 
on les applique à la conduite, on voit que les règles énoncées par les autorités et transmises par 
l'enseignant sont typiques du premier stade de l'apprentissage de la conduite, basé sur les 
connaissances (Brown et al., 1987). Les expériences acquises à l'occasion d'autres rôles dans la 
circulation – rôle de piéton ou de cycliste par exemple – constituent d'autres exemples de facteurs 
employés pour constituer des règles ou des modèles mentaux utilisables pour se comporter dans 
diverses situations de circulation. A mesure que l'on est confronté à une variété croissante de situations 
de trafic et que les tâches de conduite sont intégrées dans des modèles mentaux, l'attention peut être 
détournée vers l'interaction avec d'autres usagers de la route. A ce niveau de développement – basé sur 
les règles –, le comportement sera encore, pour commencer, fortement gouverné par des règles 
formelles. Mais, graduellement, les règles formelles et les compétences de maîtrise sont de plus en 
plus intégrées ; les perceptions et les expériences de la route et de l'interaction avec d'autres usagers 
jouent de plus en plus un rôle dominant dans la détermination du comportement au volant ; tout cela 
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conduira à la formation de règles plus informelles. Au stade final –– basé sur le savoir-faire –, la tâche 
de conduite devient plus automatique et il est plus aisé de mener de front plusieurs tâches 
subordonnées, bon nombre d'entre elles ne représentant plus de charge mentale significative.  

Quelle implication cela a-t-il pour l'apprentissage de la conduite ? Pour commencer, un 
conducteur novice ne dispose pas de beaucoup de règles toutes faites; il doit au contraire utiliser celles 
dont il dispose, c'est-à-dire les règles formelles, décrites dans les textes de lois et les règlements 
officiels. Le cadre réglementaire officiel est une tentative de réguler la circulation dans certaines 
conditions particulières ; il n'est pas exhaustif. Ceci signifie que la circulation est régie naturellement 
par des règles, mais que ces règles ne suffisent pas, en réalité, à la décrire. Bien d'autres éléments 
interviennent, comme nos émotions, notre humeur, nos motivations et nos normes sociales.  

Notre comportement au volant est aussi largement façonné par des règles informelles de "bon 
sens", qui ne concordent pas toujours avec les règles formelles et qui, du point de vue de la sécurité 
routière, peuvent avoir à la fois des avantages et des inconvénients. Une attention accrue est apportée à 
ces règes informelles lorsque, libéré mentalement, on ne se concentre plus sur le fonctionnement 
technique de la voiture et sur les règles formelles. Comme exemples de règles informelles, on citera le 
fait de laisser passer d'autres usagers de la route alors que l'on a théoriquement la priorité, et le fait 
d'être conscient que de nombreux usagers ont un comportement imprévisible et ignorent souvent le 
code de la route, nécessitant  par conséquent une prudence accrue.  

Bien que de nombreuses études aient montré ou discuté la question de la charge mentale dans les 
tâches de conduite, l'implication spécifique pour les jeunes conducteurs novices n'est pas claire. 
Néanmoins, les ressources requises par certaines tâches diminuent en fonction de l'expérience que l'on 
a de celles-ci. Par conséquent, les conducteurs inexpérimentés, quelles que soient les situations de 
conduite, auront moins de ressources disponibles ; toute source de contrainte supplémentaire (radio, 
téléphone mobile, etc.) compromettra l'exécution des tâches et la sécurité dans une plus grande mesure 
que pour les conducteurs expérimentés. Plusieurs études ont également montré que les conducteurs 
expérimentés percevaient les situations à risque potentiel plus rapidement que les conducteurs novices 
(Soliday et Allen, 1972 ; Quimby et Watts, 1981 ; Finn et Bragg, 1986 ; Ahapalo et al., 1987), ce qui 
conforte la théorie du comportement automatique et de la charge mentale.  

La question est également de savoir quelles sont les tâches de conduite qui sont automatiques et 
quelles sont celles qui ne le sont pas. Des études ont montré que certaines tâches sont plus aisément 
automatisées tandis que d'autres ne le sont jamais. Shinar et al. (1998) ont étudié l'automatisation et le 
développement de la charge mentale dans le passage de vitesses en comparant les performances des 
conducteurs novices et des conducteurs expérimentés à qui il était demandé de repérer la signalisation 
routière alors qu'ils conduisaient des voitures à boîte de vitesse manuelle ou automatique. Ils ont pu 
constater que la détection de la signalisation était moins bonne pour les conducteurs novices avec une 
boîte de vitesse manuelle, comparés à ceux avec une boîte automatique. Cette différence n'a pas été 
retrouvée chez les conducteurs expérimentés, ce qui a été interprété comme une confirmation du fait 
que l'on pouvait considérer le changement de vitesse comme une tâche devenant automatique avec le 
temps. Toutefois, les auteurs ont également conclu que le changement de vitesses est une tâche qui 
n'est pas totalement automatique, même après un an de conduite. Groeger (2000) se demande si une 
tâche routinière, quelle qu'elle soit, devient vraiment entièrement automatique. Il est plus que probable 
que même les tâches entièrement automatiques requièrent encore une certaine attention lors de leur 
exécution. Le fait que les patients dont les lobes frontaux du cerveau (la partie du cerveau considérée 
comme le siège de la supervision des opérations attentionnelles) sont endommagés ne sont pas 
capables d'exécuter des tâches de routine sans erreur laisse penser qu'il en est bien ainsi.  
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2.4.3. Compétences d'exploration visuelle 

Une étude entreprise par Mourant et Rockwell (1972) a mis l'accent sur les insuffisances des 
jeunes conducteurs novices en matière d'exploration visuelle, en lien avec leur charge mentale élevée. 
La comparaison de conducteurs novices et de conducteurs expérimentés a révélé que les premiers 
portaient leur regard plus à l'avant et plus à droite de la voiture, qu'ils regardaient moins souvent dans 
le rétroviseur, qu'ils déplaçaient plus fréquemment leur point de visée et qu'ils étaient moins habiles à 
utiliser leur vision périphérique. Selon les auteurs, ces différences refléteraient le manque de 
compétences des novices et expliquerait leur plus forte accidentalité.  

Depuis les études de Mourant et Rockwell, beaucoup de travaux ont été réalisés dans le domaine 
de l'exploration visuelle. Dans une expérience en laboratoire utilisant des séquences vidéo, Miltenburg 
et Kuiken (1990) ont étudié la relation entre l'expérience de la circulation et les stratégies d'exploration 
visuelle. Leurs résultats n'étaient pas cohérents avec ceux de Mourant et Rockwell : ils ont trouvé que, 
comparés aux conducteurs novices, les conducteurs expérimentés fixaient leur regard sur un nombre 
plus important d'indices inadaptés. Si on rapproche ces observations du risque d'accident plus faible 
pour les conducteurs expérimentés, elles peuvent être interprétées comme une conséquence de la 
diminution de la charge mentale, les conducteurs expérimentés étant alors capables de regarder des 
objets non pertinents pour la conduite.  

Falkmer et Gregersen (2001) ont cependant confirmé les résultats de Moutant et Rockwell. Dans 
une étude enregistrant la direction du regard et comparant les conducteurs novices et les conducteurs 
expérimentés, ils ont trouvé que les conducteurs novices concentraient leur exploration visuelle sur 
une surface plus faible, proche de l'avant du véhicule. Ils ont également noté que les stratégies 
d'exploration des conducteurs inexpérimentés encore en apprentissage étaient aussi plus rigides et que 
les conducteurs expérimentés avaient un champ d'exploration horizontal plus large.  

Crundall et Underwood (1998) ont montré que les schémas d'exploration visuelle des conducteurs 
expérimentés semblaient s'adapter à différentes situations routières, tandis que les conducteurs novices 
tendaient à utiliser le même schéma pour tous les types de routes. Ils ont montré que les conducteurs 
expérimentés augmentaient leur exploration horizontale selon le type de route alors que les stratégies 
des conducteurs novices étaient rigides. Par ailleurs, la durée de fixation des conducteurs novices était 
plus longue que celle des conducteurs expérimentés. Ceci a été interprété comme l'indication d'une 
plus grande lenteur des novices à traiter les évènements. Ces résultats sont cohérents avec l'idée que 
les conducteurs expérimentés sont plus efficaces et plus performants dans la recherche des indices de 
danger ; ils n'abaissent pas les critères pour qualifier un danger, comme on aurait pu l'imaginer.  

Chapman et Underwood (1998) ont également observé que les conducteurs novices fixaient les 
objets plus longtemps que les conducteurs expérimentés, en particulier dans les situations de danger. 
Ils ont trouvé par ailleurs que les points de fixation des conducteurs expérimentés étaient plus bas, 
avec une variation verticale moins importante. Ces résultats ont été exploités dans une étude ultérieure 
dans laquelle les conducteurs novices suivaient un court programme d'entraînement destiné à accroître 
leurs connaissances, l'exploration visuelle et l'anticipation. Les conducteurs étaient informés de leur 
schéma type d'exploration visuelle et de la nécessité d'explorer plusieurs secteurs du champ de vision à 
la recherche de dangers potentiels. Les chercheurs ont mesuré les mouvements des yeux et trouvé des 
modifications notables des schémas d'exploration horizontale, par comparaison avec un groupe témoin 
(Chapman et al., 2002).  

Underwood et al. (2002) ont enregistré les mouvements des yeux de conducteurs expérimentés et 
de conducteurs novices à qui on montrait une séquence filmée correspondant aux conditions de 
circulation contraignantes dont on avait vu qu'elles généraient des différences dans l'exploration 
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visuelle. Ils ont trouvé que, même dans cette situation simulée, où les conducteurs novices n'avaient 
pas la maîtrise du véhicule, la largeur horizontale de leur champ d'exploration était inférieure à celle 
des conducteurs expérimentés. Ils ont invoqué le fait que les conducteurs expérimentés avaient un 
modèle mental plus sophistiqué de l'environnement de circulation, tandis que la recherche des 
conducteurs novices serait restreinte par des exigences de maîtrise du véhicule. 

La capacité réduite des conducteurs novices à utiliser les informations périphériques a également 
été montrée par Williams (1985). Dans une étude expérimentale, il a montré que l'angle de vision sous 
lequel une certaine information (des lettres) était vue était plus faible à mesure que la charge mentale 
augmentait. Des résultats analogues ont été mis en évidence par Lee et Triggs (1976) dans une 
expérience de conduite dans différents environnements de circulation. Ils ont montré que des 
feux périphériques étaient repérés plus souvent dans un environnement de circulation moins 
contraignant (rase campagne) que sur les routes urbaines contraignantes. 

Dans une revue de la littérature, Åberg (1981) a décrit ce qu'il appelle les "mouvements de tête 
prédictifs", c'est-à-dire les mouvements effectués par la tête avant que les yeux ne commencent à 
bouger lorsqu'on recherche un objet situé dans le champ de vision périphérique. Mourant et Grimson 
(1977) ont montré que les conducteurs expérimentés font un plus grand usage de ce type de 
mouvements, ce qui est interprété comme une indication de ce que les novices n'utilisent pas leur 
vision périphérique aussi efficacement que les conducteurs expérimentés.  

2.4.4. Perception du danger 

Il est un domaine qui a attiré une attention croissante au cours de la dernière décennie : celui de la 
capacité du conducteur à percevoir les dangers. La perception du danger recouvre la recherche des 
situations potentiellement dangereuses, l'identification de celles-ci et la réaction. Plusieurs études ont 
montré que des conducteurs expérimentés et compétents détectent mieux et plus vite les dangers que 
les conducteurs novices (par ex. McKenna et Crick, 1991 et 1994). Pour les dangers très éloignés du 
conducteur, la différence est même encore plus importante (Drummond, 1996), un fait qui peut 
également venir à l'appui des théories de l'automatisation et de la charge mentale évoquées ci-dessus.  

Dans un essai de perception du danger, Ahopalo (1987, cité par Groeger et Chapman, 1996) a 
montré que les conducteurs dont l'âge médian était de 24 ans réagissaient plus rapidement s'ils avaient 
plus de 40 000 kilomètres d'expérience et plus lentement s'ils en avaient moins de 10 000, et que les 
deux groupes étaient plus rapides que les autres, du même âge, qui ne conduisaient pas. Ceci indique 
que l'expérience a probablement une influence clé sur la perception des dangers, indépendamment de 
l'âge. Toutefois, Sagberg et Bjørnskau (2006) ont montré qu'une perception améliorée du danger ne 
constituait qu'un facteur mineur dans l'explication de la chute rapide du risque des jeunes conducteurs 
novices au cours des premiers mois de conduite. Ahopalo a noté que, pour atteindre un bon score dans 
un test de perception du danger, il faut une bonne exploration et une bonne anticipation.  Les 
différences dans l'exploration visuelle entre les conducteurs novices et les conducteurs expérimentés 
montrent que les stratégies de recherche sont différentes.  

Renge (1998) a comparé les capacités à percevoir les dangers de jour et de nuit chez des apprentis 
conducteurs, des conducteurs novices ayant récemment obtenu leur permis, des conducteurs 
expérimentés et des enseignants de conduite. Il a mis en évidence une amélioration du score de 
perception du danger avec l'expérience, cette amélioration étant toutefois plus nette de jour que de 
nuit. Renge a également testé les corrélations entre le score de perception du danger et l'appréciation 
des risques, le choix de la vitesse et la confiance dans sa propre capacité à conduire de manière sûre. 
La corrélation entre le score élevé de perception du danger et une appréciation de la situation comme 
étant à haut risque était significative (r = 0.44), de même que la corrélation entre le score élevé de 
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perception du danger et le choix d'une vitesse faible (r = - 0.27), mais aucune corrélation significative 
n'a été mise en évidence entre la perception du danger et la confiance dans sa propre capacité à 
conduire de manière sûre. Pour Renge, ces résultats suggèrent l'importance majeure, pour les 
conducteurs, du développement de leur capacité à percevoir les dangers dans la circulation ; la 
formation à l'acquisition des compétences correspondantes –– et les tests ad hoc ––, devrait être 
introduite de manière plus massive et plus efficace dans les mesures de sécurité routière. 

Afin de tester l'hypothèse que la perception du danger pouvait devenir automatique, McKenna et 
Farrand (1999) ont testé les compétences correspondantes de conducteurs novices et de conducteurs 
expérimentés exécutant ou non une tâche secondaire. Ils ont montré que la tâche secondaire interférait 
avec la perception du danger pour les deux groupes de conducteurs et que les performances des 
conducteurs expérimentés étaient même moins bonnes que celles des novices dans ce cas. Ils en ont 
conclu que la perception du danger est une tâche contraignante et que, lorsque l'attention est mobilisée 
par d'autres tâches, la capacité à détecter le danger diminue. L'étude n'a pas fourni d'éléments qui 
indiqueraient que la perception du danger deviendrait automatique avec l'expérience. L'amélioration 
des compétences en la matière peut, à l'inverse, être obtenue en apprenant à identifier des situations 
dangereuses tout en exécutant d'autres tâches, automatiques, de conduite : la charge mentale se trouve 
réduite et laisse plus de ressources disponibles pour la détection du danger. 

Bien que leurs méthodes d'évaluation aient, dans une certaine mesure, été différentes, Watts et 
Quimby (1979) ont mis en évidence une corrélation significative entre le temps de réaction des 
conducteurs confrontés à un danger et la fréquence des accidents de la route au cours des trois années 
antérieures (Transport and Road Research Laboratory, 1979), et McKenna et Crick (1991) ont montré 
que, une fois pris en compte les effets de l'âge et du kilométrage parcouru, les conducteurs qui avaient 
eu un nombre important d'accidents dans les deux années précédentes avaient de moins bons résultats 
aux tests de perception de danger de McKenna et Crick. Quimby et al. (1981 et 1986) et Maycock et 
al. (1991) ont également montré que les compétences de perception du danger sont liées au risque 
d'accident, notamment pour les conducteurs inexpérimentés.  

Les observations rapportées jusqu'ici s'appuyaient sur des études rétrospectives d'implication dans 
des accidents. Une étude prospective à grande échelle a été menée par le Australian Council of 
Educational Research (ACER) en 1999 et décrite par Drummond (2000). Les données concernant près 
de 100 000 conducteurs titulaires d'un permis probatoire, soumis à un test de perception de danger 
pour lequel il fallait répondre au moyen d'un écran tactile, ont été utilisées et analysées quant à 
l'implication ultérieure des conducteurs dans des accidents corporels ayant fait l'objet d'un procès-
verbal. Une mauvaise perception du danger a ainsi pu être associée à un risque accru d'accident grave 
voire mortel ; elle n'a pas été associée à un risque d'accident mineur ou d'accident en général. Ceux qui 
avaient un faible score dans le test de perception du danger avaient une probabilité double d'être 
impliqués dans un accident mortel dans la première année suivant le test. 

Mills et al. (1998) ont montré que l'évaluation des conducteurs novices réalisée sur route par les 
enseignants de conduite était bien corrélée avec à la fois le temps de réponse et le nombre de dangers 
non repérés dans le test de perception. Grayson (1998, cité par Groeger, 2000) a montré que les 
conducteurs qui étaient évalués sur route par les inspecteurs d'auto-école comme "étant des 
conducteurs attentifs, sûrs et compétents, faisant preuve de bonnes capacités d'anticipation et 
d'adaptation de la vitesse" tendaient à avoir des temps de réponse plus courts dans le test de perception 
de danger. 

Le risque d'accident diminue fortement au cours des premières années de conduite ; une 
explication possible est que les conducteurs deviennent plus performants en termes de perception des 
dangers. McKenna et Crick (1991) ont montré que les conducteurs avec plus de dix ans d'expérience 
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réagissaient significativement plus vite aux dangers que ceux avec trois ans d'expérience ou moins. Par 
ailleurs, Sexton (2000) a trouvé que les apprentis conducteurs étaient plus lents que les conducteurs 
novices avec moins de deux ans d'expérience, qui eux-mêmes étaient plus lents que les conducteurs 
expérimentés avec plus de dix ans de conduite. Il a également été montré que les conducteurs 
expérimentés détectaient un nombre plus important de dangers que les conducteurs novices (McKenna 
et Crick, 1991 ; Renge, 1998). On a noté cependant que, lorsque des conducteurs expérimentés sont 
distraits, leur avantage sur les novices disparaît. Ceci a des conséquences pratiques pour des situations 
susceptibles de distraire les conducteurs, comme l'usage du téléphone mobile, qu'il soit à mains-libres 
ou non. 

2.5. Disposition à conduire de manière sûre et auto-évaluation 

Le présent chapitre aborde les facteurs susceptibles de motiver les jeunes conducteurs novices à 
opter pour un comportement plus sûr ou plus dangereux, selon le cas, que ce choix s'opère 
consciemment ou non. Les différences en matière d'excès de confiance et d'appréciation du risque 
entre jeunes conducteurs novices et conducteurs plus âgés et plus expérimentés sont également 
abordées ici. 

2.5.1. Motivation "sécuritaire" 

Les motivations qui influent sur le comportement du conducteur s'élaborent à partir d'aspects liés 
à l'âge et au sexe, comme décrit en 2.2, et à partir de l'expérience que l'on a et du retour d'expérience 
concernant les probabilités d'accident et la capacité à maîtriser la conduite. La question de la 
motivation est un exemple de domaine où la recherche nous montre qu'il y a une nette interaction entre 
les aspects de la conduite liés à l'âge, au sexe et à l'expérience.  

Les motivations qui influent sur le comportement des jeunes conducteurs peuvent être classées en 
deux grandes catégories. La première inclut les motivations portant sur la conduite à proprement 
parler –– par opposition au fait de ne pas conduire ou de choisir un autre moyen de transport. La 
seconde catégorie inclut les motivations liées à la manière de conduire –– choix des vitesses, choix des 
interdistances par exemple (Gregersen, 1996).  

Une distinction peut en outre être faite entre deux autres catégories de motivations : les 
motivations spécifiquement liées à l'individu et les motivations enracinées dans l'environnement 
social, et donc dans la vie du jeune conducteur. Un exemple des premiers est quand le conducteur 
ajuste sa vitesse en fonction de sa sensation de plaisir. Un exemple des seconds est quand le 
conducteur ajuste sa vitesse en fonction des préférences de ses passagers ou de normes subjectives de 
ses amis (Berge et Vaa, 2002).  

Les motivations influant sur le comportement de conduite sont considérées comme dignes 
d'intérêt depuis les années 1970, lorsque la conviction que le conducteur maîtrise son propre 
comportement est devenue dominante (Engström et al., 2003). Dès le départ, la perception du risque a 
été considérée comme un motif central par rapport au comportement des jeunes conducteurs. 
Différents modèles de perception, reflétant des modèles de compréhension (sous-jacents) distincts, ont 
été proposés (voir Ranney, 1994 pour une revue). Toutefois, une hypothèse commune à la plupart des 
modèles est que conduire est une tâche à complexité choisie par l’opérateur, dans laquelle le 
conducteur choisit le niveau de risque qu'il ou elle est prêt à accepter. La perception du risque est par 
conséquent considérée comme le facteur central motivant le choix de la vitesse par le conducteur.  

Yagil (1998) a identifié deux aspects de la motivation qui sont particulièrement pertinents dans le 
cas des jeunes conducteurs. Le premier est l'absence de motivations en faveur d'une conduite sûre, qui 
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a été expliquée par un certain nombre de facteurs différents, comme la surestimation de ses propres 
compétences au volant et la sous-estimation du risque d'être impliqué dans un accident (Finn et Bragg, 
1986). Le second est l'existence de motivations conduisant à une conduite délibérément dangereuse, 
comme la recherche de sensations.  

Ces hypothèses concernant les relations entre les motivations, le comportement au volant et 
l'implication dans un accident ont été confortées dans une étude par questionnaire réalisée auprès de 
jeunes conducteurs novices (Wahlquist, 1996) à qui on demandait d'indiquer : 1) l'importance de 
différentes motivations par rapport à leur comportement au volant ; 2) la manière dont ils conduisaient 
(leur style de conduite) ; 3) leur taux d'accident. L'étude dégage une image nette, certaines motivations 
étant étroitement corrélées à certains styles de conduite. Les conducteurs qui conduisent souvent pour 
le plaisir, pour se libérer de frustrations ou assouvir leur soif d'aventure, etc. ont un style de conduite 
plus agressif ; ils conduisent plus vite et avec des marges de sécurité plus faibles que les autres. Ces 
conducteurs ont également un taux d'accidents plus élevé. Les jeunes conducteurs novices qui 
ressentent l'importance de se prouver à eux-mêmes qu'ils sont des conducteurs responsables et sûrs 
adoptent un style de conduite plus respectueux des règles et plus tolérant. Si un conducteur estime 
important de manifester de la considération envers les autres, cela se traduit alors par une implication 
moins fréquente dans des accidents. 

La motivation sécuritaire au volant est liée au processus d'apprentissage auquel le conducteur est 
soumis, y compris le retour (feedback) pendant l'acquisition d'expérience. Certains types de 
motivations affectent le comportement au volant par le biais de la sanction (récompense ou punition) 
que ce comportement engendre. Le lien entre de telles motivations et leur consolidation n'est pas des 
plus simples.  

La plupart des gens souhaitent conduire de manière sûre (Wahlquist, 1996). Le problème est qu'il 
faut identifier ce que cela signifie en termes de comportement réel. L'individu au volant n'a pas de 
difficulté à tirer des conclusions quant à son style de conduite, mais ces conclusions peuvent aisément 
être erronées : un style de conduite qui, statistiquement, est dangereux, peut ne pas être perçu comme 
tel par tel individu ; si le conducteur dépasse la limite de vitesse autorisée, le résultat le plus probable 
est qu'il ne sera par arrêté par la police, qu'aucun accident ne se produira, que ce sera une bonne partie 
de plaisir, qu'il arrivera plus vite à destination ; ce retour aide à conforter les conclusions que c'est un 
style de conduite "sûr", même si, d'un point de vue statistique, il va à l'encontre de la sécurité 
(Näätänen et Summala, 1976). 

On a des exemples très clairs de ce type de raisonnement, par exemple lorsqu'on examine le débat 
sur les limitations de vitesse. Statistiquement, il ne fait aucun doute qu'une vitesse supérieure entraîne 
plus d'accidents. En dépit de cela, beaucoup de personnes estiment que les limitations de vitesse 
devraient être relevées. La plupart des arguments contre la limitation des vitesses sont avancés par des 
personnes qui évoquent la capacité de chacun à choisir la "bonne" vitesse ou la vitesse "de sécurité". 
Etant donné qu'un individu ne peut percevoir une augmentation ou une réduction de la probabilité 
d'être impliqué dans un accident tant qu'il n'a pas été impliqué, il vit dans l'assurance qu'il "sait" 
modifier son comportement au volant de manière à garantir qu'il ne se solde pas par un accident. Du 
point de vue de la société dans son ensemble, ces arguments individuels ne sont guère pertinents. 

La conclusion est qu'un conducteur qui estime avoir suffisamment pris en compte le motif de 
sécurité choisira un style de conduite qui, sans compromettre sa sécurité personnelle, telle qu'il 
l'évalue lui-même, lui fournira une récompense immédiate pour un maximum d'autres motivations. Il 
ou elle modifiera en conséquence son style de conduite au regard de considérations telles que la 
nécessité d'arriver à destination, la compétition, l'affirmation de soi, la recherche d'aventure, le fait de 
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tester ses propres limites et celles des autres, etc. La plupart de ces motivations vont à l'encontre de la 
sécurité, même si d'autres, comme le fait de conduire aussi confortablement que possible, de conduire 
de manière économique ou de conduire en limitant au maximum l'impact sur l'environnement, 
entraînent, à titre annexe, un accroissement de la sécurité (Wahlquist, 1996).  

Ce type de phénomène de compensation, dans lequel le niveau de sécurité (auto-évalué) est 
compensé par d'autres motivations, a été étudié et discuté par de nombreux chercheurs. Näätänen et 
Summala (1976) ont souligné l'importance de la motivation pour le comportement au volant. Dans leur 
"théorie du risque zéro", ils avancent que les conducteurs ne perçoivent normalement pas les risques 
lorsqu'ils sont au volant et donc que le motif de sécurité peut être considéré comme satisfait. D'autres 
motivations, comme le gain de temps, la compétition, la recherche d'aventure, etc. –– ce que l'on 
appelle les "motivations annexes", pousseront le conducteur à conduire plus vite. Les mesures de 
sécurité comme l'amélioration des voitures, l'amélioration des routes, une meilleure formation des 
conducteurs, peuvent ne pas parvenir à améliorer la sécurité, le conducteur pouvant tenter de ne pas 
exploiter ces marges supplémentaires pour satisfaire des motivations autres que l'accroissement de la 
sécurité, ce qui conduit souvent à augmenter la vitesse. 

Dans une étude réalisée dans l'Etat de Nouvelle-Galles du Sud, Australie (Catchpole, 2004), on a 
montré que les accidents liés à des conflits de circulation inattendus augmentaient en fait avec 
l'expérience initiale et atteignaient un maximum au bout d'environ deux ans d'expérience. Des résultats 
analogues ont été observés lorsqu'on a analysé les infractions au code de la route. Il y avait une 
différence entre les hommes et les femmes, les femmes ayant en général moins d'accidents dus à des 
conflits inattendus et moins d'infractions, mais l'évolution en fonction de l'expérience était la même 
pour les deux sexes. L'auteur conclut que les niveaux d'expérience accrus sont associés à une prise de 
risque accrue et que ceci peut résulter de ce que, avec l'expérience, les conducteurs ont appris qu'un 
comportement risqué au volant est rarement suivi de conséquences désagréables. Une autre conclusion 
possible est que l'augmentation constatée du risque s'explique par un niveau de confiance accru des 
conducteurs, qui croient pouvoir surmonter le danger s'il apparaît.  

Ces mécanismes d'adaptation du comportement sont souvent utilisés pour expliquer pourquoi, de 
fait, différents types de mesures de sécurité n'ont pas les effets escomptés. Voici quelques exemples de 
mesures qui n'ont pas été à la hauteur des attentes : programmes d'amélioration des conducteurs 
(Struckman-Johansson et al., 1989), programmes de formation des conducteurs (Siegrist, 1999), 
formation pour motocyclistes (Simpson et Mayhew, 1990), cours de conduite défensive (Lund et 
Williams, 1985), entraînement au dérapage (Glad, 1988 ; Keskinen et al., 1992), formation avancée 
des conducteurs (Wililam et O'Neill, 1974), freins ABS (Biehl et al., 1991) et clubs de sécurité 
volontaires pour les enfants (Gregersen et Nolén, 1994). Une discussion générale de ces aspects et une 
revue de la littérature sur ce sujet ont été publiées dans le rapport OCDE sur les "Adaptations du 
comportement aux changements dans le système de transports routiers" (OCDE, 1990). 

Manifestement, de nombreuses personnes ne sont pas fondamentalement motivées par une 
conduite sûre. D'autres moyens doivent donc être recherchés pour encourager la motivation. Ils sont 
discutés en 3.7 ; ils intègrent des outils tels que les contrôles, les amendes, l'éducation, les permis à 
points (pouvant conduire à la perte du permis) et les incitations financières, via les primes 
d'assurances. 
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2.5.2. Excès de confiance et évaluation du risque 

Au long de sa période de formation initiale, l'apprenti conducteur acquiert un certain éventail de 
connaissances et de compétences, et parvient à un certain niveau, effectif, de capacité de conduite. Une 
hypothèse qui a été soutenue dans un nombre important d'études est que les jeunes conducteurs 
novices ont une perception plutôt incorrecte de leur capacité réelle. Ils surestiment subjectivement leur 
capacité au volant.  

La surestimation résulte en partie du processus de socialisation dans lequel les jeunes sont 
engagés, dans lequel ils prennent leurs distances par rapport aux figures de l'autorité que représentent 
leurs aînés. Elle est aussi liée aux processus évoqués ci-dessus en 2.5.2, concernant le feedback et 
l'adaptation du comportement. La surestimation est de ce fait un exemple typique de la manière dont 
les aspects liés à l'âge comme ceux liés à l'expérience ont une influence sur les décisions, par 
l'évaluation du risque, et sur le comportement au volant dans certaines situations de circulation bien 
particulières. 

La manière la plus courante de mesurer l'auto-évaluation dans les recherches consiste à utiliser 
des questionnaires. On demande généralement aux conducteurs d'évaluer leur propre capacité, 
comparée à celle des autres conducteurs. Ce type d'enquête montre traditionnellement que les jeunes 
conducteurs novices se considèrent comme meilleurs que les autres conducteurs. Ce schéma apparaît 
également comme particulièrement typique chez les jeunes hommes (par ex. Svenson, 1981 ; Moe, 
1984 ; Spolander, 1983 ; Finn et Bragg, 1986 ; McGormick et al., 1986 ; Matthews et Moran, 1986 ; 
Gregersen et Berg, 1994). 

La conclusion à tirer de ces études est que les jeunes conducteurs estiment souvent mal leur 
propre capacité et qu'ils n'apprécient par conséquent pas très bien les risques potentiels et les risques 
réels auxquels ils sont exposés dans différentes situations de trafic. Ils sous-estiment les exigences de 
la tâche de conduite auxquelles ils sont confrontés et surestiment leur propre capacité au volant.  

Il y a manifestement un lien entre risque subjectif et capacité subjective. Si un conducteur se croît 
qualifié et pense pouvoir maîtriser des situations dangereuses, alors il n'envisagera pas ces situations 
avec le même degré de prudence. Du point de vue de la formation, cette situation est difficile à 
rectifier puisque ces conducteurs ne sont pas motivés à conduire plus prudemment que ce qu'ils 
pensent être nécessaire. Cette attitude complique également les choses en ce sens qu'elle rend plus 
difficile la transmission d'informations théoriques sur les risques. Les conducteurs qui ont une 
confiance excessive en leurs capacités rejettent les conseils qui leur sont prodigués avec des réponses 
telles que : "ce problème ne concerne que les autres conducteurs, pas moi, puisque je suis un bon 
conducteur".  

La différence entre l'évaluation subjective que l'on fait de soi-même et celle que l'on fait des 
autres peut avoir deux origines : une vision positive de soi-même ou bien une vision négative des 
autres. Afin de comprendre les conséquences de la surestimation de ses propres capacités sur le 
comportement, il est important d'apprécier l'importance relative de ces explications. Les mesures 
préventives qui seront développées dépendront en effet du point d'application : devront-elles viser 
l'évaluation que l'on fait de soi ou l'évaluation que l'on fait des autres ? Cette distinction a été réalisée 
dans une étude de McKenna et al. (1991) dans laquelle il était demandé aux conducteurs de s'auto-
évaluer et d'évaluer le conducteur moyen sur deux échelles différentes. La note accordée au 
conducteur moyen étant supérieure à la moyenne (sur son échelle), l'auteur en concluait que "l'autre" 
n'était pas considéré comme un mauvais conducteur. Mais la note d'auto-évaluation (sur l'échelle 
d'auto-évaluation) était encore supérieure et confortait le point de vue selon lequel l'attitude 
prédominante s'expliquait plus probablement par "je suis bon" que par "les autres sont mauvais". Dans 
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une autre étude, Mc Kenna (1993) s'est intéressé à la sous-estimation de la probabilité d'être impliqué 
dans des évènements négatifs et à la cause perçue par les individus : est-ce le résultat d'une maîtrise 
imaginée (croyance dans ses propres capacités à maîtriser le véhicule dans diverses situations) ou un 
optimisme déraisonnable (croyance dans la chance, le hasard, etc.) ? Il en a conclu à une "forte 
présomption selon laquelle il s'agirait de l'illusion d'une maîtrise et non d'un optimisme irréaliste". 

Le niveau de prise de risque peut également être décrit par le degré de risque expérimenté que le 
conducteur est prêt à accepter. Une relation a été mise en évidence entre la jeunesse, les excès de 
vitesse, les faibles distances entre véhicules et le passage à l'orange ; la conclusion est qu'il se pourrait 
que les jeunes conducteurs acceptent un style de conduite plus risqué que leurs aînés (Elander et al., 
1993). Selon Derry (1999), ceci peut également être une indication de leurs plus grandes difficultés à 
détecter parfaitement les dangers. 

Les jeunes conducteurs novices ne sont pas les seuls à surestimer fréquemment leurs propres 
compétences, les conducteurs expérimentés tendent également à se considérer comme meilleurs que la 
moyenne des conducteurs expérimentés (Waylen et al., 2004). La différence réside peut-être dans le 
fait que, pour les conducteurs expérimentés, l'écart entre l'auto-évaluation et les compétences réelles 
est moindre et que cette conception erronée conduit moins souvent à une prise de risque que chez les 
jeunes conducteurs. 

2.6. Les situations qui accentuent le risque 

De nombreux jeunes conducteurs novices augmentent leur niveau de risque en conduisant dans 
des circonstances qui seraient plus contraignantes pour tous les conducteurs et qui le sont encore plus 
pour les novices.   

2.6.1. Contraintes et exposition 

Le risque de sécurité routière relève non seulement des compétences et des capacités du 
conducteur, mais aussi des conditions dans lesquelles la conduite a lieu. On a souvent montré que les 
jeunes augmentaient leur exposition au risque par la manière dont ils conduisaient, notamment leur 
style de conduite, les moments de la journée auxquels ils conduisent et leur non-usage des dispositifs 
de sécurité. Ces éléments d'exposition ont une influence importante, car les capacités des jeunes 
conducteurs novices sont encore limitées alors même qu'ils conduisent dans un environnement 
relativement complexe.  

Dans certains cas, les jeunes conducteurs augmentent le niveau de risque du simple fait de leur 
style de vie. Comme indiqué en 2.2.4, les jeunes sont souvent très socialisés et très actifs la nuit, 
lorsque le risque d'accident est le plus élevé. Leur socialisation implique souvent aussi la 
consommation d'alcool et quelquefois de drogues. Ceci se retrouve en partie dans les données 
présentées au Chapitre 1, qui a montré que les jeunes sont largement sur-représentés dans les accidents 
de voiture se produisant la nuit, avec des passagers du même âge et en présence d'alcool et/ou de 
drogues.   

Nous avons également vu que les jeunes conducteurs accroissent souvent le risque auquel ils 
s'exposent, par le style même de leur conduite. Leur tendance à conduire vite, par exemple, augmente 
considérablement le risque d'accident, parce qu'elle rend la tâche de conduite plus difficile tout en 
réduisant les marges de sécurité. En outre, leur exposition aux dangers peut aussi être plus élevée 
comparée à celle des conducteurs plus expérimentés, du fait de la non-utilisation ou de l'absence de 
dispositifs de sécurité à l'intérieur des véhicules. L'usage correct des ceintures de sécurité, par 
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exemple, est quelquefois moins important chez les jeunes conducteurs que chez les conducteurs plus 
âgés.  

2.6.2. Choix du véhicule 

Il a souvent été suggéré également que les jeunes conducteurs augmentent leur exposition au 
risque en conduisant des véhicules plus anciens, avec moins d'équipements de sécurité modernes, 
comme les airbags, les repose-tête, etc., de sorte que les blessures en cas d'accident peuvent être plus 
graves. Deux éléments-clés doivent être considérés quant au choix du véhicule : la sécurité des 
véhicules eux-mêmes et le comportement des conducteurs. 

L'étude menée par VicRoads (2005) dans l'Etat de Victoria, Australie, conclut que : "Les jeunes 
conducteurs conduisant plutôt des véhicules plus petits, plus anciens, moins performants en cas 
d'accidents et dotés de moins d'équipements de sécurité, ils sont exposés, tout comme leurs passagers, 
à un risque supérieur de blessure grave ou de décès en cas d'accident." Cela va de soi. Une analyse 
suédoise réalisée en 1999 a montré que les jeunes conducteurs sont sur-représentés dans les accidents 
impliquant des véhicules plus anciens (Engström et al., 2003). 

Cependant, même lorsque l'hypothèse du choix du véhicule par les jeunes conducteurs peut être 
généralisée, l'incidence de ce choix n'est pas toujours claire. L'Association of British Insurers (2005) 
note que 68 % des voitures dont les propriétaires sont âgés de 17 à 18 ans ont 6 ans ou plus, contre 
58 % pour les conducteurs âgés de 30 à 59 ans, impliquant une protection moindre pour les passagers 
en cas d'accident. Ils notent toutefois aussi que, du fait de considérations de coût, les voitures les plus 
populaires auprès des jeunes ont des moteurs moins puissants (1.1 à 1.5 litres) que ceux de leurs aînés 
(1.6 à 2.0 litres). Ceci, en soi, pourrait accroître le risque ; l'étude australienne la plus récente en 
matière de comportement aux tests de chocs des voitures d'occasion (Newstead et al., 2004) a montré 
que les "voitures légères" et les "petites voitures" offrent une moins bonne protection en cas 
d'accident. En même temps, les jeunes figurent souvent également sur les polices d'assurance de leurs 
parents, de sorte que de nombreux jeunes conducteurs utilisent les véhicules plus récents, plus sûrs 
dont leurs parents sont vraisemblablement propriétaires. Les conséquences de ces facteurs combinés 
sont difficiles à évaluer.  

Toute la complexité de cette question a été mise en lumière par une étude de Keskinen et al. 
(1994). Cette étude porte sur un groupe de jeunes conducteurs hommes de 18-20 ans, choisis au 
hasard, représentant une palette de différents milieux sociaux finlandais. Elle s'est intéressée aux 
attitudes et aux comportements des conducteurs de véhicules à traction arrière qui, dans le contexte 
finlandais, sont considérés comme plus "sportifs" et ont généralement des moteurs plus puissants, 
comparés aux véhicules à traction avant. Les résultats ont montré que les membres du premier groupe 
accordaient plus volontiers une importance élevée à la conduite et aux voitures, qu'ils étaient plus 
influencés par le côté "sportif" dans le choix de leur véhicule, qu'ils avaient une grande confiance dans 
leurs propres capacités, qu'ils commettaient des infractions au code de la route, qu'ils étaient moins 
sensibles aux questions de sécurité, qu'ils avaient un niveau d'éducation plus faible, qu'ils oubliaient de 
boucler leur ceinture de sécurité et qu'ils conduisaient sous l'emprise de l'alcool. Le même groupe 
conduisait également plus, et conduisait plus souvent pour le simple plaisir de conduire. Des 1 777 
jeunes hommes concernés par l'étude, 766 conduisaient des voitures à traction arrière et 1 011 des 
voitures à traction avant, ce qui montre que les jeunes hommes ne constituent pas un groupe 
homogène. Le choix du véhicule est, pour eux, également étroitement lié à leur milieu, à leur style de 
vie, leur attitude, en d'autres termes à qui ils sont et à ce en quoi ils croient. Ceci concorde avec les 
résultats d'une étude de Clark et al. (2002), qui a montré que les jeunes conducteurs de voitures 
puissantes prenaient des risques plus délibérés (excès de vitesse, imprudences, par exemple), que les 
conducteurs intéressés par la vitesse choisissaient des voitures rapides et que les jeunes conducteurs 
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qui aiment les voitures sportives étaient aussi ceux qui commettaient le plus grand nombre 
d'infractions au code de la route. Senserrick et Whelan (2003) ont également conclu que, en dépit de la 
sur-représentation des voitures puissantes dans les accidents de jeunes conducteurs, les facteurs de 
motivation ne pouvaient être exclus comme cause de l'accroissement du risque d'accident. En d'autres 
termes, c'est l'individu et non le véhicule qui est responsable et le type de véhicule choisi est souvent le 
reflet de l'individu.  

Ceci n'est pas en contradiction avec la constatation faite précédemment, selon laquelle les jeunes 
pourraient être plus nombreux à conduire des véhicules plus anciens et moins sûrs, du fait de leur 
situation financière. Ceci constitue de fait un sujet de préoccupation important. Par ailleurs, le risque 
associé à ces véhicules anciens sera exacerbé s'ils sont conduits par des conducteurs qui tendent à 
prendre des risques, comme c'est le cas pour ceux de la catégorie "traction arrière" décrits ci-dessus. 
On pourrait toutefois supposer que les mêmes individus qui pourraient être enclins à une conduite 
dangereuse conduiraient de la même manière au volant de n'importe quel véhicule, et tout aussi bien 
au volant de la traction avant plus neuve, et qui n'a rien de sportif, de leur parents. 

2.7. Conclusions 

Le présent chapitre cherche à comprendre pourquoi les jeunes conducteurs présentent les niveaux 
de risque très élevés que nous avons mis en évidence au Chapitre 1. Ces informations sont à la base 
des mesures proposées aux Chapitres 3 et 4. 

Les raisons sont complexes, basées sur une multitude de facteurs croisés. Au-delà des grands 
facteurs que sont l'expérience, l'âge et le sexe, abordés au Chapitre 1, nous avons abordé un certain 
nombre de sous-problèmes clés, comme le développement biologique, la personnalité, les normes 
sociales et les circonstances, le rôle de la jeunesse dans la société, le style de vie, l'altération des 
facultés par l'alcool ou les drogues et le type de conduite adopté, tout ceci se combinant différemment 
au gré des individus. Ceci signifie que le problème ne peut se résoudre d'un coup de baguette magique 
et que les mesures adoptées pour y faire face devront comporter plusieurs facettes.  

Un point est important : la plupart des jeunes conducteurs n'adoptent pas intentionnellement un 
comportement à risque. Ils souhaitent plutôt, sincèrement, conduire de manière sûre, mais sont 
handicapés par leur manque d'expérience et par leur auto-évaluation, qui est erronée.  

Par ailleurs, notre connaissance des causes du risque des jeunes conducteurs ne nous permet pas 
de distinguer les individus à problème. Les facteurs individuels, comme le style de vie et la 
personnalité, ont une incidence significative sur le type de conducteur que l'on est et la probabilité que 
l'on a d'être impliqué dans un accident, et ceci se combine à d'autres éléments, comme le sexe, la 
situation socio-économique et la personnalité. Toutefois, dans la plupart  des études dans lesquelles 
l'implication dans un accident est reliée à des facteurs individuels ou sociaux, les corrélations ou la 
sur-représentation dans les accidents est plutôt faible (Begg et al., 1999). Aucune étude n'a encore été 
capable d'utiliser cette approche pour prédire clairement quels sont les conducteurs qui seront 
impliqués dans des accidents.  

De même, alors que l'implication des jeunes conducteurs dans les accidents constitue un 
problème social et un problème de santé publique majeur, de fait un faible pourcentage seulement des 
jeunes sera impliqué dans des accidents graves. En Suède, par exemple, au cours d'une année, 1 à 2 % 
environ des conducteurs âgés de 18 à 19 ans sont impliqués dans des accidents corporels rapportés par 
la police, quand 98 à 99 % ne sont pas impliqués (Berg, 2000). De nombreuses études ont pu mettre en 
évidence des groupes à risque qui sont significativement sur-représentés dans les accidents, mais 
même les personnes de ces groupes ont relativement peu d'accidents graves. Par exemple, alors que 2 à 
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4 % des personnes dans un groupe à risque sont susceptibles d'avoir un accident –– ce qui représente 
jusqu'à 4 fois plus que dans les autres groupes ––, la majorité n'a quand même pas d'accident. Une fois 
de plus, ceci rend difficile de cibler des individus spécifiques dans ces groupes. 

Il est souvent impossible d'isoler une cause unique lorsqu'il est question d'accidents de la route. 
Un accident peut résulter d'un dérapage mal contrôlé, qui peut résulter, auparavant, d'un faible niveau 
d'attention ou d'un temps de réaction trop long ; ceci, à son tour, peut être la traduction d'une charge 
mentale élevée due à une expérience limitée, à l'usage de l'alcool et/ou à la fatigue, elle-même 
susceptible d'être renforcée par la pression des pairs ou d'autres facteurs sociaux ou individuels.  La 
consommation des drogues devient plus dangereuse lorsqu'elle est combinée à la pression des pairs, et 
les vitesses élevées deviennent plus dangereuses en cas de non-bouclage de la ceinture de sécurité , 
etc. Tous ces aspects sont étroitement liés et forment un ensemble complexe, résultant finalement dans 
des niveaux élevés d'accidents et de morts.  

Dans cet ensemble complexe vu dans tout ce chapitre, il est essentiel de noter que certains 
facteurs augmentent le risque plus que d'autres et devraient faire l'objet d'une attention particulière 
quel que soit le programme d'action retenu. Le Chapitre 1 nous a déjà montré le rôle important de la 
vitesse, de l'alcool, de la ceinture de sécurité et des drogues dans le risque des jeunes conducteurs, ce 
qui signifie que ce sont des éléments clés qu'il faudra traiter quel que soit le programme d'action. Mais 
là encore, ces éléments sont le reflet d'autres aspects de la vie, résultant de préférences et de 
motivations individuelles qui ont leurs origines dans des influences individuelles, sociales et 
culturelles. Leur impact sera par ailleurs renforcé par d'autres conditions, comme le style de vie, le 
sexe, l'immaturité et l'inexpérience.  

La leçon que nous pouvons en tirer, et que nous appliquerons dans les chapitres suivants, est 
qu'une approche intégrée est nécessaire afin de traiter ensemble un maximum d'aspects et ne pas se 
contenter de n'agir que sur les symptômes.  
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Conclusions et recommandations : 

Bien que nous ayons une large compréhension des causes sous-jacentes aux niveaux élevés de risque 
chez les jeunes conducteurs novices et que celle-ci nous permette des conclusions essentielles quant 
aux mesures efficaces à mettre en œuvre, il reste encore d'importantes lacunes concernant les liens de 
causalité entre facteurs corrélés. 

Il convient de poursuivre les recherches sur les causes des risques des jeunes conducteurs novices, 
dans la perspective de concevoir des mesures préventives plus efficaces. Les points auxquels il 
convient de s'intéresser plus particulièrement sont : 

• Les compétences psychologiques nécessaires pour une conduite sûre (contrôle des impulsions, 
auto-évaluation, etc.). 

• Le développement du cerveau au niveau du cortex préfrontal. 

• Le sexe (dont le rôle de la testostérone), et la question du risque des jeunes femmes (ressemble-t-il 
de plus en plus à celui de leurs homologues masculins ?). 

• Les émotions. 

• Les drogues.  

• La fatigue. 

 

NOTES 

 
1. « Impaired Motorists, Methods of Roadside Testing and Assessment for Licensing. » 

2. ∆9 tétrahydrocannabinol. 

3. Information fournie par les pouvoirs publics de Victoria. 

4. Roadside Testing Assessment (www.rosita.org) 

5  De nombreux elements de ce texte sont basés sur Assailly, J.-P. (2001), « Sur la route, les conduites à 
risque », Revue Toxibase, September. 

6. La discordance cognitive peut être définie comme la tension qui apparaît lorsque quelqu'un est conscient 
simultanément de deux pensées incompatibles entre elles. 
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CHAPITRE 3 

LES MESURES PRÉVENTIVES 

Résumé 

Ce chapitre donne une vue d'ensemble des mesures préventives en place au niveau mondial, 
susceptibles d'avoir un impact fort sur la réduction du risque des jeunes conducteurs novices. Nous 
chercherons à évaluer l'efficacité de ces mesures, sur la base de l'expérience internationale. Ces 
mesures font largement appel aux différentes composantes des systèmes de permis de conduire, 
comme la formation formelle, la conduite accompagnée, l'examen du permis de conduire, les mesures 
de restriction suivant l'obtention du permis, et les facteurs qui influent sur la motivation sécuritaire des 
conducteurs, notamment l'éducation, les contrôles, les permis à points, les incitations financières, la 
communication persuasive, les contrôles sociaux informels et les médias populaires. L'importance d'un 
niveau de sécurité routière globalement élevé est également notée. L'accent sera mis tout 
particulièrement sur les mesures permettant aux jeunes conducteurs novices d'acquérir 
progressivement de l'expérience avant de conduire seuls sans restrictions, et sur celles qui limitent 
l'exposition au risque après l'obtention du permis. 
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3.1. Introduction 

Les chapitres précédents ont décrit l'ampleur du problème du risque des jeunes conducteurs et 
analysé les facteurs y contribuant. Le présent chapitre est centré sur l'efficacité de mesures préventives 
dont il a été démontré qu'elles diminuaient le risque d'accident pour les jeunes conducteurs novices ou 
leur exposition à des situations dangereuses.  

Nous avons déjà vu que l'expérience, l'âge et le sexe sont des facteurs clés sous-jacents aux 
niveaux élevés de risque des jeunes conducteurs et que ce risque élevé se manifeste particulièrement la 
nuit, avec des passagers à bord, à vitesse élevée, et sous l'influence de l'alcool et/ou de drogues. Il 
n'existe pas de solution unique à ce problème ; ses multiples facettes nécessiteront obligatoirement 
d'avoir recours à un ensemble de plusieurs mesures. De plus, les pays de l'OCDE et de la CEMT 
différant largement  par leurs systèmes juridiques, leur histoire, leur degré de motorisation et le niveau 
global de sécurité routière, les stratégies employées devront être adaptées aux conditions locales.   

Le présent exposé de mesures commence par celles qui ne sont pas directement liées au permis de 
conduire, puis il suit l'ordre qui préside typiquement à la "production" d'un conducteur : l'éducation 
avant l'âge de la conduite, la formation formelle et informelle, l'examen, la formation post-permis, 
l'expérience, et les moyens d'influer sur le comportement après l'obtention du permis. Le Chapitre 5 
réexamine ces mesures avec pour objectif d'en évaluer leur niveau de priorité, en fonction de leur 
efficacité, de leur coût et de leur délai de mise en œuvre. 

3.2. Les questions relatives à la sélection d'une cible, aux critères d'évaluation et aux études 
d'évaluation 

En arrière-plan du présent exposé, il est important de s'attarder sur deux points : 

1. La cible : les jeunes conducteurs, et des sous-groupes à l'intérieur de la population des jeunes 
conducteurs novices. 

2. L'évaluation de l'efficacité de certaines mesures préventives. 

3.2.1. La cible : groupes et sous-groupes  

Il est une question que l'on peut se poser : les mesures doivent-elles viser les jeunes conducteurs 
en particulier ou tous les conducteurs novices ?  

Comme nous l'avons noté aux Chapitres 1 et 2, les jeunes conducteurs en tant que tels constituent 
un sous-groupe à risque clairement identifiable au sein de la population des conducteurs, bien que, en 
général, la plupart d'entre eux n'adoptent pas consciemment un comportement à risque. L'inexpérience 
est le problème universel des jeunes conducteurs novices. La plupart des personnes apprenant à 
conduire lorsqu'elles sont jeunes, ceci explique largement les niveaux élevés de risque pour les jeunes 
conducteurs. Par ailleurs, une minorité de jeunes conducteurs ne parvient pas à gérer tout un ensemble 
complexe de facteurs de risque supplémentaires, de sorte qu'ils sont encore plus sur-représentés dans 
les accidents mortels. La jeunesse est en soi un facteur aggravant pour le risque, en termes de 
développement émotionnel et physiologique, de processus de socialisation, de rôle dans la société et 
de style de vie. C'est cette combinaison de facteurs liés à l'expérience et à l'âge, aggravés par les 
facteurs liés au sexe, qui font des jeunes conducteurs un sous-groupe à haut risque clairement 
identifiable. Nous disposons donc d'un argument sans appel pour centrer notre attention 
spécifiquement sur les conducteurs à la fois jeunes et novices. En même temps, il convient de noter 
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que beaucoup des mesures présentées dans ce qui suit sont applicables de la même manière à 
l'ensemble des conducteurs novices. 

Une autre question se pose : les mesures doivent-elles cibler des sous-groupes particuliers de 
jeunes conducteurs, clairement plus exposés au risque ? Le Chapitre 2 nous a montré que les groupes à 
haut risque existent, fonctions du sexe, de la personnalité, du profil social et/ou socio-économique. On 
a également noté que, dans ces groupes, les accidents graves restent toutefois rares et que les 
connaissances actuelles ne permettent pas d'identifier des individus qui seraient plus exposés. Bien que 
les jeunes hommes aient un risque plus élevé, on ne peut conclure pour autant que la plupart des 
jeunes hommes sont des conducteurs dangereux. C'est pourquoi il est impossible de faire porter les 
mesures de manière ciblée sur des sous-groupes ou des individus à haut risque. Il est donc nécessaire 
de considérer les jeunes conducteurs novices dans leur ensemble. Une attention particulière sera 
toutefois accordée aux jeunes hommes dans la dernière partie du chapitre, à cause de leur profil de 
risque particulièrement élevé.  

3.2.2. Evaluation de l'efficacité des mesures préventives  

Le présent chapitre porte principalement sur l'efficacité des mesures préventives, ce qui soulève 
trois questions liées à l'évaluation : 

1. Quels sont les critères de réussite en matière de sécurité ? S'agit-il du nombre absolu 
d'accidents et de tués (critère "absolu"), du nombre d'accidents par kilomètre parcouru 
(critère de "risque relatif"), ou du comportement sécuritaire (critère "intermédiaire") ? 

2. Quelles sont les caractéristiques fondamentales d'une "bonne" étude d'évaluation ? 

3. Dans quelle mesure des résultats particuliers à un pays peuvent-ils être généralisés à d'autres 
pays ? 

Le critère "absolu" vise uniquement la diminution du nombre global de tués ; il peut se traduire 
par des mesures réduisant les déplacements ou restreignant l'accès au système de transport, comme le 
fait de repousser l'âge d'obtention du permis pour les jeunes conducteurs. A l'inverse, dans l'approche 
"risque relatif", la sécurité devrait être exprimée comme une réduction du nombre de tués au kilomètre 
parcouru. Dans cette perspective, une augmentation du nombre total de tués par suite d'une 
augmentation des distances parcourues continuerait à être considérée comme un résultat positif, alors 
que la diminution du nombre de tués du fait d'une réduction du nombre de kilomètres parcourus ne 
serait pas considérée comme telle.  

Ces deux perspectives conduisent à des appréciations différentes des mesures préventives 
appliquées et à l'identification de mesures préventives préférentielles différentes. Elles montrent 
également que les mesures peuvent être efficaces de deux manières : soit en réduisant l'exposition à un 
déplacement à risque, en réduisant la mobilité dans des conditions à risque, soit en améliorant le 
niveau de sécurité général du système de transport et notamment les performances des conducteurs 
novices. Dans le présent chapitre, nous utiliserons ces deux approches pour juger de l'efficacité des 
mesures.  

Outre la discussion "nombre absolu - taux de tués", le choix des critères d'évaluation nécessite 
également d'autres explications. Compte tenu du nombre colossal de conducteurs sur les routes à un 
moment donné, le décès représente un résultat "rare" d'un système complexe, et généralement le 
résultat d'une combinaison unique de circonstances. Par conséquent, bien que la réduction du nombre 
de tués constitue l'objectif ultime des différentes mesures, ce critère n'est pas une variable fiable pour 
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les études d'évaluation. Elle ne peut être employée que dans des situations où des données portant sur 
des nombres importants d'observations peuvent être collectées sur une période de temps suffisamment 
longue. Dans tous les autres cas, on recommande l'utilisation de variables intermédiaires, choisies sur 
la base d'une relation – logique ou prouvée – avec le risque d'accident. Par exemple, compte tenu de la 
relation connue entre consommation d'alcool et risque d'accident, toute mesure qui modifie le niveau 
et la fréquence de la variable intermédiaire "consommation d'alcool au volant" peut être considérée 
comme ayant également un effet sur le risque d'accident.   

Concernant la qualité des études d'évaluation, on distingue trois grandes approches : 

1. Les comparaisons entre un groupe auquel la mesure a été appliquée et un groupe auquel elle 
n'a pas été appliquée (groupe témoin). Dans cette approche, les sujets doivent être répartis de 
manière aléatoire dans l'un et l'autre groupes afin d'éviter que ceux-ci ne diffèrent à cause des 
caractéristiques personnelles des individus retenus. Ceci a une importance majeure pour les 
mesures à caractère volontaire. Les cours de formation à la sécurité, par exemple, peuvent 
attirer des individus plus orientés vers la sécurité. Cet effet est appelé biais d'auto-sélection 
ou biais de volontariat.   

2. Les séries temporelles : on compare la situation avant l'introduction de la mesure et la 
situation après. C'est la meilleure approche pour évaluer les effets des mesures à caractère 
obligatoire. La force de cette approche réside dans le nombre élevé d'observations 
disponibles et, par conséquent, dans la possibilité d'utiliser le critère "nombre de tués" (ou 
"taux de tués"). Sa faiblesse réside dans le contrôle des effets d'autres causes que celles 
étudiées.  

3. Les comparaisons entre pays : on compare les pays où les mesures ont été appliquées et ceux 
où elles ne l'ont pas été. Par le passé, des tentatives ont été faites pour estimer l'efficacité de 
différents systèmes de permis de conduire, en comparant les niveaux de sécurité des jeunes 
conducteurs selon les pays (par exemple Leutzbach et al., 1988 ; Lynam et Twisk, 1995 ; 
Lynam et al., 2005). A ce jour, toutefois, ces études ne se sont pas encore révélées être une 
parfaite réussite, principalement par le nombre important d'autres facteurs impliqués ; ceux-
ci –– infrastructures, intensité du trafic, degré de séparation entre les modes de transport, par 
exemple –– peuvent expliquer les différences.  

Le présent chapitre fournit une vue d'ensemble d'une vaste gamme de mesures déjà mises en 
œuvre, et examine ce que l'on sait de leur efficacité. Des interventions qui ont fait leurs preuves dans 
un contexte donné peuvent cependant ne pas être aisément transférables ailleurs, à cause des 
différences dans les caractéristiques du trafic, la législation, les traditions et les pratiques établies. 
Dans le domaine de la sécurité des jeunes conducteurs, les différences entre les pays peuvent avoir une 
incidence majeure sur le résultat de stratégies similaires, comme nous le verrons dans l'exposé sur les 
effets de la conduite accompagnée (3.6.2). Par conséquent, les mesures requièrent une évaluation 
attentive, une adaptation, le cas échéant, et un suivi lorsqu'elles sont appliquées dans un autre contexte.  

3.3. Impact des mesures générales de sécurité routière sur le risque des jeunes conducteurs 
novices 

La Figure 1.7 du Chapitre 1 nous a montré que les pays avec le niveau global de sécurité routière 
le plus élevé sont aussi typiquement ceux où le nombre de jeunes conducteurs tués est le plus faible. 
Par ailleurs, à l'intérieur même des pays, la réduction progressive du risque des jeunes conducteurs a 
suivi celle des conducteurs expérimentés. Si l'on admet que l'évolution dans le temps du risque des 
conducteurs expérimentés résulte des améliorations générales apportées au système de transport dans 
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son ensemble, l'évolution parallèle du risque des jeunes conducteurs suggère que ceux-ci sont 
également bénéficiaires des améliorations générales. Sur la base d'un abaissement continu et régulier 
du risque, on peut affirmer que ces mesures générales, telles que l'existence de routes sûres et de zones 
de sécurité (sans obstacles), la présence d'équipements de sécurité passive dans les véhicules, 
l'application efficace de la loi, des vitesses modérées –– entraîneront des réductions importantes du 
risque des jeunes conducteurs.  

Les Chapitres 1 et 2 nous ont également montré que les jeunes conducteurs, en particulier les 
jeunes hommes, sont sur-représentés dans certains comportements dangereux au volant, notamment la 
conduite sous l'emprise de l'alcool et des drogues, les excès de vitesse et le non-port de la ceinture de 
sécurité, comportements qui augmentent considérablement le risque. Toutefois, comme indiqué 
en 3.7.3, l'application ciblée de mesures de contrôle aux jeunes conducteurs n'est pas aisée, notamment 
parce qu'il est difficile pour les forces de police, voire qu'il est parfois illégal, de stigmatiser les jeunes 
conducteurs. Par conséquent, s'attaquer aux comportements dangereux impliquera nécessairement plus 
de contrôles généraux, qui pourront néanmoins être ciblés et se centrer sur des lieux et des périodes où 
les jeunes ont le plus de probabilité d'être exposés.  

Tableau 3.1 : Vue d'ensemble des mesures génériques susceptibles d'être bénéfiques face à 
certains enjeux de sécurité routière 

L’approche stratégique 

Types d’actions 
Enjeux de 
sécurité 
routière 

Contrôle 
renforcé 

Education 
du public 

Abaissement 
de la vitesse 

Routes 
plus sûres 

Protection 
des 

occupants 

Modes de 
déplacement 

plus sûrs 

Conception 
d’un système 

plus sûr 
Alcool au 

volant        

Vitesse        

Non-port de 
ceinture        

Fatigue au 
volant 

       

Jeunes 
conducteurs        

Conducteurs 
ages 

       

Motocycles        

Bicyclettes        

Piétons      ??  

Poids lourds        

Drogues        

 

Source: Government of Western Australia and Road Safety Council, 2002. 

Note : boutons blancs : impact indirect / boutons colorés = impact direct. 

Ceci étant, lorsqu'on aborde la sécurité des jeunes conducteurs, une approche stratégique et 
systématique est nécessaire afin d'améliorer le niveau global de sécurité dans le pays, ce qui sera 
également bénéfique pour tous les conducteurs. Le Tableau 3.1 montre l'approche stratégique adoptée 
par l'Australie Occidentale (Government of Western Australia et Road Safety Council, 2002). La 1ère 
colonne indique les enjeux par rapport au nombre de tués sur les routes ; elle inclut les facteurs de 
comportement et autres facteurs à l'origine des accidents, les groupes d'usagers de la route et les types 
de véhicules impliqués. Le tableau les associe aux actions connues comme ayant un impact important 
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en matière de réduction du nombre et des effets des accidents, en faisant la distinction entre impacts 
directs et impacts indirects. Toutes ces actions sont considérées comme ayant un impact important sur 
le risque des jeunes conducteurs, bien qu'elles ne les visent pas uniquement.  

Ceci nous montre que les mesures centrées sur l'amélioration de la sécurité pour l'ensemble des 
usagers de la route, quelles que soient les conditions, seront également bénéfiques aux jeunes 
conducteurs qui, fréquemment, ont les comportements dangereux visés. Les mesures de contrôle, par 
exemple, auront un impact supérieur sur les jeunes, car ils enfreignent les règles du code de la route 
plus souvent que ne le font les conducteurs expérimentés. Les jeunes conducteurs ont plus souvent des 
accidents que ces derniers ; leur risque de blessure sera donc tout particulièrement abaissé par des 
dispositifs de protection, des voitures résistant aux chocs et des infrastructures plus sûres. Le caractère 
prévisible des situations de trafic, la faible complexité et les vitesses réduites résultant d'une 
infrastructure routière améliorée bénéficieront aux jeunes conducteurs, puisqu'ils abaissent les 
contraintes et réduisent le risque d'erreurs de conduite susceptibles de se solder par un accident grave. 
Le caractère prévisible de la situation de trafic améliorera les performances des jeunes conducteurs. 
Le Rapport mondial sur la prévention des traumatismes dus aux accidents de la circulation (Peden et 
al., 2004) édité par l'Organisation Mondiale de la Santé notait qu'"(un) système routier sûr tient 
compte de la vulnérabilité et de la faillibilité humaines et les compense en conséquence". Par ailleurs, 
l'amélioration générale de la sécurité routière jouera un rôle important tout particulièrement dans les 
pays où ces niveaux sont relativement faibles. 

La preuve de l'efficacité des campagnes générales de sécurité routière peut être observée en 
France où une campagne lancée par le Président de la République a conduit à des améliorations 
importantes ces dernières années, y compris pour les jeunes conducteurs. Entre 2001 et 2004, par 
exemple, le nombre de conducteurs tués par million d'habitants a chuté de 35.9 % tandis que le 
nombre de conducteurs tués âgés de 18 à 24 ans, par million d'habitants de la même classe d'âge, 
chutait de 34.5 %1. 

Mais les données françaises soulignent toutefois un problème essentiel : en 2004, le taux de tués 
parmi les conducteurs âgés de 18-24 ans restait près de trois fois plus important que celui de la 
population générale (117.3 contre 40.8). La Figure 1.5 du Chapitre 1 nous a montré que, si le risque 
des jeunes conducteurs a diminué dans plusieurs pays de l'OCDE en même temps que celui des autres 
conducteurs, il est cependant toujours resté significativement supérieur à celui de leurs aînés. De fait, 
la réduction du risque global des jeunes conducteurs notée ci-dessus pourrait masquer des tendances 
moins positives. La Figure 1.13, par exemple, nous montre que, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et en 
Suède, le risque relatif des jeunes hommes par rapport à la population générale a en réalité augmenté, 
ce qui pourrait indiquer que les jeunes hommes sont moins sensibles à l'impact positif des mesures de 
sécurité routières générales. Le Tableau 1.3 nous a également montré que, bien que le risque global 
pour les jeunes conducteurs régresse en Grande-Bretagne, il augmente en termes de nombre de tués 
par nombre de jeunes titulaires du permis.  

Tout ceci met en lumière une conclusion fondamentale : les initiatives visant l'ensemble de la 
population ne suffisent pas, en soi, à résoudre l'énorme problème du risque des jeunes conducteurs, et 
des actions plus ciblées sont également nécessaires. 

Un point supplémentaire mérite d'être noté : compte tenu du nombre élevé d'accidents et de tués 
imputables aux jeunes conducteurs, notamment aux jeunes hommes, toute campagne de sécurité 
routière générale devrait mettre l'accent sur ce segment de la population. Elle devrait donc comporter 
les mesures ciblées décrites dans le présent rapport. Les mesures de sécurité routière générales, comme 
les contrôles, devraient aussi être appliquées de telle manière qu'elles se concentrent spécifiquement 
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sur les facteurs de risque pour les jeunes conducteurs, tels l'alcool, les drogues, la vitesse et la conduite 
de nuit. Ce point est abordé en détail en 3.7.3. 

Conclusions et recommandations : 

Des bénéfices importants en matière de sécurité routière pour les jeunes conducteurs novices se 
dégageront probablement des mesures visant à améliorer la sécurité générale du système de transport 
routier des pays.  

• Travailler à assurer des niveaux élevés de sécurité routière en général ; on notera en particulier les 
réductions importantes du nombre de tués sur les routes résultant d'une législation appropriée et 
d'un contrôle efficace de son application, notamment en ce qui concerne la vitesse, l'alcool, les 
drogues, la ceinture de sécurité, les dispositifs modernes de protection à l'intérieur des véhicules, le 
bon niveau des infrastructures routières. 

• Veiller à ce que les campagnes générales de sécurité routière soient centrées sur le problème des 
jeunes conducteurs en introduisant des mesures les ciblant tout particulièrement et en traitant 
spécifiquement des conditions qui accroissent le risque des jeunes conducteurs –– par des contrôles 
dans les périodes et aux endroits où ceux-ci sont les plus exposés. 

3.4. Classification des systèmes de permis de conduire en vigueur et tendances actuelles 

L'objectif général des systèmes de permis de conduire est d'exclure les individus ayant des 
capacités et des compétences insuffisantes en matière de conduite. Ces systèmes sont basés sur des lois 
et des réglementations qui définissent les exigences à satisfaire pour obtenir le permis (telles que âge, 
aptitude à la conduite et qualifications), la qualité des permis (telles que catégories et restrictions), les 
procédures administratives correspondantes (telles que délivrance, retrait, re-validation) et les 
conditions d'aptitude physique à la conduite. 

Les systèmes diffèrent généralement quant aux éléments contrôlés, aux procédures formelles, aux 
âges d'obtention du permis, etc. Tous les systèmes de permis comportent a priori des réglementations 
concernant la classification des permis, l'épreuve théorique et l'épreuve pratique, le retrait du permis et 
la validation des permis étrangers. Des systèmes plus développés possèdent des composantes et des 
réglementations particulières comme les systèmes de points, un registre central des infractions au code 
de la route et des réglementations spéciales pour les conducteurs novices –– permis probatoire, par 
exemple. 

Par nature, tout système fixant des exigences pour le permis de conduire est étroitement lié au 
processus d'apprentissage de la conduite. Dans la plupart des pays, des réglementations existent 
concernant à la fois la manière de former des conducteurs qualifiés et l'examen qui sanctionne cette 
formation. L'apprentissage de la conduite peut donc être considéré comme un élément central du 
système de permis de conduire.  

Les systèmes actuels diffèrent à maints égards. Dans le présent rapport, ils sont décrits de 
manière générale et seuls les systèmes concernant les voitures particulières sont pris en compte. On 
fera la distinction entre deux catégories générales de systèmes : 

1. Les systèmes de permis traditionnel et de permis probatoire. 

2. Les systèmes de permis progressif (accès graduel à la conduite). 
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Ces catégories sont détaillées en 3.4.2 et 3.4.3 ci-après. L'annexe A donne une vue détaillée des 
systèmes de permis de conduire des différents pays. 

3.4.1. Tendances actuelles en matière de systèmes de permis de conduire 

Traditionnellement, des différences importantes ont existé entre les pays quant à la structure et au 
contenu du processus d'obtention du permis de conduire, de sorte qu'ils peuvent être regroupés selon 
les systèmes (voir ci-dessous).  

La compréhension croissante des facteurs derrière le risque des jeunes conducteurs novices 
conduit cependant à des objectifs communs sous-jacents qui atténuent ces différences. Les systèmes de 
permis de conduire de nombreux pays comportent désormais des éléments visant à : 

- Intégrer des compétences d'un niveau supérieur, comme la perception des dangers (voir 3.5.2 
et 3.5.3). 

- Assurer l'acquisition d'expérience avant la conduite sans accompagnement. 

- Imposer des mesures de protection au cours de la période initiale de conduite sans 
accompagnement, lorsque le risque est maximal. 

- Veiller au respect des règles au cours de ces premières années. 

Bien qu'une étude systématique des nouvelles évolutions n'ait pas été réalisée, on sait que de 
nombreux pays ont, au cours de ces dernières années, mis en oeuvre des mesures destinées à traiter ces 
questions, comme on le verra à l'annexe A. Il en résulte une similitude croissante entre les systèmes 
des différents pays. Par exemple, un allongement de la période d'apprentissage a, de fait, repoussé 
l'âge de la conduite non accompagnée dans certains systèmes de permis progressif. En même temps, 
certains systèmes probatoires, comme ceux de la France, de la Norvège et de la Suède, ont abaissé 
l'âge auquel l'apprentissage peut commencer, rapprochant ainsi l'âge autorisé pour la première 
conduite (accompagnée) de celui des systèmes de permis progressif. Dans les deux cas, l'objectif de 
ces modifications est d'augmenter le degré d'expérience avant la conduite non accompagnée. 

3.4.2. Les systèmes de permis traditionnel et de permis probatoire 

Le système de permis traditionnel a été largement utilisé dans la plupart des pays au cours du 
siècle passé, et continue à l'être sur une grande partie de la planète. Dans ce système, le conducteur 
novice est titulaire d'un permis de plein droit dès qu'il a passé l'examen, sans qu'aucune condition 
particulière ne s'applique (Heinrich et al., 1994 ; Lynam et Twisk, 1995). Le système de permis 
traditionnel est par conséquent souvent appelé "système de permis à phase unique".    

Souvent, des conditions sont imposées avant l'examen : formation obligatoire, pratique ou 
connaissances théoriques, par exemple. De plus, aujourd'hui, la plupart des pays utilisant un système 
de permis traditionnel ont introduit un permis probatoire. Par conséquent, le conducteur novice ne 
devient un conducteur de plein droit qu'après avoir effectué sa période probatoire, qui peut comporter 
des pénalités de points plus importantes, des taux d'alcoolémie inférieurs, et d'autres restrictions. 

Le système traditionnel, à phase unique, est décrit par la Figure 3.1. 
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Figure 3.1.  Système de permis traditionnel 

Théorie, formation et/ou pratique

Epreuve écrite
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Epreuve de conduite

Permis probatoire

Permis de plein droit

 

Source: Adapté de Engström, et al., 2003 

Le système à deux phases constitue une variante du système de permis probatoire. La différence 
majeure du système à deux phases réside dans le fait que, dans ce cas, les candidats doivent se 
soumettre à deux phases de formation théorique et pratique avant d'obtenir un permis de plein droit. A 
l'issue de la première phase, les candidats obtiennent un permis provisoire ou un permis probatoire qui 
leur permet de conduire seuls dans certaines conditions. Le permis de plein droit est accordé après la 
seconde phase de formation théorique et pratique, mais sans nouvelle épreuve. Ceci est illustré par la 
Figure 3.2. L'Autriche, la Finlande et le Luxembourg utilisent ce type de système à deux phases. 
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Figure 3.2 : Système de permis à deux phases 

 

Source : Adapté de Engström et al., 2003. 

3.4.3. Les systèmes de permis progressif (accès graduel à la conduite) 

Dans les systèmes de permis progressif, un ensemble de droits est progressivement accordé en 
même temps que des restrictions à la conduite sont progressivement levées, ce qui permet au 
conducteur novice d'acquérir de l'expérience dans des conditions où le risque est faible. Les 
restrictions et les droits spécifiques utilisés varient selon les pays et les régions.  

Le permis progressif est conçu en premier lieu pour répondre à la composante "inexpérience" du 
risque des jeunes conducteurs novices et, en second lieu, pour atténuer la prise de risque délibérée, qui 
pourrait résulter en partie de facteurs liés à l'âge (Simpson, 2003). Le principe de base consiste à 
laisser les nouveaux conducteurs acquérir de l'expérience dans des conditions où le risque est faible. 
Les systèmes de permis progressif sont typiquement divisés en trois phases : "apprentissage", "permis 
provisoire" et "permis de plein droit". Les aides et les restrictions (à visée protectrice) se réduisent 
d'une phase à l'autre. De cette manière, l'expérience est acquise par étapes de difficulté croissante au 
cours d'un processus d'apprentissage plus long et dans des conditions de protection.  

Les systèmes de permis progressif sont généralement décrits comme comportant les trois étapes 
de la Figure 3.3 ci-dessous. 2 

Epreuve écrite 
et 

Epreuve de conduite   

Permis probatoire / Permis provisoire 

Permis de plein droit 

Théorie et/ou formation

Théorie, formation et/ou pratique 
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Figure 3.3 : Les différentes phases du système de permis progressif 

 

Il existe néanmoins plusieurs variantes de permis progressif. Certaines comportent par exemple 
deux phases d'apprentissage, certaines deux phases intermédiaires. Comme on le verra à l'Annexe A, 
une grande variété de combinaisons de restrictions différentes est également employée dans la phase 
provisoire. Quatre versions différentes de permis progressif sont par exemple utilisées dans différents 
Etats australiens (Senserrick et Whelan, 2003).  

Le permis progressif est largement utilisé en Australie, au Canada, aux Etats-Unis et en Nouvelle-
Zélande, notamment lorsque l'âge autorisé pour l'accès à la conduite sans accompagnement est 
inférieur à 18 ans. Bien qu'aucun pays européen n'ait encore mis en œuvre un système complet de 
permis progressif, certains éléments (mesures de protection ou sanctions) ont été introduits dans les 
systèmes actuels d'un certain nombre de pays.  

La plupart des évaluations des permis progressifs réalisées à ce jour ont fait état de réductions 
significatives du nombre d'accidents et du nombre de tués, bien qu'avec de grandes variations (pour 
une revue, voir Hedlund et al., 2003 ; Senserrick et Whelan, 2003 ; Hedlund et Compton, 2004 ; 
Hedlund et Compton, 2005 ; Hartling et al., 2005). Certaines études ont fait état d'une réduction du 
taux d'accidents de 4 %, tandis que d'autres ont rapporté des réductions allant jusqu'à 60 %. Simpson 
(2003) note que ces variations reflètent en partie les différences entre les méthodes d'évaluation 
utilisées et les différences entre les conducteurs étudiés –– différences d'âge, par exemple. D'autres 
facteurs qui pourraient avoir une incidence sur les bénéfices du permis progressif en termes de sécurité 
sont le système de permis préexistant avant la mise en œuvre du permis progressif et le nombre de 
composantes du permis progressif mises en œuvre. Les résultats de la Nouvelle-Zélande montrent que 
les bénéfices du permis progressif en matière de sécurité sont sensibles au-delà de la période de permis 
provisoire et perdurent pendant la période de permis de plein droit (Begg et Stephenson, 2003). 

Epreuve écrite / 
orale Permis d’apprenti

Phase d’apprentissage 
Cette phase comporte un minimum de pratique 
sous surveillance. 
Certains systèmes requièrent l’utilisation d’une 
plaque “L” indiquant que le conducteur n’a 
qu’un permis d’apprenti. 

Examen du permis 
de conduire Permis provisoire

Phase intermédiaire 
Cette phase comporte diverses restrictions 
concernant par exemple la conduite de nuit, le 
transport de passagers ou le taux d’alcoolémie 
autorisé. Certains systèmes requièrent l’utilisation 
d’une plaque “P” indiquant que le conducteur n’a 
qu’un permis provisoire. 

Permis de plein 
droit 

Permis de plein droit 
Après achèvement des deux phases prédédentes, le 
jeune conducteur reçoit son permis définitif. 

Permis de plein 
droit 
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L'Insurance Institute for Highway Safety (IIHS) américain a réalisé un classement des systèmes 
des Etats-Unis et du Canada selon leurs points forts et leurs points faibles (Williams et Mayhew, 
2004). Le classement comporte 4 niveaux –– "insuffisant", "médiocre", "passable" et "bon" ––, en 
fonction du nombre de composantes de permis progressif incorporées et de leurs effets potentiels sur 
la sécurité. Ainsi, les systèmes classés "insuffisants" ne comportent pratiquement aucune composante 
des permis progressifs, tandis que ceux classés "bons" comportent plusieurs restrictions, de nature 
diverse, comme les 3 phases, et plusieurs mesures de protection, comme l'interdiction de conduire la 
nuit ou avec des passagers. Le classement IIHS des systèmes en vigueur est présenté à l'Annexe A. Il 
montre que seuls quelques programmes peuvent être considérés comme "meilleure pratique" en 
matière de systèmes de permis progressif.  

Le panorama établi par l'IIHS est basé sur des avis d'experts et non sur des justifications 
empiriques. Afin d'optimiser les systèmes de permis progressifs, des connaissances supplémentaires 
sont nécessaires quant à l'effet de leurs différentes composantes –– phase d'apprentissage, phase 
provisoire, rôle des parents, notamment –– et de l'impact à long terme, après l'obtention du permis 
définitif.   

3.5. Efficacité des différentes composantes du processus de permis de conduire 

Le processus de permis de conduire réglemente l'accès à la conduite, les normes minimales de 
capacité en matière de conduite et les conditions dans lesquelles celle-ci est autorisée. Il recèle par 
conséquent un fort potentiel en termes de contre-mesure. Quatre composantes du processus peuvent 
être envisagées à cette fin : 

1. L'âge d'obtention du permis donnant accès à la conduite sans accompagnement 

2. Le contenu et les méthodes de formation théorique et pratique et l'acquisition d'expérience 

3. Le contenu des épreuves 

4. Les mesures de protection pour la conduite sans accompagnement. 

3.5.1. L'âge d'obtention du permis donnant accès à la conduite sans accompagnement 

"Si les jeunes ont tellement plus d'accidents, pourquoi les laissons-nous conduire ?"  La question 
n'a rien d'incongru, notamment dans les pays où l'on commence à conduire au beau milieu de 
l'adolescence. Après tout, l'accès à certaines activités est restreint pour les jeunes, comme boire de 
l'alcool, voter ou entrer dans l'armée.  

Au bout du compte, les décisions quant à l'âge minimum d'accès à la conduite dépendront de la 
situation locale –– géographie, degré d'urbanisation, disponibilité de solutions de transport 
alternatives ––, et des considérations de sécurité routière. Les normes sociales jouent également un 
rôle : là où le permis est accordé à 16 ans, relever l'âge du permis pourra être difficilement imaginable, 
tout simplement parce que la conduite a toujours été accessible à 16 ans, même si les conditions de 
circulation ont radicalement changé au cours des dernières décennies.  
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Figure 3.4.  Taux d'accidents par million de miles parcourus, en fonction de l'âge des 
conducteurs 
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Source : Insurance Institute for Highway Safety, Etats-Unis. 

L'analyse présentée au Chapitre 1 montre clairement le rôle de l'âge dans le risque de décès des 
conducteurs : le nombre de tués au cours des premières années augmente en effet à mesure que l'âge 
où l'on conduit pour la première fois seul diminue. La Figure 3.4 montre bien la plus grande fréquence 
des accidents chez les jeunes conducteurs aux Etats-Unis. L'élément important à noter est que le taux 
d'accident par million de miles parcourus à 16 ans est supérieur d'environ 75 % à ce qu'il est à 18 ans, 
et que le risque est environ 3 fois plus important pour les conducteurs de 18 ans que pour les 
conducteurs de 25 ans et plus. 284 conducteurs de 16 ans et 434 conducteurs de 17 ans sont morts dans 
des accidents de voiture aux Etats-Unis en 2004 (données IRTAD). En outre, chaque conducteur tué a 
été associé a priori avec 1.38 autres personnes tuées dans les mêmes accidents. L'hypothèse de 0 tué 
au cours de la première année de conduite si l'âge minimum du permis avait été de 18 ans est irréaliste. 
Néanmoins, le nombre de conducteurs novices tués serait probablement inférieur si l'âge de l'accès à la 
conduite était relevé3. De fait, la Figure 1.10 nous a montré un exemple aux Etats-Unis où le nombre 
cumulé d'accidents des 16 et 17 ans était inférieur dans un territoire où le permis était accordé à partir 
de 17 ans à ce qu'il était dans un autre territoire voisin où le permis était accordé dès 16 ans.  En 2.2.1, 
nous avons vu que des recherches récentes concernant le développement du cerveau humain indiquent 
que les adolescents pourraient, par nature, être moins bien préparés que leurs aînés aux responsabilités 
de la conduite non accompagnée.  
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Bref, relever –– ou du moins ne pas abaisser –– l'âge de la conduite sauvera des vies, du simple 
fait que cela empêchera les jeunes conducteurs inexpérimentés de conduire seuls avant d'être plus 
âgés. Bien sûr, de telles mesures peuvent également limiter l'accès des jeunes au travail comme à 
certaines activités sociales et éducatives.  

Le point fondamental est que conduire lorsqu'on est jeune n'est pas sans risques et que les 
décisions prises concernant l'âge de la conduite doivent tenir compte de ce risque. En d'autres termes, 
il convient, sur la base de données aussi complètes et fiables que possible, de peser la nécessaire 
mobilité à un âge donné et le coût de cette mobilité en termes de vies humaines, de santé et d'impact 
économique. Ou, si on l'exprime différemment : combien de mobilité personnelle est-on prêt à 
accepter en échange de combien de vies humaines et de blessés liés au risque des jeunes conducteurs ? 
A quel moment le risque de morts et de blessés évitables devient-il excessif ? Les décideurs et les 
sociétés doivent parvenir à une conclusion en toute connaissance de cause, même si ce sont 
probablement les normes sociales qui dicteront la décision finale. 

Il convient au minimum de noter que, pour les gouvernements cherchant à obtenir des gains 
majeurs de réduction du nombre de morts liés à la conduite des jeunes, l'option d'un relèvement de 
l'âge du permis ne devrait pas être rejetée sans avoir été examinée, notamment dans les cas où la 
conduite est actuellement autorisée dès le milieu de l'adolescence. Les considérations ci-dessus 
devraient également entrer en ligne de compte lorsqu'il y a une pression pour abaisser l'âge de la 
conduite. En outre, comme indiqué ci-après, des périodes de conduite accompagnée avant la conduite 
non accompagnée et des mesures de protection après l'obtention du permis autorisant à conduire seul, 
comme dans le cas des systèmes de permis progressif, peuvent apporter beaucoup en termes de 
réduction des aspects du risque liés à l'âge. 

Bien que le présent rapport se concentre uniquement sur les jeunes conducteurs de voitures 
particulières, les considérations sur l'âge auquel la conduite non accompagnée est autorisée doivent 
tenir compte du fait que cet âge peut pousser les jeunes à choisir des modes de transport encore moins 
sûrs, comme les motos. Les systèmes de permis ne devraient pas rendre possible la conduite d'une 
moto ou d'une mobylette avant l'âge minimal autorisé pour conduire seul une voiture particulière.  

Conclusions et recommandations : 

Avant l'âge de 18 ans surtout, le risque d'accident est inversement proportionnel à l'âge auquel le 
conducteur commence à conduire seul : plus cet âge est jeune, plus le risque d'accident est élevé. 

• Considérer sérieusement les conséquences, en termes de risque, de toute pression exercée dans 
l'optique d'abaisser l'âge du permis de conduire ainsi que les conséquences de l'absence de 
restrictions à la conduite sans accompagnement avant 18 ans. 

• Considérer sérieusement l'opportunité de relever l'âge du permis, notamment là où l'âge auquel les 
jeunes sont actuellement autorisés à conduire seuls est particulièrement jeune. 

• Inviter les jeunes à se demander s'ils ont besoin d'obtenir leur permis de conduire aussitôt qu'ils y 
sont légalement autorisés et favoriser d'autres formes de transport disponibles chaque fois que cela 
est possible. 

• Veiller à ce que les conditions d'obtention du permis de conduire pour les deux roues motorisés 
soient aussi strictes que pour les voitures particulières de manière à éviter des transferts vers des 
modes de transport moins sûrs. 
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3.5.2. Les objectifs et les méthodes de formation, la pratique et l'acquisition d'expérience 

Objectifs de la formation dans la perspective de produire des conducteurs "sûrs" (matrice GDE) : 

Le but du processus d'acquisition du permis de conduire, formation comprise, devrait être de 
produire des conducteurs qui ne soient pas seulement techniquement compétents mais qui soient 
également "sûrs". Pour cela, il est essentiel que les modalités de formation impliquent les conducteurs 
novices personnellement et émotionnellement, en leur faisant prendre conscience de leurs propres 
limites et des dangers inhérents à la conduite. Dans cette perspective, la formation des conducteurs 
devrait porter sur tous les aspects identifiés au chapitre précédent comme contribuant à accroître le 
risque d'accident pour les conducteurs novices. Ceci constituerait une évolution nouvelle, comparée à 
la situation actuelle dans laquelle la majeure partie de la formation des conducteurs se concentre en 
fait sur la maîtrise du véhicule et sur l'application des règles du code de la route.  

La matrice GDE (Goals for Driver Education –– Objectifs de l'éducation du conducteur) a été 
développée dans le cadre du projet GADGET (Guarding Automobile Drivers through Guidance 
Education and Technology) de l'Union Européenne (Siegrist, 1999) afin de fournir une vue d'ensemble 
de ce que le processus de permis de conduire devrait couvrir. Cette matrice fournit un schéma 
hiérarchisé des tâches incombant au conducteur, qui décrit sommairement la situation personnelle dans 
laquelle se trouve tout conducteur qui entreprend de conduire, et notamment les préalables, attitudes, 
capacités, contraintes, décisions et comportements, classés en 4 niveaux décrits initialement par 
Keskinen (1996) puis appliqués au projet GADGET (Hatakka et al., 2003). 

Niveau 4, Objectifs généraux de vie et aptitudes à les satisfaire :  Le niveau le plus élevé 
concerne les motivations et les tendances personnelles au sens large. Ce niveau est basé sur la 
présomption que les styles de vie, le contexte social, le sexe, l'âge et d'autres caractéristiques 
individuelles influeront sur les attitudes, la prise de décision et le comportement au volant, et donc 
aussi sur l'implication dans les accidents de la route. 

Niveau 3, Objectifs et contexte de la conduite : Le niveau 3 vise les objectifs sous-jacents à la 
conduite et le contexte dans lequel celle-ci s'exécute. Ce niveau concerne les conditions du 
déplacement, en fonction de l'objet de celui-ci : pourquoi ? Où ? Quand ? Avec qui ? Ceci recouvre par 
exemple le choix du mode de transport, de l'itinéraire, du moment de la journée, etc.,  tout comme la 
décision de conduire sous l'emprise de l'alcool, de drogues, de la fatigue ou du stress ou de pratiquer 
une tâche annexe qui détournera notre attention de la conduite, comme téléphoner au volant. On voit 
aisément comment des éléments du niveau 4 peuvent affecter les décisions du niveau 3.  

Niveau 2, Maîtrise des situations de trafic :  Les choix faits au niveau 3 ont une incidence sur les 
situations qui se produiront en circulation réelle, sur le niveau de risque et sur la manière dont le 
conducteur sera capable ou non de faire face à des situations de trafic spécifiques. Le niveau 2 
concerne la maîtrise de la conduite dans des situations de trafic particulières. Un conducteur doit être 
capable d'adapter sa conduite à des modifications incessantes qui s'opèrent autour de lui, au niveau des 
intersections, lors des dépassements ou du croisement d'usagers de la route plus vulnérables, tels les 
piétons ou les cyclistes, par exemple. C'est également à ce niveau que l'on trouve la capacité à 
identifier les dangers potentiels et à agir correctement afin de les éviter.  
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Niveau 1, Maîtrise du véhicule : Le niveau le plus bas de la hiérarchie porte sur le véhicule et son 
maniement. C'est à ce niveau que se situent la capacité à maîtriser le véhicule (contrôler la trajectoire, 
freiner, changer de vitesse, etc.), tout comme les manœuvres d'évitement plus complexes, la limitation 
des dérapages sur route glissante et la compréhension des lois de la physique. L'usage correct des 
systèmes de protection tels que ceintures de sécurité, sécurités pour enfants et airbags, se trouve 
également à ce niveau, puisqu'ils constituent des sous-systèmes du véhicule. 

Ces quatre niveaux sont considérés constituer un modèle hiérarchisé, les niveaux supérieurs 
affectant les niveaux inférieurs. Il est clair que les deux niveaux les plus bas sont plus centrés sur la 
capacité technique à conduire. La formation des conducteurs se concentre traditionnellement sur ces 
niveaux, notamment en ce qui concerne l'enseignement des règles du code de la route, la pratique de la 
conduite en circulation réelle et l'identification des dangers. Toutefois, les partisans de la matrice GDE 
suggèrent que, pour produire des conducteurs sûrs, il est essentiel de s'intéresser aux niveaux 
supérieurs, leur influence sur le type de situations de conduite dans lesquelles le conducteur se 
trouvera avec la plus grande probabilité étant maximale. 

Figure 3.5 : Matrice GDE 

 
Connaissances et 

compétences 
Facteurs d'accroissement 

du risque 
Auto-évaluation 

Objectifs de vie et 
aptitudes à les satisfaire 

Compréhension de 
l'importance des styles de 
vie, de l'âge, de la culture, 
de la situation sociale, etc. 

Compréhension de 
l'importance de la recherche 
de sensations, de 
l'acceptation du risque, de la 
pression des pairs, etc. 

Compréhension de l'importance 
de l'introspection, des 
compétences, des préalables 
individuels à une conduite sûre, 
du contrôle des impulsions 

Objectifs et contexte de la 
conduite 

Compréhension de 
l'importance des choix 
modaux, de la période du 
jour, des motivations à la 
conduite, de la planification 
de l'itinéraire, etc. 

Compréhension de l'impact 
de l'alcool, de la fatigue, 
d'une chaussée glissante, du 
traffic de pointe, des 
passagers de même âge, etc. 

Compréhension de l'importance 
des motivations personnelles, 
d'une réflexion autocritique, etc. 

Maîtrise des situations de 
trafic 

Maîtrise des règles du code 
de la route, de la perception 
des dangers, etc. 
Automatismes de la 
conduite. Coopération avec 
les autres conducteurs, etc. 

Compréhension des risques 
associés au non-respect des 
règles, aux faibles 
interdistances, aux 
chaussées glissantes, aux 
usagers vulnérables, etc. 

Calibrage des compétences de 
conduite, développement d'un 
style de conduite personnel, etc. 

Maîtrise du véhicule Maîtrise du fonctionnement 
du véhicule, des systèmes de 
protection, du maniement du 
véhicule, etc. 
Compréhension des 
conséquences des lois de la 
physique 

Compréhension des risques 
associés au non-port des 
ceintures de sécurité, aux 
pannes de systèmes 
techniques, à l'usure des 
pneumatiques, etc. 

Calibrage des compétences de 
maîtrise du véhicule 

Source : Adapté de Hatakka et al., 2003 

Ces quatre niveaux, combinés aux trois enjeux de formation que sont les connaissances et les 
compétences, les facteurs d'accroissement du risque et l'auto-évaluation, constituent ainsi la matrice 
GDE de la Figure 3.5, qui définit les objectifs appropriés pour l'éducation des conducteurs. 

La première colonne décrit les connaissances et les compétences dont un conducteur a besoin 
pour conduire dans des circonstances normales, et notamment les règles à suivre. Aux niveaux 
supérieurs, la colonne porte sur la manière de programmer les déplacements pour une sécurité 
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maximale et sur l'influence d'un certain nombre de préalables individuels sur le comportement et la 
sécurité. 

La deuxième colonne concerne la conscience des facteurs d'accroissement du risque au volant. 
Au niveau le plus bas, on peut trouver l'usure des pneumatiques, le mauvais état des freins, le manque 
de pratique concernant les manoeuvres de base, etc. Aux 2ème et 3ème niveaux, cette colonne porte 
sur les excès de vitesse, la présence d'animaux sur la voie, les déficits de l'exploration visuelle, la 
surcharge mentale, la conduite à risque dans l'obscurité, sur une chaussée glissante ou au milieu 
d'autres usagers de la route non protégés. Au niveau le plus élevé, la colonne porte sur les motivations 
dangereuses au volant, la pression des pairs et les aspects du style de vie et de la personnalité qui 
accroissent le risque. 

La troisième colonne concerne la capacité du conducteur à évaluer sa situation aux quatre 
niveaux. Aux deux niveaux les plus bas, on trouve les compétences concernant la maîtrise du véhicule 
et la maîtrise de différentes situations de trafic. Aux deux niveaux les plus élevés, on pourrait trouver 
la conscience de ses caractéristiques et de ses tendances personnelles ainsi que la prise de décision 
concernant certains déplacements spécifiques et les choix de style de vie en général. 

Les cellules de la matrice GDE forment ainsi une trame qui sert à définir les compétences 
nécessaires pour devenir un conducteur sûr. Cette matrice fournit un outil descriptif utile pour assurer 
que la formation couvre tous les objectifs nécessaires, grâce à la classification des différents aspects du 
processus de formation et des différentes compétences recherchées. Les ensembles de compétences 
des niveaux 1 et 2 sont dits "de niveau supérieur", ceux des niveaux 3 et 4 "de niveau inférieur". La 
matrice pourrait être utilisée pour définir des objectifs et des contenus éducatifs pour l'éducation et la 
formation des conducteurs. Les auteurs de la matrice proposent que la formation s'efforce de couvrir, 
autant que faire se peut, la totalité de la matrice, alors que la formation traditionnelle des conducteurs 
couvre typiquement les seules cellules situées en bas à gauche. 

La matrice GDE a été élaborée dans un contexte européen, mais son application potentielle est 
plus large. D'un point de vue nord-américain, Mayhew et al. (2006) notent que l'éducation des 
conducteurs devrait s'intéresser plus aux déficits de compétences qui contribuent aux accidents des 
jeunes conducteurs, comme la perception des dangers, la sur-réaction, la lenteur à réagir, les erreurs de 
conduite et les comportements à haut risque –– excès de vitesse, distractions et conduite sous l'emprise 
de l'alcool et des drogues, par exemple. Ceci suggère également que l'on accorde une plus grande 
attention à la conscience de soi et au contexte dans lequel on conduit.  

A l'heure actuelle, la matrice GDE relève du domaine de la théorie et n'a pas encore été 
totalement testée comme outil pour le développement d'objectifs ou de systèmes de formation, bien 
que certaines initiatives tentent de recentrer la formation formelle sur des compétences d'auto-
évaluation et de prise de conscience des problèmes. La Norvège est le premier pays à avoir introduit 
un programme de formation national basé sur la matrice GDE ; une évaluation de cette expérience est 
prévue (Norwegian Public Roads Administration, 2005).   

Comme indiqué en 2.4, on manque d'études concernant les compétences psychologiques requises 
pour une conduite sûre, comme le contrôle des impulsions et l'auto-évaluation, qui correspondent au 
niveau le plus élevé de la matrice GDE. Une meilleure compréhension dans ce domaine faciliterait 
l'application directe de la matrice aux programmes de formation.  
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Conclusions et recommandations : 

L'objectif fondamental à la fois de la formation qui précède l'obtention du permis de conduire et du 
processus d'attribution de celui-ci devrait être de produire des conducteurs qui ne soient pas seulement 
techniquement compétents mais qui soient également "sûrs" au moment où ils sont autorisés à 
conduire sans surveillance. Ceci implique d'inculquer aux novices un niveau de compétences 
cognitives approprié et de leur transmettre des motivations orientées vers la sécurité. L'objectif 
primaire ne devrait pas être d'aider les conducteurs novices à réussir l'examen du permis de conduire.  

• Mettre plus encore l'accent, dans la formation, sur les facteurs d'accroissement du risque et sur 
l'auto-évaluation, et notamment sur les motivations personnelles et sur le contexte dans lequel la 
conduite s'effectue. 

• Etudier les bénéfices de l'utilisation de la matrice GDE comme outil pour le développement 
d'objectifs pour la formation des conducteurs et pour l'examen du permis de conduire. 

Formation formelle avant le permis : 

Dans le présent rapport, nous abordons à la fois la formation formelle et la formation informelle 
qui précèdent l'obtention du permis de conduire. La formation formelle est définie ici comme la 
formation dans laquelle un futur conducteur s'exerce sous la surveillance d'un enseignant de conduite 
qualifié, en même temps qu'il reçoit un enseignement sur la manière de conduire, l'ensemble faisant 
partie d'un cursus de formation structuré.   

Dans la littérature, "formation du conducteur" et "éducation du conducteur" sont souvent utilisés 
comme synonymes. Plusieurs revues et méta-analyses se sont penchées sur l'efficacité de la formation 
des conducteurs avant le permis de conduire. Elles sont parvenues à la conclusion que la formation 
formelle n'était pas toujours efficace en termes de sécurité puisqu'elle ne réduit pas le taux d'accidents 
des conducteurs novices (Elvik et al., 1997 ; Christie, 2001 ; Engström et al., 2003 ; Elvik et Vaa, 
2004). Une méta-analyse (Elvik et Vaa, 2004) montre que, dans les études expérimentales portant sur 
une période de 1 à 2 ans, les conducteurs ayant suivi une formation formelle ont 11 % d'accidents en 
plus, au kilomètre, que les conducteurs sans formation formelle. Mayhew et al. (2006) ont noté que les 
adolescents ayant achevé leur formation formelle dans l'Oregon, Etats-Unis, avaient 
proportionnellement plus d'accidents ; ce n'était pas le cas, par contre, en Colombie Britannique, 
Canada. En même temps, la formation formelle ajoute au coût supporté par l'apprenti conducteur. 

En 2005, le National Transportation Safety Board (NTSB), organisme américain chargé des 
études d'accidents, notait ceci : "alors que l'éducation des conducteurs existe depuis les années 1930 et 
que, intuitivement, elle devrait améliorer la sécurité au volant, en fait, les bénéfices de l'éducation et de 
la formation des conducteurs, ce que celles-ci devraient comporter et la manière dont elles devraient 
être réalisées recueillent un faible consensus."  Le manque de preuves de l'efficacité de la formation 
formelle avant le permis laisse entrevoir qu'elle ne peut se substituer à l'expérience du conducteur. Des 
conclusions similaires ont été obtenues dans des études bibliographiques récentes sur le sujet, qui 
soulignent un manque de bénéfices nets des pratiques actuelles de formation et, au contraire, les effets 
positifs des restrictions (protections) et de l'expérience de conduite (Engström et al., 2003 ; Vlakveld, 
2004).   

Ceci n'implique pas pour autant que la formation formelle soit dénuée d'intérêt en tant que contre-
mesure, mais plutôt que des travaux supplémentaires sont nécessaires afin de comprendre ses 
bénéfices éventuels. De fait, en 2.4.1, nous avons noté que, du point de vue du transfert et de la 
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rétention des compétences, l'idéal pourrait être de combiner formation formelle et formation 
informelle. La nécessité de quantifier les bénéfices de la formation formelle et d'optimiser sa 
réalisation a été largement reconnue. Le NTSB américain a recommandé à la National Highway 
Traffic Safety Administration (NHTSA) et au ministère de l'éducation (DOE) de passer en revue les 
programmes nationaux et étrangers d'éducation et de formation et de déterminer quels outils éducatifs, 
quelles méthodes de formation et quels curriculums correspondent aux meilleures pratiques et 
conduiront à une réduction du nombre d'accidents ; l'objectif est d'incorporer les résultats de cette 
étude dans des curriculums d'éducation et de formation modèles (US NTSB, 2005). 

Comme nous l'avons vu en 3.5.2, les revues récentes des contenus de la formation formelle avant 
le permis (BASIC4 ; GADGET ; Siegrist, 1999) ont montré que les systèmes de formation actuels se 
concentrent en premier lieu sur les compétences de conduite de niveau inférieur, comme la maîtrise du 
véhicule et l'exécution de manœuvres (dépassement, franchissement d'intersections par exemple), mais 
que l'on manque de formation sur les questions plus stratégiques (suivi d'un itinéraire, auto-évaluation, 
par exemple). L'hypothèse a été faite que la prise en compte, dans la formation, des compétences de 
niveaux supérieurs en accroîtra l'efficacité. Le rapport de la NTSB (2005) conclut que, de manière 
générale, "les programmes de formation, tels qu'ils sont conçus, n'intègrent pas le développement de 
compétences, les modes d'apprentissage des adolescents et le séquencement des tâches qui assureraient 
aux jeunes conducteurs les connaissances et les compétences nécessaires pour conduire d’une façon 
sécuritaire au moment où ils reçoivent leur permis de plein droit."  

Les résultats d'une étude danoise montrent, en parfait accord avec ce point de vue, que, de fait, la 
formation formelle avant le permis peut parfaitement constituer une contre-mesure (Carstensen, 2002). 
Le curriculum danois de formation des conducteurs a été modifié en 1986, et centré sur la conduite 
défensive et la perception des dangers, tant au cours de la formation qu'au cours des épreuves 
théoriques et pratiques. Une étude d'évaluation a montré, après ce changement, une réduction du 
nombre d'accidents à plusieurs véhicules et d'accidents associés à des manoeuvres dans lesquels les 
nouveaux conducteurs étaient impliqués, tant en nombres d'accidents par personne qu'en nombre 
d'accidents par kilomètre parcouru ; aucune réduction n'a cependant été constatée quant au nombre 
d'accidents à véhicule seul.  

Les compétences de l’enseignant de conduite sont également centrales pour l'efficacité de la 
formation. Elles relèvent de compétences didactiques mais aussi de ses convictions et de ses opinions 
personnelles. Un enseignant de conduite qui n'est pas parfaitement convaincu de la nécessité de la 
formation ne convaincra pas non plus le conducteur novice (Craen et al, 2004). Les projets européens 
tels que MERIT5 visent précisément à améliorer les compétences des enseignants de conduite.  

Il est un autre point important à noter : compte-tenu de l'état de l'art en matières de sciences 
comportementales et de neurobiologie, il est également logique d'être sensible, dans l'enseignement et 
le "coaching", aux différences entre hommes et femmes. Le même traitement peut quelquefois aboutir 
à des résultats différents et un traitement adapté pourrait aider les deux sexes à diminuer leur niveau de 
risque au volant. 
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Conclusions et recommandations : 

A l'heure actuelle, les preuves de bénéfices clairs, en termes de sécurité, de la formation formelle avant 
le permis, sont peu nombreuses. 

• Mener des études scientifiques et des analyses coût-bénéfice afin de mieux comprendre les 
avantages de la formation formelle et imaginer des moyens pour améliorer l'impact d'une telle 
formation. 

• Compléter la méthode traditionnelle de formation fondée sur les compétences, dans laquelle 
l’enseignant de conduite dit au candidat ce qui est juste et ce qui est faux, par des méthodes qui 
impliquent plus largement le candidat aux plans personnel et émotionnel. Ceci est particulièrement 
adapté si l'on veut accroître la conscience qu'a le candidat de ses propres difficultés, de ses 
réactions, etc. par rapport à la tâche de conduite.  

• Veiller à ce que les enseignants de conduite professionnels aient les connaissances et les 
compétences pédagogiques nécessaires pour guider et aider le candidat afin qu'il devienne un 
conducteur sûr ; les enseignants de conduite devraient être capables de "coacher", et pas 
simplement d'enseigner.  

Formation informelle avant le permis (conduite accompagnée) : 

La formation informelle (privée) avant le permis, également appelée "conduite accompagnée", 
autorise un candidat à la conduite à s'entraîner dans certaines conditions –– dont la présence d'un 
conducteur expérimenté, mais sans enseignant de conduite qualifié ––, l'objectif étant d'accroître 
l'expérience du candidat avant qu'il ne conduise seul. Le terme "informel" n'implique pas que cette 
formation doive être non obligatoire ; elle est actuellement volontaire dans certains systèmes, 
obligatoire dans d'autres, et certains systèmes de l'autorisent pas. 

Les jeunes conducteurs ont souvent nettement moins de 25 à 40 heures d'expérience de conduite 
lorsqu'ils obtiennent leur permis de conduire et qu'ils sont autorisés à conduire seuls, même si cette 
durée est plus élevée dans certains pays. Aux Pays-Bas, par exemple, les conducteurs novices 
commencent avec en moyenne 35 à 45 heures seulement de pratique au volant.  

Les éléments présentés ci-après laissent apparaître que les risques au volant, après l'obtention du 
permis, seraient grandement réduits si tous les candidats avaient acquis, avant le permis, des niveaux 
d'expérience nettement supérieurs. Par conséquent, la conduite accompagnée constitue une des 
mesures préventives efficaces au potentiel maximal.  

Ce niveau d'expérience pourrait être obtenu par un nombre minimal d'heures ou de kilomètres de 
pratique accompagnée, ainsi que par une période minimale au cours de laquelle la pratique devrait 
avoir lieu. Sagberg (2002b), "avec des conditions", concluait que 5 000 à 7 000 kilomètres environ de 
pratique avant le permis sont suffisants pour réduire de manière significative les accidents graves après 
l'obtention du permis. Il a également noté qu'un niveau de pratique inférieur pourrait, de fait, être 
contreproductif : il pourrait augmenter le risque d'accident suite à un accroissement des compétences 
"subjectives" sans que pour autant les compétences "réelles" augmentent dans les mêmes proportions. 
Il a également noté qu'au delà de 10 000 kilomètres, l'accroissement de la pratique n'entraînera 
probablement qu'une progression marginale de la sécurité.  La pratique avant le permis est en soi 
relativement sûre, avec un faible nombre d'accidents, essentiellement matériels.  



CHAPITRE 3, LES MESURES PREVENTIVES - 141 

JEUNES CONDUCTEURS : LA VOIE DE LA SÉCURITÉ – ISBN 92-821-1336-1 - © CEMT, 2006   

En 1993, la Suède a abaissé de 17 ans ½ à 16 ans l'âge minimum pour la conduite accompagnée 
tout en maintenant à 18 ans l'âge minimum requis pour pouvoir conduire seul. Gregersen et al. (2000) 
ont montré que 45 à 50 % des jeunes de 16 ans avaient obtenu leur permis de conduire au cours 
des 2 ans ½ ayant suivi l'introduction de ce nouveau programme et que 95 % avaient réellement 
pratiqué au cours de cette période. Ceci s'est traduit par un accroissement du nombre d'heures de 
conduite accompagnée avant le permis, qui est passé de 47.6 heures en moyenne avant la réforme 
à 117.6 heures en moyenne après. Le nombre d'heures de conduite accompagnée de ceux qui n'ont pas 
eu leur permis d'apprenti à 16 ans était resté à une moyenne de 41.4 heures. Au cours des deux ans qui 
ont suivi, le risque d'accident pour les jeunes conducteurs novices qui avaient commencé la conduite 
accompagnée à 16 ans a été réduit de 40 %, après ajustement pour tenir compte des facteurs 
confondants, avec une réduction globale du risque d'accident des jeunes conducteurs novices de 15% 
(voir également Gregersen 1997, 2000a et 2000b). Cette réduction marquée a touché à la fois les 
hommes et les femmes, quoique plus fortement pour ces dernières. Une étude de suivi suédoise 
(Gregersen et Nyberg, 2002) a montré que le niveau de pratique était demeuré à peu près le même 
en 2000 que lors de l'étude d'évaluation initiale sur la période 1991-1997. 

En ce qui concerne l'expérience suédoise, une comparaison a été réalisée entre les accidents des 
conducteurs novices pendant la phase de conduite accompagnée et la réduction des accidents après 
l'obtention du permis (pour les conducteurs ayant suivi une formation de type conduite accompagnée). 
Les résultats ont montré que le risque d'accident avec blessures corporelles était de 0.275 pour 1 000 
apprentis pendant la conduite accompagnée. Pour les conducteurs novices, il était de 19.55 avant la 
réforme et de 10.13 après la réforme pour ceux qui avaient commencé la pratique à 16 ans, soit une 
réduction de 9.42 accidents pour 1 000 conducteurs –– ou encore, une réduction de 48.2 %, ramenée 
à 40 % après ajustement sur les facteurs confondants. Par conséquent, si on compare 0.275 (le coût) 
à 9.42 (le bénéfice), la conclusion de la Suède a été que le bénéfice était 34.3 fois supérieur au coût. 
L'analyse n'est toutefois pas parfaitement exacte, les résultats n'ayant pas été ajustés sur les types 
d'accidents et de blessures6. 

En 1994, la Norvège a également réduit de 17 ans à 16 ans l'âge minimum pour la formation des 
conducteurs, l'objectif étant d'augmenter la conduite accompagnée. Une étude d'évaluation de cette 
expérience (Sagberg, 2000) a cependant montré que la réforme n'avait eu aucun effet réducteur sur le 
nombre d'accidents en général, en partie du fait du faible recours à ce dispositif : de fait, le temps de 
pratique général n'avait pas augmenté significativement. L'expérience norvégienne a conduit 
simplement à augmenter de 106 kilomètres le nombre de kilomètres parcourus pendant la formation, 
contre 1 926 en Suède. L'étude a toutefois montré que ceux qui avaient une plus grande pratique 
étaient moins impliqués dans des accidents après l'obtention du permis (voir également Sagberg 2002a 
et 2002b). Ainsi, bien que l'expérience de la Norvège soit différente, les résultats ne sont pas en 
contradiction avec nos conclusions générales concernant l'expérience avant le permis. 

En France, les jeunes âgés de 16 ans peuvent participer à un programme facultatif dans lequel ils 
reçoivent une formation de 20 heures, suivie par une période de 1 à 3 ans au cours de laquelle ils 
doivent parcourir au moins 3 000 kilomètres7 accompagnés par un conducteur expérimenté. Ils 
peuvent aussi opter pour la formation traditionnelle, qui commence à 18 ans. Dans les deux cas, le 
permis de conduire de plein droit ne peut être obtenu avant l'âge de 18 ans. Page et al. (2004) ont 
utilisé des données des assurance concernant les accidents avec blessures corporelles au cours des 
deux années suivant l'obtention du permis de conduire ; ils ont ainsi comparé les conducteurs novices 
français ayant suivi la formation traditionnelle et ceux ayant opté pour la conduite accompagnée. 
Contrairement aux attentes, les résultats en matière d'accidents n'étaient pas meilleurs pour le groupe 
des conducteurs ayant opté pour la conduite accompagnée. Les auteurs proposent deux 
interprétations : soit le groupe de conducteurs ayant opté pour la conduite accompagnée n'avait pas 
acquis une expérience suffisante au cours de la phase de formation, soit l'expérience acquise ne 
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favorisait pas l'autonomie. Les trajets parcourus en conduite accompagnée étaient également plus 
"standards" (courses et vacances) et les tâches plus contraignantes étaient souvent prises en charge par 
l'accompagnateur, avec pour résultat une pratique insuffisante des tâches complexes.  

Ces résultats sont aussi dus en partie à la faible diffusion de cette mesure en France, 25 % 
seulement des jeunes conducteurs optant pour cette démarche, ainsi qu'à une répartition géographique 
inégale (Page et al. 2004). Le faible taux d'adoption de la conduite accompagnée pourrait être dû en 
partie à des situations familiales souvent défavorables. Une raison clé de l'échec global en termes de 
réduction des accidents pourrait être la qualité des compétences de conduite des adultes accompagnant 
les jeunes conducteurs. Mayhew et al. (2006), à propos du Canada et des Etats-Unis, ont noté que les 
parents des conducteurs adolescents impliqués dans des accidents étaient plus susceptibles d'avoir eux-
mêmes des antécédents en la matière. Le fait que le nombre d'heures de pratique français était très 
inférieur à celui de la Suède a probablement aussi influé sur les résultats. 

L'expérience française ne contredit pas l'impact positif potentiel de la conduite accompagnée. Elle 
renforce néanmoins l'idée que les conditions de mise en œuvre ont leur importance et que les mesures 
préventives peuvent ne pas avoir la même efficacité dans tous les pays. Des effets annexes négatifs 
doivent en outre être pris en compte et des études supplémentaires sont nécessaires pour comprendre 
ce qui différencie précisément une conduite accompagnée efficace d'une conduite accompagnée qui ne 
l'est pas. La conclusion de Sagberg selon laquelle la conduite accompagnée est particulièrement 
efficace au-delà d'un seuil de 5 000 à 7 000 kilomètres de pratique doit également être notée.  

Dans son récent document de travail consultatif, l'Etat de Victoria, Australie, propose un 
minimum de 120 heures de pratique supervisée, s'étendant sur une période minimum d'un an8. Cette 
période comporterait également d'autres conditions comme l'interdiction de l'usage du téléphone 
mobile9 et un programme volontaire expérimental visant à assurer que les populations en difficulté ont 
également accès à la conduite accompagnée. La mesure s'accompagnerait également de programmes 
de soutien, de sessions "parents-apprentis" par exemple et d'ateliers de discussion de pairs, avec 
modérateurs (VicRoads, 2005). L'Australie Occidentale a également proposé un minimum de 120 
heures de conduite accompagnée et deux périodes d'apprentissage de 6 mois (Western Australia, 
2005)10. 

On s'inquiète toutefois de ce que les novices pourraient ne pas respecter le nombre d'heures 
imparti. Mayhew et al. (1996) recommandent par conséquent de demander aux accompagnateurs de 
certifier officiellement le nombre d'heures de pratique accompagnée effectuées par les novices. Ceci se 
fait actuellement dans l'Oregon, aux Etats-Unis. 

Comme pour le permis autorisant la conduite sans accompagnement, l'âge auquel la conduite 
accompagnée peut commencer soulève des questions liées à la fois à la sécurité et à l'accès des 
individus aux activités associées à la conduite. Mais les programmes de conduite accompagnée 
n'impliquent pas nécessairement de repousser l'âge auquel on commence à conduire seul. Comme nous 
l'avons vu précédemment, dans les pays où le permis de conduire est obtenu à la fin de l'adolescence, 
comme en Suède, en Norvège ou en France, les périodes de conduite accompagnée avant le permis ont 
été introduites en abaissant l'âge auquel cette formation pourrait se faire, tout en maintenant l'âge 
d'obtention du permis.  

En 4.2.1, on montre que la conduite accompagnée ne peut être remplacée par des simulateurs, 
seules les situations réelles permettant d'apprendre à un conducteur novice comment appliquer les 
compétences apprises.  
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Il n'est pas possible non plus de remplacer un nombre élevé d'heures de conduite accompagnée 
par un nombre d'heures inférieur de formation formelle (Mayhew et al., 2006). Lorsque, par exemple, 
dans l'Ontario, au Canada, on a réduit les exigences en matière de conduite accompagnée pour les 
conducteurs novices suivant la formation formelle, cela s'est traduit par des taux d'accidents supérieurs 
de 44 % pour les conducteurs novices qui avaient un certificat d'une auto-école agréée, comparés à 
ceux qui n'avaient pas ces certificats (Simpson, 2003). Mayhew et al. suggèrent que ces "ristournes 
d'heures" alimenteraient un biais de sélection, les parents n'ayant "pas le temps, les compétences ou 
l'envie" d'entraîner leurs enfants les inscrivant à des sessions de formation formelle. Ils suggèrent 
également que, par suite d'une confiance excessive des parents dans les compétences de conduite de 
leurs enfants lorsque ceux-ci ont suivi une formation formelle, les parents exerceraient une moins 
grande surveillance.  

Une amélioration potentielle de la conduite accompagnée pourrait consister à soutenir les parents 
et autres intervenants dans leur rôle d'accompagnateurs et à approfondir leur connaissance de ce qu'est 
une surveillance efficace. Les accompagnateurs doivent être préparés à donner des lignes directrices et 
à exercer des influences appropriées. Comme indiqué en 4.2.1, des outils basés sur Internet peuvent 
être très utiles à cet égard. Au Royaume-Uni, le guide officiel pour l'accompagnement des apprentis-
conducteurs (Official Guide to Accompanying L-drivers) produit par la Driving Standards Agency, 
vise à assurer que les sessions de pratique privée, en général avec les parents, s'appuient sur 
l'enseignement professionnel que la plupart des apprentis reçoivent, et le site 
www.helpingldrivers.com/ offre des ressources gratuites et des recommandations pour ceux qui 
accompagnent les apprentis conducteurs. L'Etat de Victoria, Australie, a également noté la nécessité de 
mettre à la disposition des accompagnateurs un ensemble complet de ressources, pratiques et 
accessibles  (VicRoads, 2005).  

Ceci est un domaine où la situation des jeunes conducteurs pourrait être relativement différente 
de celle des conducteurs novices plus âgés, de sorte qu'une telle contre-mesure est plus difficile à 
mettre en œuvre dans ce dernier groupe. Il serait notamment important de prendre en considération les 
situations particulières telles celles des immigrants âgés qui soit sont novices soit doivent se requalifier 
dans leur pays d'adoption, en ce sens qu'ils peuvent ne pas disposer des réseaux de soutien appropriés 
leur permettant de pratiquer un nombre d'heures important de conduite accompagnée. 

Conclusions et recommandations : 

Il convient de mener la formation de telle manière qu'elle permette aux jeunes conducteurs novices 
d'atteindre des niveaux d'expérience élevés avant qu'ils ne soient autorisés à conduire seuls. 

• Augmenter la formation formelle en exigeant des jeunes conducteurs qu'ils aient autant 
d'expérience que possible avant de conduire seuls. Alors qu'un minimum de 50 heures de pratique 
avant le permis est recommandé, une expérience a montré que le fait d'augmenter le nombre 
d'heures à environ 120 réduisait les accidents de près de 40 % au cours des deux années suivant 
l'obtention du permis. 

• Fournir aux accompagnateurs, notamment aux parents, des informations et des conseils sur la 
manière de remplir efficacement leur rôle et les encourager à proposer des opportunités de pratique 
étendues. Si fixer des normes minimales pour accompagner les conducteurs peut être souhaitable, 
cela ne devrait pas exclure ou décourager certaines personnes d'accepter ce rôle. 
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Formation approfondie : 

Il est probable que l'expérience des novices, acquise par la formation et la pratique initiales, ne 
couvrira pas toute la gamme des situations rencontrées régulièrement par les conducteurs. C'est 
pourquoi on considère souvent qu'un module de formation approfondie permettrait de traiter avec 
profit certaines situations spécifiques comme le freinage d'urgence, ou de rafraîchir les connaissances 
sur les comportements de sécurité, comme l'usage des ceintures de sécurité.  

Selon le système, la formation approfondie peut faire partie de la seconde phase du processus du 
permis ou intervenir après l'obtention du permis de conduire. En Autriche, en Finlande et au 
Luxembourg, la formation post permis constitue un volet obligatoire d'un système de permis à 
2 phases. La formation post-permis est également proposée à titre volontaire dans plusieurs pays 
comme l'Allemagne, le Danemark, les Pays Bas et la Suède.  

Des évaluations, basées sur la perception des risques et le comportement au volant 
(comportement déclaré) ont montré que ce type de formation avait des effets positifs et des effets 
négatifs sur les compétences en matière de sécurité. L'effet négatif se rencontre lorsque la formation 
post-permis se concentre sur les compétences de conduite plutôt que sur l'attitude et le comportement 
(NovEv, 2004). Une revue de la littérature a également permis de conclure que la formation des 
conducteurs novices ne devrait pas incorporer de cours centrés sur les compétences avancées en 
matière de maîtrise du véhicule (dérapage, par exemple). Cette conclusion est confortée, notamment, 
par l'expérience norvégienne : une seconde phase de formation pratique dans laquelle les conducteurs 
novices apprenaient à contrôler les dérapages (Glad, 1988) s'est soldée par un nombre accru 
d'accidents sur routes glissantes pour les jeunes conducteurs. Une explication possible est que, suite au 
cours, les jeunes conducteurs avaient une plus grande confiance dans leur capacité à maîtriser leur 
véhicule dans des conditions dangereuses, conditions qu'ils auraient auparavant évitées.  

Sur la base de cette étude et d'autres semblables (par exemple Keskinen et al., 1992 ; Gregersen, 
1996), Engström et al. (2003) ont conclu que la formation à la prise de conscience du risque ne devait 
pas être centrée sur la maîtrise du véhicule et son maniement, à l'origine d'un excès de confiance, mais 
au contraire sur l'amélioration des connaissances, de l'expérience et de l'identification des dangers. Les 
guides établis pour la formation post-permis dans le cadre du projet européen ADVANCED (2002) 
recommandaient vivement d'éviter de former à des compétences concernant le véhicule (entraînement 
au dérapage, par exemple) et de se concentrer sur l'auto-évaluation (l'angle supérieur droit de la 
matrice GDE). 

Il convient de garder à l'esprit que la plupart des études d'évaluation des programmes de 
formation post-permis se concentrent sur les conducteurs avec de mauvaises performances au volant. 
Les méta-analyses récentes sur le sujet ont montré que 19 des 21 études portaient spécifiquement sur 
les contrevenants ; leurs conclusions ne peuvent donc pas être généralisées à l'ensemble de la 
population des jeunes conducteurs (Ker et al., 2005).  

Conclusions et recommandations : 

La formation centrée sur les compétences approfondies de maîtrise du véhicule peut avoir des 
conséquences indésirables si elle est effectuée avant que le novice ait acquis une expérience suffisante.  

• Eviter les formations approfondies privilégiant les compétences telles que le contrôle du dérapage, 
etc. tant que les jeunes conducteurs novices n'ont pas acquis une expérience suffisante en conduite 
non accompagnée. 
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3.5.3 L'examen du permis de conduire comme outil de sélection 

Dans de nombreux pays, l'examen du permis de conduire comporte une épreuve théorique et une 
épreuve pratique. Il sert à décider si le candidat a rempli les objectifs annoncés de la formation. Il peut 
être considéré comme un échantillon du comportement pour le domaine testé. L'examen du permis de 
conduire étant un outil important pour évaluer si les objectifs sont atteints, il doit être d'un niveau de 
qualité élevé, ce qui implique qu'il soit valide au sens où il mesure bien ce qu'il prétend mesurer, c'est-
à-dire si les objectifs ont été atteints (Braak et al., 1998, Henriksson et al., 2004).  

Les comparaisons des épreuves pratiques dans différents pays révèlent deux manières différentes 
de réglementer le contenu de l'épreuve de manière à ce qu'elle reflète les objectifs de la formation. 
Dans certains pays (Grande Bretagne, Norvège, par exemple), des itinéraires normalisés sont utilisés 
pour garantir que l'épreuve comporte bien certains items. Dans d'autres pays (Suède par exemple), 
l'épreuve pratique est réalisée dans l'environnement de trafic réel et l'examinateur décide de l'itinéraire 
tout en s'assurant que toutes les situations de trafic pertinentes se présentent sur celui-ci (Johnson et 
al., 2003). Le projet européen TEST11 (2005) a montré que les modalités d'examen différaient de 
manière significative à l'intérieur des pays et entre pays et que les items exigés par la directive 
Européenne sur les permis de conduire n'étaient pas tous contrôlés. Du fait de telles différences, on ne 
peut pas parler d'"un" examen du permis de conduire unique, et ce paragraphe s'intéressera 
essentiellement à la question de ce qui fait un "bon" examen.  

Lorsqu'on doit faire passer un examen, il est nécessaire de veiller à ce que celui-ci soit fiable. La 
fiabilité fait référence à l'absence d'erreurs de mesure dans l'attribution des notes (Crocker et Algina, 
1986). Il est fondamental, par exemple, que différentes versions de l'épreuve théorique soient 
comparables ; il est également fondamental qu'il y ait accord entre les appréciations des différents 
examinateurs quant aux performances du candidat lors de l'épreuve pratique (Johnson et al., 2003). 
L'étude TEST (2005) a conclu qu'une fiabilité faible n'était pas souhaitable car elle risque d'être 
considérée comme injuste, en ce sens qu'elle pénalise de manière aléatoire certains candidats et en 
favorise d'autres. L'étude a également fait remarquer qu'une épreuve non fiable est inefficace et 
coûteuse puisqu'elle conduira à des échecs inévitables et au repassage de l'épreuve et que, de manière 
générale, elle aura probablement mauvaise réputation. 

Si l'épreuve est fiable, le même candidat qui subirait l'épreuve deux fois devrait obtenir à peu près 
les mêmes notes à chaque fois. Baughan et Simpson (1999, cité dans le rapport TEST, 2005) se sont 
intéressés à la fiabilité épreuve –– contre-épreuve en Grande-Bretagne, les épreuves et contre-épreuves 
étant passées dans les mêmes conditions sans que ni les examinateur ni les candidats ne connaissent 
les notes de l'épreuve. 64 % seulement des candidats ont obtenu le même résultat pour les deux 
épreuves (réussite / échec). Les chercheurs ont également conclu qu'une proportion plutôt élevée de 
candidats se présentait à l'épreuve avec une chance de réussite plutôt faible et que les standards 
n'étaient pas suffisamment cohérents.  

Après la fiabilité, la seconde caractéristique d'une bonne épreuve est sa validité. En général, la 
validité d'une épreuve est le degré auquel elle mesure ce qu'elle est censée mesurer, ce qui, pour 
l'examen du permis de conduire peut être défini en termes de compétences et de propension à être un 
conducteur sûr. Autrement dit, elle mesure avec quelle efficacité l'examen distingue entre les 
conducteurs qui, à l'avenir, seront sûrs et ceux qui ne le seront pas.  En principe, un examen peut 
conduire à deux types d'erreurs : accepter les conducteurs qui, de fait, ne sont pas sûrs (faux positifs) et 
rejeter les conducteurs qui pourraient l'être (faux négatifs). On ne sait pas grand chose sur le pouvoir 
discriminant des différentes formes d'épreuves du permis de conduire. On manque en particulier 
d'informations sur les faux négatifs, l'historique des accidents étant impossible à connaître pour les 
candidats qui n'ont pas obtenu leur permis. Mais on manque aussi d'études sur les taux de faux positifs, 
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en partie parce qu'une telle étude nécessiterait des comparaisons entre les régimes d'examen qui ne 
peuvent souvent être réalisées que par comparaisons entre pays ou par des analyses de séries 
temporelles. Certains doutes sur le pouvoir discriminant de l'examen proviennent de résultats montrant 
que, comparés aux femmes, les hommes réussissent plus facilement l'examen du permis de conduire 
alors que les accidents après le permis sont plus nombreux.  

Compte tenu de l'insuffisante validité prédictive de l'examen du permis de conduire, le rapport 
TEST conclut à la nécessite de se fier à la seule validité des contenus, c'est-à-dire ce que recouvre 
l'examen et la formation qu'il implique. Le contenu d'un examen pourrait par conséquent être 
considéré comme valide (a) s'il couvre tous les aspects de la conduite connus ou jugés pertinents par 
rapport à l'objectif ou (b) s'il implique une formation et une pratique adéquates dans tous ces aspects, 
même s'ils ne figurent pas dans l'examen en tant que tel. Pour évaluer la validité du contenu, il est 
souhaitable d'avoir une vision théorique claire de ce qu'est la tâche de conduite et des objectifs de la 
formation des conducteurs. Le rapport TEST recommande l'utilisation de la matrice GDE dont il a été 
question ci-dessus, considérée comme le modèle le plus adapté à ce propos. La relation entre 
formation et examen est discutée plus en détail en 3.5.4. 

Le rapport TEST comporte également des recommandations concernant l'amélioration de 
l'examen du permis de conduire, en particulier par rapport au renforcement de l'attention portée aux 
compétences de niveau supérieur. Il suggère en particulier :  

- D'allonger suffisamment la durée de l'examen pour que les conducteurs puissent manifester 
leur comportement ordinaire. 

- De demander aux candidats de choisir où et quand démarrer certaines manœuvres, comme le 
dépassement. 

- De tester la perception des dangers (voir ci-dessous). 

- D'encourager la réflexion sur soi. 

- Pour toutes ces propositions, des analyses complémentaires sont toutefois nécessaires afin 
d'évaluer leur capacité potentielle à améliorer les systèmes d'examen existants.  

A côté de ces questions méthodologiques, une autre remarque concerne l'importance de la 
légitimité du processus du permis de conduire aux yeux du public. Les réformes du système doivent 
être reliées de manière convaincante à la sécurité et à la mobilité afin de désamorcer les inquiétudes du 
public, qui pourrait penser que les coûts supplémentaires ne visent qu'à générer des bénéfices 
financiers pour l'autorité de délivrance des permis ou pour les gouvernements. Par ailleurs, le 
processus de permis de conduire ne doit laisser aucun espace à la corruption, ce qui requiert un 
protocole rigoureux et une évaluation continue de l'intégrité du processus. L'acquisition du permis de 
conduire étant coûteuse en temps et en argent, le permis est une marchandise très recherchée ; la 
corruption est donc une menace avec laquelle il faut compter, quelles que soient les modalités du 
permis et quel que soit le pays. 

Tests de perception du danger : 

Comme indiqué au Chapitre 2, on sait depuis longtemps que les jeunes conducteurs novices ne 
sont pas très performants lorsqu'il s'agit de détecter et d'apprécier les dangers. Aussi plusieurs pays 
ont-ils introduit des tests obligatoires de perception des dangers dans l'examen du permis de conduire, 
afin de tester la capacité des candidats à prévoir un danger et à y réagir.  
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La valeur de ces tests a été étudiée de manière très approfondie dans des conditions de laboratoire 
mais, selon Senserrick et Whelan (2003), une seule étude a évalué leur validité sur le terrain. Celle-ci 
(Congdon, 1999), réalisée dans l'Etat de Victoria, Australie, a montré que les conducteurs novices avec 
des scores très faibles aux tests de perception des dangers avaient un taux d'accidents supérieur à celui 
des conducteurs novices avec des scores moyens ou élevés.  

Palamara et Adams (2005) ont étudié les effets des tests de perception des dangers en Australie. 
Ils ont conclu que rien ne justifiait l'idée que l'introduction de ces tests y aurait eu un effet direct sur 
les taux d'accidents et les taux de blessés chez les jeunes conducteurs. Ils remettent en outre en 
question la "soi-disant validité" d'un test informatique pour vérifier les compétences de perception des 
dangers : les conséquences d'une mauvaise décision sont en effet à mille lieues de celles qu'aurait une 
mauvaise décision dans la réalité. Dans une revue de la littérature concernant les tests de perception 
des dangers, Vlakveld (2005) exprime également des doutes sur la capacité de ces tests à refléter la 
réalité de la perception des dangers en circulation réelle. Il fait référence à Groeger (2000) qui indique 
que la survenue physique, résultat de la confrontation avec un danger réel, est essentielle pour pouvoir 
reconnaître et éviter les dangers potentiels alors que, au contraire, la formation aux dangers et les tests 
de perception des dangers n'induisent aucune réaction de peur.  

Sagberg et Bjørnskau (2006) n'ont pas trouvé d'amélioration majeure de la sécurité au cours des 
neuf mois suivants l'obtention du permis de conduire lorsque celui-ci comportait un test de perception 
des dangers. Ils en ont conclu que la perception des dangers ne représentait probablement qu'un facteur 
mineur dans l'explication de la diminution rapide des taux d'accidents au cours de cette période. Fisher 
et al. (2006), qui ont examiné le comportement sur route de jeunes conducteurs ayant suivi un 
programme de formation assistée par ordinateur concernant l'identification des dangers, ont trouvé, 
quant à eux, des améliorations substantielles. Les tests de perception des dangers et les programmes de 
formation correspondant sont encore en cours de développement et des travaux complémentaires sont 
nécessaires afin de comprendre quel est leur plein potentiel. 

Conclusions et recommandations : 

Avec les connaissances actuelles, les examens du permis de conduire sont aujourd'hui incapables de 
discriminer exactement entre les conducteurs qui seront sûrs après qu'ils auront commencé à conduire 
seuls et ceux qui ne le seront pas ; ils n'en demeurent pas moins essentiels comme moyen de s'assurer 
que les conducteurs novices possèdent des compétences essentielles de base. 

• Mener des recherches scientifiques centrées sur l'accroissement de la capacité des examens du 
permis de conduire à identifier les conducteurs dangereux, et sur l'efficacité des tests de perception 
des dangers. 

• Assurer que les examens du permis de conduire sont à l'abri de toute corruption. 

3.5.4 La relation entre objectifs de formation, formation et examen 

Dans les sections précédentes, nous avons abordé les examens, les modalités de la formation et 
les objectifs de la formation comme des composantes indépendantes. Mais pour qu'elles soient 
efficaces, ces composantes doivent être étroitement rapprochées.  

Les objectifs de la formation, qui apparaissent souvent dans les curriculums officiels, font 
référence à des objectifs à atteindre pour produire un conducteur "sûr" ; ils devraient apparaître de la 
même manière dans la formation des conducteurs et dans l'examen du permis de conduire et en 
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constituer les fondements (Johnson et al., 2003). La nature de chacun de ces trois volets devrait être 
reflétée par les 2 autres (voir Figure 3.6). En cas de dissonance, l'examen peut affecter de manière 
négative le contenu de la formation (Messick, 1989) ; lorsque certains aspects ne sont pas contrôlés, 
par exemple, ils peuvent faire l'objet de moins d'attention de la part des enseignants de conduite 
comme des élèves au cours de la formation.  

Figure 3.6 : Le triangle de la formation des conducteurs 

Objectifs de la formation

Examen Formation

 

 Source: Adapté de Hendriksson et al., 2004. 

Des enseignants de conduite bien formés, possédant les connaissances et les compétences 
éducatives nécessaires concernant tous les aspects à couvrir, constituent l'une des composantes 
fondamentales d'un système qui fonctionne correctement. Une autre composante de la plus haute 
importance dans le processus de formation est la disponibilité des ressources pédagogiques tels les 
ouvrages théoriques, les outils informatiques d'aide à l'apprentissage, l'éducation et la formation par 
des professionnels et par des non-professionnels, etc. La troisième composante importante est 
l'examen lui-même. Sa conception et son contenu devraient permettre de vérifier dans quelle mesure 
les objectifs annoncés de la formation ont été satisfaits. Si certains objectifs ne sont pas couverts au 
cours de la formation ou de l'examen, l'efficacité de l'ensemble du système peut s'en trouver limitée. 

Comme indiqué en 3.5.2, le système d'examen récemment introduit en Norvège, qui applique les 
principes de la matrice GDE, est une bonne démonstration de la manière dont un programme de 
formation et un examen, définis au niveau national, peuvent être liés entre eux et se renforcer 
mutuellement. Dans le cas de la Norvège, les contenus de formation sont répartis à toutes les étapes du 
processus du permis de conduire et renforcés à certains points. Le volume d'enseignement délivré sur 
certains sujets à différents niveaux est défini en partie au moyen d'objectifs de compétence et en partie 
au moyen de leçons obligatoires. Les items difficiles à contrôler lors de l'examen sont couverts dans 
les leçons obligatoires afin de garantir qu'ils ne sont pas omis (Norwegian Public Roads 
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Administration, 2005). La Norvège évalue actuellement le succès de ce modèle par rapport à la 
pratique antérieure. Les résultats de cette évaluation devraient être observés de près par les autres pays 
afin de voir si ce modèle intégré de formation et d'examen peut être identifié comme une meilleure 
pratique. 

Conclusions et recommandations : 

Il convient d'assurer la cohérence, à tous les niveaux, du contenu et de la forme du système de permis 
de conduire, qui devraient se fonder sur la connaissance et la compréhension des facteurs influant sur 
le comportement au volant et sur le risque d'accident de la route.  

• Veiller à ce que les trois volets essentiels du permis de conduire (les objectifs de la formation, la 
formation et l'examen) se renforcent mutuellement et que la nature de chacun se reflète dans les 
deux autres. Le contenu des épreuves devrait être varié et couvrir tous les aspects possibles des 
objectifs de la formation. Les aspects des objectifs qui ne peuvent être contrôlés au cours de 
l'examen devraient constituer des items obligatoires de la formation. 

3.6. Les mesures de protection pour la conduite non accompagnée 

Les jeunes conducteurs ne devraient pas être exposés à des niveaux de risque qu'ils ne sont pas 
encore prêts à gérer. Les Figures 1.3 et 1.4 du Chapitre 1 nous ont montré que le risque est justement 
maximum aux âges qui suivent immédiatement l'obtention du permis de conduire et donc la possibilité 
de conduire seul. Diverses explications existent à ce propos. Les jeunes peuvent par exemple être 
autorisés à conduire prématurément, sans formation correcte ou sur la base d'un examen qui n'est pas 
suffisamment rigoureux. Mais aucun système de permis de conduire ne produit de conducteurs dont le 
niveau de risque soit aussi faible au moment de l'obtention du permis de conduire qu'il l'est après 
plusieurs années d'expérience de conduite. Autrement dit, la période qui suit immédiatement 
l'obtention du permis de plein droit est une période où le risque est particulièrement élevé, les 
conducteurs faisant pour la première fois l'expérience de la conduite non accompagnée, y compris 
dans des situations où ils avaient une bonne dose d'expérience avant le permis. Il est donc important 
que le risque soit justement réduit dans cette période qui suit immédiatement l'obtention du permis.  

Une réduction du risque peut être obtenue au moyen de restrictions (protections) réduisant le 
niveau de risque auquel un conducteur non accompagné serait normalement exposé. Il s'agit 
typiquement de restrictions légales de certaines activités, qui sont levées progressivement, à mesure 
que le jeune conducteur ou le novice acquiert de l'expérience. Les mesures de protection post-permis 
limitent la complexité de la tâche de conduite et protègent le conducteur novice des dangers résultant 
d'une mauvaise autorégulation et d'une mauvaise maîtrise de soi dans une période où les compétences 
de niveau supérieur sont encore "en construction". Ces mesures portent souvent directement sur les 
conditions dans lesquelles le risque pour les jeunes conducteurs novices est particulièrement élevé, 
comme indiqué au Chapitre 1 –– par exemple la conduite de nuit, avec des passagers à bord du 
véhicule et/ou sous l'influence de l'alcool12. Les niveaux élevés de risque qui suivent l'obtention du 
permis placent ces restrictions parmi les mesures préventives potentiellement les plus intéressantes.  

Nous donnons ci-après une description des différentes mesures de protection existantes. 
Différentes combinaisons de ces mesures sont intégrées à différents systèmes de permis de conduire 
dans le monde ; elles constituent généralement l'élément central des systèmes de permis progressif. 
L'Annexe A décrit comment ces mesures sont appliquées dans différents pays.  
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3.6.1. Alcoolémie zéro 

La Figure 1.19 nous montre clairement que la consommation d'alcool, même en faibles quantités, 
augmente le risque d'accident au volant, et cet accroissement est significativement supérieur chez les 
jeunes conducteurs. Un abaissement du taux d'alcoolémie autorisé pour les conducteurs novices a 
réduit efficacement les problèmes de conduite et les accidents liés à l'alcool (Maisey, 1984 ; Haque et 
Cameron, 1989 ; Wagenaar et al. 2001 ; Shults et al. 2001).  

Les lois américaines autorisant le retrait du permis aux moins de 21 ans avec un taux minimum 
d'alcool dans le sang, ont permis une réduction de 21 % du nombre d'accidents mortels à véhicule seul 
de nuit pour les conducteurs de moins de 21 ans, comparés aux Etats ne disposant pas de telles lois 
(Hingson et al., 2004). Boase et Tasca (1998) ont étudié l'impact de l'abaissement du taux de 0.8 g/l à 
0 g/l pour les conducteurs novices dans l'Ontario, au Canada. Cette réduction s'est traduite par un recul 
global de 27 % du nombre d'accidents liés à l'alcool pour les conducteurs novices et de 19 % pour les 
jeunes de 16 à 19 ans. Dans une étude bibliographique des restrictions du taux d'alcoolémie pour les 
jeunes conducteurs en Australie et aux Etats-Unis, Zwerling et Jones (1999, cités par Senserrick et 
Whelan, 2003) ont noté une réduction moyenne de 22% du nombre d'accidents à véhicule seul de nuit 
après l'introduction du taux de 0 g/l pour les conducteurs de moins de 22 ans. La réduction moyenne 
était de 17 % dans le cas où la restriction limitait le taux d'alcoolémie à 0.2 g/l et de 7 % lorsqu'elle le 
limitait à 0.4 à 0.6 g/l. Il convient toutefois de noter que les composantes du système de permis 
(restrictions, par exemple) étaient différentes selon le lieu et peuvent avoir influé sur les résultats. 
Hingson et al. (2004) ont montré que, partant d'un taux d'alcoolémie autorisé de 0.8 g/l, un 
abaissement à 0 ou 0.2 g/l était efficace, mais qu'un abaissement à 0.4 ou 0.6 g/l ne conduisait pas à 
des réductions significatives des accidents liés à l'alcool.  

L'efficacité potentielle des restrictions de la consommation d'alcool par les jeunes conducteurs 
apparaît dans les résultats de la législation adoptée aux Etats-Unis dans le milieu des années 1980, qui 
a conduit à retenir l'âge de 21 ans comme âge légal pour consommer de l'alcool sur l'ensemble du 
territoire américain –– âge qui était auparavant de 18 ou de 19 ans dans de nombreux Etats. Une revue 
de plus de 49 études portant sur cette réforme a montré que les accidents de la circulation liés à l'alcool 
avaient diminué de 10 % après le relèvement de l'âge légal de consommation d'alcool (Shults et al. 
2001). La National Highway Traffic Safety Administration estime que 700 à 1 000 vies sont épargnées 
chaque année aux Etats-Unis grâce à cette mesure (Wagenaar et al., 2001 ; Shults et al., 2001 ; 
Toomey et Wagenaar, 2002). La conclusion essentielle que l'on peut retirer de ceci est que des 
réductions substantielles du nombre d'accidents et du nombre de tués peuvent être obtenues en limitant 
l'accès des jeunes à l'alcool, ce qui peut être obtenu de différentes manières, notamment par des taux 
d'alcoolémie réduits. 

Il y a actuellement débat sur le niveau à retenir préférentiellement pour les jeunes conducteurs 
novices : 0.2 g/l ou 0 ? En Australie et au Canada, la plupart des Etats et Provinces ont une limite à 
0 g/l (Palamara et al, 2004) tandis qu'en Europe, la tendance est à adopter une limite de 0.2 g/l. Le 
choix d'un taux de 0.2 g/l est fondé sur le risque relativement faible pour la sécurité en dessous de cette 
valeur, par la probabilité élevée de faux positifs dans les tests de dépistage et par la mobilisation des 
forces de police qui pourraient être mieux utilisées par ailleurs (au-dessus de 0.2 g/l) (par exemple 
Matthijsen, 1999 ; Pentillä et al., 2004), conduisant à un accroissement potentiel des accidents liés à 
l'alcool. Certains soutiennent cependant qu'une limite à 0 g/l a le mérite d'envoyer un message clair : 
toute quantité d'alcool, quelle qu'elle soit, augmente le risque pour les jeunes conducteurs.  

Dans le même ordre d'idées, certains ont soulevé la question de savoir si une limite plus basse 
pour les jeunes conducteurs ne risquait pas d'envoyer le message qu'il est acceptable de conduire sous 
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l'emprise de l'alcool lorsqu'on est plus âgé. Il serait donc important que les gouvernements dissipent 
toute idée de ce type par une communication claire et des contrôles stricts.  

Les données montrent qu'un taux d'alcoolémie maximum de 0 g/l ou de 0.2 g/l pour les jeunes 
conducteurs novices contribuerait beaucoup à abaisser le risque. Mais, pour être efficace, cette mesure 
devrait être associée à un contrôle efficace et à des sanctions convaincantes en cas d'infraction. 

Il est par ailleurs probable que les jeunes sont plus exposés aux risques de sécurité routière posés 
par l'alcool au-delà même de la période où ils sont novices. Il y a donc de bonnes raisons d'abaisser 
globalement les taux d'alcoolémie autorisés. Les ministres de la CEMT (CEMT, 1993) ont 
recommandé de ne pas dépasser un taux de 0.5 g/l. 

3.6.2. Couvre-feux 

Les Figures 1.15 à 1.18 montrent que, comparé au jour, le risque est beaucoup plus élevé pour les 
jeunes conducteurs la nuit, surtout les week-ends. Senserrick et Whelan (2003) proposent plusieurs 
raisons à cela, qui concordent avec les éléments indiqués au Chapitre 2 : 

- La visibilité est moins bonne la nuit. 

- La fatigue et le manque de sommeil sont probablement maximum la nuit. 

- Beaucoup de jeunes n'ont qu'une expérience limitée de la conduite de nuit. 

- Les jeunes conduisent plus souvent la nuit que les autres groupes. 

- Dans le cas des jeunes, comparés aux autres groupes de conducteurs, la conduite de nuit tend 
à être plus récréative, avec des pairs comme passagers ; ceci signifie que les conducteurs 
sont plus facilement distraits et plus facilement encouragés à prendre des risques. 

- L'agressivité et l'imprudence des conducteurs sont plus grandes la nuit, surtout chez les 
hommes. 

- La conduite sous l'emprise de l'alcool est plus fréquente la nuit. 

Compte tenu de cela, des restrictions en matière de conduite de nuit sont souvent appliquées dans 
les systèmes de permis progressif, en particulier en Nouvelle-Zélande et aux Etats-Unis. Elles sont 
considérées comme un des éléments les plus bénéfiques du permis progressif en termes de réduction 
du nombre d'accidents en général et du nombre d'accidents graves lors de la conduite non 
accompagnée en particulier (Senserrick et Whelan, 2003). Toutefois, les heures exactes couvertes par 
les couvre-feux tendent à différer, comme indiqué à l'Annexe A. 

Senserrick et Whelan (2003) citent plusieurs études identifiant des bénéfices substantiels des 
restrictions à la conduite de nuit. Selon les estimations américaines officielles, par exemple, ces 
restrictions, combinées à des restrictions concernant le transport de pairs, sont associées à une 
réduction du nombre d'accidents allant jusqu'à 60 % pendant les heures de couvre-feu. L'introduction 
du permis progressif en Caroline du Nord, avec un couvre-feu commençant à 21 h, a conduit à une 
réduction de 43 % du nombre d'accidents pendant la période de couvre-feu, sans restrictions 
concernant les passagers, comparée à une réduction de 20 % le jour, soit donc une réduction de 23 % 
due à la seule mesure du couvre-feu (Foss et al., 2001). En Floride, où le couvre-feu commence à 23h, 
on a constaté une réduction de 17 % des accidents de nuit, comparée à une réduction de 7 % de jour. 
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Dans l'Etat de Michigan, la réduction du nombre d'accidents de nuit était de 53 % pour un couvre-feu 
allant de minuit à 5 h du matin, comparée à une réduction globale de 25 % du nombre d'accidents 
(McKnight et Peck, 2002). Begge et al. (2001) ont également observé des réductions significatives du 
nombre d'accidents liées aux restrictions en Nouvelle-Zélande. Mayhew et al. (2006) ont comparé un 
territoire avec couvre-feu (Oregon, Etats-Unis) et un territoire sans couvre-feu (Ontario, Canada) : ils 
ont montré que les jeunes conducteurs avaient relativement moins d'accidents de nuit dans le premier 
que dans le second. Les données du Chapitre l concernant les taux supérieurs d'accidents et de tués la 
nuit pour les jeunes conducteurs montrent clairement le potentiel des mesures de couvre-feu. Aucun 
élément ne semble indiquer que les réductions des taux d'accidents des jeunes conducteurs la nuit 
pourraient être partiellement neutralisées par un accroissement de jour, ou encore par un accroissement 
du nombre d'accidents des conducteurs plus âgés la nuit. 

Les études montrent également que, pour être le plus efficace possible, les restrictions nocturnes 
devraient commencer à 21 h ou 22 h (Williams et Ferguson, 2002, cité par Senserrick et Whelan, 
2003 ; Foss et Goodwin, 2003 ; Mayhew et al., 2006). 

Les bénéfices de cette contre-mesure doivent être pesés au regard des questions d'équité sociale 
que représentent la mobilité des jeunes et l'accès aux bénéfices de la conduite. Senserrick et Whelan 
(2003) recommandent par conséquent de veiller à ce que ces restrictions "prévoient des dérogations 
pour les déplacements liés au travail, à l'école ou à d'autres motivations non récréatives justifiées, afin 
d'apaiser les inquiétudes des citoyens qui craindraient que la restriction se révèle une barrière à 
l'emploi ou à l'éducation, par exemple, ou une discrimination vis-à-vis des jeunes isolés ou 
défavorisés". Il est une autre inquiétude légitime : cette mesure vise de manière injuste tous les jeunes 
conducteurs alors que, de fait, c'est probablement une minorité de jeunes à risque qui est 
particulièrement active la nuit et qui est à l'origine des nombreux accidents notés au Chapitre 1 
pendant cette période. Pour toutes ces raisons, la décision de mettre en oeuvre ce type de mesure 
devrait être fondée sur une analyse rigoureuse, pour chaque territoire concerné, du risque effectif 
auquel sont exposés les jeunes conducteurs, en tenant compte de la nature du système de permis de 
conduire, et notamment de l'âge minimum d'accès à la conduite. Il est toutefois également important 
que les conducteurs novices acquièrent de l'expérience de nuit, ce qui pourrait être empêché par ces 
restrictions, bien que l'Annexe A nous montre différents cas où des exceptions sont prévues, autorisant 
la conduite accompagnée de nuit.   

3.6.3. Conduire sans passagers de la même classe d'âge 

Comme indiqué au Chapitre l, le risque d'accident des jeunes conducteurs augmente 
généralement avec le nombre de passagers du même âge transportés. Le Chapitre 2 en donne plusieurs 
explications, notamment l'augmentation de la distraction alors même que les compétences ne sont pas 
complètement développées, et le fait que les jeunes passagers peuvent avoir une influence négative sur 
le comportement de leurs pairs au volant, surtout lorsqu'il s'agit de jeunes hommes. Par ailleurs, plus le 
nombre de passagers est important, plus le nombre de tués ou de blessés potentiels augmente. C'est 
pourquoi les limitations concernant la présence de passagers de la même classe d'âge sont largement 
utilisées dans la phase intermédiaire des permis progressifs. Comme indiqué à l'Annexe A, soit on a 
interdit la présence de tout jeune passager soit on l'a limitée en autorisant la présence d'un jeune 
passager maximum.  

Sous réserve d'une application stricte, les bénéfices de ces restrictions pourraient être substantiels 
(Chen et al., 2000 ; Harrison, 2003 ; Rice et al., 2003 ; Lam et al., 2003 ; Lin et Fearn, 2003). Elles 
sont en vigueur dans 27 États des Etats-Unis, où elles ont généralement eu des résultats positifs en 
matière de sécurité routière. En Nouvelle-Zélande, les restrictions portant sur la présence de passagers 
ont été suivies d'une réduction de 9 % du nombre d'accidents pour la population 
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concernée (Begg et al., 2001). Au cours de la première et de la deuxième année suivant les restrictions 
sur la présence de passagers du même âge, San Diego a connu une réduction de 23 % du taux de 
passagers blessés rapporté au nombre de conducteurs ayant obtenu le permis (McKnight et Peck, 
2002).  

Cette contre-mesure soulève une inquiétude : elle pourrait conduire à une multiplication du 
nombre de jeunes conducteurs sur les routes. Ceux qui, sinon, auraient été passagers, se trouveraient 
finalement à conduire vers la même destination. Chen et al. (2000) ont étudié la question et conclu 
que, même en considérant un accroissement du nombre de jeunes conducteurs sur les routes, interdire 
aux jeunes de 16 et 17 ans de transporter des passagers de moins de 20 ans pourrait, en admettant que 
la règle soit respectée à 90 %, réduire de 31 à 42 % le nombre de jeunes de 16-17 ans tués sur les 
routes. La réduction serait de 23-29 % si la règle était respectée à 70% ; elle serait de 15-22 % si la 
règle était respectée à 50 % et de 7 % si elle était respectée à 20 % (voir également IIHS et TIRF, 
1999 ; IIHS, 1999).  

Là aussi, l'équité sociale et l'accès aux bénéfices associés à la mobilité constituent des sujets 
importants, tout comme la nécessité d'acquérir de l'expérience par la pratique. Compte tenu de cela, 
beaucoup de systèmes qui utilisent cette restriction ne l'appliquent pas aux membres de la famille ou 
aux adultes qui surveillent. La plupart des systèmes de permis progressif en vigueur aux Etats-Unis 
autorisent les jeunes conducteurs novices, pendant la phase intermédiaire, à conduire avec des 
passagers lorsque ceux-ci sont des jeunes membres de leur famille, comme leurs propres enfants et 
leurs jeunes frères et sœurs. Pour des raisons analogues, l'application de ce type de mesures à des 
novices plus âgés pourrait ne pas être adaptée. Comme pour les couvre-feux, chaque territoire doit 
envisager ce type de mesures en s'appuyant sur l'analyse de sa propre problématique du risque des 
jeunes conducteurs, de son système législatif et de son système de permis de conduire, et doit évaluer 
si les bénéfices potentiels justifient les restrictions. 

3.6.4. Rapport puissance / poids des véhicules 

Certaines régions avec des systèmes de permis progressif ont envisagé d'imposer aux jeunes 
conducteurs des restrictions quant à l'usage de voitures puissantes. A ce jour cependant, seuls les États 
australiens de Victoria et de Nouvelle-Galles du Sud ont restreint l'accès des jeunes conducteurs aux 
véhicules puissants ou "performants".  

L'efficacité de cette mesure soulève bien des doutes. Comme indiqué en 2.6.2, l'auto-sélection 
constitue probablement un facteur important pour expliquer pourquoi les jeunes avec des voitures 
puissantes semblent avoir plus d'accidents : les conducteurs les plus "à risque" seraient attirés par les 
voitures les plus "à risque". Par conséquent, il est peu probable qu'une interdiction ait des effets 
positifs pour la sécurité, ces conducteurs prenant probablement des risques avec n'importe quel 
véhicule (Palamara et Gavin, 2005). En outre, les véhicules plus légers pourraient comporter moins 
d'équipements de sécurité. Enfin, lorsque les parents du jeune conducteur possèdent un véhicule 
puissant, ces restrictions limiteraient les possibilités d'acquérir de l'expérience. 
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3.6.5. Limitations de vitesse 

Les données fournies dans le cadre de l'étude OCDE-CEMT (2006) en cours concernant la 
Gestion de la vitesse montrent que les accidents liés à la vitesse comptent typiquement pour près 
de 30 % dans le nombre des tués sur les routes. Cette proportion peut être considérablement réduite en 
abaissant la vitesse des véhicules ; un abaissement de la vitesse moyenne de 5 % devrait réduire 
d'environ 10 % le nombre d'accidents avec blessures corporelles et éviter 20 % des collisions 
mortelles, avec un effet quasi immédiat. Plusieurs études montrent qu'une réduction des vitesses 
moyennes de 1 km/h réduit le nombre d'accidents de 2 à 4 % et le nombre de tués de 5 % (CEMT, 
2006a, 2006b).  

La vitesse inadaptée est l'un des plus grands problèmes de sécurité propres aux jeunes 
conducteurs. Derrière ce problème se cachent des facteurs motivationnels, tout comme le manque 
d'expérience et des déficiences en termes de compétences cognitives.  

Des limitations de vitesse spéciales pour les débutants ont été proposées et utilisées afin de 
réduire le risque aux premiers stades de la conduite, bien que cette mesure ne fasse pas l'unanimité 
parmi les experts. Le fait qu'elles soient peu respectées par le groupe cible et que cela introduise des 
différences de vitesse dans un même flux de circulation –– ce qui constitue en soi un facteur de risque 
––, est pointé du doigt comme une question critique (Harnetkowski et Keskinen, 2003). Considérant 
ces objections, les auteurs du projet européen DAN (Description and Analysis of Measures for Novice 
Drivers) n'ont pas retenu, dans leurs recommandations, la proposition qui était faite d'imposer des 
limitations de vitesse spéciales pour les conducteurs novices (Bartl, 2000). Par ailleurs, comme 
indiqué en 3.7.3, l'identification des jeunes conducteurs sur la route pourrait poser un problème pour le 
contrôle de l'application de ces mesures. 

La province de l'Ontario, Canada, a réglé ce problème en limitant l'accès des jeunes conducteurs à 
certaines grandes routes où la vitesse autorisée est particulièrement élevée et où les conditions de 
conduite pourraient être particulièrement complexes. Il a été montré que ceci s'était traduit, sur ces 
routes, par une réduction de 61 % du nombre de collisions d'apprentis conducteurs (Boase et Tasca, 
1998, cité par Simpson, 2003). 

3.6.6. Usage du téléphone mobile 

En 2.3.4, on a souligné les dangers liés à la distraction résultant de l'usage du téléphone mobile au 
volant. Ceci montre que les mesures interdisant l'usage du téléphone mobile doivent être envisagées 
pour tous les conducteurs, pas seulement pour les jeunes novices. Certains états des Etats-Unis ont 
intégré cette interdiction dans leur système de permis progressif et l'interdiction totale règne dans de 
nombreux territoires. L'interdiction vise souvent les téléphones tenus à la main, bien que, comme on 
l'a noté en 2.3.4, les téléphones mains-libres soient tout aussi dangereux au volant.  Il est important de 
noter qu'interdire les téléphones mobiles pour les jeunes conducteurs ou pour les conducteurs novices 
uniquement poserait des problèmes de contrôle, les forces de police n'étant pas en mesure d'identifier 
ces conducteurs sans les avoir au préalable arrêtés et sans avoir vérifié leur identité. 
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Conclusions et recommandations : 

Le plus grand risque pour les jeunes conducteurs novices se situe dans la période qui suit 
immédiatement l'obtention du permis de conduire les autorisant à conduire seuls.  

• Dans la période qui suit immédiatement l'obtention du permis de conduire, imposer des restrictions 
qui limitent le niveau de risque auquel les jeunes conducteurs novices sont exposés et les lever 
progressivement à mesure que les conducteurs acquièrent des compétences et de l'expérience. De 
telles mesures de protection sont essentielles pour réduire le risque pour les jeunes conducteurs et 
peuvent être introduites dans les systèmes de permis progressif et dans les systèmes de permis 
probatoire. Quel que soit le système, soumettre les jeunes conducteurs novices à un taux 
d'alcoolémie limite spécifique, au maximum 0.2 g/l. Des restrictions concernant la présence de 
passagers du même âge et/ou la conduite de nuit se sont également révélées bénéfiques. 

3.7. Agir sur la motivation sécuritaire dans la conduite sans accompagnement 

Le Chapitre 2 a abordé les différents facteurs qui poussent les jeunes conducteurs novices à 
conduire avec insouciance, voire imprudence, que cela soit intentionnel ou non. L'existence de ces 
facteurs rend d'autant plus importante la nécessité de favoriser les outils de motivation qui permettront 
aux jeunes de conduire de manière sûre. Ces outils pourraient prendre la forme de sanctions, 
d'incitations, de pénalités financières ou d'actions de sensibilisation ; la suppression des influences 
négatives dans les médias pourrait constituer un autre moyen d'agir sur la motivation. 

3.7.1. L'éducation à la sécurité routière dans les écoles 

Les attitudes qui privilégient la sécurité au volant se forgent bien avant l'âge auquel on est 
légalement autorisé à commencer à conduire ; elles sont soumises à l'influence des modèles auxquels 
on cherche à s'identifier et dépendent de l'expérience que l'on a personnellement de la route (Waylen et 
McKenna, 2002). Les mesures préventives devraient par conséquent s'intéresser aussi aux enfants, 
bien avant l'âge de 16-18 ans. Les programmes éducatifs et les campagnes de sensibilisation dans les 
écoles constituent des exemples de ce type de mesures (voir OCDE, 2004).  

L'efficacité de ces programmes quant à leur influence sur le risque des jeunes conducteurs n'est 
pas parfaitement claire, par manque d'études d'évaluation. Engström et al. (2004), s'appuyant sur la 
revue des programmes scolaires concernant l'alcool au volant qui avait été réalisée par Mann et al. 
(1986), ont conclu à un gain de connaissances et, dans certains cas, à des changements dans les 
attitudes et le comportement déclaré lorsque ces programmes étaient basés sur la fourniture 
d'informations précises, lorsqu'ils tentaient, sans y associer de menaces, de changer les attitudes ou 
lorsque les pairs intervenaient sur le comportement. En 3.7.6, on décrit également des programmes mis 
en œuvre aux Etats-Unis, où les parents ont été impliqués avec succès dans des initiatives scolaires et 
de quartier visant à modifier les attitudes des jeunes vis-à-vis de l'alcool avant qu'ils n'atteignent l'âge 
de la conduite. 

Le Territoire de la Capitale Australienne a introduit une formation obligatoire avant 
l'apprentissage de la conduite pour les jeunes âgés d'environ 15-16 ans. Cette formation, gratuite, est 
dispensée par des établissements d'enseignement. Les établissements d'enseignement étaient invités à 
se porter volontaires et beaucoup l'ont fait. Beaucoup d'enseignants se sont également proposés pour 
assurer ces cours. Le gouvernement du Territoire de la Capitale Australienne a assuré la formation des 
enseignants et financé leur remplacement pendant celle-ci. Malheureusement, l'évaluation complète de 
ce programme n'est pas disponible car il a été mis en œuvre en même temps que d'autres mesures qui, 
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conjointement, ont réduit de manière significative le nombre de tués, comme les radars automatiques. 
La formation n'était pas gratuite pour les jeunes non scolarisés à cet âge.13 

L'Etat d'Australie Occidentale a établi un programme scolaire complet de sécurité routière pour 
les jeunes élèves n'ayant pas encore accès à la conduite, appelé Road Aware. Ce programme est 
financé par l'Insurance Commission of Western Australia, compagnie d’assurance publique, et géré 
par l'Office of Road Safety de l'Etat. Le programme Road Aware pour les jeunes de 16 ans aborde le 
comportement de prise de risque, les attitudes et les valeurs et encourage les élèves et leurs parents à 
opter pour 120 heures de conduite  accompagnée. Des séminaires de formation pour les parents, avec 
un programme bien établi, sont également prévus, en partenariat avec le Royal Automobile Club 
d'Australie Occidentale (voir  www.roadaware.wa.edu.au/default.asp). 

Conclusions et recommandations : 

Les attitudes fondamentales concernant la sécurité routière sont établies dès le début de l'adolescence 
et peuvent être difficiles à modifier ultérieurement. 

• Mettre en œuvre des programmes éducatifs et des campagnes de sensibilisation à un stade précoce, 
bien avant que les jeunes commencent en fait à conduire, afin d'encourager activement les enfants à 
adopter des attitudes de sécurité vis-à-vis de la conduite. 

3.7.2. Contrôles 

Pour que les mesures de protection atteignent les objectifs fixés, il est essentiel que les règles 
soient respectées, ce qui requiert un contrôle efficace de leur application.  

Mais il est difficile, pour les forces de police, d'identifier précisément les jeunes conducteurs sur 
les routes. Déterminer l'âge du conducteur en regardant simplement le véhicule ne va pas de soi, ceci 
est clair. C'est ce qui rend difficile le contrôle de l'application de mesures préventives spécifiques aux 
jeunes conducteurs : l'âge du conducteur ne sera probablement pas connu de la police tant qu'il n'aura 
pas été arrêté pour avoir commis une infraction ou tant qu'il n'aura pas été impliqué dans un accident. 
Par ailleurs, cibler un segment particulier de la population, comme les jeunes, peut conduire à des 
questions de discrimination et pourrait être légalement impossible dans certains pays, même si les 
jeunes font peser un risque plus élevé sur eux-mêmes, leurs passagers et les autres usagers de la route. 
Au Royaume-Uni, les conducteurs ne sont pas tenus de pouvoir présenter leur permis de conduire 
lorsqu'ils sont au volant, ce qui rend impossible l'identification immédiate des jeunes conducteurs.  

C'est pourquoi, comme on l'a indiqué en 3.3, il est important que le contrôle général soit efficace. 
Pour autant, compte tenu de la part importante que représentent les jeunes conducteurs dans les 
accidents et les tués, ces contrôles n'ont de sens que s'ils visent les enjeux de la vulnérabilité des jeunes 
conducteurs –– vitesse, alcool, ceinture de sécurité et drogues. Sans cibler les jeunes en soi, les 
contrôles peuvent néanmoins se concentrer sur les lieux et les heures où les jeunes conducteurs sont le 
plus exposés, comme la nuit et près des lieux où la consommation d'alcool est importante. 

Dans certains pays, des plaques spéciales sont utilisées pour identifier les conducteurs novices, 
"L" (learner –– apprenti) ou "P" (probatoire), par exemple. Ces plaques permettent aux conducteurs 
plus âgés de prendre des précautions quand ils ont affaire aux jeunes conducteurs. Elles rendent 
également plus facile le contrôle de l'application des mesures de protection accompagnant 
l'autorisation de conduire seul, comme les restrictions concernant la conduite de nuit ou la présence de 
passagers. Peu d'analyses se sont intéressées à l'efficacité de ces mesures, alors même que leur utilité 
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tombe sous le sens. Une analyse récente réalisée au Royaume-Uni a montré, sans grande surprise, que, 
compte tenu de la résistance importante qu'elles suscitent, leur intérêt était limité lorsque leur 
application n'était que volontaire. Pour être efficaces, elles doivent donc être obligatoires. A l'avenir, 
de nouvelles évolutions techniques, comme les cartes à puce ou les anti-démarreurs pourraient aider à 
concentrer les contrôles sur les groupes à haut risque. Cet aspect est exploré plus en détail au 
Chapitre 4. 

Une attention particulière devrait également être accordée à la conduite sans permis. Plus le 
processus de permis de conduire est réglementé et exigeant, plus les conducteurs novices seront tentés 
de sortir du système et de conduire sans permis. Knox et al. (2003) ont conclu que, plus les novices 
doivent attendre pour passer l'épreuve pratique, plus ils ont de difficultés à la réussir, plus la tentation 
est effectivement grande de conduire sans permis. 

Les exemples qui suivent concernent des domaines où un contrôle efficace a tout son intérêt par 
rapport aux jeunes conducteurs. 

Vitesse : 

Les contrôles de vitesse par la police sont essentiels pour assurer la sécurité des jeunes 
conducteurs. S'il est possible de concentrer les contrôles sur des problématiques spécifiques –– en 
visant les lieux où l'on sait que les groupes de jeunes organisent des courses automobiles illégales, par 
exemple ––, ceci ne résout pas le phénomène de masse qu'est le choix de vitesses inadaptées par les 
jeunes conducteurs novices. Par conséquent, les actions générales destinées à réduire efficacement les 
effets négatifs de la vitesse, telles celles envisagées dans le rapport conjoint OCDE-CEMT sur la 
Gestion de la vitesse (2006), auront un impact particulièrement important en ce qui concerne les 
jeunes.  

Il est également important de noter que bon nombre des restrictions abordées en 3.6 réduiront 
notablement les effets de la vitesse excessive. Des mesures strictes concernant l'alcool au volant 
peuvent réduire le nombre et la gravité des accidents liés à la vitesse, ceux-ci étant souvent eux-mêmes 
liés à l'alcool. Les accidents liés à la vitesse se produisent souvent la nuit et la présence de jeunes 
passagers à bord du véhicule peut encourager le conducteur à rouler vite, rendant les conséquences 
d'un accident encore plus lourdes. Les restrictions concernant l'alcool, la conduite de nuit et la 
présence de passagers pourraient donc compléter les contrôles de vitesse et contribuer à réduire les 
conséquences liées aux excès de vitesse. Par ailleurs, comme indiqué en 3.7.4, des barèmes de points 
plus sévères pourraient contribuer à décourager ceux qui sont enclins à rouler vite ; ils permettraient 
aussi d'empêcher certains conducteurs dangereux de prendre le volant s'ils venaient à perdre leur 
permis. 

L'alcool au volant : 

Il est clair qu'un contrôle efficace joue un rôle clé dans la prévention de l'alcool au volant, en 
assurant notamment que les taux d'alcoolémie plus bas admis dans les systèmes de permis progressif et 
de permis probatoire sont strictement respectés. C'est un domaine où il est probablement impossible de 
cibler spécifiquement les jeunes conducteurs et où il est donc important que le contrôle général soit 
performant. Les taux d'alcoolémie autorisés sont sans intérêt s'ils ne sont jamais contrôlés et les 
pratiques en la matière varient fortement d'un pays à l'autre. Une enquête récente réalisée dans 25 pays 
de l'Union Européenne dans le cadre de l'étude SARTRE (Social Attitudes to Road Traffic Risk in 
Europe) a montré qu'elles variaient fortement, depuis les pays où 64.3% des personnes interrogées 
avaient subi un contrôle d'alcoolémie au cours des trois années précédentes à ceux où 12.5 % 
seulement avaient subi un tel contrôle. 
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Une pratique de contrôle qui s'est avérée particulièrement efficace est celle du dépistage aléatoire 
par analyse de l'air expiré. Dans ce cas, les conducteurs ne sont pas contrôlés parce qu'on les suspecte 
d'avoir consommé de l'alcool ; ils sont contrôlés au hasard, tout simplement, ce qui n'empêche pas que 
les contrôles puissent avoir lieu à des moments ou dans des lieux où l'on s'attend à une forte 
consommation d'alcool. Cette mesure est particulièrement intéressante, car sa mise en oeuvre s'est 
avérée entraîner un changement dans les croyances normatives. Il est généralement communément 
admis que les dépistages aléatoires augmentent la probabilité perçue par les contrevenants potentiels 
d'être arrêtés, ce qui les dissuade de conduire et/ou de boire. Ces dépistages se sont également avérés 
renforcer le sentiment des jeunes conducteurs que leurs pairs désapprouvent le fait de conduire quand 
on a bu (Loxley et al., 1992), et des effets positifs à long terme ont été notés (Regler et al., 2004).  

Cet effet dissuasif est maximal lorsque les dépistages font l'objet d'une vaste publicité. Une étude 
sur 10 ans à Sydney, Australie, commencée avec l'introduction du dépistage aléatoire en 1982, a 
montré que la probabilité perçue d'être contrôlé positif demeurait à un niveau satisfaisant avec le 
temps et que la désapprobation sociale de l'infraction augmentait (Job et al., 1997). Les auteurs ont 
noté, sur la période de cette étude, une baisse du biais d'optimisme, qui consiste à penser que l'effet de 
l'alcool et le risque d'accident sont inférieurs pour soi-même à ce qu'ils sont pour le conducteur moyen. 
L'interprétation générale qui en a été faite est que la loi avait généré une peur de la sanction et que la 
tolérance sociale à la conduite après avoir consommé de l'alcool diminuait avec le temps. L'efficacité 
des dépistages nécessite cependant une forte activité de contrôle en bord de route et une importante 
couverture médiatique en accompagnement (Homel, 1990 ; Mercer, 1985). En Allemagne, une 
campagne sur l'alcool au volant qui s'est étendue sur trois régions et dans laquelle les contrôles étaient 
combinés à différentes mesures d'information a conduit à une diminution de 71 % des infractions de 
conduite en état d'ivresse et de 28 % du nombre d'accidents. Une analyse coûts-bénéfices a montré que 
les avantages économiques de la réduction du nombre d'accidents avaient été supérieurs aux dépenses 
réalisées pour l'opération (Regler et al., 2004).  

Dans de nombreux pays, le soutien du public aux mesures contre l'alcool au volant est fort, 
indiquant que la mise en œuvre de ce type de mesures ne rencontrerait pas de résistance particulière de 
la part du public. 88 % des Européens, par exemple, souhaiteraient que leur pays adopte des sanctions 
plus lourdes pour les conducteurs conduisant sous l'emprise de l'alcool (SARTRE, 2004).  

Les drogues au volant : 

Le risque lié aux drogues soulève un problème central :  en contrôle de bord de route, les drogues 
sont moins faciles à dépister que l'alcool. La technologie permettant de détecter la présence de drogues 
et d'indiquer le niveau de dégradation des capacités des conducteurs n'est pas encore aussi précise que 
pour l'alcool. Des traces de l'agent psychoactif du cannabis, le THC, peuvent être présentes pendant 
plusieurs jours dans les urines, ce qui rend plus compliqué l'établissement d'un lien entre un résultat de 
contrôle positif et la dégradation des capacités du conducteur. Les complications perçues concernant le 
dépistage des drogues et l'accent mis plus fortement, quelquefois, sur l'alcool dans les contrôles 
pourraient inciter certains conducteurs à préférer l'usage des drogues à celui de l'alcool. C'est pourquoi 
ces deux types de substances toxiques devraient faire l'objet d'une sévérité analogue. 

Dans certains cas, les cadres législatifs concernant les drogues dépistées ne sont pas clairs. En 
consommant des drogues illicites, une personne commet nécessairement une activité illégale même si 
la loi ne prévoit rien concernant le fait de conduire sous l'emprise de drogues (Assailly et Biecheler, 
2002). Cela devient encore plus compliqué dans des situations où, en dépit du fait que la drogue soit 
illégale, son usage est officiellement toléré14. 
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Néanmoins, les pertes de capacité liées aux drogues licites et illicites sont détectables et ces 
drogues peuvent être traitées grosso modo de la même manière que l'alcool. Au Royaume-Uni, par 
exemple, conduire sous l'emprise des stupéfiants est considéré comme une infraction aussi grave que 
la conduite sous l'emprise de l'alcool. Les capacités de détection ont été renforcées par l'introduction, 
dans le Road Traffic Act (code de la route) de septembre 2003, de nouveaux pouvoirs tels la capacité, 
pour la police, de faire subir trois tests préliminaires, dont un test de dépistage de drogues (Department 
for Transport, 2005). En 2004, un nouveau code de pratique a été introduit, qui détaille les tests de 
dépistage des drogues et qui insiste sur la formation des policiers sur ce sujet. En même temps, il est 
devenu illégal pour un conducteur au Royaume-Uni, de se soustraire à un test (British Medical 
Association, 2005 ). La législation récente de l'Etat de Victoria, Australie, a introduit un programme 
expérimental de dépistage de THC et de méthamphétamine relativement ciblé (sortie de bals ou 
principaux itinéraires Poids Lourds, par exemple), d'une durée de 18 mois. Une nouvelle loi a été 
votée pour permettre la poursuite de l'opération au-delà de juillet 2006.15 

Il est clair que l'amélioration des technologies de contrôle de bord de route, tout comme 
l'adoption d'une législation appropriée, renforceraient le contrôle de la drogue au volant.  

Conclusions et recommandations : 

Une législation et un contrôle efficaces sont fondamentaux pour assurer l'efficacité et la légitimité du 
processus du permis de conduire et pour réduire le risque des jeunes conducteurs. 

• Assurer un contrôle strict de l'application des lois et réglementations relatives à la sécurité, dont 
celles concernant la vitesse, le port de la ceinture de sécurité, l'alcool et les drogues, en concentrant 
les efforts tout particulièrement sur les aspects où les jeunes conducteurs sont sur-représentés. 

• Veiller à un respect strict des mesures de protection imposées par le système de permis de 
conduire, comme les restrictions en matière d'alcoolémie, de passagers et de conduite de nuit. 

• Concentrer le contrôle de l'application des lois relatives à l'alcool au volant sur les dépistages 
aléatoires par prélèvement d'air expiré, en ciblant les moments et les lieux où l'on peut s'attendre à 
un nombre maximal de conducteurs en infraction (à proximité des bars, des discothèques, des 
espaces de loisirs, par exemple), et veiller à l'application de sanctions sévères en cas d'infraction.  

• Mener des travaux de recherche afin d'améliorer les technologies de dépistage des drogues et de 
mesure de l'impact de la consommation des drogues licites et illicites sur la capacité à conduire. 

• Assurer un cadre législatif approprié pour traiter du problème des drogues au volant. 

3.7.3. Incitations : la carotte et le bâton  

Les programmes d'incitation et de dissuasion visent, moyennant des récompenses ou des 
pénalités, à rendre plus attrayante l'adoption d'un comportement sûr et, à l'inverse, moins attrayante 
l'adoption d'un comportement dangereux. Une méta-analyse des effets des incitations matérielles 
visant le port de la ceinture de sécurité par exemple a montré que, dans certaines circonstances, des 
programmes bien conçus ont un effet tout aussi important que les contrôles de police (Hagenzieker, 
1999). L'étude comparait plusieurs stratégies : récompenses de groupes ou récompenses individuelles, 
loteries avec des gains importants ou petites récompenses sans conditions. 
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Permis à points avec barème spécial : 

La menace de perdre son permis ou d'avoir à repayer pour le repasser constitue une manière de 
dissuader de conduire dangereusement. Ceci est souvent réalisé au moyen de pénalités de points 
infligées aux infractionnistes. Ces systèmes peuvent cibler précisément les conducteurs novices, pour 
lesquels le nombre de points retiré par infraction serait supérieur ou le seuil à partir duquel ils 
perdraient leur permis inférieur à celui des conducteurs plus expérimentés. Les systèmes de points 
peuvent être employés dans le cadre des systèmes de permis progressif ou de permis probatoire : dans 
ce cas, les infractions au code de la route pendant le stade intermédiaire pourraient retarder le moment 
de l'attribution du permis de conduire définitif. Un avantage supplémentaire est qu'un seuil inférieur 
pour le retrait du permis pourrait se traduire par l'élimination temporaire de certains jeunes 
conducteurs dangereux. Dans certains Etats australiens, les pénalités de points sont supérieures dans 
les périodes à haut risque. 

Le résultat de la perte de points par un jeune conducteur pourrait être d’une nature qui a des 
enjeux de réhabilitation ou punitive ou les deux. Une conséquence punitive pourrait être la perte du 
permis de conduire. Une conséquence des enjeux de réhabilitation pourrait consister dans l'obligation 
de suivre un cours d'amélioration de la conduite, à la charge du contrevenant. La récidive ou le non 
suivi du cours pourraient se solder par l'obligation d'une prise en charge psychologique (concernant le 
comportement au volant) et le retrait du permis. Des lettres d'avertissement envoyées aux jeunes 
conducteurs pourraient souligner les risques d'une conduite dangereuse ainsi que les conséquences de 
la perte de points.  

Il tombe sous le sens que les systèmes intégrant des périodes probatoires ne seront efficaces que 
si le fait d'enfreindre la règle se traduit par des répercussions tangibles. Lors d'une évaluation 
antérieure, Tannahill et Smith (1990, cités par Senserrick et Whelan, 2003) se sont intéressés à 
l'exemple de l'Ontario, qui exige deux années sans suspension de permis pour obtenir le permis de 
plein droit, le seuil de suspension en phase probatoire étant inférieur de 50 % à ce qu'il est en phase 
définitive. Ils ont montré que ceci s'est traduit par une réduction de 14 % des infractions au code de la 
route pour l'ensemble des conducteurs dans la phase intermédiaire et par une réduction de 11 % pour 
les conducteurs hommes de moins de 20 ans. En Allemagne, un effet préventif général a été mis en 
évidence dans la première année suivant la mise en oeuvre d'un barème de points spécial, avec une 
réduction du nombre d'accidents de l'ordre de 5 % pour la cible ou certains sous-ensembles de la cible 
(Meewes et Weissbrodt, 1992).16 L'introduction combinée d'un permis à points et d'un taux 
d'alcoolémie inférieur pour les conducteurs novices (passant de 0.8 g/l de sang à 0.1 g/l) s'est traduite 
par une réduction de 19 % des accidents en Autriche (Bartl et Stummvoll, 2000). S'appuyant sur une 
méta-analyse de 11 études, Elvik et Vaa (2004) ont conclu que la combinaison permis à points / lettres 
d'avertissement / risque de perte du permis conduisait à une réduction de 17 % du nombre d'accidents 
corporels. Séparément, les lettres d'avertissement contribuaient à une réduction de 15 %, le système de 
permis à points à une réduction de 5 % et la perte du permis à une réduction de 17 %.  

A l'inverse, le nouveau système de permis à points introduit en Grande-Bretagne en 1997 pour les 
conducteurs novices n'a pas permis de réduire significativement le nombre d'accidents au cours de la 
première année de conduite et seulement légèrement au cours de la deuxième (Simpson et al., 2002). 
Ceci dit, de juin 1997 à janvier 2006, 107 000 conducteurs ont perdu leur permis de conduire dans le 
cadre du nouveau code de la route britannique, représentant un nombre non négligeable de 
conducteurs avec des compétences "insuffisantes" sortis du système. Du 1er juin 2005 à la 
mi-mars 2006, 11 659 conducteurs ont perdu leur permis de conduire, dont 58 % étaient des jeunes 
hommes de 21 ans ou moins et 47 % des jeunes femmes de la même classe d'âge17. En Finlande, 
l'introduction d'un tel système en 1996 a simplement réduit le nombre de récidives chez les jeunes 
conducteurs (Hatakka et al., 2000). Les expériences avec les permis à points appliqués à tous les 
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conducteurs ont montré que, après un effet positif initial, l'impact tend ensuite vers zéro avec le temps 
lorsque les contrôles par la police sont faibles (Vlakveld, 2004). En outre, le retrait du permis de 
conduire dans le cadre d'un système à points peut entraîner une augmentation du nombre de personnes 
conduisant sans permis et ceci nécessite d'être combattu si l'on ne veut pas que les systèmes de permis 
à points perdent leur crédibilité (Knox et al., 2003). 

En conclusion, les études d'évaluation montrent le fort potentiel recelé par les permis à points, qui 
peuvent constituer un élément de soutien important pour d'autres systèmes comme le permis 
probatoire ou le permis progressif. Pour être efficace, les systèmes de permis à points doivent 
manifestement s'accompagner d'un contrôle efficace.  

Dispositifs basés sur les assurances : 

Un moyen d'offrir des incitations consisterait à utiliser les primes d'assurance. L'OCDE (1990) a 
noté que la question du prix des assurances pour les jeunes conducteurs posait un problème particulier 
aux compagnies, qui ne peuvent appliquer pleinement la logique commerciale à cette classe d'âge.  

Il y a tension entre le concept de "prix réel" –– lorsque le taux d'assurance reflète le niveau de 
risque posé par un groupe donné ––, et le concept de "solidarité intergénérationnelle" –– où la 
différence de risque n'est pas prise en compte et les coûts sont répartis à égalité entre les différentes 
classes d'âge. L'OCDE a noté que, en réalité, la plupart des politiques de prix se situent quelque part 
entre les deux. Ceci parce que l'application du "prix réel" exclurait probablement de nombreux jeunes, 
en particulier des jeunes hommes, de la conduite. Ceci serait inacceptable pour la société, ou bien se 
traduirait par un plus grand nombre de personnes conduisant sans assurance. Par conséquent, la plupart 
des prix sont fondés sur un compromis qui fait intervenir à la fois des considérations économiques et 
des considérations sociales, reflétant le risque accru pour les jeunes conducteurs, sans pour autant les 
empêcher d'avoir une assurance. Mais cet équilibre est peu confortable, les compagnies d'assurance 
étant généralement des sociétés à but lucratif et non des instruments d'une politique sociale.18  Ces 
facteurs expliquent les grandes différences dans les tarifs des assurances appliqués aux jeunes 
conducteurs selon les pays.  

Malheureusement, on dispose de peu d'informations quant à l'impact qu'auraient des tarifs 
d'assurance différenciés. Un système de "bonus " a été proposé, dans le cadre d'une étude, aux assurés 
de 18-22 ans. En l'absence de sinistre pendant une période de 5 ans, les boni accumulés, soit 
environ 2.5 fois la prime annuelle, étaient versés au détenteur de l'assurance. Ce système a conduit à 
une réduction du nombre d'accidents d'environ 20 % (Vaaje, 1991, 1992 ; Elvik et Vaa, 2004). Mais 
ces résultats sont en partie imputables à l'auto-sélection : les jeunes espérant bénéficier de ces 
dispositifs (c'est-à-dire ceux qui espéraient avoir une conduite sûre) y auraient souscrit, tandis que le 
groupe à risque n'aurait pas considéré les conditions comme attractives et n'aurait pas répondu 
favorablement à l'offre.  

Depuis la publication du rapport de l'OCDE (OCDE, 1990), la situation des jeunes conducteurs a 
radicalement changé, ce qui pourrait rendre les incitations des assurances plus efficaces. Tout d'abord, 
des mesures de protection sont appliquées dans de nombreux pays, réduisant le risque auquel sont 
exposés les jeunes conducteurs novices.  

Ensuite, comme indiqué au Chapitre 4, des nouvelles technologies sont disponibles pour aider ces 
jeunes conducteurs. Dans certains cas, des primes d'assurance différenciées sont utilisées pour 
favoriser l'usage de ces technologies au service de la réduction du risque. Une étude sur trois ans est 
actuellement en cours au Danemark, par exemple ; elle examine les incitations financières des 
assurances liées à l'usage des systèmes d'adaptation intelligente de la vitesse (Intelligent Speed 
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Adaptation – ISA) (Schmidt, Nielsen et Lahrmann, 2005). Une compagnie d'assurance a également 
fait de la publicité pour un dispositif d'incitation basé sur l'utilisation des technologies et ciblant les 
jeunes conducteurs hommes : en échange d'une réduction de leur prime, la compagnie offre à ses 
clients la possibilité d'installer dans leur véhicule une boîte noire liée à un GPS. La boîte noire permet 
à la compagnie d'identifier et de pénaliser financièrement les jeunes conducteurs qui commettent des 
excès de vitesse. On remarque que ce dispositif n'était disponible que pour les jeunes hommes âgés de 
17 et 18 ans assurant des voitures jusqu'à 1 400 cm3, et les jeunes hommes âgés de 19 à 25 ans avec 
des voitures jusqu'à 1 600 cm3.19 

D'une certaine manière, si l'on propose aux groupes à haut risque une option grâce à laquelle ils 
peuvent payer des primes moins chères s'ils adoptent des mesures réduisant le risque –– comme 
utiliser des boîtes noires ––, les primes plus chères payées par ceux qui n'ont pas choisi l'option ne 
peuvent être considérées comme discriminatoires. Par ailleurs, en combinant mesures de protection et 
apport des technologies, le niveau de risque global pourrait être réduit, de sorte que les primes proches 
du "prix réel" seraient moins prohibitives.  

Un espace de coopération important existe également entre les pouvoirs publics et le secteur des 
assurances, les deux ayant tout à gagner en cas de réduction du risque des jeunes conducteurs. Le 
Chapitre 5 donne des exemples de situations en Australie, en Grande-Bretagne et en Islande où les 
compagnies d'assurance et les gouvernements ont coopéré pour développer et promouvoir des 
pratiques visant à réduire le risque, notamment avec un permis progressif ou une formation 
spécialisée. 

Conclusions et recommandations : 

Les outils d'incitation et de dissuasion peuvent avoir un impact important sur le comportement des 
jeunes conducteurs novices. 

• Encourager les mesures préventives, avec un permis à points et un barème spécial pour les jeunes 
conducteurs novices, les dissuadant concrètement d'adopter un comportement inadapté au volant et 
d'enfreindre le code de la route et la règlementation sur les permis. 

• En coopération avec les compagnies d'assurances, mener des travaux de recherche 
complémentaires sur les bénéfices potentiels des incitations économiques par le biais de l'assurance 
automobile. 

3.7.4. La communication persuasive 

La "communication persuasive" fait référence aux actions d'information, notamment aux 
campagnes de publicité, visant à persuader les jeunes d'adopter un comportement de sécurité au volant. 
Ce type de communication peut prendre différentes formes, depuis les simples informations factuelles 
jusqu'à des messages visuels plus chargés d'émotions et plus directs. Nous traiterons tout d'abord de 
l'efficacité des campagnes publicitaires générales destinées à l'ensemble des conducteurs, puis des 
campagnes publicitaires visant principalement les jeunes conducteurs.  

Les campagnes de publicité générales : 

Une méta-analyse des effets des campagnes de publicité a été réalisée à la fin des années 1990 
dans le cadre du projet européen GADGET (Siegrist, 1999). Cette étude n'a pas différencié les effets 
sur les jeunes conducteurs des effets sur les autres conducteurs. On a estimé que les campagnes de 
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sécurité avaient pour effet général de réduire le nombre d'accidents de 8.5 % pendant la période de la 
campagne (sur la base de 31 études et de 52 résultats). Pendant la période suivant la campagne, l'effet 
global doublait pratiquement, passant à 14.8 % (12 études et 20 résultats). Les deux estimations sont 
statistiquement significatives (Delhomm et al., 1999).  

Ces résultats doivent être attribués à toutes les composantes de la campagne, y compris les 
facteurs co-occurrents tels que les contrôles, les récompenses, la législation, les programmes éducatifs, 
etc., et non uniquement à la campagne média seule. Les effets étaient plus importants pour les 
campagnes menées à l'échelle locale ou à l'échelle d'une ville, et combinées à des mesures de contrôle, 
des lois ou des récompenses. Les effets étaient également supérieurs pour les campagnes visant les 
excès de vitesse et pour les autres campagnes basées sur des données concernant les connaissances, les 
croyances et les valeurs du groupe cible. Par conséquent, à un niveau général, les campagnes de 
sécurité routière peuvent contribuer significativement à réduire la fréquence des accidents, notamment 
si elles sont combinées à d'autres actions.  

Campagnes visant les jeunes conducteurs et leurs parents : 

Une synthèse des campagnes actuelles par Lockhart (2005), commandée pour le présent rapport 
par le ministère canadien des Transports, a conduit à la conclusion suivante : on constate que, au cours 
de ces dernières années, on tend à s'écarter des campagnes mettant l'accent sur les règles (interdits) 
pour s'orienter plutôt vers des campagnes avec des messages plus positifs, faisant appel à plus d'esprit 
critique ("réfléchissez" / "apprenez"). Ces dernières combinent informations solides et émotions. 
Beaucoup font intervenir des éléments d'évaluation personnelle ou de réflexion. Certaines ont trouvé 
des images explicites pour une efficacité maximale dans la transmission du message, tandis que 
d'autres utilisent des messages directs, avec des images moins "choquantes". Beaucoup comportent un 
volet Internet qui est souvent interactif. De nombreux programmes se placent à niveau local, et sont 
permanents ou limités dans le temps, tandis que d'autres, au niveau national ou régional, comportent 
plusieurs axes, avec des volets éducatifs, de contrôle et multimédias. Ce dernier groupe correspond à 
des programmes à gros budget, généralement, couplés à des plans de suivis de diffusion et d'évaluation 
étendus.  

Selon Lockhart, les campagnes de communication persuasive peuvent jouer un rôle important 
pour atteindre l'objectif final d'une réduction du nombre d'accidents de jeunes conducteurs tout comme 
du nombre de blessés ou de tués qui en résultent. Lockhart a par conséquent fait les recommandations 
suivantes : 

- Utiliser les campagnes de communication persuasive comme composante des stratégies de 
sécurité routière pour les jeunes conducteurs et les développer dès le départ en accord et en 
collaboration avec les jeunes. 

- Encourager l'évaluation des campagnes de communication persuasive et le déblocage des 
ressources financières, en prévoyant des financements pour le suivi de diffusion à long terme 
et l'évaluation, qui interviennent comme critères de financement. 

- Renforcer la palette et le nombre de programmes de communication persuasive ciblant 
spécifiquement les jeunes conducteurs hommes, en incluant les résultats des recherches sur 
les facteurs de risque chez les hommes. Il serait important de comparer les résultats de ces 
campagnes à l'approche plus générale appliquée actuellement. 

- Encourager le partenariat entre les gouvernements, les associations et les autres organismes 
afin d'élargir au maximum les approches de sorte que les programmes se situant dans le 
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cadre du quartier ou de l'école puissent renforcer ceux livrés par différents médias à une 
échelle régionale ou nationale.  

Engström et al. (2003) ont effectué une étude bibliographique de l'efficacité des campagnes de 
publicité destinées aux jeunes conducteurs et concernant l'alcool au volant, la ceinture de sécurité et la 
vitesse ; ils en ont conclu que la combinaison de différentes mesures (campagnes dans les médias, 
communication directe, contrôle de l'application et éducation, par exemple) ont plus d'effet que 
chacune de ces mesures prise séparément. Ils ont également souligné la nécessité d'une analyse 
poussée des groupes cibles et des messages. Les programmes qui exigent une participation dans un 
contexte scolaire et donc un effort personnel sont plus prometteurs en termes d'influence sur les 
attitudes et les comportements. Les méthodes faisant appel aux émotions, à la réflexion sur soi et à 
l'auto-évaluation sont également prometteuses.  

Plusieurs opinions existent quant à l'efficacité des campagnes jouant sur la peur. Elles conduiront 
ou non à un changement de comportement selon, notamment, les stratégies des individus pour y faire 
face, c'est-à-dire leur comportement face à la menace présentée. Lorsque ces stratégies sont peu 
performantes, on pense que le ressort de la peur les conduit à rejeter ou à ignorer le message. Une 
évaluation d'une campagne irlandaise dans laquelle des jeunes conducteurs étaient confrontés à 
l'horreur directe d'un accident de la route, a montré qu'elle n'a pas affecté leur comportement mais 
qu'elle a changé la sensibilité du groupe cible à la communication sur la sécurité : avec le temps, les 
jeunes ont perdu les attitudes positives qu'ils avaient sur le problème –– tout en les acceptant plus 
facilement à nouveau lorsqu'ils étaient confrontés à des messages analogues un an plus tard (O'Brien et 
al., 2002). La revue des campagnes sur la sécurité routière dans les mass médias réalisée par Delaney 
et al. (2004), qui s'est intéressée au type de ressorts utilisés (rationnel, émotionnel, peur, etc.), a conclu 
que les campagnes persuasives ou émotionnelles étaient plus efficaces que les campagnes rationnelles. 
Assailly (2001) a résumé ainsi les facteurs influant sur la dynamique entre peur et persuasion :  

- Les jeunes réagissent plus à l'excitation de la peur. 

- La persuasion diminue avec l'anxiété et la dépression. 

- Les personnalités à la recherche de sensations sont moins sensibles à la persuasion. 

- La sensibilité à la persuasion augmente lorsqu'on est disposé à participer à un programme. 

- La sensibilité à la persuasion augmente avec le côté négatif du message : les messages 
négatifs (insistant sur les désagréments en cas de rejet des recommandations de prévention) 
sont plus efficaces que les messages positifs (insistant sur les avantages à suivre les 
recommandations de prévention).  

Une approche qui s'est avérée être un succès dans sa capacité à changer le comportement des 
jeunes vis-à-vis du port de la ceinture de sécurité et de l'alcool au volant est celle de la "campagne sur 
les normes sociales". Elle est basée sur l'observation que les jeunes tendent à surestimer la fréquence 
avec laquelle le groupe de pairs auquel ils appartiennent adopte un comportement dangereux. On 
encourage par conséquent un comportement sûr en communiquant sur le fait que, en réalité, le 
comportement dangereux n'est pas "la norme" dans leur classe d'âge (par exemple Hellstrom, 2003). 

Les Chapitres 1 et 2 ont noté le rôle des passagers dans l'accroissement du risque. De ce fait, les 
actions de communication pourraient également cibler les passagers autant que les conducteurs.  
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Conclusions et recommandations : 

Il convient de faire appel à des campagnes de communication persuasive, en les combinant à d'autres 
mesures préventives, afin de modifier positivement les attitudes vis-à-vis de la sécurité au volant. 

• Elaborer des campagnes de sécurité routière ciblées, combinant les ressources, actions et 
compétences des organismes gouvernementaux et non gouvernementaux ; consulter les jeunes eux-
mêmes à ce propos. 

• Mettre en œuvre ces campagnes en les associant à d'autres actions, comme les mesures de contrôle 
et les mesures législatives. 

• Veiller à une évaluation et à une amélioration continues de ces campagnes. 

3.7.5. Le rôle des parents et autres référents adultes 

Toute attention portée au rôle des parents dans le risque des jeunes conducteurs doit tenir compte 
du fait que les relations entre parents et enfants sont profondément conditionnées par la société, et 
qu'elles sont soumises à différentes normes culturelles. En ce qui concerne la conduite, l'âge auquel on 
commence l'apprentissage et l'âge auquel on commence à conduire seul sont également des éléments 
essentiels : ce n'est pas la même chose, pour un parent, de surveiller un jeune de 16 ans qui conduit 
que de surveiller un jeune de 18 ans, d'autant que le premier, dans beaucoup de pays, n'est pas 
considéré comme majeur. 

Simons-Morton et Hartos (2003) ont réalisé une revue de la littérature sur le rôle et l'efficacité des 
parents quant à leur influence sur le comportement au volant et le risque d'accident dans la conduite 
non accompagnée ; ils ont noté ceci : "les travaux de recherche existants ont montré que les pratiques 
de contrôle parental ont une influence importante sur la pratique et la sécurité des adolescents au 
volant ; mais, malheureusement, les parents ne sont pas conscients que les adolescents sont exposés à 
un risque particulièrement élevé lorsqu'ils conduisent et ils imposent peu de restrictions à leurs jeunes 
une fois le permis obtenu. Nous avons encore beaucoup à apprendre, mais nous avons pu montrer, 
dans plusieurs petites expérimentations randomisées, l'efficacité de brèves actions de motivation 
destinées à accroître les restrictions imposées par les parents aux adolescents pendant les premiers 
mois suivant l'obtention du permis de conduire." Mayhew et al. (2006) ont montré que les parents 
d'adolescents qui conduisaient reconnaissaient que le risque maximal d'accident pour leurs enfants se 
situait dans les 6 premiers mois de conduite. 

Les recherches effectuées sur la prise de risques par les jeunes et le respect des règles montrent 
que le style des relations parentales et le type de contrôle exercé par les parents sur le comportement 
de leurs enfants peuvent jouer un grand rôle. Baumrind (1995) suggère que, entre les deux extrêmes 
que constituent les relations "autoritaires" d'une part et les relations "permissives" d'autre part, la "voie 
médiane", qualifiée d'approche "de comportement parental à autorité négociée", est celle qui offre le 
plus de protection, y compris en termes de sécurité routière. Dans cette approche, le contrôle est 
exercé par la négociation, le dialogue et la connaissance des activités des enfants (Baumrind, 1985). 
Mais, là encore, il est clair que les normes culturelles joueront un rôle dans le débat. Mayhew et al. 
(2006) ont récemment cité une analyse dans laquelle les parents de conducteurs adolescents impliqués 
dans des accidents étaient moins susceptibles de rapporter l'existence d'une "excellente" ou d'une "très 
bonne" communication avec leurs enfants, comparés avec les parents d'adolescents conducteurs non 
impliqués dans des accidents.  

Mulvihill et al. (2005) soulignent la nécessité, pour les parents, d'adopter un rôle actif afin de 
limiter le risque pour les jeunes conducteurs novices conduisant seuls. Ils concluent que de nombreux 
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programmes et matériels éducatifs ont été développés pour aider les parents à apprendre à conduire à 
leurs adolescents, mais peu ont été développés pour encourager et apprendre aux parents comment 
gérer les risques des jeunes conducteurs. Il n'existe généralement pas de guides clairs destinés aux 
parents et abordant le pourquoi et le comment de la gestion des risques des conducteurs novices. 
Mayhew et al. (2006) suggèrent la mise en oeuvre d'actions d'éducation et de sensibilisation, 
notamment centrées sur la communication, pour aider les parents des jeunes conducteurs novices.  

Dans une revue de la littérature plus récente, Simons-Morton et Ouimet (2006) concluent que les 
programmes destinés à encourager les parents à adopter la conduite accompagnée, voire à la renforcer, 
ne se sont pas traduits par une implication parentale plus grande. Ceci pourrait indiquer que les actions 
telles que la conduite accompagnée devraient être obligatoires et non volontaires. Pourtant, les outils 
qui aident les parents à imposer les restrictions sur l'usage de la voitures pendant la phase 
intermédiaire des permis progressifs (interdiction de conduire avec des passagers du même âge, 
interdiction de conduire la nuit, par exemple) semblent marcher. Ils mentionnent notamment un 
programme dans lequel les adolescents conducteurs et leurs parents s'accordent sur des restrictions à la 
conduite. Une étude d'évaluation a montré que ceci a entraîné un respect nettement plus important des 
restrictions pendant la phase de conduite non accompagnée.   

En outre, on a noté, en 3.7.1, que les attitudes des conducteurs vis-à-vis de la sécurité sont 
établies longtemps avant qu'ils ne commencent à conduire ; on a noté aussi que les exemples des 
adultes auxquels on cherche à s'identifier, comme les parents, jouent un rôle essentiel. Ceci montre que 
les parents peuvent jouer un rôle actif dans la réduction du niveau de risque au volant pour leurs 
enfants bien avant que ceux-ci ne commencent à conduire. En 3.7.6, on donne des exemples de 
programmes organisés dans lesquels les parents se sont engagés à informer leurs jeunes enfants (pas 
encore en âge de conduire) sur les risques associés à la conduite.  

Une mise en garde finale s'impose : de nombreux jeunes, pour diverses raisons, ne peuvent pas se 
tourner vers leurs parents pour chercher de l'aide sur des questions telles que la sécurité au volant. Il 
convient que la société envisage par conséquent les moyens de les aider en leur fournissant des 
exemples de modèles, des enseignements et une surveillance appropriés. Des exemples australiens 
sont donnés en 6.3.7, où l'Etat, l'administration de l'enseignement, les associations locales et les 
employeurs coopèrent pour offrir aux jeunes de milieux défavorisés des possibilités de conduite 
accompagnée. 

Conclusions et recommandations : 

Les parents et autres référents adultes ont un rôle important à jouer dans la réduction du risque des 
jeunes conducteurs, pouvant servir de guides pour leur première expérience de conduite. 

• Informer activement les parents du niveau de risque associé à la première expérience de conduite 
de leurs enfants et leur fournir des informations et des recommandations qui pourront les aider à 
réduire le risque.  

• Explorer et évaluer les actions visant à changer les attitudes des adultes vis-à-vis de la sécurité 
routière, notamment par l'éducation, la publicité et les contrôles, en renforçant le message selon 
lequel leur comportement aura un impact important sur le comportement futur de leurs enfants au 
volant et, partant, sur leur sécurité. 
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3.7.6. Contrôle social informel de l'alcool et de la drogue au volant 

Assailly (2004) note deux stratégies qui peuvent être employées pour éviter le problème de 
l'alcool au volant :  

1. Le contrôle social formel des comportements, influencé par les professionnels impliqués 
dans la prévention des accidents (police, justice, éducateurs, chercheurs, etc.) et formalisé 
par les lois, règles, normes et procédures. 

2. Le contrôle social informel des comportements, influencé par l'environnement proche du 
sujet (parents, copains, petit(e) ami(e), conjoint, serveurs, DJs, collègues, etc.), qui n'est pas 
formalisé mais transmis par la réprobation de la société, son soutien et les normes subjectives 
du groupe.  

Ces deux stratégies peuvent également être appliquées à la prévention de la conduite sous 
l'emprise de drogues, bien que le contexte législatif différent nécessite d'être pris en considération, en 
particulier par rapport aux activités et aux matériels éducatifs.  

Traditionnellement, l'accent a été mis principalement sur le contrôle social formel. Ce contrôle est 
extrêmement important et inclut le contrôle de l'application des lois concernant l'alcool et les drogues 
au volant, comme indiqué en 3.7.2, et les règles relatives au taux d'alcoolémie autorisé pour les jeunes 
conducteurs, comme indiqué en 3.6. Les lois et règlements concernant la légalité des drogues, l'âge 
légal minimum pour la consommation d'alcool, la taxation de l'alcool, le prix de l'alcool, la localisation 
et la densité des points de vente, les interdictions et les restrictions concernant la publicité sur l'alcool, 
les couvre-feux, les étiquettes et les notices de mise en garde sur les bouteilles, les lois imposant aux 
propriétaires de bars et restaurants une responsabilité pour les dommages causés par les clients 
conduisant en état d'ébriété pourraient également entrer dans cette catégorie. De manière générale, 
tous les pays devraient veiller à une application stricte des lois limitant l'accès des jeunes à l'alcool et 
s'intéresser aux impacts positifs sur la sécurité routière du renforcement de celles-ci.  

En même temps, le contrôle social formel peut être plus efficace s'il est combiné au contrôle 
social informel. La décision de consommer de l'alcool tout en y associant des activités de loisir peut 
par exemple être influencée aux premiers stades de développement, avant l'âge de la conduite, en 
éduquant les parents et en formant les pairs ; des études ont en effet montré que la probabilité 
d'accidents graves est également liée à la désapprobation de l'abus d'alcool par les parents et/ou les 
pairs (Shope et al., 2001).  

Plusieurs initiatives d'écoles ou de quartiers aux Etats-Unis ont réussi à réduire la consommation 
d'alcool et/ou les problèmes liés à l'alcool chez les jeunes20. Ces programmes portent sur des 
adolescents d'âges différents, y compris bien avant l'âge où ils peuvent conduire, et coordonnent 
typiquement les actions des autorités dans de nombreux domaines tels que l'éducation, la santé, la 
police, la consommation d'alcool, etc. et les actions des élèves concernés, des enseignants, des parents, 
des marchands, etc. Souvent, les programmes font appel à plusieurs stratégies d'intervention, 
combinant programmes scolaires, campagnes dans les médias, mobilisation de la population, 
changements dans la politique de vente des alcools, contrôle renforcé de l'application des lois 
correspondantes (voir Larimer et Cronce, 2002 ). 

En ce qui concerne la gestion de la consommation d'alcool en soirée, un contrôle social informel 
peut être assuré par les serveurs –– ce qui s'est avéré réduire efficacement la consommation dans les 
lieux servant de l'alcool (Saltz, 1989). Cette mesure est particulièrement efficace lorsqu'elle est 
combinée à un changement dans la politique de vente des établissements, comme la suppression des 
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opérations visant à accroître la consommation d'alcool –– réduction des tarifs des boissons pendant les 
moments creux, par exemple. L'efficacité dépend également de l'intégration de ces programmes dans 
un ensemble plus général d'actions destinées à ces établissements, du nombre de professionnels 
touchés et du ciblage des établissements (ceux qui ont le plus de probabilité d'avoir un impact). Dans 
l'Oregon, Etats-Unis, Holder et Wagenaar (1994) ont mis en évidence une réduction significative des 
accidents liés à l'alcool et des accidents à véhicule seul se produisant la nuit après l'adoption d'une loi 
imposant la formation des serveurs aux interventions auprès des jeunes conducteurs. Les résultats ont 
été ajustés sur les facteurs de confusion tels les tendances nationales, l'exposition, les conditions 
économiques et les effets d'autres programmes de sécurité routière concomitants21.  

De nombreux pays encouragent, par des campagnes médiatiques, la pratique du conducteur 
désigné, c'est-à-dire celui qui prévoit de ne pas boire de manière à pouvoir ramener ses camarades en 
toute sécurité. Un type de campagne bien connu est celui qui consiste à baptiser le chauffeur désigné : 
"Bob" en Belgique, "Des" au Royaume-Uni, "Sam" en France et bien d'autres. Ces campagnes 
comprennent de la publicité destinée aux jeunes, l'intervention de bénévoles faisant la promotion du 
concept dans les bars, la participation des propriétaires de bar accordant par exemple des boissons non 
alcoolisées gratuites aux conducteurs désignés. Un autre objectif des campagnes du type "Sam" est de 
faire connaître les risques liés à l'alcool au volant, dans le but de changer les attitudes sur le sujet. 

Dans la réalité, on dispose de peu d'évaluations quant à l'efficacité de ces campagnes. Ditter et al. 
(2005) ont réalisé une revue systématique des études disponibles sur le sujet et trouvé une seule 
évaluation, concernant la campagne d'Australie Occidentale "Pick-a-Skipper". Des enquêtes 
téléphoniques ont fait apparaître une augmentation de 13 % du nombre de personnes désignant 
toujours un "capitaine de soirée" et ces personnes étaient aussi celles qui étaient le plus à même de 
faire état de la notoriété du concept de "Skipper". Mais il n'y avait pas de modification significative 
des habitudes déclarées en matière de conduite sous l'emprise de l'alcool ou de déplacement dans des 
voitures conduites par des chauffeurs en état d'ébriété. Ditter et al. ont également examiné des 
évaluations de ce type de programmes appliqués à petite échelle (telle discothèque ayant mis en place 
un programme de conducteurs désignés, par exemple) ; si quelques effets positifs ont été observés, 
dans l'ensemble, ils étaient plutôt modestes. Au départ et notamment sur la période 1999-2002, la 
campagne belge n'a pas donné de résultats positifs ; le nombre de conducteurs soumis à un alcootest 
pendant la campagne a fortement diminué et le nombre de ceux conduisant sous l'emprise de l'alcool a 
augmenté. Ceci était probablement dû, toutefois, à d'autres facteurs liés au faible niveau de contrôle à 
cette période. Les chercheurs en ont conclu que les programmes faisant la promotion des conducteurs 
désignés ne suffisent pas, en soi, et qu'un contrôle strict est également nécessaire ; lorsque le risque 
d'être pris (risque objectif et risque subjectif) est faible, toute campagne de prévention, aussi bonne 
soit-elle, ne sera pas efficace (Scheers et Drevet, 2002). En outre, comme Foss et Beirness (1996) le 
soulignent, être le "Sam" de la soirée peut impliquer de reconduire chez eux des compagnons ivres, ce 
qui ajoute encore à la complexité de la tâche de conduite.  

La distribution d'éthylotests pourrait avoir des avantages en termes de prévention, en comblant 
l'écart entre la perception subjective de l'intoxication et sa réalité objective. Informer les habitués des 
bars des taux d'alcoolémie pourrait leur éviter de commettre une infraction non intentionnelle 
(Assailly, 2004). La France expérimente un éthylotest destiné aux jeunes, qui fonctionne avec un 
téléphone mobile. Cette opération soulève une préoccupation majeure : elle permet aux jeunes de boire 
jusqu'à la limite légale, ce qui, comme on l'a vu en 1.4.5, est particulièrement dangereux pour les 
jeunes, surtout si cette limite est supérieure à 0.2 g/l de sang. Par conséquent, les éthylotests ne 
devraient être employés que lorsque le taux d'alcoolémie pour les jeunes conducteurs est limité 
à 0.2 g/l maximum, comme cela est recommandé en 3.6.1.  
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Par ailleurs, les éthylotests ne fourniront qu'une mesure du niveau instantané d'alcool alors que 
les conducteurs potentiels ont besoin de savoir, par exemple, s'ils se situent dans la phase 
d'"absorption" des effets de l'alcool, ce qui signifierait que le taux d'alcoolémie dans le sang n'atteindra 
son maximum que plus tard, lorsqu'ils seront sur la route. 

Les pairs –– passagers, amis ou hôtes d'une fête, par exemple –– pourraient exercer une influence 
importante sur la décision de conduire ou de ne pas conduire sous l'emprise de l'alcool. Ceci requiert 
cependant un environnement social dans lequel l'alcool au volant est condamné et où les pairs sont 
encouragés à exprimer leur point de vue sur le sujet. Dans certains pays, la loi attribue en outre une 
responsabilité légale partielle aux organisateurs de manifestations ainsi qu'aux bars et aux restaurants 
lorsque les personnes présentes / les clients  boivent de manière excessive avant de prendre le volant et 
risquent de conduire en état d'ébriété.  

Conclusions et recommandations : 

Les gouvernements et la société civile devraient coopérer et adopter une approche holistique pour 
prévenir la consommation d'alcool et de drogues par les jeunes conducteurs novices, en se centrant à la 
fois sur le contrôle social formel et sur le contrôle social informel. 

• Contrôler de manière rigoureuse l'application des lois existantes limitant l'accès des jeunes à 
l'alcool et considérer les impacts positifs du renforcement de ces lois sur la sécurité routière. 

• Contrôler de manière rigoureuse l'application des lois concernant la conduite sous l'emprise de 
l'alcool et de la drogue, y compris par des dépistages aléatoires (par analyse de l'air expiré).  

• Accompagner ces campagnes de contrôle par des informations ou de la publicité visant à modifier 
les croyances et les valeurs associées à l'alcool et à la drogue au volant. 

• Faire connaître les dangers de l'alcool et de la drogue au volant dans les lieux où la probabilité que 
les jeunes voient l'information est la plus grande (établissements scolaires, discothèques, Internet, 
etc.) et d'une manière telle qu'ils aient toutes les chances de s'identifier. Veiller à ce que les 
campagnes médiatiques accompagnent et expliquent les opérations de contrôle et cibler les 
parents, les pairs, les hôtes autant que les conducteurs. 

• Former les personnes servant et vendant de l'alcool à intervenir pour éviter que les jeunes n'ayant 
pas l'âge de boire de l'alcool ne boivent et, de manière générale, pour éviter que les jeunes ne 
boivent trop. 

• Encourager la coopération entre différents ministères et la population afin d'établir des 
programmes visant à décourager les consommations abusives d'alcool et de drogues par les jeunes. 

• Assurer la disponibilité de modes de transport alternatifs pour les jeunes lorsqu'il y a de fortes 
chances qu'ils boiront. 

3.7.7. Publicité automobile 

Il est largement admis, dans bon nombre de pays de l'OCDE, que la publicité automobile ne 
devrait pas faire appel à des modes de conduite dangereux ou illégaux ni contredire d'une autre 
manière que ce soit les messages de conduite sûre mis en avant par les autorités publiques. Ce principe 
peut avoir toute son importance lorsque les jeunes sont concernés : le Chapitre 2 nous a montré que 
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ceux-ci, en particulier les garçons, sont particulièrement motivés par la vitesse et la prise de risque et 
particulièrement enclins à surestimer leurs capacités. Nous avons vu également que les attitudes des 
jeunes vis-à-vis de la conduite et de la sécurité peuvent être formées bien avant qu'ils ne commencent 
à conduire.  

De nombreux pays optent pour des codes de pratique volontaires établis par l'industrie 
automobile et/ou l'industrie de la publicité, qui en assurent le contrôle de l'application. Dans certains 
cas, ces codes visent spécifiquement les publicités concernant les véhicules automobiles, tandis que 
dans d'autres, des principes de base sont établis, qui s'appliquent à toute publicité. Les codes qui se 
concentrent spécifiquement sur les véhicules automobiles tendent à exiger des publicitaires de ne pas 
décrire un comportement dangereux ou illégal, de ne pas employer des arguments basés sur la vitesse 
ou l'accélération, de ne pas mettre en scène des situations où l'alcool est combiné à la conduite et/ou 
l'environnement n'est pas respecté (voir New Zealand Advertising Standards Authority, Alliance 
Européenne pour l'Ethique en Publicité, Federal Chamber of Automotive Industries). Ceci est 
conforme aux recommandations des Ministres de la CEMT concernant la publicité automobile 
(CEMT, 1989). 

En 1999, l'Alliance Européenne pour l'Ethique en Publicité (AEEP) a indiqué que sept des 15 
membres de l'Union Européenne d'alors possédaient des codes spécifiques pour l'automobile, tandis 
que 8 appliquaient des codes généraux basés sur le Code International de pratique de la publicité de la 
Chambre de Commerce Internationale et/ou sur ses principes fondamentaux, qui prévoient notamment 
que la publicité doit, entre autres choses, être légale, décente et faire preuve d'un sens des 
responsabilités sociales. L'Australie a un code volontaire spécifique pour les publicités automobiles, le 
Voluntary Code of Practice for Motor Vehicle Advertising, établi par sa Federal Chamber of 
Automotive Industries (FCAI). En Nouvelle-Zélande, l'Advertising Standards Authority Inc. (ASA) a 
également développé un code spécifique, le Code for Advertising Vehicles (voir les sites Internet de la 
FCAI et de l'ASA). A l'inverse, le Code of Advertising Standards canadien est général dans sa nature, 
en affirmant que « Les publicités ne doivent pas sans raison, sauf si cela peut se justifier en invoquant 
des motivations éducationnelles ou sociales, témoigner d’indifférence à l’égard de la sécurité du public 
en présentant des situations que l’on pourrait, de façon raisonnable, interpréter comme étant un 
encouragement à des pratiques ou à des gestes imprudents ou dangereux ». 

Récemment, on a fait une évaluation officielle de l’efficacité du code australien dans la régulation 
de la publicité automobile. Celle-ci a noté une diminution significative de l’utilisation des thèmes 
principaux de « performance » et de « plaisir de conduire », ceux qui peuvent être considérés comme 
provoquant de la conduite dangereuse, depuis l’introduction du code. L’utilisation de 
l’« accélération», la « vitesse » et la « traction » n’avait pas augmenté lors de la période étudiée, même 
s’il y avait eu plus d’annonces en faisant référence à la puissance. Bien que la sécurité soit peu 
représentée dans la publicité automobile, depuis l’introduction du code, il y a eu une hausse graduelle 
des références aux éléments de sécurité particuliers, tels comme les airbags et les freins ABS. On avait 
remarqué aussi une diminution de la présence des thèmes « expérience personnelle » et « expérience 
de performance », qui sont associés avec le plaisir et l’excitation de conduire (ATSB, 2006). 

L'efficacité des codes publicitaires peut être renforcée par les actions des organismes publics ou 
privés. Dans l'Etat d'Australie Occidentale, par exemple, une association de sécurité routière a édité 
une carte postale pré-adressée pour aider les citoyens à exprimer leurs plaintes. La carte cite des 
éléments du code de publicité et invite les citoyens à identifier si une publicité y contrevient. 

Pour augmenter l'efficacité des codes des publicités automobiles, on peut aussi tirer les leçons de 
ce qui se fait dans d'autres domaines. Le code volontaire australien concernant la publicité sur l'alcool, 
par exemple, inclut une procédure de vérification préalable, selon le “Alcohol Advertising Pre-Vetting 
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System” (AAPS) établi par deux syndicats professionnels, le Distilled Spirits Council of Australia et 
l'Australian Associated Brewers. Entre 1999 et 2001, 10 % des publicités vérifiées ont été rejetées 
avant d'avoir été montrées au public et déclarées non-conformes, ce qui a permis d'éviter autant de 
plaintes (National Committee for the Review of Alcohol Advertising, 2003).  

3.7.8. Médias récréatifs et jeux vidéo 

Il est intéressant de noter que, généralement, les codes ne s'étendent pas aux autres médias 
auxquels les jeunes sont régulièrement exposés. Les guides parentaux pour l'utilisation de la 
télévision, aux Etats-Unis et au Canada, mettent par exemple en garde les parents contre les scènes de 
violence, la sexualité et le langage grossier à la télévision, mais ils ne mettent pas en garde contre les 
comportements dangereux (voir sites Internet de la Motion Picture Association of America ou du 
Réseau Education Médias du Canada). Le code de diffusion du British Office of Communications 
inclut bien des considérations relatives au "comportement dangereux" dans les programmes, mais ceci 
vise la protection des moins de 15 ans (voir site Internet Ofcom : www.ofcom.org.uk/).  

L'impact potentiel des jeux vidéo sur le comportement des jeunes au volant, notamment lorsqu'ils 
impliquent une simulation de conduite dangereuse, n'est pas clair.  

Conclusions et recommandations : 

On sait peu de choses quant à l'impact des médias populaires sur les attitudes des jeunes conducteurs 
vis-à-vis de la sécurité et sur leur comportement au volant. 

• Mener des études concernant d'une part l'impact des médias populaires sur le risque des jeunes 
conducteurs novices en incluant la publicité, le cinéma, la télévision et les jeux vidéos, et d'autre 
part l'impact des codes de pratique publicitaire volontaires. 

3.8. Les jeunes hommes au volant : à la recherche de mesures efficaces 

La question des jeunes conducteurs hommes mérite une mention spéciale dans le présent chapitre 
parce qu'elle représente peut-être le défi majeur en termes de sécurité lorsqu'il est question des jeunes 
conducteurs novices. Récapitulons ce que nous avons déjà entendu : les jeunes hommes, 
collectivement, ont plus d'accidents et des accidents plus graves, ils sont plus enclins à surestimer leurs 
capacités, conduisent plus souvent sous l'emprise de l'alcool et des drogues et bouclent moins souvent 
leur ceinture de sécurité.  

Le problème ne se prête à aucune solution simple. Comparés aux autres conducteurs, les jeunes 
hommes, globalement, s'exposent et exposent les autres usagers de la route à un risque supérieur, ce 
qui justifie que l'on agisse sur ces terrains. Mais, si le risque est globalement supérieur pour les jeunes 
hommes, ceci ne signifie pas pour autant que chacun d'eux pris individuellement soit particulièrement 
un conducteur à haut risque du simple fait qu'il est jeune et qu'il est un homme. Par ailleurs, des 
mesures "ciblées" pourraient être interprétées comme étant discriminatoires, bien qu'elles puissent 
aussi être interprétées comme une contribution nécessaire à l'équilibre des niveaux de risque entre les 
jeunes hommes et les jeunes femmes, et à leur réduction pour ces deux catégories.  

Une option évidente consiste à adopter des mesures plus sévères ciblant la totalité des 
conducteurs ou la totalité des jeunes conducteurs, mais ceci pose la question de savoir pourquoi des 
segments de la population qui ne présentent généralement pas de risque supérieur devraient payer le 
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prix fort au même titre que ceux qui présentent réellement un risque supérieur. La complexité de cette 
question justifie d'autant plus la nécessité d'y réfléchir spécialement et de s'y attarder.  

Dans l'état actuel des choses, on ne connaît pas de mesures préventives spécifiquement destinées 
aux jeunes hommes, ce qui signifie que les solutions doivent être trouvées dans la combinaison des 
différents instruments décrits dans le présent chapitre et dans le Chapitre 4. Cela ne signifie pas pour 
autant que rien ne puisse être fait. En réalité, le Chapitre 1 nous montre qu'une grande part du 
problème des jeunes conducteurs est, de fait, un problème de jeunes conducteurs masculins. Ainsi, 
nombre des mesures préventives proposées ici, qui se concentrent sur les problèmes spécifiques des 
jeunes conducteurs auront, par principe, vraisemblablement, un impact sur les jeunes hommes. Ce 
point a également été abordé en 3.3, où l'on notait que bien des mesures générales de sécurité routière, 
en particulier les mesures de contrôle, devraient se concentrer sur le comportement qui accroît le 
risque pour les jeunes conducteurs en particulier, en notant que les jeunes hommes sont sur-
représentés pour ces comportements. 

Ce qui suit est une liste des mesures proposées dans le présent rapport et qui pourraient être 
particulièrement pertinentes pour lutter contre le risque des jeunes conducteurs hommes : 

- Un contrôle efficace, notamment dans les domaines où les jeunes hommes se sont avérés sur-
représentés, c'est-à-dire la vitesse, l'alcool, la ceinture de sécurité et les drogues. Ce 
contrôle est également essentiel pour l'efficacité de plusieurs des mesures indiquées ci-après. 
Il peut être ciblé de manière à ne concerner que les lieux et les périodes où l'on s'attend à ce 
que les jeunes conducteurs soient particulièrement exposés, comme la nuit, par exemple. 

- Une pratique intensive obligatoire de la conduite accompagnée avant l'obtention du permis. 
L'augmentation de l'expérience réduira le risque dans tous les cas. Des périodes de pratique 
prolongées réduiront également le risque lié à l'âge si elles se traduisaient de fait par un 
relèvement de l'âge d'obtention du permis. 

- Des conditions restrictives appliquées immédiatement après l'obtention du permis donnant 
accès à la conduite non accompagnée. Des taux d'alcoolémie de 0.2 g/l maximum réduiront 
les accidents liés à l'alcool. Les restrictions portant sur la conduite de nuit réduiront 
l'exposition au risque aux moments de la journée où celui-ci est le plus important. Des 
restrictions quant à la présence de passagers du même âge réduiront la pression des pairs 
incitant à conduire dangereusement et minimiseront l'impact des accidents lorsqu'ils se 
produisent. 

- Des pénalités de points plus sévères pour les jeunes conducteurs. Pour que les systèmes de 
permis probatoire ou progressif soient efficaces, ils doivent être combinés à des mesures 
concrètes dissuadant d'adopter un comportement dangereux. De tels systèmes peuvent 
également présenter l'avantage d'éliminer temporairement les conducteurs dangereux de la 
circulation, sous réserve qu'ils ne se mettent pas à conduire sans permis.  

- Des campagnes de communication ciblant spécifiquement les jeunes hommes, leurs 
passagers et leurs parents. Une communication efficace est une condition nécessaire pour 
accroître la compréhension et l'acceptation des autres mesures préventives. Combinées à 
d'autres mesures, comme le contrôle de l'application des lois sur l'alcool au volant, elles 
peuvent finalement aider à changer les attitudes dans le sens de la sécurité. 
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- Des incitations économiques basées sur les assurances. Dans beaucoup d'endroits, les 
compagnies d'assurance fixent les tarifs pour les différentes classes d'âge et de sexe en 
fonction de leurs performances collectives. Des justifications plus concrètes sont nécessaires 
pour comprendre les contributions potentielles de telles incitations. 

- Des solutions basées sur la technologie. Sous réserve d'une évaluation complémentaire, les 
technologies permettant de détecter les excès de vitesse pourraient jouer un rôle dans la 
réduction du risque pour les jeunes conducteurs hommes. Les technologies qui surveillent le 
comportement pourraient également servir de base pour les sanctions ou l'introduction de 
solutions basées sur des incitations, comme décrit ci-dessus, et aider à cibler les conducteurs, 
hommes ou femmes, qui conduisent dangereusement. Elles sont abordées plus en détail au 
Chapitre 4. 

Conclusions et recommandations : 

La sur-représentation particulière des jeunes hommes dans les statistiques d'accidents, à la fois en 
chiffres absolus et après ajustement sur l'exposition, nécessite d'être reconnue comme un problème de 
santé publique grave et être traitée avec détermination. 

• Mener des travaux de recherche supplémentaires visant à identifier des approches efficaces pour 
cibler les groupes à haut risque, notamment les jeunes conducteurs hommes. 

• Mettre particulièrement l'accent sur la mise en œuvre de mesures dont il a été démontré qu'elles 
réduisaient avec succès le risque pour les jeunes conducteurs hommes. 

3.9. L'avis des experts quant à l'efficacité potentielle des mesures préventives 

Le Tableau 3.2 fournit une synthèse des avis des experts concernant l'efficacité potentielle des 
nombreuses mesures présentées dans ce rapport, dans la perspective de certaines problématiques 
spécifiques. Ce tableau s'appuie sur une enquête menée dans le cadre du présent rapport. Le but est de 
donner une idée qualitative et non une évaluation quantitative de l'efficacité de chacune des mesures. 
Autrement dit, il est intéressant de noter les avis des experts, même si nous ne recommandons pas 
nécessairement d'utiliser cela strictement dans la conception de programmes d'action. 

Le tableau présente les enjeux sous forme de lignes. On notera que l'on a décomposé l'âge en 
"maturité" et en "style de vie". L'expérience est représentée par un certain nombre de facteurs comme 
l'acquisition de compétences, la charge mentale, l'auto-évaluation, etc. On n'a pas cherché à définir des 
priorités parmi ces enjeux. 

Ce tableau a été envoyé, vierge, à un certain nombre de spécialistes du risque des jeunes 
conducteurs, y compris aux membres du groupe de travail en charge du présent rapport. Vingt 
réponses nous sont parvenues. Dans certains cas, la grille n'était pas remplie en totalité et les réponses 
partielles n'ont pas été utilisées22. Par conséquent, chacune des appréciations représente une moyenne 
d'au moins 17 réponses et dans la grande majorité des cas, de 19 réponses. Lorsque les experts 
donnaient une fourchette de valeurs (par exemple : 3-4), nous avons pris le chiffre le plus élevé, 
puisque c'est l'efficacité potentielle des mesures que nous recherchons. De manière analogue, certains 
ont subordonné leur réponse à des conditions spécifiques, par exemple le fait que la conduite 
accompagnée pourrait être affectée par la nature des relations entre le conducteur novice et son 
accompagnateur mais, là encore, notre préoccupation était l'impact positif potentiel. 
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Certaines mises en garde s'imposent. La première, évidemment, est que les qualificatifs "faible", 
"modéré" et "important" ont des significations différentes pour chacun des experts. De même, chaque 
facteur et chaque mesure pourraient également avoir une signification différente pour chaque expert, 
bien qu'ils aient eu la possibilité de lire un projet du rapport, qui présentait ces concepts. Certains 
d'entre eux, toutefois, peuvent avoir des connotations significativement différentes pour des experts 
d'un pays où le permis est octroyé à 16 ans, comparé à un pays où il est octroyé à 18. 

Certains experts ont souligné le fait que ces mesures préventives pourraient avoir un impact 
différent selon la qualité de leur mise en œuvre ; les mesures de contrôle en constituent un bon 
exemple. Par ailleurs, chaque mesure risque d'avoir un impact limité si elle n'est pas mise en oeuvre 
comme partie intégrante d'un ensemble coordonné. Il n'y a pas non plus de place pour des 
considérations quant aux conséquences négatives de certaines mesures comme le contrôle strict des 
règles concernant l'alcool, qui conduiraient à un accroissement de la consommation de drogues. 

Ceci étant dit, ce tableau, tel que nous le présentons, constitue une synthèse des avis des experts 
quant à l'efficacité de certaines mesures préventives destinées à lutter contre les facteurs spécifiques 
sous-jacents au risque des jeunes conducteurs novices. 

Il peut être intéressant de noter quelques domaines où, de l'avis des experts, les résultats laissent 
globalement entrevoir un impact potentiel relativement plus important (c'est-à-dire un impact 
supérieur à 3.0 pour un maximum de 4.0 ; ils sont surlignés dans le tableau) : 

- Facteurs liés à la maturité : relèvement de l'âge du permis de conduire (3.55). 

- Jeunes hommes : limitations concernant les passagers (3.47), relèvement de l'âge du permis 
de conduire (3.25), restrictions sur la conduite de nuit (3.21), contrôles (3.16) et taux 
d'alcoolémie minimal (3.11). 

- Alcool : taux d'alcoolémie minimal (3.50), contrôles (3.50) et restrictions sur la conduite de 
nuit (3.25). 

- Drogues : contrôles (3.05). 

- Fatigue : restrictions sur la conduite de nuit (3.10). 

- Distraction : restrictions concernant les passagers (3.37). 

- Acquisition des compétences : pratique informelle (3.55) et formation formelle (3.25). 

- Pour la perception des dangers : formation formelle (3.20) et pratique informelle (3.00). 

3.10. Conclusions 

Dans tout ce chapitre, nous avons considéré les effets potentiels de différentes mesures 
préventives connues. Aucune n'est, en tant que telle, la solution. La réduction du risque pour les jeunes 
conducteurs novices dépendra de la coordination entre différents ministères et différents niveaux des 
administrations et les intéressés, la mise en œuvre d'un ensemble de mesures étant telle qu'elles seront 
le plus vraisemblablement à même d'être acceptées par ceux qu'elles toucheront.  

Certaines mesures seront vraisemblablement plus efficaces que d'autres. Les auteurs du présent 
rapport notent qu'un niveau global élevé de sécurité routière est une condition préalable fondamentale. 
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Ils mettent tout particulièrement l'accent sur les mesures qui autorisent les jeunes conducteurs novices 
à acquérir progressivement de l'expérience en conduite accompagnée en renforçant la pratique jusqu'à 
atteindre 120 heures avant l'obtention du permis définitif ; ils insistent également sur les mesures qui 
limitent l'exposition au risque des jeunes conducteurs novices en les soumettant à des restrictions 
(protections) immédiatement après l'obtention du permis.  

Enfin, la mise en oeuvre de ces mesures et leur impact dépendront en partie de la situation, des 
différences sociales et législatives et du développement économique de chaque pays. Il est fort 
probable que les mesures efficaces ne pourront pas être mises en œuvre toutes simultanément. 
Certaines constituent des conditions préalables à la mise en oeuvre de mesures plus avancées. La 
plupart des mesures préventives sont moins efficaces lorsqu'elles sont introduites isolément. 

Une conclusion essentielle qui pourrait être tirée du présent chapitre est qu'il existe de 
nombreuses mesures efficaces pour s'attaquer au problème du risque des jeunes conducteurs novices, 
que ces mesures sont connues et qu'elles sont déjà en place quelque part dans le monde. Par 
conséquent, lorsque la volonté existe, des progressions importantes sont possibles. Par ailleurs, la 
mesure et l'évaluation constante des mesures existantes sont nécessaires afin de mieux comprendre 
leurs coûts et bénéfices, continuer à les améliorer et encourager d'autres à les adopter. 

Le Chapitre 4 qui suit examine le potentiel de mesures préventives nouvelles. Le Chapitre 5 
présente une stratégie pour la classification des mesures par priorité –– sur la base de leur efficacité 
potentielle, de leur coût, et de leur délai de mise en œuvre. Le Chapitre 6 explore la manière dont les 
sociétés peuvent s'y prendre pour mettre ces mesures en oeuvre. 
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NOTES 
 
1. Données de la Base de Données Internationales sur la Circulation et les Accidents de la Route (IRTAD). 

2. Pour une description détaillée des différentes formes de permis progressif voir Begg et Stephenson 
(2003), Engström et al. (2003), Insurance Institute for Highway Safety (www.iihs.org/), Senserrick et 
Whelan (2003), et Simpson (2003). 

3. Cf discussion du Chapitre 1, section 1.3.1 

4. Acronyme du projet "Basic Driver Training – New Models Evaluation". 

5. Acronyme de "Minimum European Requirements for Driver Instructor Training". 

6. Ces informations nous ont été fournies directement par les autorités suédoises. 

7. Une équivalence exacte entre le nombre d'heures et le nombre de kilomètres n'a pas été établie, mais ceci 
pourrait correspondre à environ 60 heures. 

8. Cf www.vicroads.vic.gov.au 

9. Comme indiqué en 2.3.4, les téléphones mobiles distraient significativement de la tâche de conduite, 
même lorsqu'ils sont "mains libres" ; ils ne devraient théoriquement être utilisés par personne au volant, 
quel que soit l'âge. 

10. Voir www.officeofroadsafety.wa.gov.au/novicedriverreview/documents/NoviceDrivercompletedoc.pdf 

11. Acronyme de "Towards European Standards for Testing". 

12. Une question qui pourrait se poser est celle de savoir si les conditions pour lesquelles le risque est élevé, 
comme indiqué au Chapitre 1, résultent d'un problème de compétence et de préparation des jeunes 
conducteurs ou simplement du fait que les jeunes tendent à être particulièrement actifs dans des 
conditions qui augmenteraient le risque pour tous, comme la conduite de nuit. Le Chapitre 2 nous a donné 
d'amples raisons de penser que ces deux ensembles de facteurs jouent probablement un rôle. De toute 
façon, les mesures de protection post-permis sont pertinentes dans un cas comme dans l'autre. 

13. Informations fournies et vérifiées par Robin Anderson, Churchill Fellow, NRMA-ACT Road Safety 
Trust.  

14. Les projets européens ROSITA (Roadside Testing Assessment) –– www.rosita.org –– et IMMORTAL 
(Impaired Motorists, Methods of Roadside Testing and Assessment for Licensing) –– www.immortal.or.at 
ainsi que l'étude bibliographie par Lenne et al. (2004) fournissent plus de détails sur les questions de 
risque et de contrôle en bord de route. 

15.  Informations fournies directement par des sources australiennes. 

16. L'effet à long terme n'a cependant pas pu être étudié du fait des évolutions liées à la réunification de 
l'Allemagne. 

17. Données fournies directement par les autorités britanniques. 

18. Bien que des exemples existent dans certains états australiens et certaines provinces canadiennes où 
l'assurance automobile est assurée par un organisme d'état. 
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19. Nous avons choisi de ne pas identifier la compagnie en question, même si ces informations ont été 

recueillies sur son site internet par le personnel de l'OCDE. 

20. Les programmes concernés sont par exemple le Iowa Strengthening Families Program, Preparing for Drug 
Free Years, DARE et DARE Plus, le Mid-Western Prevention Project, Project Northland, Communities 
Mobilizing for Change, le Community Trials Program, et le Massachusetts Saving Lives Program (décrits 
par Assailly, 2004). 

21. Alors que l'intervention des serveurs est en soi une forme de contrôle social informel, la législation 
concernant ces interventions pourrait être considérée comme une forme de contrôle social formel. 

22. Par exemple, un des experts a précisé que son évaluation pour l'une des cases de la grille dépendait de 
l'utilisation d'une boîte noire. Nous n'avons pas tenu compte de cette réponse car elle comporte une 
hypothèse que les autres n'avaient pas eue. 
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CHAPITRE 4 

DES DOMAINES POUR DE NOUVELLES AMELIORATIONS 

Résumé 

Le présent chapitre étend l'exposé des mesures préventives du Chapitre 3 en considérant des options 
qui, bien que relativement inexplorées pour l'instant, offrent des potentiels de gains nouveaux dans la 
lutte contre le risque des jeunes conducteurs novices. Nous nous intéresserons pour l'essentiel aux 
mesures non réglementaires et aux nouvelles technologies. 
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4.1. Introduction 

Le Chapitre 3 abordait un certain nombre de mesures destinées à aider les gouvernements dans 
leur lutte contre le risque des jeunes conducteurs novices. Elles représentent les "meilleures pratiques", 
avec des résultats concrets importants dans un certain nombre de pays de par le monde. Comme on l'a 
noté, une mise en oeuvre coordonnée de ces mesures conduirait à d'importants gains en termes de 
réduction du nombre de tués. 

Dans le présent chapitre, nous abordons des mesures qui, bien qu'elles ne soient pas encore bien 
établies, pourraient conduire à de nouvelles avancées importantes. Elles sont centrées sur deux axes : 
les mesures non réglementaires et la technologie.  

4.2. Les mesures non réglementaires 

Le Chapitre 1 nous a montré que l'âge intervient dans les accidents des jeunes conducteurs. Nous 
avons vu également que les jeunes hommes sont sur-représentés dans les accidents. Logiquement 
donc, on éviterait certains accidents si on repoussait l'âge du permis de conduire et de l'accès à la 
conduite non accompagnée pour les jeunes, en particulier les jeunes hommes. Ceci pourrait résulter de 
politiques ou de phénomènes non directement liés à la conduite. Dans certains cas, il pourrait s'agir 
d'une conséquence intentionnelle, mais indirecte, de l'action gouvernementale, dans d'autres il pourrait 
s'agir d'une conséquence involontaire.  

L'Association of British Insurers (2005) rapporte que la proportion de jeunes de 17 à 20 ans 
possédant le permis de conduire de plein droit est passée de 48% en 1991 à 32% en 2002. Cette baisse, 
particulièrement marquée chez les jeunes hommes, est mise en relation avec la baisse du taux de 
réussite à l'examen du permis de conduire, qui est passé de 50 % en 1992 à 43 % en 2002 ; elle est 
également mise en relation avec une augmentation du nombre de jeunes suivant des études supérieures 
et avec une augmentation générale du coût de l'entretien et des assurances des véhicules automobiles. 
On notera avec intérêt, comme le montre le Tableau 1.3 du Chapitre 1, que ceci ne s'est pas traduit par 
une diminution substantielle du nombre de jeunes conducteurs tués, le nombre de tués rapporté au 
nombre de jeunes détenteurs du permis ayant progressé pendant cette période. 

Les travaux de recherche de Twisk (1999) ont montré que, aux Pays-Bas, entre 1985 et 1997, 
l'implication dans des accidents graves des jeunes conducteurs hommes âgés de 20 à 24 ans a baissé de 
10.5 %, bien loin derrière la baisse enregistrée par les autres fractions de la population. Cette 
diminution s'accompagnait d'une baisse de près de 40 % du nombre de kilomètres parcourus chaque 
année par les jeunes hommes de cette classe d'âge, alors que le kilométrage parcouru par le reste de la 
population demeurait relativement stable. Pendant la même période, le nombre de jeunes hommes 
détenteurs de permis de conduire avait baissé de plus de 20 % et celui des propriétaires de voiture de 
près de 50 %. Alors qu'un système d'abonnement gratuit pour les bus était introduit pour les étudiants 
et qu'il a probablement joué un rôle, l'usage des transports publics par les jeunes hommes a de fait 
progressé plus fortement chez les non étudiants que chez les étudiants. Le seul facteur capable 
d'expliquer ce phénomène est la récession économique enregistrée pendant cette même  période. De 
fait, un abaissement général du nombre de jeunes hommes tués dans des accidents de la circulation a 
été noté dans l'ensemble de l'Union Européenne, où les conditions économiques étaient largement 
semblables à celles des Pays-Bas. 

En termes de politique publique, l'image qui se dégage de ces chiffres est complexe. Il est clair 
que les décideurs ne peuvent opter pour une politique de récession économique dans le but de réduire 
les accidents de la route. En même temps, ils nous montrent que les accidents de la route sont en partie 
le résultat de la mobilité des individus, elle-même liée à leur activité économique.  
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Idéalement, on pourrait inciter les jeunes hommes et les autres à utiliser plus les transports 
publics sans que cela soit induit par la récession. Reste à savoir quelles options politiques les 
gouvernements pourraient retenir afin de réduire la conduite des jeunes pendant la période où ils sont 
le plus exposés à des facteurs, liés à l'âge, qui favorisent le risque, sans que cela ait pour autant des 
incidences sur leurs activités économiques, éducatives et familiales. Il convient également d'être 
prudent et de veiller à ce que le recul dans l'utilisation et la propriété des voitures par les jeunes ne 
s'accompagne pas d'un usage accru de modes de transport moins sûrs, comme les motos ou les 
scooters.  

La disponibilité et le coût des transports publics constituent un élément d'appréciation évident, 
clairement relié aux politiques visant à réduire les problèmes de congestion et d'impact 
environnemental des transports. Ceci concerne notamment les transports scolaires, en particulier dans 
les pays où les jeunes en âge scolaire sont autorisés à passer le permis et à conduire des voitures 
particulières. Le Transportation Research Board américain (TRB, 2002) a également souligné que le 
fait de mettre, à faible coût, des espaces de stationnement à disposition des étudiants augmentait aussi 
le nombre d'entre eux qui choisissent la voiture, augmentant par là même le risque d'être tués ou 
blessés. De même, autoriser les élèves à quitter les locaux scolaires comme ils le souhaitent dans la 
journée augmente aussi le risque. Des décisions au niveau local, comme les autorisations octroyées à 
des locaux d'activités sociales peuvent elles aussi entrer en considération dans ce contexte ; une 
discothèque située dans un lieu éloigné accessible uniquement en voiture et servant de l'alcool 
constitue par exemple un facteur aggravant évident pour le risque. Des coûts de stationnement plus 
élevés peuvent également induire un plus grand usage des transports publics et des taxis, y compris par 
les jeunes.  

L'âge légal pour la consommation d'alcool, et le contrôle de l'application de la loi en la matière, 
ont un grand impact sur les accidents de jeunes conducteurs. Elvik et Vaa (2004), sur la base d'une 
méta-analyse, ont conclu que le relèvement de l'âge légal de 18 à 21 ans conduisait à une diminution 
de 24 % du nombre d'accidents mortels impliquant des conducteurs âgés de 18 à 21 ans et une 
diminution de 31 % du nombre d'accidents avec blessures corporelles pour cette même classe d'âge. 
Le Chapitre 3 a également noté l'impact important, en termes de nombres d'accidents de jeunes 
conducteurs, et de nombres de tués, des lois américaines restreignant la vente d'alcool aux moins de 21 
ans. L'accès des jeunes à l'alcool doit être considéré avec attention et la législation correspondante 
appliquée de manière stricte. 

De manière générale, il est important d'examiner les implications pour la sécurité routière –– et 
spécialement pour les jeunes ––, des politiques et des décisions réglementaires dans des domaines hors 
du champ direct de la sécurité routière. Dans certains cas, les bénéfices pour la sécurité routière d'une 
décision politique donnée, comme l'investissement dans les transports publics, pourraient, au-delà des 
objectifs initiaux, servir de justification supplémentaire.  

Conclusions et recommandations : 

Les politiques publiques non directement liées à la sécurité routière, comme l'existence d'un système 
de transport public performant ou de tarifs réduits pour les jeunes usagers, peuvent avoir un impact 
important en changeant les schémas de déplacement des jeunes conducteurs novices, le nombre de 
kilomètres qu'ils parcourent et les risques auxquels ils s'exposent.  

• Intégrer les conséquences pour la sécurité routière dans l'examen des actions législatives ou 
réglementaires et des politiques publiques situées hors du champ de la sécurité routière, en 
s'attachant notamment aux conséquences pour les jeunes usagers de la route. 
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4.3. Des solutions basées sur les technologies 

Les mesures préventives abordées dans la présente section sont pour l'essentiel d'ordre 
technologique et servent à faciliter la mise en œuvre d'autres mesures ou permettent de se concentrer 
plus précisément sur certains aspects particuliers du problème. De nombreuses technologies nouvelles 
qui pénètrent actuellement sur le marché ont potentiel à réduire le risque d'accident pour les jeunes 
conducteurs novices, y compris au niveau des divers enjeux identifiés au Chapitre 1. Dans certains cas, 
cependant, de nouveaux risques peuvent également apparaître. Des travaux de recherche sont encore 
nécessaires pour comprendre les pleines conséquences de ces technologies.  

Il convient, dans certains cas, d'examiner l'impact de l'usage de ces nouvelles technologies sur les 
libertés individuelles et sur les implications légales d'une réduction de la maîtrise exercée par le 
conducteur sur certains aspects du fonctionnement de son véhicule. La Convention de Vienne sur la 
sécurité routière (1968), qui normalise les règles de circulation entre les parties, stipule que "chaque 
conducteur doit, à chaque instant, être capable de maîtriser son véhicule... " (CEE-ONU, 1968).  

Dans d'autres cas, il peut être plus facile d'employer ces technologies lorsque les conducteurs sont 
très jeunes, car ils pourraient être moins indépendants de leurs parents ; ceux-ci pourraient ainsi jouer 
un plus grand rôle dans l'imposition de la technologie, notamment lorsque le jeune conducteur utilise 
la "voiture de la famille". Les nouveaux conducteurs devront également apprendre à utiliser 
correctement ces technologies, et à développer des compétences pour les situations où elles sont 
défaillantes ou indisponibles1. 

A ce jour, pratiquement aucune étude ne s'est penchée sur les bénéfices et les problèmes liés à 
l'usage des systèmes techniques par les jeunes conducteurs novices précisément. Les jeunes 
conducteurs étant parmi les usagers de la route les plus impliqués dans les accidents, cette recherche 
est de la plus grande importance.  

4.3.1. Outils pédagogiques 

Les simulateurs : 

Il est clair que les simulateurs font désormais partie intégrante de l'environnement éducatif dans 
de nombreux domaines, et il est naturel d'imaginer qu'ils puissent fournir un moyen d'acquérir de 
l'expérience sans exposer les nouveaux conducteurs aux risques de la route. Leur coût d'utilisation 
ayant baissé, ils sont, de fait, devenus de plus en plus courants dans la formation des conducteurs.  

On imagine souvent que le succès des simulateurs pour la formation des pilotes d'aviation peut se 
répéter pour les conducteurs de voiture novices mais la comparaison est difficile à établir. Le pilotage 
d'un avion, bien plus que la conduite d'un véhicule, est fondé sur des procédures et des règles bien 
établies, même pour ce qui est des réactions face à des situations d'urgence (Vlakveld, 2005). 

L'utilisation de simulateurs présente de nets avantages. Ils permettent de mieux maîtriser les 
conditions de formation, en simulant certaines circonstances particulières, tout en fournissant un 
environnement de formation sûr. Ils améliorent les possibilités d'enseignement et de feedback 
(Vlakveld, 2005). 

En réalité, l'efficacité des simulateurs sera conditionnée par la manière dont ils sont employés, 
combinés à des méthodes plus traditionnelles, pour acquérir des compétences. Des programmes de 
formation sur simulateurs bien conçus se sont avérés accélérer l'apprentissage de certaines 
compétences, mais rien ne prouve que celles-ci sont ensuite retenues aussi longtemps que si elles 
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avaient été acquises différemment (Vlakveld, 2005). Pardillo (2005) note que ces compétences 
fondamentales –– fonctionnement du véhicule, contrôle de la trajectoire, manœuvres, interaction avec 
les autres véhicules, par exemple –– se prêtent particulièrement bien à la simulation, qui offre 
probablement un environnement de conduite simplifié. 

L'évaluation du potentiel des simulateurs de conduite pour l'acquisition de compétences de niveau 
supérieur nécessite toutefois une certaine prudence. La conscience que l'on a d'une situation résulte de 
l'expérience pratique et ce n'est que dans le contexte de la conduite effective que l'on peut conclure 
comment utiliser les compétences apprises (Falkmer et Gregersen, 2003 ; également Groeger, 2000 et 
Christie et Harrison, 2003, cités par Vlakveld, 2005). Par ailleurs, alors que les essais effectués par 
Falkmer et Gregersen (2003) ont montré que la formation sur simulateur pouvait conduire à certaines 
améliorations dans la perception des dangers, ceci ne vaut pas pour la totalité des différents scénarios 
testés : les simulateurs bas de gamme étaient moins efficaces à cet égard que les simulateurs moyenne 
gamme2 (in Pardillo, 2005 et Vlakveld, 2005). Falkmer et Gregersen notent que le défi est non 
seulement de développer une nouvelle technologie pour les simulateurs mais aussi et surtout de définir 
les objectifs de la formation et la manière dont les scénarios doivent être conçus pour y parvenir 
(Falkmer et Gregersen, 2003). 

Pour toutes ces raisons, les simulateurs ne devraient pas remplacer la pratique réelle intensive, 
dans des conditions protégées. Lorsqu'ils sont employés, les simulateurs devraient plutôt être 
considérés en complément et non en remplacement d'autres méthodes de formation. Des études 
complémentaires devraient explorer le potentiel réel, mais aussi les limites de cet outil. 

E-learning : 

La possibilité de se former par le E-learning (apprentissage à distance au moyen d'Internet) 
augmentera les options en matière de suivi et d'aide pour les apprentis conducteurs. Mas ces approches 
sont encore en cours de développement pour ce qui est de l'apprentissage de la conduite.  

L'E-learning représente notamment une manière économique de fournir aux nouveaux 
conducteurs et à ceux qui les aident des matériels éducatifs dans les divers domaines de la conduite, y 
compris le code de la route et les dangers potentiels. On citera pour exemple Helping L Drivers 
(www.helpingldrivers.com/) au Royaume-Uni, Driving Skills for Life (www.drivingskillsforlife.com/), 
développé par Ford Motor Company et la US Governors Highway Safety Association, Road Ready 
Teens (www.roadreadyteens.org/), développé par Daimler Chrysler avec d'autres partenaires, et enfin 
Geared 2 Youth (www.icbc.com/youth/), de l'Insurance Corporate of British Columbia (Canada). 

4.3.2. Systèmes d'accès 

Cartes à puces : 

L'un des problèmes de la mise en oeuvre des mesures de protection pour les conducteurs ayant 
fraîchement obtenu leur permis et conduisant désormais seuls est d'assurer le respect des règles 
établies. Ceci est difficile pour les forces de police, qui ont du mal à identifier la présence d'un jeune 
conducteur derrière le volant. Certains états utilisent pour cela des plaques spéciales d’immatriculation 
(voir 3.7.2). 

La carte à puce offre une solution technologique au problème. Cette carte contient des 
informations concernant le conducteur et, utilisée avec la clé de contact, empêche le véhicule de 
démarrer si le conducteur n'est pas autorisé à le conduire. Cette carte pourrait empêcher la conduite 
sans permis ou sans autorisation spécifique. Elle pourrait également être utilisée pour sélectionner les 
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conducteurs autorisés à conduire dans certaines conditions ; elle pourrait ainsi convenir aux 
conducteurs novices dans certaines phases de leur formation, lorsque celles-ci sont couplées à des 
restrictions de conduite à certains moments de la journée, par exemple. Un bénéfice supplémentaire 
serait celui de la prévention des vols de véhicules. Bien que ce système soit très prometteur, on ne 
dispose, à l'heure actuelle, d'aucune expérience pratique spécifique dans le cas des jeunes conducteurs. 

Ethylomètres anti-démarrage : 

Les éthylomètres anti-démarrage contrôlent la concentration d'alcool dans l'air expiré et 
empêchent de prendre le volant après avoir bu : si le taux d'alcoolémie est supérieur à un seuil 
préréglé, le démarrage et la conduite de la voiture seront empêchés. Plusieurs expérimentations sont en 
cours, ciblant essentiellement les récidivistes en matière de conduite en état d'ivresse. Des études 
d'évaluation ont fait apparaître des résultats positifs, bien que les infractions tendent à reprendre une 
fois le dispositif retiré (Frank, 1997 ; Beck et al., 1999 ; Beirness et Marques, 2004). En dépit du fait 
que les jeunes conducteurs présentent un risque élevé d'accidents par suite de la consommation 
d'alcool, aucune expérimentation n'a encore ciblé ce groupe. L'utilisation d'éthylomètres anti-
démarrage pour tous les jeunes conducteurs pourrait constituer une mesure préventive dont l'effet sur 
la sécurité devrait être positif, mais il ne faut pas perdre de vue que ceci pourrait entraîner une 
migration vers d'autres substances psychoactives.  

Ceintures de sécurité : 

Compte tenu du rôle du non-port de la ceinture de sécurité dans les décès et les blessures des 
jeunes conducteurs novices, des systèmes avertissant le conducteur et l'invitant à boucler sa ceinture, 
ou empêchant le démarrage du moteur tant que la ceinture n'est pas bouclée, ont également un rôle 
important à jouer dans la réduction du risque. Des travaux sont en cours dans différents pays et 
étudient des systèmes de verrouillage qui empêcheraient le fonctionnement de certains organes du 
véhicule, comme un délai à la mise en prise tant que la ceinture n'est pas bouclée. 

4.3.3. Aides à la conduite 

Les technologies qui suivent concernent les aides à la conduite. Leur potentiel, en termes de 
réduction des accidents, est considérable. En outre, ces technologies devenant de plus en plus 
courantes dans les véhicules, les jeunes conducteurs devront apprendre à les utiliser au cours de leur 
formation. On pourrait cependant faire remarquer que, comme ces nouvelles technologies seront plus 
vraisemblablement employées d'abord dans les véhicules neufs et haut de gamme, leurs bénéfices 
pourraient, dans un premier temps, être moins sensibles chez les jeunes conducteurs ; il est plus 
vraisemblable en effet que ceux-ci, pour des raisons économiques, conduiront des véhicules d'occasion 
et bas de gamme. 

Système d'adaptation intelligente de la vitese (Intelligent Speed Adaptation –– ISA) : 

Les systèmes d'adaptation intelligente de la vitesse (ISA) permettent aux véhicules de reconnaître 
les limitations de vitesse en n'importe quel point de leur parcours, et d'utiliser l'information pour réagir 
si cette limite est dépassée. Un ISA peut par exemple être constitué d'un GPS, qui établit la vitesse 
limite là où le véhicule se situe, et la comparerait ensuite à la vitesse pratiquée.  

Les ISA peuvent soit être "informatifs", c'est-à-dire qu'ils fournissent simplement l'information au 
conducteur, soit "coopératifs", c'est-à-dire qu'ils interviennent effectivement pour ralentir le véhicule. 
Un système informatif consiste par exemple en un voyant avertissant le conducteur du dépassement de 
la limite. Un système coopératif augmente par exemple la résistance de la pédale d'accélérateur au-
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dessus de certaines vitesses (Carsten et Tate, 2005 ; Schmidt Nielsen et Lahrmann, 2005 ; OCDE et 
CEMT, 2006). Des technologies analogues, enregistrant les informations permettant des observations 
après la conduite, peuvent être utilisées pour la surveillance (voir ci-dessous).  

Des tests effectués aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et en Suède ont fait apparaître des résultats 
initiaux positifs mais l'efficacité dépendrait du type de technologie et de la manière dont elle est mise 
en oeuvre (obligatoire ou non, par exemple). Carsten et Tate (2005) estiment que l'usage volontaire 
d'ISA strictement informatifs pourrait réduire de 2 à 10 % les accidents avec blessures corporelles 
tandis que l'usage obligatoire des ISA coopératifs, intervenant dans la conduite, pourrait entraîner une 
réduction de 50 %. 

Des difficultés techniques diverses existent à l'heure actuelle quant à la mise en œuvre des ISA, 
notamment leur capacité à fonctionner sur des territoires différents. Ils soulèvent également des 
questions de droit : le conducteur n'aurait pas l'entière maîtrise de son véhicule par suite de 
l'intervention de l'ISA ou encore, le respect des limitations de vitesse relèverait d'une machine et non 
plus de la responsabilité du conducteur.  

Adaptive Cruise Control (Régulateurs de Vitesse et d'Espacement) : 

Les Régulateurs de Vitesse et d'Espacement (RVE) –– Adaptive Cruise Control (ACC), en 
anglais –– interviennent activement dans le fonctionnement du véhicule pour assurer un décalage 
temporel présélectionné avec le véhicule qui le précède. Selon le cas, le RVE applique une légère 
pression, imperceptible, sur le frein, ce qui réduit la distance de freinage si le conducteur doit freiner 
par la suite (OCDE et CEMT, 2006). Une première analyse laisse entrevoir que les RVE pourraient 
constituer une contre-mesure dans 7.5 % des accidents (OCDE et CEMT, 2006).  

Le rapport OCDE/CEMT (2006) suggère la nécessité d'étudier les impacts possibles, pour les 
conducteurs, en termes de confiance, de dépendance, d'autosatisfaction, etc. Les RVE devraient se 
généraliser sur un grand nombre de véhicules dans un avenir proche, ce qui signifie que les jeunes 
conducteurs devront s'y habituer. 

De manière générale, compte tenu du rôle joué par la vitesse dans l'ensemble des décès des jeunes 
conducteurs sur les routes, on peut admettre que les systèmes de régulation de vitesse et d'espacement 
ont un potentiel élevé à réduire le risque chez les jeunes.  

Programme de contrôle de stabilité (ESP): 

Les programmes de contrôle de stabilité (ESP) –– Electronic Stability Control (ESC) systems, ou 
Electronic Stability Programmes (ESP), en anglais –– utilisent des capteurs pour détecter les 
déviations du véhicule par rapport à la trajectoire visée par le conducteur, puis appliquent une force de 
freinage ou réduisent la puissance aux différentes roues afin de ramener le véhicule sous contrôle. Ils 
aident également à ralentir le véhicule en cas de perte de contrôle (OCDE et CEMT, 2006). Ces 
systèmes équipent de plus en plus souvent les nouveaux véhicules, représentant même 40 % des 
véhicules vendus en Europe en 2003 (Chew, 2003). 

Le rapport OCDE et CEMT (2006) cite des travaux de terrain réalisés dans différents pays et qui 
montrent que les ESP peuvent réduire efficacement –– de plus de 30 % –– les accidents à véhicule seul 
liés à une perte de contrôle, à l'origine de blessures graves ou de décès. Cette technologie devrait par 
conséquent être très précieuse pour les jeunes conducteurs qui sont sur-représentés dans ce type 
d'accidents (voir Chapitre 1). Les bénéfices des ESP en matière de sécurité pourraient conduire 
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certains gouvernements à rendre leur usage obligatoire dans un proche avenir (OCDE et 
CEMT, 2006). 

4.3.4. Systèmes de surveillance 

Enregistreurs de données : 

Différents types de systèmes de surveillance existent, qui peuvent être utilisés pour enregistrer 
des informations concernant l'activité du conducteur, l'état du véhicule et le trafic, et fournir des 
informations au conducteur ou à d'autres personnes –– employeurs, parents, administration routière ou 
compagnies d'assurance, par exemple. Elles recouvrent par exemple les boîtes noires 
accidentologiques qui, comme les boîtes noires installées dans les avions, peuvent fournir des 
informations concernant les conditions ayant précédé un accident, les boîtes noires comportementales, 
telles les tachygraphes, déjà utilisés dans les véhicules commerciaux pour surveiller les vitesses et les 
heures de conduite des chauffeurs, et suivre les marchandises (OCDE et CEMT, 2006). Le système 
SAGA, développé en Islande, en est un exemple. Il permet de suivre et de transmettre la localisation 
du véhicule, son utilisation, sa vitesse –– comparée à la vitesse limite locale –– ainsi que d'autres 
caractéristiques de la conduite. Ce système est actuellement utilisé sur les flottes de 70 sociétés et a  
conduit à une réduction significative des accidents enregistrés (OCDE et CEMT, 2006).  

Reste à savoir comment ces systèmes pourraient être employés pour réduire le risque des jeunes 
conducteurs. On peut supposer que les questions de respect de la vie privée et de l'intrusion excessive 
de l'état dans les activités de chacun conduiront à des pressions pour que ces systèmes ne soient 
employés que sur une base volontaire. Mais des incitations économiques, comme des réductions de 
primes d'assurance, pourraient être utilisées pour inciter à les utiliser. Dans certains cas également, des 
parents pourraient insister pour que certaines technologies soient installées dans les véhicules utilisés 
par leurs enfants. 

Un projet pilote (Heinzmann et Schade, 2003) a examiné si la présence d'enregistreurs de 
données dans les véhicules des jeunes conducteurs avait un effet préventif, en induisant une conduite 
plus respectueuse de la loi et plus prudente. Les résultats ont montré que la présence d'une boîte noire 
n'avait pas d'effet significatif sur la fréquence des accidents ni sur la fréquence des infractions. 
Néanmoins, les jeunes conducteurs participaient sur une base volontaire et étaient assurés que les 
données de la boîte noire (infractions avant accidents, par exemple) seraient sans conséquences 
négatives. 

Comme indiqué au Chapitre 3, une étude est actuellement en cours au Danemark quant à 
l'efficacité des ISA en termes de réduction du risque chez les jeunes conducteurs. Cette étude, à 
laquelle participent l'université d'Aarlborg, le comté de Nord-Jutland, la compagnie d'assurance 
Topdanmar et la Danish Road Safety Transport Agency, inclura le développement d'une nouvelle 
génération d'équipements et de logiciels d'ISA, la création de cartes numériques des limitations de 
vitesses, avec les applications Internet associées, ainsi qu'une expérimentation sur trois ans impliquant 
300 jeunes conducteurs. L'objectif est de mieux comprendre les effets possibles de cette technologie 
sur les jeunes, y compris le changement de comportement qui pourrait résulter de réductions offertes 
par les assureurs en échange de l'installation et de l'utilisation de ces systèmes (Schmidt Nielsen et 
Lahrmann, 2005). 

Comme indiqué au Chapitre 3, une compagnie d'assurance utilise d'ores et déjà des incitations 
financières liées à l'usage d'une boîte noire et ciblant spécifiquement les jeunes conducteurs hommes. 
Des études sont également en cours quant à l'usage de boîtes noires enregistrant l'heure à laquelle le 
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véhicule est utilisé, ce qui permettrait aux assurances de tenir compte du moment de la journée auquel 
s'effectuent les déplacements (Association of British Insurers, 2005). 

L'opération "Belonitor", opération expérimentale financée par le Ministère hollandais des 
transports, des travaux publics et de la gestion des eaux, s'est intéressée aux bénéfices des 
récompenses accordées en fonction des "bons" comportements au volant. Le projet consiste à équiper 
les voitures de location de matériel enregistrant les excès de vitesse du conducteur ou les 
interdistances trop faibles avec le véhicule qui précède ; ces informations sont également 
communiquées au conducteur. Sur la base de ces résultats, la société de location pourrait accorder des 
"récompenses" à ses clients (Infrasite, 2006). Des projets analogues sont envisagés actuellement en 
Amérique du Nord et pourraient vraisemblablement être étendus au-delà des seules voitures de 
location. 

Conclusions et recommandations : 

Certaines applications technologiques ont un grand potentiel en termes de réduction du risque pour les 
jeunes conducteurs. Des connaissances supplémentaires et une meilleure compréhension sont toutefois 
nécessaires dans ce domaine. 

• Etudier la valeur potentielle des mesures préventives d'ordre technologique pour réduire le risque 
des jeunes conducteurs novices, notamment les régulateurs de vitesse et d'espacement, les boîtes 
noires, les éthylomètres anti-démarrage, les cartes à puce et les systèmes de protection intelligents. 

• Examiner les implications de ces technologies pour la formation des conducteurs, de manière à 
s’assurer que les conducteurs novices sont préparés à les utiliser en toute sécurité. 

• Noter que les simulateurs ne se substituent pas à l'expérience pratique acquise dans des conditions 
protégées et qu'ils devraient être utilisés en complément et non en remplacement d'autres méthodes 
de formation. Poursuivre les travaux de recherche visant à améliorer l'utilité des simulateurs 
comme outil de formation. 

• Explorer les possibilités de mieux exploiter les bénéfices de l'E-learning pour la formation des 
conducteurs. 

4.4. Conclusions 

Le Chapitre 3 donnait une liste des mesures préventives importantes –– dont beaucoup 
représentent les meilleurs pratiques actuelles ––, que les gouvernements devraient appliquer dans leurs 
efforts pour réduire le risque des jeunes conducteurs novices. Toutefois, pour atteindre des objectifs de 
sécurité routière ambitieux et réduire les taux excessifs de tués et de blessés chez les jeunes, les 
autorités doivent anticiper et rechercher de nouvelles améliorations. Le présent chapitre s'est intéressé 
à des domaines –– les mesures non réglementaires et les technologies –– où de nouveaux gains 
importants sont possibles, et qu'il convient de continuer à explorer.  
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NOTES

 
1. L'Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE) et la Conférence Européenne 

des Ministres des Transports (CEMT) traitent de manière étendue des technologies dans leur rapport 2006 
sur la Gestion de la vitesse, et plus particulièrement des technologies liées à l'aide et à la surveillance du 
conducteur dans l'exécution des tâches de conduite. 

2. Pardillo (2005) définit ainsi la différence entre les deux : Un simulateur bas de gamme comprend un siège 
conducteur, des pédales, un levier de vitesse, un volant, un tableau de bord, un écran unique (champ de 
vision de 40 degrés) placé face au conducteur et un générateur de son. Il ne comporte pas de base mobile, 
simplement des pédales et un volant. Un simulateur moyenne gamme possède la même configuration, 
mais avec 3 écrans (champ de vision de l'ordre de 120 degrés). 
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CHAPITRE 5 

QUELLES ACTIONS ? 

Résumé 

Le présent chapitre se concentre sur les recommandations indispensables aux décideurs politiques qui 
doivent traiter au mieux les problèmes nationaux de sécurité routière concernant les jeunes 
conducteurs. Il passe en revue ce que nous savons des risques des jeunes conducteurs, tels que décrits 
aux Chapitres 1 et 2, dans la perspective des politiques publiques ainsi que les mesures préventives les 
plus efficaces, telles qu'identifiées aux Chapitres 3 et 4. S'appuyant sur les travaux de recherche 
indiqués, il donne d'autres éléments d'appréciation quant aux actions que les pays devraient engager. 
Les décisions politiques et les actions dépendront évidemment des conditions propres à chaque pays 
considéré, comme l'engagement et la volonté politiques des décideurs, mais aussi la législation, les 
dispositions administratives et les performances en matière de sécurité routière, et enfin les attitudes 
du public. Le chapitre aborde ces points et fournit des éléments d'orientation quant aux stratégies et 
aux mesures les plus efficaces, en tenant compte des ressources nécessaires et des délais dans lesquels 
elles pourraient avoir un réel impact sur le terrain. 
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5.1. Introduction 

Le présent chapitre passe en revue les différents points dont les décideurs devront tenir compte, 
en fonction des contextes nationaux, s'ils veulent s'attaquer aux problèmes des jeunes conducteurs et 
décider des actions à entreprendre. Ce panorama s'appuie sur l'analyse des risques des jeunes 
conducteurs et sur les résultats des travaux de recherche sur les causes et les mesures préventives 
possibles qui ont été présentés aux chapitres précédents.  

On peut raisonnablement s'attendre à ce que les stratégies adoptées par les pays pour traiter des 
problèmes des jeunes conducteurs intègrent les objectifs de réduction des risques concernant à la fois 
les jeunes conducteurs et les autres usagers de la route. L'attention des décideurs sera sans aucun doute 
focalisée sur les réductions significatives du nombre de décès liés aux jeunes conducteurs qui seront 
nécessaires pour atteindre les objectifs globaux de sécurité routière fixés aux niveaux nationaux et 
internationaux. 

Dans une perspective politique, un certain nombre d'aspects importants doivent être abordés, quel 
que soit le pays, afin de comprendre les enjeux nationaux et affiner et améliorer les stratégies de 
sécurité routière associées aux jeunes conducteurs. Par exemple :   

- Une analyse détaillée des performances de sécurité routière et des statistiques d'accidents est 
nécessaire afin d'identifier l'étendue des problèmes et l'importance du risque des jeunes 
conducteurs dans chaque pays. Les données fournies au Chapitre 1, notamment, devraient 
être utiles pour cela. 

- Des comparaisons entre pays aideront à identifier les domaines où les performances de 
sécurité routière ne sont pas parfaites et où elles peuvent clairement être améliorées. Là 
encore, les données et l'analyse du Chapitre 1 fournissent un point de départ utile aux 
approches basées sur des données factuelles, qui seront probablement les plus efficaces. 

- Il est nécessaire de prendre en considération le cadre législatif existant en matière de sécurité 
routière, et les compléments qui devront y être apportés, car ils définiront le champ de 
l'action.  

- Il est également nécessaire de tenir compte des responsabilités générales des pays en matière 
de sécurité routière, de l'importance de l'implication des parties intéressées et du public dans 
le processus d'élaboration d'une stratégie et de l'identification des ressources nécessaires et 
des ressources disponibles pour lutter contre les risques des jeunes conducteurs. 

Dotés des données et des analyses les plus récentes, les pays membres devront envisager la 
meilleure manière de réagir au problème des jeunes conducteurs en tenant compte des impératifs 
politiques qui auront été identifiés. L'important, lorsque les ressources politiques, financières et 
administratives sont limitées, est de veiller attentivement aux choix et aux priorités (en tenant compte 
des évaluations indiquées aux Chapitres 3 et 4) au moment de décider des actions à engager. 

5.2. Panorama des facteurs clés du risque 

Nous passons ici en revue, dans la perspective de la définition de politiques publiques en la 
matière, les facteurs clés du risque sous-jacents aux problèmes des jeunes conducteurs dans tous les 
pays. Nous soulignerons comment la compréhension de l'importance relative des ces facteurs peut 
guider les stratégies générales de sécurité routière. Il s'agit de fournir aux décideurs et aux non-experts 
une vue rapide des facteurs qui, conjointement, placent les jeunes conducteurs dans des situations à 
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risque. Ceci trace le cadre dans lequel s'inscriront les décisions politiques que les pays devront prendre 
quant aux actions à engager. 

5.2.1. Expérience, âge et sexe 

La présente section porte principalement sur les facteurs clés du risque liés aux jeunes 
conducteurs eux-mêmes, plutôt que sur les conditions dans lesquelles ces facteurs se manifestent. 
Comme indiqué aux Chapitres 1 et 2, ils sont au nombre de trois, à savoir : 

• Le niveau d'expérience 

• L'âge 

• Le sexe 

Ces trois facteurs de risque que sont le niveau d'expérience, l'âge et le sexe se manifestent dans 
les conditions des accidents où les jeunes conducteurs sont sur-représentés, principalement : les excès 
de vitesse, les pertes de capacités suite à la consommation d'alcool et de drogues, le non-bouclage de 
la ceinture de sécurité, la conduite de nuit et la conduite avec des passagers de la même classe d'âge. 
Toutefois, les travaux de recherche indiquent que ces trois facteurs ne contribuent pas à égalité au 
risque des jeunes conducteurs.  

La compréhension de leurs contributions respectives est fondamentale dans les débats concernant 
les politiques à adopter. Le Chapitre 2 a souligné la difficulté à "découper" le risque des jeunes 
conducteurs selon ces trois facteurs. En fait, ils se conjuguent différemment pour chaque jeune 
conducteur, mêlant dans un ensemble complexe des éléments personnels comme le développement 
physiologique et émotionnel, les traits de caractère, la situation socio-économique, la réaction au rôle 
des jeunes dans la société, etc. Nous en brossons un tableau général ci-après. 

L'expérience : 

L'expérience et l'âge sont tous deux importants, mais les recherches ont montré clairement une 
importance prépondérante de l'expérience, comparée à l'âge, dans la détermination du niveau de risque 
relatif des jeunes conducteurs, quel que soit leur sexe. Les niveaux de risque pour les jeunes 
conducteurs (hommes ou femmes) sont extrêmement élevés immédiatement après l'obtention du 
permis de conduire mais diminuent de manière significative au cours des 6 à 12 premiers mois 
(Figures 1.8 et 1.9). Les risques diminuent ensuite plus graduellement au cours des deux à trois 
premières années de conduite non accompagnée, en fonction de l'expérience. Il faut tout ce temps, 2 à 
3 ans au moins, avant que les niveaux de risque des jeunes conducteurs des deux sexes approchent les 
niveaux de risque de leurs aînés.  

L'âge : 

L'âge est un facteur important, mais la réduction des risques obtenue par le seul fait de retarder 
l'âge du permis de conduire est généralement bien inférieure à ce que l'on peut attendre de 
l'augmentation de l'expérience de conduite pendant cette même période. Repousser par exemple de 18 
à 21 ans l'âge auquel on est autorisé à conduire seul devrait pouvoir réduire le risque d'accident 
d'environ 25 % la première année de conduite, soit une réduction de 8 % environ par année 
supplémentaire (Figure 1.9).  

Là où l'âge pourrait devenir un facteur plus important, c'est lorsque la conduite non accompagnée 
est autorisée avant les 18 ans. Les données disponibles sont limitées, mais l'analyse réalisée aux Etats-
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Unis suggère que le risque d'implication dans un accident, pour 1 million de miles parcourus à 16 ans, 
est supérieur d'environ 75 % à ce qu'il est à 18 ans (Figure 3.4) ; mais ceci correspond aussi à la 
période où bien des personnes acquièrent leur première expérience.  

Bien sûr, les facteurs liés à l'âge font intervenir des éléments physiologiques (comme la maturité 
psychologique et la maturité physique) ainsi que des aspects de style de vie (notamment la manière 
dont les jeunes se socialisent et leur rôle global dans la société), comme indiqué au Chapitre 2. 

Le sexe : 

Le sexe est un facteur clé qui différencie les niveaux de risque entre les jeunes conducteurs 
hommes et leurs homologues féminines ou les conducteurs plus âgés.  

Les niveaux de risque relatif des jeunes conductrices sont clairement supérieurs à ceux de leurs 
aînées –– un taux de tués par million d'habitants supérieur d'environ 50 % pour les 15-17 ans et les 
21-24 ans et supérieur de 100 % pour les 18-20 ans (Figure 1.11). De même, leur niveau de risque 
relatif est également supérieur au niveau moyen des conducteurs plus âgés (Figure 1.13).  

Comparés à ceux des jeunes conductrices, les niveaux de risque pour les jeunes conducteurs 
hommes sont encore plus élevés, le rapport étant typiquement de 3 à 1. Ils sont également très élevés 
comparés à ceux de leurs homologues plus âgés ; ils sont typiquement supérieurs de 50 à 100 %.  

Les niveaux de risque relatif des jeunes conducteurs hommes sont très élevés comparés à la 
population générale des conducteurs. En 2001, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et en Suède, par 
exemple (voir Figure 1.13), les jeunes conducteurs hommes avaient un niveau de risque relatif environ 
sept fois plus important que celui de l'ensemble des conducteurs (hommes et femmes) âgés de 30 à 59 
ans ; et ce rapport avait augmenté considérablement depuis 1994, où il était de 4 environ. Autrement 
dit, dans ces pays, bien que le nombre total de tués ait diminué au cours de cette même période, le 
risque pour les jeunes conducteurs hommes et le nombre de jeunes conducteurs hommes tués n'ont pas 
diminué proportionnellement et sont de plus en plus décalés par rapport aux améliorations générales 
de la sécurité routière dans ces pays. 

Considérations politiques : 

Dans une perspective politique, les risques relativement faibles des conducteurs inexpérimentés 
pendant les périodes de conduite accompagnée précédant l'obtention du permis et les risques très 
élevés au cours des périodes initiales de conduite non accompagnée suivant l'obtention du permis 
(notamment au cours des 6 à 12 premiers mois) dégagent deux champs d'action distincts. Dans chacun 
d'eux, l'objectif devrait être d'offrir des conditions de conduite sûres dans lesquelles les jeunes 
conducteurs peuvent renforcer leur expérience de conduite.   

• Le premier champ concerne les apprentis conducteurs : il s'agit de leur permettre d'acquérir 
une plus grande expérience de conduite avant l'obtention du permis, de manière à s’assurer 
qu'ils sont mieux préparés à gérer les risques extrêmement élevés auxquels ils seront 
confrontés une fois qu'ils seront habilités à conduire seuls, en particulier au cours des 6 à 12 
premiers mois.  
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• Le second champ concerne les conducteurs ayant récemment obtenu leur permis : il s'agit de 
les protéger et de les mettre à l'abri de situations où le risque est élevé, situations auxquelles 
ils seraient normalement exposés dès le début de leur pratique sans accompagnement ; cette 
protection devra être maintenue jusqu'à ce qu'ils aient acquis suffisamment d'expérience. 

Les effets de l'âge sur le risque des conducteurs sont importants et méritent également d'être 
considérés avec attention lorsqu'on décide des actions à engager. Les principales considérations 
politiques liées à l'âge sont les suivantes : 

• Tout abaissement de l'âge autorisé pour la conduite non accompagnée augmentera 
significativement le risque pour les jeunes conducteurs.  

• Au contraire, tout relèvement de l'âge autorisé pour la conduite non accompagnée devrait 
diminuer le risque d'être tué. 

• Par conséquent, du point de vue de la sécurité, les administrations devraient s'intéresser aux 
bénéfices d'un relèvement de l'âge du permis de conduire (accès à la conduite sans 
accompagnement).  

• Toutefois, compte tenu des difficultés pratiques à relever l'âge légal du permis de conduire, 
on pourrait, comme alternative à ce relèvement, s'intéresser à des mesures qui augmenteraient 
de fait l'âge moyen auquel les jeunes conducteurs commenceraient en réalité à conduire seuls. 

Dans une perspective politique, on note que les jeunes conducteurs, hommes et femmes, sont 
confrontés à des risques supérieurs à ceux de leurs aînés, plus expérimentés.  Par ailleurs, les niveaux 
de risque extrêmement élevés des jeunes conducteurs hommes constituent une préoccupation 
importante et centrale. Dans ce contexte : 

• Le rapport du nombre de jeunes conducteurs hommes tués au nombre de jeunes conductrices 
tuées est typiquement très supérieur à 1.  

• Les stratégies de sécurité routière destinées à mieux faire face aux problèmes des jeunes 
conducteurs doivent par conséquent s'intéresser de manière appropriée à la meilleure façon de 
réduire les risques pour les jeunes conducteurs, et particulièrement pour les jeunes hommes. 

• L'objectif premier ne devrait pas seulement être de réduire le nombre de tués parmi les jeunes 
conducteurs, mais aussi de réduire le nombre d'autres victimes, passagers et autres usagers de 
la route, liées aux accidents impliquant des jeunes conducteurs.  

• Dans ce contexte, il faudra trouver le juste équilibre, dans chaque pays, entre les libertés 
individuelles et les responsabilités des jeunes conducteurs d'une part et les responsabilités 
sociales globales consistant à assurer la sécurité routière pour tous les usagers de la route 
d'autre part.  

En résumé, une telle vue d'ensemble des facteurs que sont l'expérience, l'âge et le sexe fait 
ressortir les grandes options politiques disponibles. Pour autant, c'est le mélange de l'expérience et de 
l'âge, et leur interaction avec le sexe, qui distingue le problème des jeunes conducteurs de ceux des 
autres conducteurs novices qui commencent la conduite plus tard.  

Comme on l'a noté précédemment, en dépit de ces facteurs sous-jacents, les risques des jeunes 
conducteurs seront probablement inférieurs dans les pays où le niveau général de sécurité routière est 
meilleur. Dans la plupart des pays, néanmoins, se reposer sur les seules améliorations générales de la 
sécurité routière ne suffira pas. A l'inverse, là où les jeunes conducteurs représentent une part 
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importante des tués et des blessés sur les routes, l'amélioration significative de la sécurité routière en 
général peut être très largement tributaire de l'amélioration de la situation des jeunes conducteurs, 
appelant des mesures propres à ceux-ci. Dans chaque pays, il est nécessaire de réaliser, au niveau 
national et local, une analyse complète des problèmes de sécurité routière concernant les jeunes 
conducteurs, afin d'élaborer les meilleures stratégies et de dégager les meilleures actions. Une telle 
analyse nécessite de prendre en compte l'ensemble des circonstances dans lesquelles l'expérience, l'âge 
et le sexe se traduisent par un risque élevé pour les jeunes conducteurs. Les chapitres qui précèdent 
donnent des éléments plus détaillés qui peuvent aider à une telle analyse.  

5.3. Les options politiques clés 

La présente section met en avant les options dont disposent les gouvernements pour traiter le 
problème général du risque des jeunes conducteurs et les circonstances qui aggravent les causes sous-
jacentes.  

Comme on l'a noté précédemment, alors que les risques pour les jeunes conducteurs sont élevés 
comparés aux conducteurs plus âgés, la plupart des jeunes conducteurs ne conduisent pas 
intentionnellement ou systématiquement de manière dangereuse. Beaucoup d'entre eux ne conduisent 
absolument pas de manière dangereuse. Ce qui n'empêche pas que les risques pour les jeunes 
conducteurs et les autres usagers de la route soient importants. Lutter contre le risque des jeunes 
conducteurs nécessite par conséquent de décider de la meilleure façon de réduire le risque et le nombre 
de tués : le problème doit-il être abordé par des mesures englobant la totalité des jeunes conducteurs 
dans une même cible, ou par des mesures ciblant des sous-groupes pour lesquels l'exposition est 
vraisemblablement maximale ?  

De manière générale, les études dans ce domaine ont montré qu'il est difficile, voire impossible, 
de s'appuyer sur le processus du permis de conduire pour identifier fiablement les conducteurs 
"dangereux", même si des tests tels que les tests de perception des dangers peuvent fournir des 
indications. De même, l'expérience a montré que la population tend souvent à préférer les mesures 
générales appliquées à un groupe étendu (tous les conducteurs) plutôt que des mesures spécifiques 
visant des sous-groupes particuliers, définis sur la base du risque perçu (jeunes conducteurs hommes, 
par exemple).  Derrière ces appréciations se profilent des questions d'égalité et d'équité concernant 
notamment les jeunes et plus particulièrement encore les jeunes conducteurs hommes.  

Il est évident que l'on doit respecter les droits des individus et tabler sur leurs responsabilités. En 
même temps, il est important de considérer à sa juste place l'impact des jeunes conducteurs sur les 
autres individus et sur la société en général, y compris en termes de coût humains et de coûts 
économiques. C'est un équilibre délicat que les décideurs doivent trouver et l'approche adoptée 
dépendra largement des traditions juridiques et sociales de chaque pays. Les options politiques 
présentées ci-après doivent être considérées dans ce contexte. 

5.3.1. Avant le permis : renforcer la conduite accompagnée  

Il est important que les jeunes conducteurs aient une pratique adéquate sur route avant d'obtenir le 
permis de conduire qui leur permettra de s'élancer seuls au volant. Les travaux de recherche entrepris 
suggèrent la nécessité, pour tous les gouvernements, d'envisager sérieusement le renforcement du 
niveau d'expérience réellement acquis avant l'obtention du permis, c'est-à-dire avant que les jeunes 
conducteurs soient autorisés à se présenter à l'examen qui les autorisera à conduire seuls. Si un 
minimum de 50 heures de pratique avant le permis est recommandable, les travaux de recherche 
recommandent de rapprocher ce chiffre du chiffre de 120 heures qui, dans un pays (la Suède), s'est 
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avéré réduire les accidents de près de 40% au cours des deux années suivant l'obtention du permis1 
(voir 3.6).  

Dans une perspective politique, comme indiqué au Chapitre 2, une combinaison de formation 
formelle et de formation informelle peut aider à la "rétention" des leçons apprises et de l'expérience 
acquise. Il convient de noter que ni les simulateurs ni des périodes plus courtes de formation formelle 
ne peuvent remplacer une pratique accompagnée intensive sur route. 

Alors qu'elle vise en premier lieu les composantes du risque liées à l'expérience, cette mesure 
contribue également à traiter les facteurs liés à l'âge dans les pays où l'âge du permis de conduire est 
relativement faible. Dans ce cas, en exigeant un niveau de pratique accompagnée élevé, les autorités 
augmenteraient l'âge moyen d'accès à la conduite non accompagnée. 

Compte tenu du fait que de nombreux jeunes conducteurs n'ont actuellement qu'une expérience 
limitée de conduite dans des situations à risque (sur route mouillée, à vitesse élevée, avec un nombre 
de passagers élevé à bord ou la nuit), cette pratique supplémentaire devrait inclure une grande variété 
de situations et d'expériences, sous la surveillance d'un conducteur capable de donner des conseils 
utiles sur une conduite sûre. La fourniture de documents appropriés pour guider les accompagnateurs 
sera également utile. 

La conduite accompagnée devrait être peu coûteuse pour les jeunes conducteurs, leurs parents et 
la société, mais elle est exigeante en temps pour les personnes concernées. Pour les gouvernements, les 
coûts devraient être relativement mineurs. Globalement, les études montrent que ces approches 
devraient être caractérisées par un très bon rapport coût-efficacité (voir Chapitre 3). Introduire des 
exigences accrues en matière de pratique avant permis peut nécessiter de légiférer, et pourrait donc 
prendre un certain temps. De même, il est nécessaire de se pencher sur la manière dont les exigences 
de renforcement de l'expérience sur route seront contrôlées. L'American Automobile Association 
(AAA), aux Etats-Unis, indiquait de manière informelle2 que les exigences actuelles d'expérience sur 
route, pourtant assez faibles (généralement 30 à 50 heures), étaient respectées à 25 % seulement. 

On pourrait s'attendre à ce que l'élaboration et la mise en oeuvre d'un tel programme rencontre 
quelques résistances, notamment de la part des jeunes conducteurs eux-mêmes. Ceci d'autant plus 
vraisemblablement que les jeunes conducteurs assisteront au relèvement de l'âge auquel ils seront 
autorisés à conduire seuls –– dans les systèmes, par exemple, où l'âge de base pour la conduite non 
accompagnée est de 16 ans, mais où il se trouvera de fait repoussé par l'exigence d'un niveau de 
pratique élevé ––, alors que ce ne sera pas le cas dans les systèmes où l'âge autorisé pour conduire seul 
reste fixé à 18 ans mais où la conduite accompagnée peut se faire avant. Par conséquent, les 
considérations politiques devraient inclure une stratégie de consultation des citoyens au sens large et la 
fourniture des informations faisant clairement ressortir les bénéfices de l'action. La mise en œuvre de 
ces mesures sur une période étendue peut également faciliter les choses, comme dans le cas de l'Etat 
de Victoria, Australie, où l'objectif à long terme de 120 heures de conduite accompagnée a été annoncé 
et a fait l'objet de campagnes de promotion avant que des mesures concrètes ne soient prises quelque 
sept ans plus tard.  
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5.3.2. Après le permis : acquérir de l'expérience dans des conditions de conduite plus sûres 

Comme noté précédemment, chaque pays séparément doit identifier et traiter les problèmes et les 
facteurs de risque qui lui sont propres. D'après l'expérience des différents pays, on peut s'attendre à ce 
que les situations de risque maximal, où les facteurs d'expérience, d'âge et de sexe ont le plus de 
probabilités d'apparaître, soient associées aux situations suivantes :   

• Excès de vitesse 

• Alcool au volant 

• Non port de la ceinture de sécurité 

• Drogues 

• Conduite de nuit 

• Présence de passagers de la même classe d'âge 

Les trois premiers –– vitesse, alcool, ceinture de sécurité –– sont largement reconnus comme 
étant associés à un risque maximal et donc comme des éléments cruciaux dans le cas des jeunes 
conducteurs ; les aborder de manière adéquate est la première des priorités de ce point de vue et 
constituera une contribution majeure à l'acquisition d'expérience dans des conditions de sécurité 
accrue pour les jeunes conducteurs. La conduite sous l'emprise de drogues est un problème croissant 
dans beaucoup de pays, même s'il est souvent méconnu des populations. Bien que certains pays (par 
exemples les Etats-Unis) aient engagé des actions concertées sur ces sujets, la conduite de nuit et le 
transport de passagers de la même classe d'âge ne semblent être reconnus de la même manière comme 
des questions importantes par rapport à la problématique des jeunes conducteurs. 

En règle générale, certaines de ces situations et certains de ces aspects sont mieux abordés par des 
politiques générales de sécurité routière et des mesures de contrôle correspondantes, tandis que 
d'autres sont mieux abordées par des mesures propres aux jeunes conducteurs. Dans chacun des cas, 
l'un des objectifs est d'offrir des conditions de conduite sûres dans lesquelles les jeunes conducteurs 
peuvent acquérir de l'expérience. 

Actions générales. Les situations les mieux traitées par des politiques générales de sécurité 
routière et des mesures de contrôle correspondantes seront probablement celles où interviennent : 

• Les excès de vitesse. 

• L'alcool au volant (taux d'alcoolémie autorisé en général et contrôles). 

• Le port de la ceinture de sécurité. 

• Les drogues, éventuellement. 

Mesures propres aux jeunes conducteurs. Les situations les mieux traitées par des mesures visant 
spécifiquement les jeunes conducteurs novices seront probablement celles où interviennent : 

• L'alcool au volant (taux d'alcoolémie autorisé inférieur pour les jeunes conducteurs jusqu'à un 
certain âge au-delà duquel le taux général s'applique). 

• La conduite de nuit. 

• La présence de passagers. 

Les sections qui suivent traitent en détail de ces deux groupes d'actions. 
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5.4. Les actions  d'ordre général et les mesures de contrôle correspondantes 

Pour les raisons indiquées plus haut, il est généralement mal venu, voire impossible, de repérer 
les jeunes sur la route. Toutefois, leur propension, et tout particulièrement celle des jeunes hommes, à 
commettre des excès de vitesse, à conduire sous l'emprise de l'alcool ou de drogues et à ne pas boucler 
leur ceinture de sécurité, contribue à leur sur-représentation dans les accidents. Ils seront par 
conséquent parmi les premiers bénéficiaires des actions de politique publique, des mesures législatives 
et des mesures de contrôles d'ordre général dans ces domaines. Bien sûr, il peut y avoir des occasions 
de cibler les contrôles de manière à les concentrer là où ils pourraient avoir le plus d'impact sur la 
problématique des jeunes conducteurs –– dans les lieux où les jeunes risquent le plus de commettre 
des excès de vitesse ou de conduire après avoir bu, la nuit et sur des tronçons de route particulièrement 
dangereux. 

5.4.1. Excès de vitesse 

Les excès de vitesse (vitesse inadaptée) constituent le numéro 1 des problèmes de sécurité 
routière dans beaucoup de pays. 20 à 30 % de l'ensemble des tués dans les accidents de la route sont 
généralement imputables à la vitesse. Dans la plupart des pays, les jeunes conducteurs sont sur-
représentés dans les comportements d'excès de vitesse, dans les accidents et dans les décès liés à ces 
comportements.  

Un grand nombre de pays a adopté une vitesse limite de 50 km/h en agglomération et des zones 
à 30 km/h sont recommandées là où des usagers de la route vulnérables sont particulièrement exposés. 
Mais des limites supérieures s'appliquent dans beaucoup d'autres pays. L'expérience a montré que les 
limitations de vitesse nécessitent des contrôles efficaces, c'est-à-dire une présence policière visible et 
l'utilisation de technologies et de méthodes de contrôle modernes. Les sanctions doivent être crédibles 
et s'accompagner de moyens fiables de recouvrement, impliquant une rationalisation des cadres 
législatifs et administratifs associés.  

Les réductions de vitesse accroîtront la sécurité pour tous les conducteurs, y compris les jeunes. 
Le nombre de tués peut être considérablement réduit si on réduit la vitesse des véhicules. On peut 
typiquement escompter une réduction de l'ordre de 10 % des accidents avec blessés et de 20 % des 
accidents mortels par un abaissement de la vitesse moyenne de 5 %, et ceci avec un effet pratiquement 
immédiat. On citera pour exemple la France, où des efforts concertés pour réduire le nombre de tués 
sur les routes ces dernières années –– efforts visant en premier lieu la vitesse –– ont conduit, entre 
2001 et 2004, à un recul global de 35.9 % du nombre de conducteurs tués par million d'habitants et à 
un recul de 34.5 % du nombre de conducteurs tués âgés de 18 à 24 ans pas million d'habitants de la 
même classe d'âge3. Les radars automatiques ont joué un rôle important dans ces résultats positifs.  

Comme indiqué au Chapitre 4, les avancées technologiques telles que l’Intelligent Speed 
Adaptation (ISA – système d'adaption intelligente de la vitesse) et les boîtes noires représentent un 
potentiel considérable en matière de traitement des excès de vitesse, mais des études complémentaires 
sont nécessaires, en particulier pour ce qui concerne leur application spécifique aux jeunes 
conducteurs. 

5.4.2. Alcool au volant 

Un taux d'alcoolémie autorisé de 0.5 g/l pour les conducteurs en général constitue la norme 
largement admise dans les pays européens. Elle a été recommandée par l'UE et par la CEMT dans sa 
Résolution N° 46 de 1993. Certains pays ont introduit des limites générales inférieures, comme la 
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Suède et la Norvège (0.2 g/l). En outre, les niveaux de contrôle varient fortement, tout comme les 
nombres de tués. 

Certains pays ont des valeurs limites supérieures. En l'absence de limites spécifiques pour les 
jeunes conducteurs, ou bien à la fin de la période où ces limites spécifiques s'appliquent, ce sont les 
valeurs générales qui s'appliquent. Là où la limite est fixée à 0.8 g/l, les jeunes conducteurs seront 
exposés à des niveaux de risque beaucoup plus élevés qu'avec la limite de 0.5 g/l applicable dans de 
nombreux pays. 

Des dépistages aléatoires en bord de route, combinés à une publicité percutante sont les moyens 
avérés les plus efficaces de réduire le nombre d'accidents liés à l'alcool. Supprimer l'exigence de 
suspicion d'infraction pour pouvoir effectuer des dépistages (par analyse de l'air expiré) améliorera 
l'efficacité des opérations de police, tout comme le ferait le retrait automatique du permis de conduire 
en cas de refus de se soumettre au contrôle. Les dépistages par analyse de l'air expiré devraient par 
ailleurs être considérés comme des preuves recevables, afin de supprimer la nécessité de dépistages 
médicaux complexes. 

Des campagnes de publicité intensive, combinées aux contrôles, se sont avérées par ailleurs avoir 
un impact positif sur les attitudes vis-à-vis de l'alcool au volant. 

5.4.3. Port de la ceinture de sécurité 

Le port de la ceinture de sécurité constitue une des mesures les plus efficaces pour protéger les 
occupants d'un véhicule en cas d'accident. Il ne fait aucun doute que les ceintures de sécurité sauvent 
des vies. Dans beaucoup de pays, la recherche a montré que les jeunes hommes bouclent moins 
souvent leur ceinture que les autres conducteurs (voir 1.4.7) ; il est donc plus que probable qu'ils 
bénéficieront d'une législation efficace concernant le port de la ceinture tout comme des mesures de 
contrôles efficaces en la matière. 

Dans les nouvelles voitures, tous les sièges devraient être équipés de ceintures de sécurité et leur 
usage devrait être obligatoire à tout moment, à l'avant comme à l'arrière. Les contrôles peuvent 
entraîner une progression supplémentaire du port de la ceinture et les études ont montré que le rapport 
bénéfice/coût de programmes de contrôles efficaces est généralement élevé. Les contrôles doivent 
viser le risque, être particulièrement visibles et faire l'objet d'une large publicité, ils doivent être menés 
sur une période suffisamment longue et répétés fréquemment. Comme on l'a vu au Chapitre 4, les 
solutions technologiques comme les systèmes de rappel et les systèmes de verrouillage peuvent 
également contribuer à accroître l'usage de la ceinture.  

5.4.4. Drogues 

La conduite sous l'emprise de drogues légales ou illégales constitue un problème de sécurité 
routière croissant. La recherche a montré que les stupéfiants tels que le cannabis peuvent être 
dangereux pour la sécurité routière, notamment s'ils sont combinés à l'alcool ou à d'autres drogues. Les 
jeunes conducteurs seront probablement sur-représentés parmi les conducteurs conduisant sous 
l'emprise de drogues, seules ou combinées à l'alcool. 

Les drogues sont plus difficiles à dépister que l'alcool et les cadres législatifs pour traiter le 
problème de la drogue au volant n'ont pas toujours été clairs jusqu'à maintenant. Plusieurs pays ont 
cependant amélioré récemment leur législation. Au Royaume-Uni, par exemple, la drogue au volant 
est maintenant considérée comme une infraction aussi grave que l'alcool au volant et un code de bonne 
pratique a été élaboré, qui détaille les tests de dépistage des stupéfiants et trace les grandes lignes de la 
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formation des forces de l'ordre pour le dépistage des drogues. En même temps, il est devenu illégal, 
pour un conducteur, de refuser de subir un test de dépistage de drogue (voir 3.7.3). 

Concernant le dépistage, l'Etat de Victoria, Australie, a convenu d'une expérimentation sur 18 
mois qui a donné lieu à une loi, adoptée par le parlement en décembre 2003. L'expérimentation a 
commencé en décembre 2004. Une nouvelle loi a été votée pour permettre la poursuite de l'opération 
au-delà de juillet 2006. L'expérimentation était légèrement ciblée, mais les résultats sont intéressants. 
Ils font apparaître une plus grande proportion de conducteurs contrôlés positifs à la présence de deux 
drogues (THC4 et méthamphétamine) que de conducteurs contrôlés positifs à l'alcool. L'expérience 
récente a également soulevé le problème de l'usage de l'ecstasy. 

En résumé, des réductions significatives du risque des jeunes conducteurs pourraient être 
obtenues dans la plupart des cas en renforçant la pratique accompagnée avant d'autoriser la conduite 
non accompagnée, mais aussi en légiférant et en pratiquant des contrôles généraux visant les 
principaux enjeux de sécurité routière –– vitesse, alcool au volant, ceinture de sécurité et drogues (qui 
constituent un problème émergeant). Le traitement efficace de ces problèmes contribuera à protéger 
les jeunes conducteurs en particulier et à leur permettre, de manière générale, d'acquérir de 
l'expérience dans des conditions plus sûres. Pour les pays avec des niveaux de performance inférieurs 
en matière de sécurité routière, ce sont les domaines où les améliorations les plus importantes en 
matière de sécurité des jeunes conducteurs devraient être atteintes. 

5.5. Les mesures propres aux jeunes conducteurs 

Même avec des actions efficaces selon les orientations indiquées précédemment, il est probable 
que, dans beaucoup de pays, les jeunes conducteurs seront exposés à des niveaux de risque élevés et 
inacceptables juste après qu'ils auront obtenu leur permis et qu'ils pourront conduire seuls. Des actions 
supplémentaires peuvent être nécessaires afin d'assurer collectivement une plus grande protection aux 
jeunes conducteurs au moment où ils acquièrent de l'expérience, en limitant leur exposition à des 
situations de conduites spécifiques dans lesquelles ils sont exposés, avec leurs passagers et les autres 
conducteurs, à un risque maximal. 

Comme indiqué précédemment, il est important de bien étudier les situations où le risque des 
jeunes conducteurs est élevé, de manière à disposer d'une solide compréhension, basée sur des données 
factuelles, de la problématique dans chaque pays. Toute proposition de mesures spécifiques pour les 
jeunes conducteurs devrait être adoptée après que l'on aura soigneusement mis en balance les intérêts 
et les responsabilités des jeunes conducteurs d'une part et les responsabilités sociales plus larges 
conduisant à assurer un système de transport sûr d'autre part. La connaissance et la compréhension, par 
le public, de l'étendue des problèmes et l'acceptation, par ce même public, des mesures proposées 
constituent des éléments cruciaux, puisque, vraisemblablement, la sensibilité aux mesures propres aux 
jeunes conducteurs sera élevée chez ceux qui pourraient se sentir personnellement menacés par ces 
mesures. Comme indiqué en 6.3.4, il est important d'impliquer activement les intéressés et le public en 
général, en leur faisant part de données factuelles, en leur proposant des options, et en leur donnant des 
possibilités de retour d'information. 

5.5.1. Alcool au volant : des limites plus strictes 

Il semble, et la recherche le confirme largement, que, dans beaucoup de pays, la société en 
général accepte l'instauration de taux d'alcoolémie spécifiques pour les jeunes conducteurs. Pour tout 
une série de raisons propres aux jeunes, comme indiqué dans les chapitres précédents, on recommande 
tout particulièrement de limiter à  0.2 g/l maximum le taux d'alcoolémie autorisé pour les jeunes 
conducteurs novices.  
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Là où les taux autorisés pour les jeunes conducteurs dépassent les taux correspondant aux 
meilleures pratiques ci-dessus, il convient d'envisager de les réduire le plus rapidement possible. Ce 
faisant, on peut raisonnablement espérer une réduction significative des accidents et du risque liés à 
l'alcool, comme l'ont montré divers exemples en 3.6.1. 

Il est également nécessaire de s'intéresser à la période pendant laquelle ces niveaux s'appliqueront 
aux jeunes conducteurs, en fonction de l'âge et des taux d'alcoolémie autorisés à l'issue de cette 
période. Comme noté précédemment, un niveau général de 0.5 g/l est recommandé pour tous les 
conducteurs. On citera pour exemple les restrictions sévères introduites aux Etats-Unis concernant la 
consommation d'alcool avant 21 ans ; ceci signifie qu'à 21 ans, beaucoup de jeunes pourraient être 
légalement exposés pour la première fois aux effets d'une conduite avec un taux d'alcool dans le sang 
de l'ordre de 0.8 g/l.  

5.5.2. Couvre-feux  

C'est la nuit que le nombre d'accidents dans lesquels les jeunes conducteurs sont impliqués –– et 
le nombre de jeunes tués –– est maximal. A titre indicatif, dans la ville de Melbourne, en Australie, 
tard dans la nuit, le risque d'accident pour les conducteurs titulaires d'un permis probatoire (c'est-à-dire 
des conducteurs novices dans les 3 premiers mois de conduite non accompagnée) est près de 4.5 fois 
supérieur au risque d'accident des conducteurs plus expérimentés.  

Lorsque l'analyse des accidents d'un pays indique l'existence d'un risque particulièrement élevé 
pour les jeunes conducteurs tard la nuit, la possibilité d'introduire des couvre-feux pour les jeunes 
conducteurs doit être envisagée. Les évaluations devraient tenir compte du fait que, contrairement aux 
taux d'alcoolémie spécifiques pour les jeunes, de telles restrictions pourraient être problématiques en 
termes de soutien du public. Pour ce qui concerne la priorité, il vaut probablement mieux commencer 
par l'introduction des taux d'alcoolémie spécifiques pour les jeunes. 

Contrairement à d'autres risques des jeunes conducteurs, la conduite de nuit n'est pas considérée 
dans tous les pays comme une activité à risque. Les restrictions à la conduite nocturne sont cependant 
déjà assez largement utilisées. Par exemple, suite à l'introduction du permis progressif dans l'ensemble 
des Etats-Unis, on a assisté à un effort concerté de mise en place de couvre-feux, et pratiquement tous 
les états les imposent aujourd'hui. Ils sont également appliqués dans beaucoup de provinces du Canada 
et en Nouvelle-Zélande. Les périodes couvertes varient ; certaines commencent dès 21h mais 
beaucoup ne commencent pas avant 23h, voire plus tard.  Des exemples illustrant l'efficacité de ces 
restrictions sont donnés en 3.6.2.  

5.5.3. Restrictions concernant la conduite en présence de passagers de même âge  

L'analyse des accidents dans de nombreux pays (voir Chapitre 1) a mis en lumière les risques 
élevés liés à la présence de plusieurs passagers à bord de véhicules conduits par de jeunes conducteurs. 
Mais comme pour les couvre-feux, il ne semble pas que l'augmentation du risque liée à la présence de 
plusieurs passagers, surtout de la même classe d'âge, soit vraiment bien reconnue dans tous les pays. 
Pourtant, le fait de limiter le nombre total de passagers, et notamment de passagers du même âge, s'est 
avéré efficace dans bien des endroits. Les règles varient considérablement et dans certains cas, les 
passagers sont autorisés si un conducteur adulte, plus expérimenté, surveille. De même, des 
dérogations sont relativement courantes concernant les membres de la famille. Pour répondre aux 
risques particuliers que représente la présence de passagers du même âge, différentes formes de 
restrictions (par exemple pas de passagers de moins de 21 ans, ou de passagers de moins de 20 ans) 
sont en place dans de nombreux états des Etats-Unis, dans de nombreuses provinces du Canada et en 
Nouvelle-Zélande. Les situations particulières de chaque pays doivent être étudiées avec soin. Les 
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évaluations devraient tenir compte du fait que, contrairement aux taux d'alcoolémie spécifiques pour 
les jeunes, les restrictions concernant le nombre de passagers seront beaucoup plus problématiques en 
termes de soutien du public.  

L'American Automobile Association, qui soutient globalement le permis progressif, soutient 
également les restrictions concernant la présence de passagers de même âge et fait la promotion de 
cette mesure aux Etats-Unis où tous les états sauf 15 ont déjà adopté ce genre de restrictions 
concernant le nombre et l'âge des passagers. 

5.5.4. Permis à points avec barème spécial 

Dans de nombreux pays, les systèmes de permis à points se sont avérés des outils efficaces pour 
améliorer le respect des règles de sécurité routière. Dans certains d'entre eux, les jeunes conducteurs 
et/ou les conducteurs novices sont soumis à un barème de points spécial pendant une période de 
probation. Ceci signifie que les conducteurs en phase probatoire seront soumis à certaines sanctions 
(perte de permis, par exemple) ou à des mesures de rattrapage (formation obligatoire de sensibilisation 
au risque routier, par exemple) s'ils perdent un certain nombre de points, le seuil pour ces mesures 
étant inférieur à ce qu'il serait pour d'autres conducteurs. Autrement dit, soit le jeune conducteur ou le 
conducteur novice est doté d'un capital initial de points inférieur, soit il perd un plus grand nombre de 
points à chaque infraction. Ces barèmes spécifiques contribuent à un meilleur respect des mesures de 
protection propres aux jeunes conducteurs, comme celles prévues dans les systèmes de permis 
progressif. Ils permettent aussi de retirer temporairement de la circulation des conducteurs dangereux. 
La conduite sans permis reste néanmoins une préoccupation.  

Comme on l'a vu au Chapitre 3, le nombre de succès est suffisant pour que l'on recommande aux 
différentes administrations d'évaluer l'usage éventuel de ces systèmes à barèmes spécifiques. 

5.5.5. Plaques spéciales pour les jeunes conducteurs novices 

Il est logique que, pour faciliter le contrôle des mesures visant les jeunes conducteurs, on doive 
veiller à les identifier sur les routes. C'est pourquoi certains pays utilisent des plaques spéciales pour 
identifier les conducteurs novices (plaques marquées "L" –– learner, apprenti –– ou "P" –– probatoire 
––, entre autres). Un autre bénéfice de ces plaques est qu'elles permettent aux autres conducteurs de 
tenir compte de la présence des novices sur la route. 

On dispose de peu d'analyses quant à l'efficacité des plaques d'identification spéciales pour les 
jeunes conducteurs. Elle est probablement limitée lorsque leur usage est volontaire, car elles soulèvent 
une résistance considérable. Bien évidemment, lorsqu'elles sont obligatoires, il n'est pas garanti pour 
autant qu'elles seront utilisées, à moins d'un contrôle approprié. Néanmoins, à mesure que le nombre 
de mesures propres aux jeunes conducteurs augmente, les autorités pourraient avoir intérêt à se 
pencher sur la question de l'identification des jeunes conducteurs. 

5.6. Autres mesures d'application générale 

5.6.1. Améliorations générales de la sécurité routière, privilégiant les domaines où les jeunes 
sont particulièrement sur-représentés 

On a déjà montré précédemment que dans des domaines comme la vitesse, l'alcool au volant et la 
ceinture de sécurité, le risque pour les jeunes conducteurs est particulièrement élevé et requiert des 
contrôles efficaces de portée générale. En même temps, il convient de noter que les améliorations 
générales de la sécurité routière bénéficieront vraisemblablement aussi aux jeunes conducteurs. 
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Les pays où le niveau général de sécurité routière est le plus élevé tendent à être aussi ceux où le 
taux de jeunes conducteurs tués est le plus faible (Figure 1.7). Les jeunes conducteurs ont plus 
d'accidents et les actions générales visant à réduire globalement les accidents et leur gravité auront par 
conséquent un impact important sur les jeunes. De fait, compte tenu de la sur-représentation des jeunes 
dans les statistiques d'accidents mortels, tout effort concerté visant à améliorer la sécurité routière dans 
son ensemble devrait être orientée de manière privilégiée en direction des jeunes conducteurs. Par 
ailleurs, l'impact de l'accroissement du niveau général de sécurité routière sera particulièrement 
important dans les pays où les performances actuelles en la matière sont relativement faibles.  

Des améliorations peuvent être obtenues grâce à une série de mesures : systèmes de transport 
sûrs, véhicules sûrs, routes sûres, qui "pardonnent", et, évidemment, conducteurs sûrs, ne dépassant 
pas les vitesses limites.  

5.6.2. Amélioration des systèmes de permis de conduire nationaux 

• Amélioration de la formation des conducteurs et des examens, centrée sur les compétences de 
niveau supérieur : 

Il ne semble guère, au vu des études existantes, que les pratiques actuelles de formation formelle 
se distinguent par des bénéfices clairs en termes de sécurité. D'après les connaissances actuelles, les 
examens du permis de conduire ne constituent pas, à l'évidence, des instruments efficaces permettant 
de différencier les conducteurs novices qui seront sûrs lorsqu'ils commenceront à conduire seuls de 
ceux qui ne le seront pas. Il convient par conséquent d'envisager des réformes des pratiques actuelles 
de formation et d'examen.  

Les trois éléments clés du permis (objectifs de formation, processus de formation et examen) 
devraient se renforcer l'un l'autre. Le contenu des examens devrait être varié et couvrir tous les aspects 
possibles des objectifs de la formation, et les aspects ne pouvant être inclus dans les épreuves 
devraient obligatoirement être abordés dans la formation. 

Modifier la formation et l'examen du permis de conduire a des conséquences financières 
immédiates, pour le candidat, les auto-écoles et/ou le contribuable, et rencontrera par conséquent des 
résistances. Cette mesure nécessitera probablement que l'on légifère et prendra donc du temps.  

Certaines modifications des examens pourraient être mises en œuvre rapidement et auraient un 
impact sur le risque des jeunes conducteurs novices, sous réserve d'entraîner des normes plus strictes 
pour la conduite non accompagnée. Mais il serait essentiel de s'assurer que les bénéfices d'une telle 
action ne seront pas neutralisés par une multiplication de la conduite sans permis.  

• Des systèmes de permis de conduire plus efficaces : 

Il est également important d'emprunter les meilleures pratiques des différents systèmes de permis 
de conduire afin d'obtenir des systèmes aussi efficaces que possibles, capables de fournir aux futurs 
conducteurs une expérience étendue avant l'obtention du permis et de réduire le risque immédiatement 
après. De tels éléments ont été évoqués dans les sections précédentes et pourraient comporter, entre 
autres : 

- L'obligation de la conduite accompagnée avant le permis. 

- L'intégration, dans l'examen du permis de conduire, de tests de perception des dangers. 

- Un permis provisoire couvrant la période initiale de conduite non accompagnée. 
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- Des restrictions (protections), levées progressivement dans le cadre de permis provisoires. 

- Le renforcement des conditions d'octroi du permis de conduire, au moyen de sanctions en cas 
de non respect (permis à point, par exemple). 

- L'absence de corruption tout au long du processus. 

5.6.3. Exploration de l'usage des technologies comme outils de contrôle, d'aide et de surveillance 
pour la conduite non accompagnée, immédiatement après l'obtention du permis 

Les gouvernements devraient poursuivre le développement et l'expérimentation de nouvelles 
technologies comme l’ISA, les Régulateurs de Vitesse et d'Espacement (RVE), les programmes de 
contrôle de stabilité (ESP), les éthylomètres anti-démarrage et les boîtes noires, et encourager leur 
mise en œuvre dès lors que leurs bénéfices seront connus. On trouvera des détails au Chapitre 4. 

La mise en oeuvre de nouvelles applications technologiques pourrait prendre plusieurs voies : 
réglementation, application volontaire, pression des parents ou avantages économiques associés aux 
primes d'assurance, par exemple. Dans certains cas, ces technologies sont en train de devenir la norme 
et équipent de nombreux véhicules. 

Les coûts de ces technologies seront supportés par les conducteurs eux-mêmes, ce qui pourrait 
constituer une source de résistance. Des problèmes juridiques apparaîtront également dans les cas où 
la technologie semble exonérer le conducteur de sa responsabilité de pleine maîtrise du véhicule. Par 
ailleurs, compte tenu que ces nouvelles technologies doivent d'abord être développées et appliquées, il 
s'agit d'une mesure à moyen terme. 

5.6.4. Recours actif à la communication persuasive 

Les campagnes de communication se sont avérées efficaces lorsqu'elles sont combinées à d'autres 
mesures, en particulier des mesures de contrôle. La communication constitue également un élément de 
base dans le développement et la mise en œuvre de toutes les mesures discutées ici, et tout 
particulièrement les mesures spécifiques aux jeunes conducteurs.  Il est essentiel que le public soit 
conscient du problème dès le départ et qu'il comprenne et soit impliqué dans les solutions nécessaires 
pour y faire face. Il s'agit d'un domaine où les gouvernements peuvent engager des actions immédiates 
et visibles, tout particulièrement si, en parallèle, ils engagent d'autres actions en matière de sécurité 
routière. 

Le meilleur moyen d'élaborer une campagne de communication persuasive est de consulter les 
groupes de jeunes conducteurs et de s'appuyer sur les ressources combinées d'organismes 
gouvernementaux et non gouvernementaux à différents niveaux (voir 3.7.5). 

Les coûts impliqués dépendront de la nature des communications et des médias employés. Il est 
improbable qu'ils portent à controverse, compte tenu de l'importance du message. 

5.6.5. Prise en compte des conséquences, pour la sécurité routière, des décisions de politique 
publique dans d'autres domaines 

Les décisions politiques hors du champ immédiat de la sécurité routière pourraient avoir un 
impact important sur les niveaux de risque pour les conducteurs, notamment les jeunes conducteurs. Il 
s'agit entre autres de la disponibilité et du coût des transports publics et des stationnements et des 
décisions concernant la localisation des débits de boisson. Toutes les décisions de politique publique 
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devraient, lorsque cela est pertinent, intégrer le coût potentiel pour la sécurité routière, en termes de 
risque d'accident, de la même manière que l'on intègre actuellement les coûts environnementaux.  

Cette mesure pourrait être adoptée dès maintenant. Elle serait cependant d'autant plus efficace 
qu'elle pourrait s'abriter derrière une loi. Elle entraînerait des coûts administratifs pour les 
gouvernements et rencontrerait des résistances de la part du public dans les cas où elle limiterait les 
choix ou les rendrait plus coûteux.  

5.7. Dans quelle mesure les politiques générales et les mesures propres aux jeunes 
conducteurs répondront-elles aux problèmes des jeunes conducteurs hommes ? 

La prédominance des jeunes hommes dans la problématique des jeunes conducteurs a été 
clairement soulignée dans l'ensemble du rapport comme dans le présent chapitre. Récapitulons ce que 
nous avons déjà vu : les jeunes hommes, pris collectivement, ont plus d'accidents et des accidents plus 
graves, ils sont plus enclins à surestimer leurs capacités, ils conduisent plus souvent sous l'emprise de 
l'alcool et de drogues et bouclent moins souvent leur ceinture de sécurité.  

Le problème ne se prête à aucune solution simple. Les jeunes hommes sont clairement exposés à 
un risque supérieur, comparés aux autres conducteurs. De même, ils exposent les autres usagers de la 
route à un risque accru. Ceci ne signifie pas pour autant que chaque jeune homme pris 
individuellement est spécialement un conducteur à haut risque, du simple fait qu'il est jeune et qu'il est 
un homme. Les mesures "ciblées" pourraient être interprétées comme discriminatoires, mais l'on 
pourrait également dire que des efforts sont nécessaires afin de rechercher une égalité des niveaux de 
risque entre les jeunes hommes et les jeunes femmes, tout en réduisant ces niveaux pour les deux 
catégories. Enfin, les accidents des jeunes conducteurs ont des conséquences sur les autres usagers de 
la route, qui devraient également être autorisés à attendre un environnement routier aussi sûr que 
possible.  

Telle que la situation se présente actuellement, les solutions se trouveront le plus 
vraisemblablement dans des combinaisons des différents instruments mis en avant ici et décrits en 
détail aux Chapitres 3 et 4. Les mesures qui assurent des niveaux de pratique élevés avant le permis de 
conduire et qui réduisent le risque après l'obtention du permis auront une importance particulière. Il 
conviendra par ailleurs d'insister fortement sur les mesures générales de sécurité routière et sur les 
contrôles dans les domaines clés que sont la vitesse, l'alcool au volant et le port de la ceinture de 
sécurité.  

5.8. Les délais pour l'action 

Comme dans tout domaine de politique publique, agir efficacement pour la sécurité routière est 
un processus compliqué et qui, souvent, prend du temps. De nouvelles mesures peuvent requérir de 
nouvelles lois, ce qui nécessite un vaste processus de consultation, l'élaboration de documents et 
d'instruments juridiques, des débats parlementaires, sans compter le temps de la mise en œuvre. 
D'autres initiatives peuvent s'appuyer sur la législation existante, mais nécessiteront tout de même un 
travail administratif, comme l'élaboration de réglementations, la communication, et une mise en œuvre 
coordonnée, pour les rendre efficaces. Des actions à plus court terme peuvent constituer un passage 
obligé pour des objectifs à plus long terme. Par ailleurs, des échecs initiaux peuvent rendre des actions 
ultérieures plus difficiles.  

Il est clair qu'aucune mesure ne constituera à elle seule toute la solution. Au contraire, des 
améliorations importantes résulteront de l'introduction coordonnée de plusieurs mesures, concernant 
tous les facteurs et toutes les situations qui accroissent le risque pour les jeunes conducteurs.  



CHAPITRE 5, QUELLES ACTIONS ? - 219 

JEUNES CONDUCTEURS : LA VOIE DE LA SÉCURITÉ – ISBN 92-821-1336-1 - © CEMT, 2006   

5.9. Définition des priorités 

Les différentes mesures exigeront plus ou moins d'efforts, d'argent et de temps pour leur mise en 
œuvre et se heurteront probablement à des résistances plus ou moins variables. Il importera, pour les 
décideurs, d'obtenir à la fois des gains immédiats en réduisant le coût humain et économique des 
accidents des jeunes conducteurs, tout en assurant des améliorations durables à long terme. L'adoption 
de mesures préventives devrait par conséquent impliquer une approche stratégique, établissant des 
priorités basées sur l'efficacité probable des mesures et sur le temps et les ressources nécessaires pour 
assurer cette efficacité. Faire apparaître des gains à court terme sera important pour s'assurer le soutien 
pour les mesures ultérieures. 

5.10. La stratégie "jeunes conducteurs" 

Une stratégie "jeunes conducteurs" a été développée à titre indicatif. Elle est proposée dans le 
Tableau 5.1. Ce tableau récapitule les mesures précédentes et identifie leur impact potentiel (sur la 
base des évaluations du Chapitre 3) ainsi que leurs délais de mise en œuvre et leur coût. Elles sont 
présentées ici en fonction de la rapidité avec laquelle elles pourraient être mises en oeuvre. Chacune 
des mesures énumérées est réputée efficace ; elles n'en sont pas moins notées en fonction de leur 
impact probable (modéré, élevé, très élevé), sur la base des développements des Chapitres 3 et 4. 

Ni les délais pour le démarrage de l'action et pour l'obtention de résultats visibles, ni les coûts ne 
sont déduits d'une analyse exhaustive ; ils sont déduits de considérations relatives aux efforts 
nécessaires pour chaque mesure (nécessité de légiférer, contrôle de grande ampleur, etc.). En ce qui 
concerne plus particulièrement les délais de démarrage, ceux-ci dépendront entre autres des conditions 
propres à chaque pays, de la législation existante et de la perception initiale du problème par le public. 
Une action "immédiate" dans certains pays pourrait nécessiter dans d'autres de légiférer, ce qui 
supposerait d'examiner tout d'abord les meilleures pratiques internationales, d'analyser comment elles 
pourraient fonctionner dans le contexte national, de consulter le public, etc. Dans d'autres cas, cela 
pourrait simplement impliquer de réglementer, sur la base de la législation existante. L'importance de 
l'effort immédiatement nécessaire conditionnera le temps nécessaire pour que des résultats concrets 
apparaissent. Lorsque nous indiquons la nécessité de travaux de recherche, cela signifie que les 
connaissances actuelles sont insuffisantes pour commencer la mise en oeuvre de la mesure considérée. 

Le tableau donne une indication du phasage qui pourrait être adopté pour la mise en œuvre des 
mesures préventives, avec des résultats à court terme et à long terme.  

5.11. Conclusions 

Aucune contre-mesure ne détient à elle seule la clé de la réduction du risque des jeunes 
conducteurs. On devra plutôt mettre en oeuvre différentes mesures, en s'attaquant aux facteurs clés 
derrière ce risque, à savoir : l'expérience, l'âge et le sexe. Ces mesures devront aussi viser 
spécifiquement les situations dans lesquelles le risque pour les jeunes conducteurs est maximal, à 
savoir la conduite sous l'emprise de l'alcool ou de drogues, les excès de vitesse, le non-port de la 
ceinture de sécurité, la conduite de nuit et la conduite avec des passagers.  

Dans une perspective politique, ces mesures préventives impliqueront différents degrés d'efforts 
et de ressources tout comme des délais variables avant de porter fruit. C'est pourquoi les 
gouvernements doivent absolument adopter une approche stratégique, mettant l'accent sur les actions 
prioritaires qui donneront des résultats à la fois immédiatement et à long terme. 



220 – CHAPITRE 5, QUELLES ACTIONS ? 

JEUNES CONDUCTEURS : LA VOIE DE LA SÉCURITÉ – ISBN 92-821-1336-1 - © CEMT, 2006 

Tableau 5.1.  Définition de priorités pour la mise en œuvre de contre-mesures efficaces 

Délai (années) 

Mesure 
Démarrage 

Résultats 
visibles 

Impact 
potential * 

Coût pour le 
gouvernement 

Coût pour les 
jeunes 

conducteurs 

Coût pour les 
autres citoyens 

1.Accroître la prise de 
conscience du problème 
par le public 

Immédiat <1 an modéré 
(mais condition 

préalable 
essentielle pour 
d'autres actions) 

élevé (si 
comporte de la 

publicité) 

N/A N/A 

(des ONG peuvent 
cependant être 

impliquées) 

2. Cibler des 
 facteurs 
 clés du risque (Note: 
 condition préalable 
 à 4 ci-après)  

• Vitesse 

• Alcool 

• Ceinture de sécurité 

 
 

 

 

Immédiat 

Immédiat 

Immédiat 
2+  

 
 

 

 

1+ * 

1+ 

1+ 

 
 

 

 

très élevé 
très élevé 
très élevé 

élevé 
(mais pourrait 
être intégré à 

une campagne 
générale de 

sécurité 
routière) 

faible 
(mais 

controversé, 
ex.: PV) 

faible 
(mais controversé, 

ex.: PV) 

3. Renforcement de 
 la conduite 
 accompagnée 
 avant la conduite 
 en solo 

Immédiat 2+ ? très élevé faible faible faible 

4. Restrictions 
 (protections) 
 après l'obtention 
 du 
 permis 

• taux d'alcoolémie 

• conduite de nuit 

• passagers 

• communication 
persuasive 
(condition préalable 
à la mise en oeuvre 
des mesures de 
protection) 

 

 
 
 

Immédiat 

Immédiat 

Immédiat 

Immédiat 

 
 

 
 

2-3+   

2-3+   

2-3+  

2-3+  

 
 

 
 

très élevé 

assez élevé 

assez élevé 

assez élevé 

élevé 
(nécessitera des 

contrôles 
efficaces, des 
réformes des 

systèmes 
administratifs et 

de la 
communication) 

moyen (coût du 
permis 

eventuellement 
supérieur) 

faible 

5. Prise en compte des 
 conséquences pour la 
 sécurité routière de 
 décisions politiques 
 dans d'autres 
 domaines 

Immédiat 1+  modéré (mais 
cumul avec le 

temps) 

moyen faible moyen 

6. Amélioration des 
 systèmes de permis 
 de conduire nationaux 

• pratiques globales 

• formation formelle 
et examen 

 

 

 

Immédiat 

Recherche 

 

 

 

2-3+   

2-3+   

 

 

 

modéré 

modéré  

élevé élevé (pourrait 
entraîner des 

coûts de 
formation 

supérieurs et de 
nouveaux coûts 

pour les 
examens) 

moyen-élevé 

(les parents 
pourraient 
finalement 

supporter les coûts 
supplémentaires 
éventuels ; les 

auto-écoles 
devront mettre à 

jour leurs 
techniques) 

7. Nouvelles 
 technologies 

• ISA, RVE, ESP, 
etc.  

• boîtes noires 

 

 

Recherche 

Recherche 

 

 

2-3+   

2-3+   

nécessite des 
évaluations 

suppl. 

moyen (compris 
R&D) 

moyen 
(véhicules plus 

chers) 

moyen-élevé 
(coûts de R&D, 

par ex.) 

* Toutes les mesures sont considérées comme efficaces. Elles sont classées ici en fonction du degré de leur efficacité 
(modéré, assez élevé, très élevé). 

** Des taux d'alcoolémie inférieurs pourraient être mis en oeuvre plus tôt, sur la base des législations existantes concernant 
la conduite en état d'ivresse. 
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NOTES

 
1. Valeur ajustée sur les facteurs de confusion 

2. Juin 2006 

3. Données de la Banque de Données Internationales sur la Circulation et les Accidents de la route  (IRTAD) 

4 . ∆9 tétrahydrocannabinol 
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CHAPITRE 6 

GERER LE CHANGEMENT 

Résumé 

Le présent chapitre aborde les moyens nécessaires pour une mise en œuvre optimale de mesures 
préventives efficaces visant à réduire le risque des jeunes conducteurs novices. On note à ce propos 
que les initiatives ayant entraîné les plus fortes réductions des nombres de tués et de blessés –– 
ceinture de sécurité, contrôle strict de l'alcoolémie et airbags –– ont toutes, par le passé, rencontré une 
résistance considérable. Le présent chapitre explore à la fois les barrières faisant obstacle à 
l'introduction de ces mesures et les moyens de s'en affranchir. 
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6.1. Introduction 

Plusieurs conclusions fondamentales peuvent être tirées des chapitres précédents. Pour 
commencer, si les gouvernements souhaitent satisfaire des objectifs ambitieux de sécurité routière, ils 
devront s'attaquer à la question du risque des jeunes conducteurs novices. Par ailleurs, les coûts 
associés au risque des jeunes conducteurs novices –– coûts humains et coûts économiques –– sont 
suffisants pour justifier l'engagement d'actions spécifiques concernant cette partie de la population. En 
outre, on dispose aujourd'hui d'un vaste corpus d'exemples d'actions et des indications de nouveaux 
domaines où des gains supplémentaires pourraient être obtenus.  

Bref, agir pour lutter contre le risque des jeunes conducteurs novices est à la fois souhaitable, 
nécessaire et possible. Cela n'est pas simple et, comme dans tout domaine de politique publique, il y 
aura des résistances aux changements. 

Ceci en toile de fond, le présent chapitre se concentre sur la manière de gérer les changements 
nécessaires pour atteindre une situation idéale quant au risque des jeunes conducteurs novices. Dans 
cette situation idéale, les déterminants du risque liés à l'âge, à l'expérience et au sexe sont largement 
amoindris, réduisant ainsi fortement la différence de niveau de risque entre les jeunes conducteurs et 
leurs aînés, tout en  réduisant le nombre de tués dans toutes les classes d'âge, notamment chez les 
jeunes hommes. 

6.2. Les obstacles au changement 

La sécurité routière constitue souvent un dilemme en matière de politique publique. Les 
améliorations de la sécurité routière profitent à l'ensemble de la société, en ce sens qu'elles réduisent le 
nombre de vies perdues, les blessures et les coûts associés, dont ceux liés aux services de police, aux 
services d'urgence et aux services médicaux. Mais le risque individuel, en sécurité routière, est 
généralement faible, et les individus ne perçoivent pas souvent directement le coût de la sécurité 
routière, alors que, par ailleurs, la mobilité revêt une très forte valeur. En Norvège par exemple, des 
estimations récentes ont montré qu'en moyenne, un conducteur doit parcourir 5.5 millions de 
kilomètres avant d'être blessé dans un accident (Bjørnskau, 2003). 259 Norvégiens sont néanmoins 
décédés dans des accidents de la circulation en 2004 et le coût annuel des accidents de la route pour la 
société y est estimé entre 25 et 30 milliards de NOK (environ 3.5 milliards d'euros) (Bjørnskau, 2003, 
IRTAD). 

Par conséquent, les accidents de la route font peser un coût élevé sur la société, mais les enquêtes 
d'opinion montrent que le public est souvent plus préoccupé par d'autres problèmes sociaux tels que la 
santé, l'éducation ou la criminalité. Autrement dit, alors que l'amélioration des performances de 
sécurité routière serait généralement bénéfique pour tous, elle ne séduit pas car elle ne répond pas à 
l'intérêt personnel perçu par les individus. Ceci peut conduire à un cercle vicieux dans lequel les 
médias mettent plus l'accent sur des questions dominantes dans l'opinion, augmentant à leur tour 
l'intérêt porté par le public et les politiques, au détriment des autres enjeux. 

Historiquement, bon nombre des mesures proposées pour améliorer la sécurité routière ont été 
accueillies avec une hostilité marquée de la part du public, y compris les mesures qui se sont avérées 
par la suite essentielles dans l'abaissement des nombres de tués. Ceci s'explique en partie parce que ces 
mesures interfèrent souvent avec des choix personnels et augmentent la probabilité de devoir payer 
une amende.  

Il est probable que les nouvelles mesures préventives destinées à lutter contre le risque des jeunes 
conducteurs novices rencontreront une résistance semblable. Une résistance importante proviendra 
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manifestement des intéressés eux-mêmes. Tous les changements qui rendront l'obtention du permis 
plus difficile, ou toutes les restrictions qui limiteront la conduite une fois le permis acquis déplairont 
aux jeunes. Les parents, eux, pourraient considérer les nouvelles mesures comme une charge 
supplémentaire dans leur emploi du temps, en même temps qu'ils subiront les pressions de leurs 
enfants pressés d'obtenir leur indépendance. Quant aux auto-écoles, elles pourraient également ne pas 
voir ces changements d'un bon œil, notamment s'ils sont considérés comme une interprétation inutile 
du gouvernement ou une menace pour leur activité. 

Le coût constituera probablement une question clé. Des considérations de coût pourraient par 
exemple freiner les investissements dans de nouveaux systèmes de permis ou les avancées 
technologiques. Par ailleurs, de nouveaux coûts pourraient, au bout du compte, devoir être supportés 
par les élèves ou leurs parents ; leur rejet s'appuiera probablement sur l'argument qu'ils pèsent de 
manière inique et injuste sur ceux qui ont le moins les moyens de payer. Les coûts imposés aux auto-
écoles doivent également être pris en compte.  

Les mesures préventives affecteront probablement tous les nouveaux conducteurs et non un sous-
ensemble de "conducteurs déviants" et pourraient de ce fait être perçues comme iniques. Comme 
indiqué au Chapitre 3, il est très difficile, voire quelquefois illégal, d'imposer des mesures visant 
spécifiquement des sous-groupes à risque au sein d'une population donnée. 

Il est également important de considérer les conséquences négatives possibles –– objectives ou 
subjectives –– que pourraient entraîner les changements. Si l'obtention du permis devient par exemple 
plus difficile, prend plus de temps et/ou devient plus chère, certains pourraient décider de conduire 
sans permis ou choisir des formes de transport moins sûres, comme la moto ou le scooter. Dans les 
pays ou les régions où l'accès aux transports publics est limité, les possibilités de formation ou 
d'emploi pourraient se trouver réduites pour les personnes sans permis.  

Voilà bien un dilemme politique. En dépit des bénéfices significatifs que ces mesures 
apporteraient à la société dans son ensemble, les politiques seront réticents à soutenir des initiatives 
pour lesquelles la demande publique est limitée, voire qui suscitent l'hostilité de l'opinion publique. 
Proposer des changements remet aussi souvent en question des pratiques en place depuis plusieurs 
années. Le manque de prise de conscience du risque des jeunes conducteurs novices peut empêcher les 
parents, les électeurs et les décideurs d'accorder au problème toute l'attention et le soutien qu'il mérite.   

6.3. Gérer le changement 

De telles barrières sont difficiles, mais pas impossibles, à surmonter. La ceinture de sécurité, le 
casque moto, les radars automatiques et les airbags ont tous, au départ, rencontré une résistance, mais 
ils font maintenant partie des pratiques courantes partout dans le monde et sauvent des centaines de 
milliers de vies. Les attitudes peuvent également évoluer : la législation sur l'alcool au volant était 
controversée à l'origine, mais conduire après avoir bu est aujourd'hui largement considéré non 
seulement comme une infraction, mais aussi comme un comportement socialement irresponsable.  

La mise en oeuvre de nouvelles mesures nécessitera finalement la participation des décideurs 
politiques, de différents ministères et des intéressés. Cette participation sera facilitée par les résultats 
de la recherche et la communication. La raison d'agir et le fondement de l'action sont peut-être le 
mieux résumés par les principes directeurs énoncés par l'Organisation Mondiale de la Santé dans son 
Rapport mondial sur la prévention des traumatismes dus aux accidents de la circulation (Peden et al., 
2004). 
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NOUVEAU REGARD SUR LA PREVENTION ET LA REDUCTION DES ACCIDENTS 
DE LA CIRCULATION 

Il est possible, dans une large mesure, de prévoir et de prévenir les accidents de la circulation. Il s'agit, en effet, d'un 
problème créé par l'homme qui peut faire l'objet d'analyses et de mesures de prévention rationnelles. 

La sécurité routière, qui concerne plusieurs secteurs, est aussi une question de santé publique. Tous les secteurs, y 
compris celui de la santé, doivent s'investir pleinement dans les activités de prévention des accidents de la circulation. 

Des erreurs de conduite courantes et des comportements fréquents de la part des piétons ne devraient pas entraîner des 
décès et des blessures sérieuses. Les règles de la circulation devraient aider les usagers à faire face à des conditions de 
plus en plus exigeantes. 

La fragilité du corps humain devrait tenir lieu de paramètre de conception restrictif pour les règles de la circulation, et 
il est essentiel de gérer la vitesse. 

Il y a une question d'équité sociale dans les accidents de la circulation. Il faudrait viser à une égalité de protection de 
tous les usagers de la route, car les utilisateurs de véhicules non automobiles représentent une part démesurée des 
accidents de la circulation et des risques d'accidents. 

Le transfert de technologie des pays à revenu élevé aux pays à faible revenu doit correspondre à la situation locale et 
répondre aux besoins locaux en matière de recherche. 

La mise en œuvre de solutions locales doit s'appuyer sur des connaissances locales. 

Source : Peden et al., 2004. 

6.3.1. Recherche 

Le défi pourrait être résumé ainsi : il s'agit de convaincre le public d'accepter ce qui est de 
l'intérêt général. Ceci ne pourra s'obtenir au moyen d'arguments de façade. Il est essentiel de se mettre 
dans l'optique d'un public et de décideurs rationnels, qui réagiront positivement à un argumentaire bien 
étayé. Autrement dit, l'étendue du problème, ses causes et les coûts pour la société dans son ensemble 
doivent être compris le plus largement possible. Les résultats potentiels de toute mesure qui serait 
proposée devraient être bien documentés –– en termes de nombre de vies épargnées et de coûts évités. 
Les défis que constituent les mesures proposées devraient être prévus et une réponse apportée sur la 
base d'une analyse solide. Pour être crédible, la recherche doit être absolument indépendante et basée 
sur des données fiables. 

Evaluer pleinement l'efficacité d'une nouvelle mesure avant un certain nombre d'années peut 
toutefois être difficile. Des travaux de recherche devront peut-être s'appuyer sur des projections 
hypothétiques quant à la manière dont le public réagira au changement –– ou sur des appréciations 
nourries par l'expérience d'autres pays. Les effets réels de toute mesure doivent nécessairement être 
mesurés et des ajustements réalisés afin de refléter ces résultats. 

Il convient que les gouvernements investissent dans la recherche et, dans la mesure du possible, 
s'appuient sur l'expérience d'autres pays, sans pour autant oublier que les différences de traditions, de 
législation, de géographie et de pratiques en matière de conduite nécessiteront d'adapter les mesures à 
chaque ensemble de conditions spécifiques rencontrées. Les acteurs tels que l'industrie automobile ou 
les compagnies d'assurances peuvent également jouer un rôle important dans la recherche et dans 
l'analyse. 

6.3.2. Engagement politique 

Le seul facteur vraiment important pour gérer le changement est peut-être la volonté politique. 
Les gouvernements sont soumis à de nombreuses pressions et, pour les raisons notées ci-dessus, il est 
improbable que les nouvelles mesures en matière de sécurité routière déchaînent l'enthousiasme.  
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La volonté politique pouvant être fortement influencée par l'opinion publique, le courage 
politique et l'engagement sont nécessaires pour instaurer le changement, notamment lorsque les 
bénéfices en termes de victimes épargnées pourraient ne pas être au rendez-vous dans la courte fenêtre 
séparant deux élections. Un premier pas, essentiel, pour les hommes politiques est de reconnaître 
publiquement l'existence d'un problème et de le faire activement connaître du public, en insistant sur le 
fait qu'il est étroitement lié aux intérêts nationaux en termes de santé publique et de coûts associés. 
Souvent, un "champion" politique particulièrement influant peut jouer un rôle clé en se saisissant du 
problème et en faisant connaître son importance au public. Cela a été le cas en France et en Russie ces 
dernières années, où les Présidents ont reconnu publiquement la nécessité d'agir pour la sécurité 
routière. En France, un comité interministériel en charge des différents aspects de la sécurité routière a 
également été mis sur pied (CEMT, 2006). 

La lutte contre le risque des jeunes conducteurs novices doit être vue dans le contexte global des 
politiques de sécurité routière et de santé d'un pays. En théorie, elle s'inscrira dans une vision nationale 
pour la sécurité routière dans son ensemble et contribuera à des objectifs annoncés. Une vision1 
représente l'engagement formel d'un gouvernement et donne de ce fait à la sécurité routière une 
primauté dans les processus politiques et décisionnels tout en suscitant l'intérêt et le soutien du public 
(OCDE, 2002). Pour réussir, une vision exige une large approbation de la part des parties intéressées ; 
elle doit être simple, facile à partager et réaliste (Rumar, 1999 ; OCDE, 2002). Un objectif est un 
résultat quantifié, avec un délai explicite ; il s'accompagne souvent de programmes complets décrivant 
les ressources allouées et des actions spécifiques (OCDE, 1994 et OCDE, 2002)2. En général, les 
objectifs permettent de définir des programmes plus réalistes, une meilleure utilisation des fonds 
publics et autres ressources et une plus grande crédibilité pour les responsables de la politique de 
sécurité routière. Ils peuvent donc servir à augmenter les performances en la matière, fixer des axes 
pour l'élaboration de politiques, motiver les partenaires à définir des priorités et accroître leur 
engagement (Elvik, 1993 ; OCDE, 1994 ; Elvik, 2000). Lorsque les visions et les objectifs nationaux 
se traduisent par une amélioration de la sécurité dans son ensemble et par une réduction générale des 
accidents et des nombres de tués, les bénéfices s'étendront également aux jeunes conducteurs novices. 
Les objectifs ou les programmes correspondants peuvent également impliquer de cibler 
spécifiquement les jeunes conducteurs novices3.  

Enfin, comme indiqué au Chapitre 5, une approche stratégique devrait être établie, faisant 
apparaître des résultats à la fois dans le court et le long terme. Cette approche stratégique devrait être 
fondée sur l'efficacité potentielle des mesures, leur coût, le délai requis pour leur mise en œuvre, et la 
résistance escomptée.  

6.3.3. Coordination entre différents ministères 

Lutter contre le risque des jeunes conducteurs nécessitera d'agir sur plusieurs fronts –– éducation, 
communication, réglementation et contrôles. Il est clair que ceci dépasse les compétences de chaque 
ministère pris séparément et peut nécessiter la participation de différentes instances. Une coopération 
étroite sera nécessaire afin d'assurer que l'action dans un champ se trouve renforcée et non diminuée 
par l'action dans un autre champ. Comme indiqué au Chapitre 3, l'efficacité des contrôles de 
l'application des lois relatives à la conduite en état d'ivresse, par exemple, sera maximale s'ils 
s'accompagnent d'une communication concernant les risques de l'alcool au volant et les conséquences 
d'être contrôlé positif.  

Les différents ministères, à différents niveaux, doivent se coordonner étroitement pour ce qui est 
des travaux de recherche, des travaux réglementaires et de la communication. La compréhension du 
coût total du risque des jeunes conducteurs suppose une coordination étroite avec les autorités en 
charge de la santé et des secours d'urgence. Dans certains cas, les autorités locales ou régionales 
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peuvent être aidées par les normes et les initiatives nationales, qui serviront à justifier des mesures 
autrement impopulaires. La même dynamique peut exister entre les gouvernements nationaux en 
Europe et la Commission Européenne.  

6.3.4. Consultation des parties intéressées et de la population 

Le rôle des parties intéressées est complexe car il pourrait y avoir autant de perspectives sur un 
sujet donné que ces parties forment des groupes différents, chacun étant concerné différemment par la 
problématique et par les mesures préventives. Les jeunes conducteurs, les parents, les enseignants de 
conduite d'auto-école et les assurances, par exemple, seront directement touchés. Les usagers de la 
route autres que les jeunes conducteurs, les contribuables, les acteurs de la santé, entre autres, seront 
également touchés, mais moins directement. De ce fait, certaines parties intéressées résisteront au 
changement, d'autres auront une position ambivalente, d'autres, à l'inverse, pousseront au changement.  

Les mesures qui n'impliquent pas les parties intéressées sont vouées à l'échec. La consultation du 
public constitue un élément crucial du processus, même si celui-ci est loin d'être facile. Il ne sera pas 
possible d'accéder aux demandes de toutes les parties et il convient de résister à la tentation de forger 
des compromis politiques dans une tentative d'apaiser les différents groupes, car elle ne peut que 
conduire à des solutions au rabais. Il faut présenter aux parties intéressées des scénarios réalistes, 
fondés sur la recherche scientifique. Afin de garantir l'équilibre, tous les protagonistes devraient être 
consultés et pas seulement ceux directement affectés par les nouvelles mesures. Malgré tout, comme 
indiqué ci-dessus, le courage politique sera vraisemblablement nécessaire pour gérer les relations avec 
ceux d'entre eux dont les exigences ne sont pas représentatives du bien public en général. 

De nombreuses expériences de consultation ont eu lieu récemment dans plusieurs pays membres 
dans le cadre de l'introduction de mesures de protection propres aux jeunes conducteurs (dans 
plusieurs états d'Australie et des Etats-Unis, par exemple). Ces expériences récentes soulignent 
l'importance de cadrer clairement les propositions et les éléments justificatifs apportés. Elles 
soulignent également l'importance possible de l'identification des niveaux de soutien et de résistance 
de la population et des parties intéressées, des enjeux de l'amélioration de la sécurité routière pour les 
jeunes conducteurs et des mesures préventives envisagées.  

Le programme de consultation lancé en 2005 par le Road Safety Council d'Australie Occidentale 
a identifié à la fois les soutiens de la population et les domaines de résistance aux mesures concernant 
les jeunes conducteurs. Ceci pouvant constituer un modèle utile pour les autres pays, d'autres 
recommandations concernant l'approche adoptée sont données dans l'étude de cas présentée ci-
dessous. 

L'exemple de l'Australie Occidentale : consultation des parties intéressées et de la population  

Un bon exemple de consultation des parties intéressées et de la population est donné par l'Australie Occidentale, où le Road 
Safety Council a élaboré un ensemble de neuf recommandations pour élargir le système de formation et de permis 
progressifs, en s'appuyant sur les résultats de la recherche et les meilleures pratiques internationales. La composition du Road 
Safety Council, constitué de représentants de haut rang de la Insurance Commission d'Australie Occidentale, de la police, du 
ministère des transports, de la roads agency, du gouvernement local, des administrations de l'éducation et de la santé et du 
Royal Automobile Club (Western Australia Road Safety Council, 2005), montre en elle-même une approche diversifiée dès 
l'origine. Le Road Safety Council a élaboré un document de travail public, basé sur neuf recommandations spécifiques, qu'il a 
diffusé, avec un kit de consultation ; 12 000 exemplaires ont été envoyés à un échantillon aléatoire de la population et 9 000 à 
différents acteurs de la sécurité routière. Cet échantillon était suffisamment important pour permettre de définir des sous-
groupes statistiquement fiables, comme le groupe des parents ou le groupe des personnes habitant des zones reculées. 
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En résumé, les réponses à l'enquête ont montré que : 

• 85 % de la population étaient très préoccupées ou relativement préoccupées par la sécurité des conducteurs novices 

• 87 % pensaient qu'il était probablement nécessaire de changer la manière de former les conducteurs novices tout comme 
l'attribution du permis de conduire, 

• Plus de deux personnes sur trois étaient d'accord avec le concept sous-jacent à chacune des neuf recommandations faites 
dans le document de travail.   

• Globalement, 77 % des personnes ayant répondu ont indiqué qu'elles soutiendraient soit très fortement (37 %) soit plutôt 
fortement (40 %) l'introduction de l'ensemble des recommandations présentées (Western Australia Road Safety Council, 
2005). Elément décisif : le soutien des parents était très élevé. 

Les réponses des groupes de jeunes conducteurs ont montré que la majorité des conducteurs novices ou de ceux qui n'étaient 
pas encore conducteurs était opposée aux nouvelles mesures proposées. 48 % seulement des conducteurs novices et 38 % des 
apprentis-conducteurs étaient d'accord, par exemple, avec l'affirmation selon laquelle ils étaient "très préoccupés ou 
relativement préoccupés par la sécurité des conducteurs novices". Ces réponses ont mis en évidence une assez grande 
différence entre le point de vue des jeunes conducteurs et celui du reste de la population. Le désaccord portait sur chaque 
recommandation comme sur l'ensemble d'entre elles.   

Tenant compte des réponses des parties intéressées et de la population, le Road Safety Council a émis les recommandations 
suivantes à l'attention du gouvernement : 

1. Augmenter le nombre minimum requis d'heures de conduite accompagnée (dûment  enregistrées) : les faire passer  de 25 
heures (phase d'apprentissage unique) à 120 heures (deux phases d'apprentissage). 

2. Exiger un minimum de 6 mois pour la phase 2. 

3. Augmenter à 3 ans la durée maximale pendant laquelle un permis d'apprenti est valide sans qu'il y ait besoin de payer 
pour le renouveler.  

4. Etendre la période provisoire de 2 à 3 ans.  

5. Renforcer les exigences concernant la surveillance des conducteurs, en particulier pour ce qui est du taux d'alcoolémie. 

6. Introduire des restrictions à la conduite nocturne pour les détenteurs d'un permis provisoire au cours des 6 premiers mois 
après l'obtention de celui-ci. 

7. Introduire des restrictions concernant le transport de passagers du même âge pour les détenteurs d'un permis provisoire 
au cours des 6 premiers mois après l'obtention de celui-ci. 

8. Introduire un taux d'alcoolémie autorisé de 0 g/l pour les apprentis conducteurs et les détenteurs d'un permis provisoire. 

9. .Introduire un système de permis à points, avec envoi de lettres d'avertissement, afin de décourager les pratiques 
dangereuses au volant. 

Un travail considérable, fondé sur une stratégie de communication bien conçue, a permis de maintenir les médias informés et 
de les impliquer tout au long du processus, qui a été particulièrement transparent.  

Le gouvernement d'Australie Occidentale a alors poursuivi sa réflexion et a adopté les  recommandations 2, 3, 5, 6, 7, 8 et 9 
en mai 2006, dont des restrictions pour la conduite de nuit et le transport de passagers du même âge, un taux d'alcoolémie 
de 0 g/l pour les jeunes novices et les accompagnateurs des apprentis conducteurs, et un système de permis à points. Le 
gouvernement a aussi bien accepté les principes de sécurité sur lesquels est fondée la recommandation d'augmenter à 120 le 
nombre d'heures de conduite accompagnée avant le permis et, par rapport à celle-ci, les réflexions se poursuivent sur trois 
aspects : le renforcement de la prise de conscience de l'intérêt de cette mesure, sa mise en œuvre éventuelle à l'avenir, les 
soutiens qui pourraient être apportés ("filets de sécurité" pour ceux qui n'ont pas accès à un accompagnateur ou à un véhicule, 
par exemple). 
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Les travaux se poursuivant pour préparer la mise en œuvre de ces mesures, d'autres consultations sont prévues ; elles 
concerneront les jeunes et s'assureront d'une part qu'ils ont compris les conséquences de ces mesures pour eux-mêmes et 
d'autre part que la mise en œuvre se passe sans problème. 

Selon l'Office of Road Safety d'Australie Occidentale, les facteurs ayant contribué au succès de la consultation sont les 
suivants : 

L'engagement du Road Safety Council qui a tenu à réaliser une consultation loyale de la population ; ceci a été déterminant 
dans la définition des paramètres de la consultation et a permis à la population de décider si les mesures proposées seraient 
finalement envisagées par le gouvernement d'Australie Occidentale. 

L'attitude collégiale des membres du Road Safety Council ; elle a donné au projet un ton fortement collaboratif, les membres 
apportant leur contribution à toutes les étapes du projet et usant de leurs réseaux respectifs avec une efficacité particulière 
pour accroître la sensibilisation pendant la période de consultation.  

Un travail considérable, basé sur une stratégie de communication bien conçue ; il a permis que les médias soient maintenus 
informés et qu'ils soient impliqués tout au long du processus, d'une grande transparence ; il a également permis que les 
messages délivrés à la population par les médias et autres canaux soient cohérents et ciblés. 

Le document de travail public faisait appel aux meilleures pratiques, issues de recherches indépendantes, et il était écrit dans 
un style facile à lire ; les recommandations et les résultats des recherches venant à l'appui de ces recommandations étaient 
expliqués d'une manière qui n'apparaissait pas menaçante. 

La conception du retour d'information, l'approche utilisée pour l'échantillonnage et le cadre analytique ont permis que toutes 
les questions soulevées par la recherche puissent obtenir une réponse par ce mécanisme unique et que le gouvernement 
d'Australie Occidentale soit assuré que les résultats reflétaient bien l'opinion générale de l'ensemble de la population. 

La consultation ayant été lancée à l'initiative du Road Safety Council, celui-ci a pu consulter indépendamment la population 
avant de finaliser les recommandations et de les transmettre au Ministre et au Gouvernement, en les assortissant d'un résumé 
des informations communiquées par la population. 

Le document de travail public et les résultats de la consultation sont disponibles sur Internet à l'adresse : 

www.officeofroadsafety.wa.gov.au/novicedriverreview 

Cet exemple de l'Australie Occidentale nous montre que, si l'on présente à un ensemble 
représentatif étendu de la population et des parties intéressées des informations clairement présentées, 
issues de recherches dûment étayées concernant les mesures potentielles et les problèmes qu'elles sont 
censées traiter, et si ceux-si peuvent participer à la formulation des mesures, une demande authentique 
d'amélioration de la sécurité routière peut se faire jour, rendant plus facile pour les décideurs de 
surmonter la résistance de petits groupes de pression et donc de décider de mettre en œuvre les 
mesures proposées4. Il est particulièrement important que les documents de communication soient 
faciles à lire et qu'ils abordent les questions en les mettant en relation avec la culture et les usages 
locaux.  

Les parties intéressées, dont le secteur privé et le secteur associatif, peuvent, elles aussi, en 
envoyant des messages appropriés au public, jouer un rôle important voire dominant dans l'acceptation 
des mesures et dans le changement d'attitudes et de comportement. Depuis 1997, par exemple, 
l'American Automobile Association (AAA) fait activement campagne, aux Etats-Unis, pour la 
législation en faveur du permis progressif. Cette campagne, qui a pris la forme d'une couverture dans 
la presse, a notamment porté sur la sensibilisation du public envers les décès des jeunes conducteurs. 
Entre 1997 et 2005, le nombre d'Etats américains ayant opté pour le permis progressif est passé de 8 
à 50. La Foundation for Traffic Safety de l'AAA, un organisme de recherche sans but lucratif, a mené 
des études qui ont permis de développer des matériels didactiques. L'AAA fait également partie, avec 
DaimlerChrysler, l'Insurance Institute for Highway Safety (IIHS), Mothers Against Drunk Driving 
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(MADD), le National Safety Council et le National Transportation Safety Board, entre autres, de 
l'association connue sous le nom de “Road Ready Teens” (RRT) qui regroupe au niveau national 
différents acteurs publics et privés. Dans ce cadre, DaimlerChrysler a financé des associations au 
niveau des Etats, dont certaines sous l'égide de l'AAA (Pikrallidas, 2005 ; cf également 
www.roadreadyteens.org). 

Depuis la généralisation du permis progressif dans tous les Etats-Unis ou presque, l'AAA s'est 
mobilisée activement pour que tous les Etats, dans le cadre du permis progressif, mettent en œuvre des 
restrictions propres aux jeunes conducteurs, concernant la conduite de nuit et le nombre de passagers 
du même âge. 

Autre exemple : des "réunions de sécurité routière" ont été mises sur pied par l'une des plus 
grandes compagnies d'assurance islandaises en 1994 ; elles ont pour objectif de mettre en évidence les 
conséquences d'un comportement dangereux pour les jeunes conducteurs et leurs passagers. Depuis 
leur instauration, plus de 30 000 jeunes ont participé à ces réunions, qui comportent des témoignages 
des forces de l'ordre et de personnels hospitaliers. Un magazine spécial, STANZ, est distribué aux 
participants qui ont droit à un bonus de 30 % sur leur assurance responsabilité civile et leur assurance 
tous risques.5    

Bien sûr, les parents ont un rôle important à jouer dans la communication et dans la préparation 
de leurs enfants à devenir de jeunes conducteurs. Les parents doivent être à la fois de bons modèles et 
ils doivent aider de bien d'autres manières, par exemple en expliquant la nécessité d'acquérir de la 
pratique sous surveillance en conditions réelles, et en veillant à ce que leurs enfants acquièrent 
suffisamment d'expérience avant le permis pour qu'ils soient bien préparés à conduire sans 
accompagnement. Ils doivent également communiquer activement sur les situations à risque au volant 
et superviser l'usage de leur véhicule par leurs enfants, surtout s'ils sont très jeunes.  

L'association Mothers Against Drunk Driving (MADD) aux Etats-Unis et au Canada a joué un 
rôle très important en informant à la fois les gouvernements et les jeunes conducteurs eux-mêmes des 
dangers associés à l'alcool au volant pour les jeunes novices (voir www.madd.org/under21/ et 
www.madd.ca/). Le rapport de consultation de l'Etat de Victoria, Australie, concernant les 
améliorations du système de permis progressif propose des sessions "parents-apprentis" et du matériel 
d'information pour les parents des apprentis conducteurs (VicRoads, 2005). Comme indiqué en 3.7.1, 
ce type de sessions existe actuellement en Australie Occidentale et fait partie du programme "Road 
Aware", le programme scolaire d'éducation à la sécurité routière, qui est financé par la compagnie 
publique d'assurance et géré par l'Office of Road Safety, ce qui montre également un bon exemple de 
coopération entre plusieurs organismes (voir www.roadaware.wa.edu.au/default.asp). Le paragraphe 
3.7.6 nous a montré que les programmes impliquant les jeunes adolescents et leurs parents dans des 
discussions sur les risques de la consommation d'alcool peuvent influer positivement sur la 
consommation ultérieure par les jeunes. Aux Etats-Unis, des contrats parents-jeunes conducteurs ont 
été mis en place pendant la phase d'apprentissage.  

Enfin, il est important de noter que de nombreuses associations, soit dirigées par des jeunes soit 
impliquant des jeunes, sont également engagées activement dans la promotion de la sécurité des 
conducteurs et devraient être impliquées dans toute discussion concernant la problématique du risque 
des jeunes conducteurs et dans la mise en oeuvre des mesures préventives. On citera pour exemple 
Responsible Young Drivers (www.ryd.be) et Drive Up Safety (www.dus.to) en Belgique, MALINA en 
République tchèque (www.nadace-malina.cz), La route des jeunes (www.laroutedesjeunes.com/), 
Voiture and co. (www.voiture-and-co.com/) et La Fondation Anne Cellier Junior en France, Students 
Against Destructive Decisions (www.sadd.org), National Organizations for Youth Safety 
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(www.noys.org/) et National Student Safety Program (http://adtsea.iup.edu/nssp/about/default.aspx) 
aux Etats-Unis. 

6.3.5. Campagnes de communication 

Le succès de toute contre-mesure, quelle qu'elle soit, dépend de son acceptation finale par le 
public. Même si les mesures, au départ, sont impopulaires, l'expérience montre que les attitudes du 
public évoluent en fonction des influences.  

Les campagnes conçues pour éduquer le public quant aux dangers et aux conséquences 
potentiellement désastreuses de certains comportements au volant peuvent être très efficaces, surtout si 
elles sont renforcées par des sanctions légales. La pression sociale peut jouer un rôle. Les médias aussi 
peuvent exercer une influence en contribuant à façonner l'opinion publique. La condamnation de 
l'alcool au volant, jugée largement irresponsable, en est un bon exemple, tout comme la 
reconnaissance que le port de la ceinture de sécurité fait partie intégrante d'un comportement sûr au 
volant.  Il est toutefois important de noter que l'influence de la communication sur les attitudes s'inscrit 
dans la durée.  

Le Chapitre 3 a largement abordé les meilleures pratiques en matière de communication 
persuasive. Les pouvoirs publics devraient employer des techniques de "marketing social"6 pour 
évaluer les demandes et les résistances face à une mesure donnée, et ils devraient faire appel aux 
réseaux associatifs pour promouvoir son acceptation (OCDE, 1993). Lorsque cela est possible, ceci 
devrait impliquer d'unir ses forces avec celles des parties intéressées –– parents, compagnies 
d'assurance, par exemple –– qui voient un intérêt direct à réduire le risque pour les jeunes conducteurs 
novices. Le travail réalisé par des associations comme MADD a déjà été indiqué ci-dessus.  On pourra 
citer d'autres exemples : la Royal Society for the Prevention of Accidents (www.rospa.com/) au 
Royaume-Uni, l'Association Marilou (www.association-marilou.org/) et la Prévention Routière 
(www.preventionroutiere.asso.fr/) en France. 

6.3.6. Transition et souplesse 

Les changements rompant radicalement avec la pratique antérieure rencontreront le plus de 
résistances et requerront des efforts proportionnés pour y faire face. Des dispositions pratiques peuvent 
être adoptées afin de faciliter la transition.  

Le phasage des mesures contribuera à les faire accepter. Fixer des objectifs réalistes et identifier 
des priorités aura également son utilité. Il est important de commencer avec des mesures dont les 
bénéfices sont clairs et dont on sait qu'elles seront suivies de résultats, de sorte que des gains concrets 
seront visibles à chaque phase. Il convient par ailleurs de laisser suffisamment de marges pour des 
modifications si les mesures n'atteignent pas les objectifs souhaités. Ceci requiert une évaluation des 
nouvelles mesures dans un délai fixé, cette évaluation devant elle aussi être fondée sur des travaux de 
recherche correctement étayés.  

La souplesse dans la mise en œuvre des mesures peut contribuer à leur acceptation. Les 
restrictions concernant la présence de passagers ou la conduite de nuit, dans les systèmes de permis 
progressif, prévoient souvent des dérogations afin d'éviter les conflits avec les obligations scolaires ou 
familiales. En Grande Bretagne, on s'est inquiété de ce que l'introduction, en novembre 2002, du 
nouveau test de perception des dangers entraînerait une diminution importante du taux de réussite. 
Pour éviter les publicités négatives à ce sujet et les déclarations selon lesquelles ce système serait 
injuste, il y a été introduit progressivement, par un relèvement graduel de la note éliminatoire. Celle-ci 
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a été fixée initialement à un niveau permettant à la majorité des candidats de réussir l'épreuve, puis elle 
a été relevée en plusieurs fois au cours de la première année.7  

Ceci dit, une politique claire, sans détours, imposant l'adhésion, facile à contrôler, est très souvent 
nécessaire pour parvenir à modifier les comportements. A l'inverse, les programmes qui cherchent à 
flatter leurs cibles pour les entraîner vers un comportement donné ou les programmes particulièrement 
alambiqués seront bien plus vraisemblablement ignorés et pas appliqués. Les lois relatives au permis 
progressif en constituent un exemple : les efforts pour persuader les parents et les adolescents d'opter 
volontairement pour une pratique très importante ou pour limiter l'exposition à des situations plus 
dangereuses après l'obtention du permis auraient probablement échoué alors que le fait d'inclure le 
permis progressif dans le système de permis existant s'est révélé extrêmement efficace. Une fois 
encore, des mesures dynamiques de ce type, lorsqu'elles risquent d'être impopulaires auprès de leurs 
cibles, requièrent que les décideurs aient le courage de leurs convictions.  

Les différences dans les situations des pays font qu'il n'y a pas de solution unique pour réduire le 
nombre d'accidents des jeunes conducteurs novices. Les mesures préventives doivent être adaptées au 
contexte juridique et social dans lequel elles seront mises en œuvre. Les mesures préventives qui 
restreignent sévèrement l'accès à la conduite seront un échec là où les transports publics ne constituent 
pas une alternative pratique. Ceci dit, le présent rapport a montré que certaines mesures préventives –– 
comme la conduite accompagnée avant l'obtention du permis de conduire –– sont indispensables et 
qu'elles devraient être appliquées quelles que soient les situations. 

Lorsque cela est possible, les mesures préventives devraient être conçues de manière à offrir de 
nouvelles opportunités, à l'inverse des restrictions. L'introduction de la conduite accompagnée en 
Norvège et en Suède, par exemple, a été combinée à une réduction de 17 à 16 ans de l'âge minimum 
d'apprentissage, tandis que l'âge pour la conduite non accompagnée restait fixé à 18 ans (Gregersen et 
al. 2000 ; Sagberg, 2002)8. 

Il convient que les nouvelles mesures n'ajoutent pas à la complexité du processus de permis de 
conduire, par un accroissement de bureaucratie, par exemple. En Norvège, c'est l'inverse qui s'est 
produit : en 2005, lors de la réforme de la réglementation sur le permis de conduire et des programmes 
de formation, le système a été rationalisé de manière à ce que les candidats au permis pour une autre 
classe de véhicules n'aient pas à répéter des éléments de la formation qu'ils avaient déjà passés pour un 
permis précédent (Norwegian Public Roads Administration, 2005).   

6.3.7. La question des ressources 

La question des ressources, y compris le coût pour les contribuables et les parties intéressées, 
peut s'avérer la plus difficile à traiter. La résistance aux changements sera inévitablement liée aux 
questions de coûts.  

Comme nous l'avons noté précédemment, la réponse la plus convaincante sera fondée sur des 
données factuelles ayant fait l'objet de recherches sérieuses, montrant que les économies générées par 
les mesures dépassent les coûts. Les accidents de la route ont des conséquences économiques et 
financières et la compréhension de ces coûts peut être utilisée pour étayer l'introduction de nouvelles 
mesures. L'analyse ex post devrait également comporter un calcul des économies réelles et toute mise 
en œuvre de nouvelles mesures devrait s'accompagner d'un travail d'évaluation.  

Le Chapitre 1 a donné une estimation des coûts faramineux supportés par les sociétés et les 
individus suite aux accidents des jeunes conducteurs novices. On a noté par exemple que, en 2002, le 
gouvernement américain estimait le coût des accidents des jeunes de 15 à 20 ans à 40.8 milliards de 



234 – CHAPITRE 6, GERER LE CHANGEMENT 

JEUNES CONDUCTEURS : LA VOIE DE LA SÉCURITÉ – ISBN 92-821-1336-1 - © CEMT, 2006 

dollars, sans compter les coûts humains. En Grande Bretagne, éviter un accident mortel sur la route est 
estimé à plus de 1 million de livres. Pour son programme de sécurité routière 1997-2001, la 
Commission Européenne a introduit la "règle du million d'euros" (CE, 1997), une règle approchée 
pour évaluer le retour sur investissement des mesures de sécurité routière. Sur la base d'un coût total 
de 45 milliards d'euros pour l'ensemble des accidents de la route en Europe en 1995 (incluant les tués, 
les blessés et les accidents purement matériels) et de 45 000 tués cette année là, on a estimé le coût du 
tué à 1 million d'euros. Toute mesure est donc économiquement justifiée si elle coûte moins d'1 
million d'euros par vie épargnée. Mais ces calculs ne tiennent compte que des accidents ayant fait 
l'objet d'un procès-verbal et des coûts économiques "tangibles" tels que les frais médicaux, les pertes 
de production, les coûts matériels et les frais de justice et de police. Si on avait tenu compte des 
accidents non enregistrés et des coûts immatériels, le coût du tué serait probablement de 3.6 millions 
d'euros (ETSC, 1997). 

Un argument fondamental peut être avancé : les ressources employées pour parvenir à éviter les 
accidents sont mieux dépensées que celles utilisées pour traiter les suites des accidents en termes de 
frais médicaux, juridiques, policiers, de rééducation, d'obsèques, de soutien aux survivants, etc. En 
outre, comme on l'a indiqué en 1.5, les "coûts humains" des accidents –– souffrances, douleurs, etc. –– 
sont estimés, en termes économiques, selon le concept de la valeur statistique de la vie humaine, à 
2.3 fois les coûts matériels. Il est clair néanmoins qu'il est absolument impossible de donner réellement 
une valeur économique à la vie humaine et à la souffrance, ce qui rend d'autant plus profitable 
d'investir dans la prévention des accidents plutôt que dans la gestion de leurs conséquences.  

Les questions relatives à l'incidence des nouveaux coûts pour les populations en difficulté devront 
également être abordées. Les gouvernements devraient veiller à la prise en compte de l'impact des 
nouvelles mesures en termes d'équité. Au Royaume-Uni, par exemple, toutes les nouvelles mesures 
sont examinées du point de vue de l'insertion sociale. L'état de Victoria, dans le cadre des 
améliorations proposées à son système de permis progressif, propose un volet bénévole pour aider les 
apprentis conducteurs à accéder à la conduite accompagnée lorsqu'ils n'ont pas d'autres possibilités 
(VicRoads, 2005).  

Un autre aspect de la question de l'équité sociale est également à noter : on a montré que les 
accidents de la circulation ont des conséquences disproportionnées pour les pauvres (OMS, 2004). Les 
bénéfices des mesures de sécurité routière pour cette catégorie de population, et pour la société dans 
son ensemble, devraient être pris en compte lorsqu'on aborde cette question.  

Les parties intéressées, telles les compagnies d'assurance, peuvent également influer sur le 
changement. Comme on l'a vu au Chapitre 3, le coût des assurances est souvent plus élevé pour les 
jeunes conducteurs, en particulier les jeunes hommes. Ceci peut être utilisé comme un outil pour 
encourager les nouveaux conducteurs à participer à des actions de réduction du risque. Dans le cadre 
du projet britannique PassPlus, les conducteurs nouvellement qualifiés peuvent suivre une formation 
couvrant les domaines où ils manquent d'expérience comme la conduite de nuit ou par mauvais temps 
et les compagnies d'assurance partenaires du projet offrent des primes d'assurance réduites aux 
conducteurs qui suivent cette formation (PassPlus, 2005). Comme on l'a noté précédemment, les 
participants aux réunions de sensibilisation au risque organisées en Islande peuvent bénéficier de 
réductions des primes d'assurance. Le Chapitre 4 signale également des expériences récentes 
concernant l'usage des réductions des primes d'assurance pour favoriser l'introduction des technologies 
destinées à réduire les risques, tels les boîtes noires. 

Enfin, le partage d'informations et les expériences d'autres pays devraient aider à garantir que des 
ressources limitées sont affectées de manière ciblée et permettent un effet maximal, y compris par une 
réduction des frais de recherche et de fonctionnement.  
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6.4. Conclusions 

Les niveaux élevés actuels du risque des jeunes conducteurs novices ne sont pas inévitables. Des 
actions peuvent être engagées afin de réduire largement l'écart entre le niveau de risque des jeunes 
conducteurs et celui de leurs aînés. Toutefois, comme pour les autres mesures de sécurité routière, 
celles-ci ne seront pas nécessairement bien accueillies ou acceptées d'emblée par ceux à qui elles 
profiteront le plus. Par conséquent, leur mise en œuvre nécessitera une approche stratégique bien 
planifiée, basée sur des résultats de recherche solides et une communication efficace. 

Lorsqu'on engage des actions visant à réduire le risque des jeunes conducteurs novices, il 
convient de tenir compte des éléments suivants : 

• L'étendue du problème, son coût et les solutions doivent, autant que faire se peut, être 
clairement compris, grâce à des travaux de recherche rigoureux et indépendants. 

• La nature du problème et la nécessité d'agir devraient être publiquement revendiquées par des 
décideurs de haut niveau.  

• Il est nécessaire d'informer les parties intéressées et le public en général de l'étendue du 
problème et du coût de l'inaction. Il convient de s'intéresser à l'évaluation des niveaux de 
soutien des politiques d'amélioration de la sécurité des jeunes conducteurs par la population 
en général.  Des techniques de marketing social devraient être employées pour communiquer. 

• Les mesures concernant les jeunes conducteurs devraient être étroitement liées aux stratégies 
globales de sécurité routière dans le pays. Objectifs et visions en matière de sécurité routière 
aideront à assurer un engagement et des résultats continus dans ce domaine. 

• Une étroite coordination entre différents ministères à différents niveaux est nécessaire pour 
faire face au problème. 

• Les parties intéressées, y compris celles qui sont indirectement touchées par le problème, et, 
si possible, la population dans son ensemble, devraient être suffisamment impliquées dans les 
consultations concernant les mesures préventives proposées. Dans certains cas, les parties 
intéressées peuvent être le moteur du changement et influencer l'opinion au niveau politique ; 
elles peuvent être mises à contribution pour aider à communiquer et à mettre en œuvre les 
nouvelles mesures. 

• Les mesures préventives devraient être adaptées aux situations dans lesquelles elles sont 
introduites. Leur mise en œuvre devrait être souple et graduelle, chaque fois que cela est 
possible. Elles devraient faire l'objet d'une analyse ex-post, à comparer avec les résultats des 
études antérieures et des projections, et faire l'objet de révisions lorsque les effets désirés ne 
sont pas au rendez-vous.  

• Il convient de tenir compte de l'impact des mesures en termes d'équité sociale, et des efforts 
devraient être faits afin de réduire le déséquilibre dans leurs effets. 

• Les gouvernements devraient apprendre du travail déjà effectué par d'autres, ce qui 
abaisserait les coûts de développement et de mise en œuvre des nouvelles mesures. 
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NOTES 

 
1. Une vision est définie comme "une description innovante du futur système de circulation ou une direction 

souhaitée d’évolution de la sécurité" (OCDE, 2002). La Vision Zero suédoise, par exemple, énonce que 
"personne ne devra être tué ou gravement blessé dans des accidents de la circulation" (dans Elvik et Vaa, 
2004. 

2. L'Australie s'est fixé pour objectif de réduire de 40 % le nombre de tués pour 100 000 habitants entre 
1999 et 2010 et a calculé ceci sur la base des résultats escomptés des mesures programmées (Australian 
Transport Safety Bureau, 2004). 

3. La Vision Sécurité Routière 2010 du Canada comporte un objectif subordonné, celui d'une diminution de 
20 % du nombre de jeunes de 16 à 19 ans, conducteurs ou passagers, tués ou gravement blessés dans des 
accidents de la route pour la période 2002-2010 (Transports Canada, 2005). 

4. Le processus de consultation qui a été mis en place en Australie Occidentale est décrit en détail à l'adresse 
suivante : www.officeofroadsafety.wa.gov.au/novicedriverreview/. 

5. Cette information a été fournie directement par la compagnie d'assurance à un membre du groupe de 
travail en charge du présent rapport. 

6. Défini comme “la conception, la mise en oeuvre et le suivi de programmes où l’on cherche à développer 
l’acceptation d’une idée, cause ou pratique sociale par un ou plusieurs groupes cibles. Il fait appel à la 
segmentation du marché, la recherche sur le consommateur,  le développement des concepts, la 
communication, les incitations destinées à faciliter les choses et la théorie de l’échange en vue de 
maximiser la réponse du groupe cible.” (OCDE, 1993) 

7. Information fournie directement par les autorités britanniques. 

8. Cet exemple est largement discuté en 3.6. 
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CHAPITRE 7. 

LES JEUNES CONDUCTEURS DANS LES PAYS AVEC DES NIVEAUX DE 
MOTORISATION DIFFERENTS 

Résumé 

On dispose de très peu d'analyses concernant la question du risque des jeunes conducteurs dans les 
pays en voie de développement et dans les pays qui connaissent une croissance économique rapide et 
une motorisation croissante. Le présent chapitre examine la question du point de vue général de la 
sécurité routière et du développement économique. Contrairement aux pays de l'Organisation pour la 
Coopération et le Développement Economiques (OCDE), une grande partie du monde devrait, de 
manière générale, connaître un accroissement du nombre de tués sur les routes au cours des années et 
des décennies à venir, avec un impact important sur les jeunes. Ceci est vrai notamment pour certains 
membres de la Conférence Européenne des Ministres des Transports qui ne sont pas membres de 
l'OCDE. 
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7.1. Introduction 

Une grande partie des données du présent rapport concernait les pays de l'Organisation pour la 
Coopération et le Développement Economiques (OCDE), dont ceux de la Conférence Européenne des 
Ministres des Transports (CEMT) également membres de l'OCDE, essentiellement parce que les 
données spécifiques aux jeunes conducteurs ne sont pas disponibles dans les autres pays. Toutefois, les 
défis concernant le risque des jeunes conducteurs sont au moins aussi importants dans les pays hors de 
ce groupe, et ils pourraient y être encore renforcés par l'effet du développement économique. 
Malheureusement, il existe très peu d'analyses concernant les liens spécifiques entre croissance 
économique et jeunes conducteurs. Dans le présent chapitre, nous chercherons par conséquent à tirer 
des conclusions en examinant les études réalisées sur la relation entre développement économique et 
sécurité routière en général.  

Dans sa Résolution 57/309 du 22 mai 2003, l'Assemblée Générale des Nations Unies a reconnu 
l'existence d'une "crise mondiale de la sécurité routière", caractérisée par un accroissement global 
rapide du nombre de tués, de blessés et d'handicapés suite aux accidents de la route, un taux de 
mortalité disproportionné dans les pays en voie de développement, et un impact négatif des victimes 
de la route sur les économies nationales et mondiale.  

7.2. Les risques des jeunes conducteurs à l’échelle mondiale 

Si les experts ne sont pas d'accord sur les chiffres, ils s'accordent généralement à dire que les taux 
de tués, rapportés à la population, continueront à diminuer régulièrement au cours des décennies à 
venir dans les pays de l'OCDE, et qu'ils augmenteront significativement dans la plupart des autres 
parties du monde. Kopits et Cropper (2005), par exemple, prévoient une augmentation générale 
de 66 % d'ici à 2020 du nombre total de morts sur les routes dans le monde, contre une diminution 
de 28 % pendant la même période pour les seuls pays développés. Ce chiffre recouvre une 
augmentation projetée de 97 % pour la Chine et de 147 % pour l'Inde. Sur la base des travaux de 
Koornstra (2006), le World Business Council on Sustainable Development (WBCSD, 2004) propose 
plusieurs scénarios prévoyant une baisse de 40  % du nombre de tués entre 2000 et 2020 dans les pays 
développés et un accroissement de celui-ci dans les pays en voie de développement, suivi par une 
réduction à une échéance ultérieure, dépendant du taux de motorisation et de la croissance des 
revenus. Il convient également de noter que, pour beaucoup d'habitants des pays pauvres, les 
dommages économiques et sociaux consécutifs aux accidents de la route seront vraisemblablement 
disproportionnés, car ces personnes sont a priori moins nombreuses à disposer d'une assurance ou à 
bénéficier d'un filet de sécurité sociale qui assurera leur subsistance pour eux et leurs familles en cas 
de décès ou de blessure. Par ailleurs, la qualité des infrastructures locales peut être à l'origine d'un 
nombre plus important d'accidents. 

Ces chiffres soulignent l'importance de la Résolution de l'ONU rappelée précédemment tout 
comme celle de la Collaboration des Nations Unies sur la Sécurité Routière qui s'en est suivie, sous 
l'égide de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS). Cette collaboration implique plusieurs agences 
des Nations Unies, des banques de développement international, des gouvernements nationaux et des 
ONG internationales engagées dans la sécurité routière (Peden et al., 2004)1. L'OCDE et la CEMT 
sont également partenaires de cette initiative.  

La mortalité routière (nombre de tués rapporté à la population) est le produit du nombre de 
véhicules par habitant et du nombre de tués par véhicule (Kopits et Cropper, 2005). Il existe une 
relation évidente entre l'accroissement des niveaux de revenu des individus et le nombre de véhicules 
par habitant. Koornstra étudie la relation entre le développement et le mortalité routière, et note que les 
économies des pays de l'OCDE devraient progresser à un taux annuel moyen de 2.0 % sur la période 
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2000 - 2030, tandis que les économies "en transition" devraient progresser à un taux annuel moyen de 
3.1 % et les économies "en voie de développement" de 4.1 %. Ces progressions dans les pays en 
transition et les pays en voie de développement s'accompagneront d'une progression importante du 
nombre de véhicules possédés par les individus. Le parc automobile croîtra beaucoup plus rapidement 
en Asie –– notamment en Chine et en Inde ––, en Europe de l'Est, dans la Communauté des Etats 
Indépendants, et en Amérique Latine que dans les pays de l'OCDE (WBCSD, 2004 et Koornstra, 
2005).  

Dans la plupart des pays, la mortalité, rapportée au volume de trafic, baisse. Mais, dans les pays 
développés, au cours des dernières décennies, le taux de possession de véhicules a généralement 
progressé moins vite que le nombre de tués par véhicule n'a diminué, entraînant une réduction globale 
de la mortalité sur les routes. Dans les pays en voie de développement, c'est l'inverse qui s'est produit : 
le taux de possession de véhicules a progressé plus vite que le nombre de tués par véhicule n'a diminué 
(Kopits et Cropper, 2005). Il est clair qu'il existe une relation entre la croissance économique dans les 
pays les moins riches et l'accroissement du taux de tués. 

Figure 7.1 : Relation entre le RNB par habitant et la mortalité routière 
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Source: WBCSD (2004) 

La mortalité tend à croître rapidement avec la croissance du niveau de revenus, jusqu'à atteindre 
un certain niveau, puis il diminue de manière continue (WBCSD, 2004 ; Kopits et Croopper, 2005). 
Dans le rapport WBCSD, Koornstra illustre ce point à l'aide de la Figure 7.1, comparant le taux de 
tués par million d'habitants au Revenu National Brut par habitant (RNB/habitant). Les chiffres sur la 
courbe correspondent aux catégories des pays regroupés par niveau de RNB par habitant, comme 
indiqué dans le Tableau 8. 
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Tableau 7.1.  Pays classés en fonction du RNB par habitant 

Groupe Pays dans le groupe 
RNB/hab. 

plage de variation 
(milliers US$) 

RNB/hab. - 
Moyenne 
(milliers 

US$) 

Taux de 
croissance annuel 
de la population - 

projections 
2000-2015 

1 Afghanistan, pays de l'Afrique sub-saharienne, pays du 
centre et du sud de l'Afrique, pays est-africains, 
Bangladesh, Cambodge, Kirghizstan, Laos, Mongolie, 
Myanmar, Népal, Tadjikistan, Vietnam 

< 0.40 0.27 2.36% 

2 Cameroun, certains pays de la CEI, Congo, Guinée, Haïti, 
Inde, Indonésie, Côte d'Ivoire, Lésotho, Nicaragua, 
Pakistan, Sénégal 

0.75 - 0.40 0.49 1.22% 

3 Albanie, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Cap Vert, Chine, 
Egypte, Equateur, Guinée Equat., Honduras, Kazakhstan, 
Maroc, Îles de l'Océan Indien, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Philippines, Sri Lanka, Syrie, 
Swaziland, Turkménistan  

1.50 – 0.75 0.90 0.75% 

4 Algérie, Biélorussie, Colombie, Cuba, de nombreux pays 
de l'Europe du Sud et de l'Europe Centrale, République 
Dominicaine, Salvador, Guatemala, Jamaïque, Jordanie, 
Lettonie, Lituanie, Namibie, Océanie, Pérou, Fédération 
de Russie, Thaïlande, Tunisie 

3.00 – 1.50 1.85 0.69% 

5 Brésil, Costa Rica, Estonie, Gabon, Liban, Libye, 
Malaisie, Ile Maurice, Panama, Pologne, Slovaquie, 
Afrique du Sud, Taipei, Turquie, Venezuela 

4.50 – 3.00 3.55 1.10% 

6 Argentine, Chili, de nombreux pays de l'Europe Centrale 
et de l'Europe de l'Est, Corée, Mexique, Oman, Arabie 
Saoudite, Uruguay 

9.25 – 4.50 6.27 1.07% 

7 Australie, Canada, de nombreux pays d'Europe du Sud, 
Israël, Nouvelle Zélande, Emirats Arabes Unis 

24.00 – 9.25 19.02 0.22% 

8 Japon, de nombreux pays de l'Europe du Nord-Ouest et du 
Centre-Ouest, Hong-Kong, Singapour, Etats-Unis 

> 24.00 31.33 0.44% 

Source : adapté de WBCSD, 2004 

Plusieurs pays de la CEMT sont classés à un niveau où, selon toute attente, le nombre de tués sur 
les routes devrait augmenter dans les années à venir. Des données préliminaires de la CEMT (2005) 
pour l'année 2004 ont montré par exemple une progression de 1.9 % du nombre de tués sur les routes 
en Europe Centrale et en Europe de l'Est au cours de l'année précédente, avec des chiffres très 
importants dans certains pays. Pour l'ensemble de la CEMT, certains pays ont enregistré une 
augmentation du nombre de tués allant jusqu'à 11 %, 20 %, voire 30 % (CEMT, 2005). Kopits et 
Cropper (2003) ont prévu un accroissement de 18.2 % du taux de tués par 100 000 habitants d'ici à 
2020 dans neuf pays de l'Europe de l'Est et de l'Asie Centrale qui sont membres de la CEMT, une 
prévision qui contraste vivement avec la chute importante prévue pour les pays à haut revenu2. Selon 
Koornstra (2006), les pays moyennement motorisés, au revenu supérieur à la moyenne (catégorie 6 et 
certains pays de la catégorie 5 du Tableau 7.1 et de la Figure 7.1), devaient connaître une baisse du 
nombre de tués avant 2005 ; à l'inverse, les autres pays à revenu supérieur à la moyenne (certains pays 
de la catégorie 5) et les pays à revenu inférieur à la moyenne (catégorie 4, dont la Fédération de 
Russie) devraient amorcer une diminution quelque part avant 2010 pour les premiers et légèrement 
après 2010, pour les seconds. 



CHAPITRE 7, LES JEUNES CONDUCTEURS DANS LES PAYS AVEC DES NIVEAUX DE MOTORISATION DIFFERENTS - 243 

JEUNES CONDUCTEURS : LA VOIE DE LA SÉCURITÉ – ISBN 92-821-1336-1 - © CEMT, 2006   

Tableau 7.2.  Population âgée de 0-14 ans dans différentes régions 

  2000 2050 

Monde 30.1 20.1 
Pays les plus développés 18.3 15.7 
Pays les moins développés 33 20.8 
Afrique 42.7 27.8 
Asie 30.4 18.6 
Amérique Latine /Caraïbes 31.9 18.1 
Océanie 25.8 18.1 
Amérique du Nord  21.6 17.7 
Europe 17.5 14.8 

Source :  ONU, 2004   

Manifestement, le nombre total de tués sera également lié à la taille de la population. Jusqu'en 
2050, la plus forte croissance de la population, et de loin, est prévue en Asie, particulièrement en Inde 
et en Chine, suivies par l'Afrique, l'Amérique Latine et les Caraïbes. Pour l'Europe, on prévoit au 
contraire une diminution globale de la population (Nations Unies, 2004). L'âge de la population est 
également un élément pertinent pour ce qui est des jeunes conducteurs. On estime que, en l'an 2000, 
18.3 % de la population des pays les plus développés étaient âgés de 0 à 14 ans, contre 33 % dans les 
pays les moins développés (Nations Unies, 2004). Le nombre potentiel de nouveaux jeunes 
conducteurs est donc de très loin très supérieur dans les pays en voie de développement, tant en 
chiffres absolus qu'en chiffres relatifs. Les chiffres exacts sont donnés dans le Tableau 7.2. La part de 
la population dans cette classe d'âge devrait être en recul dans toutes les régions, Mais le nombre total 
de jeunes restera très élevé dans les régions où une croissance plus importante de la population est 
attendue, comme indiqué précédemment. 

Les nombres de tués supérieurs enregistrés dans les pays à faible RNB par habitant s'expliquent 
en grande partie par l'usage plus important des deux-roues et par la plus grande présence de piétons et 
de cyclistes sur les chaussées. Les motos et les scooters sont plus accessibles économiquement et 
peuvent donc être le premier véhicule acheté lorsque le revenu progresse.  

Kopits et Cropper (2005) font l'hypothèse que l'abaissement du nombre de tués sur les routes 
lorsque le niveau de revenu augmente reflète plusieurs aspects : diminution du nombre de piétons, 
véhicules de plus en plus sûrs, diminution du nombre de motos et de scooters, routes plus sûres et/ou 
changement d'attitude vis-à-vis du risque. Toutefois, certains éléments indiquent également que, 
pendant une courte période, il peut aussi y avoir une progression des décès, par suite de l'usage accru 
de voitures. Le Tableau 1.1 du Chapitre 1 nous montre la relation entre le nombre de jeunes 
conducteurs et le nombre total de jeunes, rapporté à la population générale. Les pays où cette 
proportion est la plus faible sont aussi typiquement ceux où le RNB par habitant est le plus faible, 
reflétant peut-être le fait que les jeunes possèdent moins de voitures.    

L'exemple le plus saisissant de l'impact de l'accroissement de la motorisation sur les jeunes 
conducteurs est celui de l'ex-RDA après la réunification : par comparaison avec la période 1985-1989, 
le taux de mortalité rapporté à 100 000 habitants y a été multiplié par 11 entre 1989 et 1991 pour les 
18-20 ans ; pour les jeunes de 21-24 ans, il a été multiplié par 8. Tous âges confondus, le nombre de 
tués sur les routes a été multiplié par 4 (Winston et al., 1999). On notera toutefois qu'il s'agit là d'une 
situation historique très particulière qui n'a pas son pendant ailleurs dans le monde. 
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7.3. Transfert de connaissances aux pays non membres de l'OCDE/CEMT 

Les analyses et les résultats indiqués dans le présent rapport concernent principalement les pays 
membres de l'OCDE/CEMT. Le Rapport mondial sur la prévention des traumatismes dus aux 
accidents de la circulation de l'OMS/Banque Mondiale indique que, au niveau mondial, 1.2 millions de 
personnes environ sont tuées chaque année sur les routes et 50 millions blessées. En 2004, la 
circulation routière était au 9ème rang des causes de maladie et de blessure. Sauf à engager des actions 
énergiques, la situation ne pourra qu'empirer dramatiquement, en particulier dans les pays en voie de 
développement. Si les tendances actuelles se poursuivent, l'OMS s'attend à ce que la circulation 
routière devienne la 3ème grande cause du nombre d'années de vies perdues ajustées sur l'incapacité (un 
indice qui combine le nombres de vies perdues et le nombre d'années sans incapacité) en 2020. 

Dans la plupart des pays en voie de développement dans le monde, les recueils de données et les 
analyses concernant la sécurité routière sont peu nombreux et il n'est donc pas possible de donner des 
indications spécifiques quant à la contribution des jeunes conducteurs au problème global de sécurité 
routière.  Toutefois, compte tenu de l'universalité des facteurs que sont l'expérience, l'âge et le sexe, 
tous les pays ont besoin d'engager des actions concertées et résolues afin de combattre les accidents de 
la route liés aux jeunes conducteurs, avec leurs cortèges de morts et de blessés graves.  

Parmi les mesures présentées dans ce rapport, beaucoup peuvent également s'appliquer dans les 
pays en voie de développement. Une approche privilégiant un système de transport sûr, l'élaboration 
de politiques, de lois et de restrictions concernant la vitesse et l'alcool au volant, des prescriptions 
relatives au port de la ceinture de sécurité –– renforcées par un niveau de contrôle maximal, fonction 
des ressources disponibles ––, peuvent contribuer à éviter que ne se réalise la perspective 
insupportable qui se profile au niveau mondial.  

La diffusion des recommandations appropriées par les pays OCDE/CEMT, associées aux 
résultats du présent rapport du Centre conjoint OCDE/CEMT de recherche sur les transports, 
constituera une aide précieuse pour  bon nombre de pays en voie de développement, confrontés à la 
nécessité de lutter contre les problèmes majeurs de sécurité routière. 

7.4 Conclusions 

En résumé, bien qu'il n'existe aucune étude quantifiant clairement la situation des jeunes 
conducteurs dans des pays avec des niveaux de motorisation différents, on peut tirer quelques 
conclusions générales : 

• A l'avenir, la plupart des pays connaîtront une diminution du nombre de tués par habitant plus 
faible que les pays de l'OCDE, et beaucoup connaîtront même une augmentation 
substantielle. 

• Toute tendance générale en matière de sécurité routière affectera les jeunes et pourrait même 
avoir un effet plus marqué pour les jeunes conducteurs novices. 

• C'est dans les pays en voie de développement, et tout spécialement en Asie, que le nombre de 
jeunes conducteurs novices potentiels est le plus important. 

• Des travaux de recherche sont nécessaires concernant l'impact du développement 
économique et de la motorisation croissante sur les jeunes, notamment les jeunes 
conducteurs. 
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• Des actions devraient être entreprises afin de réduire l'impact du risque routier pour les 
habitants des pays en voie de développement, dont les jeunes, dans le cadre, par exemple, de 
la Collaboration des Nations Unies sur la Sécurité Routière, sous l'égide de l'OMS.  

Conclusions et recommandations : 

Dans un avenir prévisible, on peut s'attendre à ce que le risque pour les jeunes, en termes de sécurité 
routière, soit maximal dans les pays hors OCDE, dont certains sont membres de la CEMT. Mais on 
sait relativement peu de choses sur la relation entre le développement économique, la motorisation et 
les jeunes. 

• Coopérer au niveau international dans des actions destinées à réduire l'impact de la sécurité routière 
sur la santé, notamment dans le cadre de la Collaboration des Nations Unies sur la Sécurité 
Routière (sous l'égide de l'Organisation Mondiale de la Santé). 

• Mener des travaux de recherche complémentaires afin de comprendre l'impact spécifique de la 
sécurité routière sur les jeunes dans les pays en voie de développement et les pays à revenus 
moyens. 

NOTES 

 
1. Cf www.who.int/violence_injury_prevention/road_traffic/en/ 

2. La liste de Kopits et Cropper des pays à haut revenu inclut la plupart des pays de l'OCDE et 12 pays non 
membres de l'OCDE, tels les Bahamas, les Barbades, etc. 
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CHAPITRE 8. 

RESUME DES CONCLUSIONS ET DES RECOMMANDATIONS 

Résumé 

Le présent chapitre énumère la totalité des conclusions et recommandations présentées au long des 
chapitres précédents du rapport. 
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Dans l'ensemble du rapport, diverses conclusions et recommandations spécifiques ont été 
données dans des cadres suivant immédiatement l'exposé des sujets auxquels ils se réfèrent. Ce qui suit 
est un récapitulatif complet de ces conclusions et recommandations. Le Chapitre 5 fournit également 
une synthèse des résultats essentiels et suggère une stratégie pour les actions proposées, avec une 
définition des priorités de mise en œuvre ; cette stratégie est proposée en gardant à l'esprit les facteurs 
premiers derrière le risque des jeunes conducteurs et en tenant compte de l'impact, des coûts et des 
délais pour chaque mesure. 

Reconnaître la nécessité d'agir 

Les niveaux élevés de risque d'accident de la circulation pour les jeunes conducteurs novices, et 
tout particulièrement les hommes, et les nombres importants de tués et blessés qui s'y rattachent 
constituent un grave problème de santé publique. S'attaquer à ce risque sera indispensable si on veut 
satisfaire les objectifs ambitieux de sécurité routière fixés par les gouvernements aux niveaux national 
et international, et notamment aux objectifs de la Conférence Européenne des Ministres des 
Transports. 

Comprendre les facteurs derrière le problème 

Bien que nous ayons une large compréhension des causes sous-jacentes aux niveaux élevés de 
risque chez les jeunes conducteurs novices et que celle-ci nous permette des conclusions essentielles 
quant aux mesures efficaces à mettre en œuvre, il reste encore d'importantes lacunes concernant les 
liens de causalité entre facteurs corrélés. 

• Poursuivre les recherches sur les causes des risques des jeunes conducteurs novices, dans la 
perspective de concevoir des mesures préventives plus efficaces. Les points auxquels il 
convient de s'intéresser plus particulièrement sont : 

- les compétences psychologiques nécessaires pour une conduite sûre (contrôle des 
impulsions, auto-évaluation, etc.) ; 

- le développement du cerveau au niveau du cortex préfrontal ; 

- le sexe (dont le rôle de la testostérone), et la question du risque des jeunes femmes 
(ressemble-t-il de plus en plus à celui de leurs homologues masculins ?) ; 

- les émotions ; 

- les drogues ;  

- la fatigue. 

Garantir un niveau élevé de sécurité routière en général 

Des bénéfices importants en matière de sécurité routière pour les jeunes conducteurs novices se 
dégageront probablement des mesures visant à améliorer la sécurité générale du système de transport 
routier des pays.  

• Travailler à assurer des niveaux élevés de sécurité routière en général ; on notera en 
particulier les réductions importantes du nombre de tués sur les routes résultant d'une 
législation appropriée et d'un contrôle efficace de son application, notamment en ce qui 
concerne la vitesse, l'alcool, les drogues, la ceinture de sécurité, les dispositifs modernes de 
protection à l'intérieur des véhicules, le bon niveau des infrastructures routières. 
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• Veiller à ce que les campagnes générales de sécurité routière soient centrées sur le problème 
des jeunes conducteurs en introduisant des mesures les ciblant tout particulièrement et en 
traitant spécifiquement des conditions qui accroissent le risque des jeunes conducteurs –– par 
des contrôles dans les périodes et aux endroits où ceux-ci sont les plus exposés. 

Envisager des âges adaptés pour la conduite 

Avant l'âge de 18 ans surtout, le risque d'accident est inversement proportionnel à l'âge auquel le 
conducteur commence à conduire seul : plus cet âge est jeune, plus le risque d'accident est élevé.  

• Considérer sérieusement les conséquences, en termes de risque, de toute pression exercée 
dans l'optique d'abaisser l'âge du permis de conduire ainsi que les conséquences de l'absence 
de restrictions à la conduite sans accompagnement avant 18 ans. 

• Considérer sérieusement l'opportunité de relever l'âge du permis, notamment là où l'âge 
auquel les jeunes sont actuellement autorisés à conduire seuls est particulièrement faible. 

• Inviter les jeunes à se demander s'ils ont besoin d'obtenir leur permis de conduire aussitôt 
qu'ils y sont légalement autorisés et favoriser d'autres formes de transport économiquement 
abordables chaque fois que cela est possible. 

• Veiller à ce que les conditions d'obtention du permis de conduire pour les deux roues 
motorisés soient aussi strictes que pour les voitures particulières de manière à éviter des 
transferts vers des modes de transport moins sûrs. 

Se concentrer sur les objectifs fondamentaux des systèmes de formation et d'attribution du permis 

L'objectif fondamental à la fois de la formation qui précède l'obtention du permis de conduire et 
du processus d'attribution de celui-ci devrait être de produire des conducteurs qui ne soient pas 
seulement techniquement compétents mais qui soient également "sûrs" au moment où ils sont autorisés 
à conduire sans surveillance. Ceci implique d'inculquer aux novices un niveau de compétences 
cognitives approprié et de leur transmettre des motivations orientées vers la sécurité. L'objectif 
primaire ne devrait pas être d'aider les conducteurs novices à réussir l'examen du permis de conduire.  

• Mettre plus encore l'accent, dans la formation, sur les facteurs d'accroissement du risque et 
sur l'auto-évaluation, et notamment sur les motivations personnelles et sur le contexte dans 
lequel la conduite s'effectue. 

• Etudier les bénéfices de l'utilisation de la matrice GDE comme outil pour le développement 
d'objectifs pour la formation des conducteurs et pour l'examen du permis de conduire. 

Chercher à améliorer les processus de formation formelle 

A l'heure actuelle, les preuves de bénéfices clairs, en termes de sécurité, de la formation formelle 
avant le permis, sont peu nombreuses.  

• Mener des études scientifiques et des analyses coût-bénéfice afin de mieux comprendre les 
avantages de la formation formelle et imaginer des moyens pour améliorer l'impact d'une 
telle formation. 

• Compléter la méthode traditionnelle de formation fondée sur les compétences, dans laquelle 
le enseignant de conduite dit au candidat ce qui est juste et ce qui est faux, par des méthodes 
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qui impliquent plus largement le candidat aux plans personnel et émotionnel. Ceci est 
particulièrement adapté si l'on veut accroître la conscience qu'a le candidat de ses propres 
difficultés, de ses réactions, etc. par rapport à la tâche de conduite.  

• Veiller à ce que les enseignants de conduite professionnels aient les connaissances et les 
compétences pédagogiques nécessaires pour guider et aider le candidat afin qu'il devienne un 
conducteur sûr ; les enseignants de conduite devraient être capables de "coacher", et pas 
simplement d'enseigner.  

Assurer un niveau d'expérience élevé, par la conduite accompagnée, avant l'obtention du permis de 
conduire donnant accès à la conduite sans accompagnement 

Il convient de mener la formation de telle manière qu'elle permette aux jeunes conducteurs 
novices d'atteindre des niveaux d'expérience élevés avant qu'ils ne soient autorisés à conduire seuls. 

• Augmenter la formation formelle en exigeant des jeunes conducteurs qu'ils aient autant 
d'expérience que possible avant de conduire seuls. Alors qu'un minimum de 50 heures de 
pratique avant le permis est recommandable, l'expérience a montré, dans un pays, que le fait 
d'augmenter le nombre d'heures à environ 120 réduisait les accidents de près de 40 % au 
cours des deux années suivant l'obtention du permis. 

• Fournir aux accompagnateurs, notamment aux parents, des informations et des conseils sur la 
manière de remplir efficacement leur rôle et les encourager à proposer des opportunités de 
pratique étendues. Si fixer des normes minimales pour accompagner les conducteurs peut être 
souhaitable, cela ne devrait pas exclure ou décourager certaines personnes d'accepter ce rôle. 

Recourir à la formation approfondie 

La formation centrée sur les compétences approfondies de maîtrise du véhicule peut avoir des 
conséquences indésirables si elle est effectuée avant que le novice ait acquis une expérience suffisante.  

• Eviter les formations approfondies privilégiant les compétences telles que le contrôle du 
dérapage, etc. tant que les jeunes conducteurs novices n'ont pas acquis une expérience 
suffisante en conduite non accompagnée. 

Améliorer le contenu et les modalités d'examen 

Avec les connaissances actuelles, les examens du permis de conduire sont aujourd'hui incapables 
de discriminer exactement entre les conducteurs qui seront sûrs après qu'ils auront commencé à 
conduire seuls et ceux qui ne le seront pas ; ils n'en demeurent pas moins essentiels comme moyen de 
s'assurer que les conducteurs novices possèdent des compétences essentielles de base. 

• Mener des recherches scientifiques centrées sur l'accroissement de la capacité des examens 
du permis de conduire à identifier les conducteurs dangereux, et sur l'efficacité des tests de 
perception des dangers. 

• Assurer que les examens du permis de conduire sont à l'abri de toute corruption. 
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Assurer la cohérence du système de permis à tous les niveaux 

Il convient d'assurer la cohérence, à tous les niveaux, du contenu et de la forme du système de 
permis de conduire, qui devraient se fonder sur la connaissance et la compréhension des facteurs 
influant sur le comportement au volant et sur le risque d'accident de la route.  

• Veiller à ce que les trois volets essentiels du permis de conduire (les objectifs de la formation, 
la formation et l'examen) se renforcent mutuellement et que la nature de chacun se reflète 
dans les deux autres. Le contenu des épreuves devrait être varié et couvrir tous les aspects 
possibles des objectifs de la formation. Les aspects des objectifs qui ne peuvent être contrôlés 
au cours de l'examen devraient constituer des items obligatoires de la formation. 

Réduire l'exposition au risque immédiatement après l'obtention du permis autorisant à conduire 
seul 

Le plus grand risque pour les jeunes conducteurs novices se situe dans la période qui suit 
immédiatement l'obtention du permis de conduire les autorisant à conduire seuls.  

• Dans la période qui suit immédiatement l'obtention du permis de conduire, imposer des 
restrictions qui limitent le niveau de risque auquel les jeunes conducteurs novices sont 
exposés et les lever progressivement à mesure que les conducteurs acquièrent des 
compétences et de l'expérience. Quel que soit le système, soumettre les jeunes conducteurs 
novices à un taux d'alcoolémie limite spécifique, au maximum 0.2 g/l. Des restrictions 
concernant la présence de passagers du même âge et/ou la conduite de nuit se sont également 
révélées bénéfiques. 

Promouvoir des attitudes de sécurité dès le plus jeune âge 

Les attitudes fondamentales concernant la sécurité routière sont établies dès le début de 
l'adolescence et peuvent être difficiles à modifier ultérieurement. 

• Mettre en œuvre des programmes éducatifs et des campagnes de sensibilisation à un stade 
précoce, bien avant que les jeunes commencent en fait à conduire, afin d'encourager 
activement les enfants à adopter des attitudes de sécurité vis-à-vis de la conduite. 

Assurer l'existence d'une législation appropriée et d'un contrôle efficace 

Une législation et un contrôle efficaces sont fondamentaux pour assurer l'efficacité et la légitimité 
du processus du permis de conduire et pour réduire le risque des jeunes conducteurs. 

• Assurer un contrôle strict de l'application des lois et réglementations relatives à la sécurité, 
dont celles concernant la vitesse, le port de la ceinture de sécurité, l'alcool et les drogues, en 
concentrant les efforts tout particulièrement sur les aspects où les jeunes conducteurs sont 
sur-représentés. 

• Veiller à un respect strict des mesures de protection imposées par le système de permis de 
conduire, comme les restrictions en matière d'alcoolémie, de passagers et de conduite de nuit. 

• Concentrer le contrôle de l'application des lois relatives à l'alcool au volant sur les dépistages 
aléatoires (par prélèvement d'air expiré), en ciblant les moments et les lieux où l'on peut 
s'attendre à un nombre maximal de conducteurs en infraction (à proximité des bars, des 
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discothèques, des espaces de loisirs, par exemple), et veiller à l'application de sanctions 
sévères en cas d'infraction.  

• Mener des travaux de recherche afin d'améliorer les technologies de dépistage des drogues et 
de mesure de l'impact de la consommation des drogues licites et illicites sur la capacité à 
conduire. 

• Assurer un cadre législatif approprié pour traiter du problème des drogues au volant. 

Fournir des outils d'incitation et de dissuasion appropriés 

Les outils d'incitation et de dissuasion peuvent avoir un impact important sur le comportement 
des jeunes conducteurs novices. 

• Encourager les mesures préventives, avec un permis à points et un barème spécial pour les 
jeunes conducteurs novices, les dissuadant concrètement d'adopter un comportement inadapté 
au volant et d'enfreindre le code de la route et la réglementation sur les permis. 

• En coopération avec les compagnies d'assurances, mener des travaux de recherche 
complémentaires sur les bénéfices potentiels des incitations économiques par le biais de 
l'assurance automobile. 

Recourir à la communication persuasive 

Il convient de faire appel à des campagnes de communication persuasive, en les combinant à 
d'autres mesures préventives, afin de modifier positivement les attitudes vis-à-vis de la sécurité au 
volant. 

• Elaborer des campagnes de sécurité routière ciblées, combinant les ressources, actions et 
compétences des organismes gouvernementaux et non gouvernementaux ; consulter les 
jeunes eux-mêmes à ce propos ; 

• Mettre en œuvre ces campagnes en les associant à d'autres actions, comme les mesures de 
contrôle et les mesures législatives ; 

• Veiller à une évaluation et à une amélioration continues de ces campagnes. 

Impliquer les parents et autres référents 

Les parents et autres référents adultes ont un rôle important à jouer dans la réduction du risque 
des jeunes conducteurs, pouvant servir de guides pour leur première expérience de conduite. 

• Informer activement les parents du niveau de risque associé à la première expérience de 
conduite de leurs enfants et leur fournir des informations et des recommandations qui 
pourront les aider à réduire le risque.  

• Explorer et évaluer les actions visant à changer les attitudes des adultes vis-à-vis de la 
sécurité routière, notamment par l'éducation, la publicité et les contrôles, en renforçant le 
message selon lequel leur comportement aura un impact important sur le comportement futur 
de leurs enfants au volant et, partant, sur leur sécurité. 
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Prendre en considération les bénéfices des contrôles sociaux informels 

Les gouvernements et la société civile devraient coopérer et adopter une approche holistique pour 
prévenir la consommation d'alcool et de drogues par les jeunes conducteurs novices, en se centrant à la 
fois sur le contrôle social formel et sur le contrôle social informel. 

• Contrôler de manière rigoureuse l'application des lois existantes limitant l'accès des jeunes à 
l'alcool et considérer les impacts positifs du renforcement de ces lois sur la sécurité routière. 

• Contrôler de manière rigoureuse l'application des lois concernant la conduite sous l'emprise 
de l'alcool et de la drogue, y compris par des dépistages aléatoires (par analyse de l'air 
expiré).  

• Accompagner ces campagnes de contrôle par des informations ou de la publicité visant à 
modifier les croyances et les valeurs associées à l'alcool et à la drogue au volant. 

• Faire connaître les dangers de l'alcool et de la drogue au volant dans les lieux où la 
probabilité que les jeunes voient l'information est la plus grande (établissements scolaires, 
discothèques, Internet, etc.) et d'une manière telle qu'ils aient toutes les chances de 
s'identifier. Veiller à ce que les campagnes médiatiques accompagnent et expliquent les 
opérations de contrôle et cibler les parents, les pairs, les hôtes autant que les conducteurs. 

• Former les personnes servant et vendant de l'alcool à intervenir pour éviter que les jeunes 
n'ayant pas l'âge de boire de l'alcool ne boivent et, de manière générale, pour éviter que les 
jeunes ne boivent trop. 

• Encourager la coopération entre différents ministères et la population afin d'établir des 
programmes visant à décourager les consommations abusives d'alcool et de drogues par les 
jeunes. 

• Assurer la disponibilité de modes de transport alternatifs pour les jeunes lorsqu'il y a de fortes 
chances qu'ils boiront. 

Comprendre l'impact des médias populaires sur les attitudes de sécurité routière 

On sait peu de choses quant à l'impact des médias populaires sur les attitudes des jeunes 
conducteurs vis-à-vis de la sécurité et sur leur comportement au volant. 

• Mener des études concernant d'une part l'impact des médias populaires sur le risque des 
jeunes conducteurs novices en incluant la publicité, le cinéma, la télévision et les jeux vidéos, 
et d'autre part l'impact des codes de pratique publicitaire volontaires. 

Reconnaître et s'attaquer au problème des jeunes conducteurs hommes 

La sur-représentation particulière des jeunes hommes dans les statistiques d'accidents, à la fois en 
chiffres absolus et après ajustement sur l'exposition, nécessite d'être reconnue comme un problème de 
santé publique grave et être traitée avec détermination. 

• Mener des travaux de recherche supplémentaires visant à identifier des approches efficaces 
pour cibler les groupes à haut risque, notamment les jeunes conducteurs hommes. 
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• Mettre particulièrement l'accent sur la mise en œuvre de mesures dont il a été démontré 
qu'elles réduisaient avec succès le risque pour les jeunes conducteurs hommes. 

Prendre en considération l'impact des décisions de politique publique non directement liées à la 
sécurité routière 

Les politiques publiques non directement liées à la sécurité routière, comme l'existence d'un 
système de transport public performant ou de tarifs réduits pour les jeunes usagers, peuvent avoir un 
impact important en changeant les schémas de déplacement des jeunes conducteurs novices, le nombre 
de kilomètres qu'ils parcourent et les risques auxquels ils s'exposent.  

• Intégrer les conséquences pour la sécurité routière dans l'examen des actions législatives ou 
réglementaires et des politiques publiques situées hors du champ de la sécurité routière, en 
s'attachant notamment aux conséquences pour les jeunes usagers de la route. 

Tirer parti des avantages des nouvelles technologies 

Certaines applications technologiques ont un grand potentiel en termes de réduction du risque 
pour les jeunes conducteurs. Des connaissances supplémentaires et une meilleure compréhension sont 
toutefois nécessaires dans ce domaine. 

• Etudier la valeur potentielle des mesures préventives d'ordre technologique pour réduire le 
risque des jeunes conducteurs novices, notamment les régulateurs de vitesse et d'espacement, 
les boîtes noires, les éthylomètres anti-démarrage, les cartes à puce et les systèmes de 
protection intelligents. 

• Examiner les implications de ces technologies pour la formation des conducteurs, de manière 
à assurer que les conducteurs novices sont préparés à les utiliser en toute sécurité. 

• Noter que les simulateurs ne se substituent pas à l'expérience pratique acquise dans des 
conditions protégées et qu'ils devraient être utilisés en complément et non en remplacement 
d'autres méthodes de formation. Poursuivre les travaux de recherche visant à améliorer 
l'utilité des simulateurs comme outil de formation. 

• Explorer les possibilités de mieux exploiter les bénéfices de l'E-learning pour la formation 
des conducteurs. 

Collaborer et aider les pays avec des niveaux de performance différents en matière de sécurité 
routière, de motorisation et de développement  

Dans un avenir prévisible, on peut s'attendre à ce que le risque pour les jeunes, en termes de 
sécurité routière, soit maximal dans les pays hors OCDE, dont certains sont membres de la CEMT. 
Mais on sait peu de choses sur la relation entre le développement économique, la motorisation et les 
jeunes. 

• Coopérer au niveau international dans des actions destinées à réduire l'impact de la sécurité 
routière sur la santé, notamment dans le cadre de la Collaboration des Nations Unies sur la 
Sécurité Routière (sous l'égide de l'Organisation Mondiale de la Santé). 

• Mener des travaux de recherche complémentaires afin de comprendre l'impact spécifique de 
la sécurité routière sur les jeunes dans les pays en voie de développement et les pays à 
revenus moyens. 
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ANNEXE A. 

LES SYSTEMES DE PERMIS DE CONDUIRE DANS LE MONDE 

Le propos des tableaux donnés dans cette annexe est de donner une description globale du 
contenu et de la structure des systèmes de permis de conduire dans différents pays. Les tableaux sont 
fondés sur des informations de sources publiques (voir bibliographie ci-après) et sur des informations 
fournies par les membres du groupe de travail et d'autres spécialistes des questions des jeunes 
conducteurs. Aucun ordre de priorité n'a présidé à l'ordre dans lequel les systèmes sont présentés et les 
tableaux n'ont pas été établis dans l'intention de recommander l'un ou l'autre système en particulier. Il 
est clair que ces systèmes sont en perpétuel changement ; nous recommandons aux lecteurs souhaitant 
disposer d'informations à jour concernant les systèmes dans un lieu donné de contacter les autorités 
locales. 

Au Chapitre 3, nous avons fait la distinction entre (1) les systèmes de permis "traditionnels" 
(c'est-à-dire avec une seule phase de formation), (2) les systèmes de permis à deux phases et (3) les 
systèmes de permis progressifs (à accès graduel à la conduite). Les tableaux ci-après regroupent les 
pays employant chacun de ces systèmes. De manière générale, les systèmes traditionnels sont 
largement utilisés en Europe. Les systèmes de permis à 2 phases sont utilisés dans quelques pays 
européens comme l'Allemagne, l'Autriche, la Finlande, le Luxembourg et la Suisse,  et les systèmes de 
permis progressif sont largement utilisés en Australie, au Canada, aux Etats-Unis et en Nouvelle-
Zélande.  

Les tableaux décrivent les différentes composantes des systèmes comme les limites d'âge (âge 
minimum pour commencer l'apprentissage, âge minimum pour l'obtention du permis de conduire de 
plein droit, etc.), indiquant s'il y a recours à la conduite accompagnée, les restrictions appliquées aux 
apprentis conducteurs, les restrictions appliquées aux "moniteurs" non professionnels 
(accompagnateurs), l'usage du permis probatoire et l'instauration d'une période probatoire. Des 
informations concernant la formation obligatoire sont également indiquées.  

Le contenu de chaque tableau est le suivant :  

Le Tableau A1 présente les pays européens qui utilisent un système de permis traditionnel, à 
phase unique. Dans certains de ces pays, un permis ou une période probatoire font également partie du 
système ; ceci figure dans le tableau. En Grande-Bretagne, par exemple, le conducteur novice 
commence avec un permis de conduire de plein droit, qui peut lui être retiré s'il ne satisfait pas les 
conditions imposées pendant la période probatoire. De même, au Danemark, les sanctions en cas 
d'infraction à certaines règles du code de la route sont plus sévères pendant la période probatoire.  
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Le Tableau A2 présente un pays asiatique qui utilise le système de permis traditionnel à phase 
unique.  

Le Tableau A3 présente les pays européens qui utilisent un système de permis à 2 phases. 

Les Tableaux A4 à A7 présentent les états des Etats-Unis qui utilisent des systèmes de permis 
progressif. Différentes variantes existent. Ces tableaux les organisent selon une classification de 
l'Insurance Institute for Highway Safety (www.iihs.org/laws/state_laws/grad_license.html) dans 
laquelle les systèmes sont classés comme "bons", "passables", "médiocres" et "insuffisants". 
Généralement, la classification est basée sur l'attribution de points. Les systèmes classés “bons” sont 
ceux qui ont recueilli 6 points ou plus, ceux classés "passables" ceux qui ont recueilli 4 ou 5 points, 
ceux classés “médiocres” ceux qui ont recueilli 2 ou 3 points, et ceux classés "insuffisants" ceux qui 
ont recueilli moins de 2 points. Les aspects liés à l'âge, comme l'âge d'obtention du permis de plein 
droit, interviennent également dans la classification. Les points sont attribués selon les critères 
suivants :  

Âge de début d'apprentissage : 1 point si cet âge est de 16 ans 

Durée minimale de l'apprentissage : 2 points si 6 mois ou moins, 1 point si 3 à 5 mois, 0 point si 
moins de 3 mois. 

Permis attestant de la pratique : 1 point pour 30 heures ou more, 0 point pour moins de 30 
heures. 

Couvre-feu : 2 points si commence à 21 h ou 22 h, 1 point si commence 
après 22 h. 

Restrictions concernant les passagers : 2 points si 1 passager mineur maximum, 1 point si 2 
passagers maximum, 0 point si 3 passagers. 

Formation du conducteur : Lorsque le fait de suivre une formation modifie une exigence, 
des points ont été attribués selon le parcours du conducteur. 

Durée des restrictions : 1 point si la différence entre l'âge minimum pour obtenir le 
permis de plein droit et l'âge minimum pour obtenir le permis 
intermédiaire est de 12 mois ou plus ; les restrictions 
concernant la conduite de nuit et le transport de passagers ont 
été évaluées séparément. 

Ce qui diffère d'une catégorie à l'autre, c'est le nombre et les impacts potentiels pour la sécurité 
des composantes retenues. Les systèmes classés comme "insuffisants" ne comportent pratiquement 
aucun élément caractéristique des systèmes de permis progressifs, alors que ceux classés comme 
"bons" comportent plusieurs restrictions de types différents. Ces désignations visent à exprimer les 
bénéfices relatifs pour la sécurité attendus de chacun des systèmes de permis progressif analysés par 
Williams et Mayhew (2004) et par l'Insurance Institute for Highway Safe (2006). Autrement dit, "bon" 
signifie qu'un système est parmi les meilleurs systèmes de permis progressif des Etats-Unis et du 
Canada ; mais même les bons systèmes peuvent être améliorés conformément aux recommandations 
générales introduites au Chapitre 3. On notera que cette classification ne représente pas l'opinion de 
l'OCDE, de la CEMT ou du groupe de travail qui a élaboré le présent rapport.  

Les descriptions des systèmes de permis progressif américains ne font pas intervenir les 
restrictions relatives au taux d'alcoolémie. Il convient toutefois de remarquer que la "tolérance zéro" 
est de mise dans l'ensemble des Etats-Unis, chaque état ayant une législation ad hoc ; de ce fait, le taux 
d'alcoolémie des conducteurs de moins de 21 ans est limité à 0.2 g/l voire moins. La plupart des états 
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ont retenu un taux de 0.2 g/l, mais 12 états ont retenu une valeur de 0 g/l et 2 états une valeur 
de 0.1 g/l.  

Le Tableau A8 présente les systèmes de permis progressif utilisés au Canada. 

Le Tableau A9 présente le système de permis progressif utilisé en Nouvelle-Zélande. 

Les Tableaux A10 à A12 présentent les systèmes de permis progressif utilisés en Australie. 

Il convient de noter les quelques précisions ci-après pour une bonne compréhension des 
tableaux : 

• Une comparaison directe des éléments spécifiques des systèmes de permis dans les différents 
pays est difficile à cause de différences générales entre les systèmes. Lorsqu'on compare les 
séances de formation obligatoires dans différents pays, par exemple, il est également 
important de s'intéresser au recours qui est fait à la conduite accompagnée, etc., de manière à 
bien cerner quel est le volume d'expérience de conduite offert par chaque système.  

• La comparaison détaillée des curriculums des différents pays n'a pas été possible. Seule une 
distinction générale entre théorie et pratique de la conduite est donc donnée. La théorie de la 
conduite se réfère à la formation en salle traitant de sujets tels que le code de la route, la prise 
de conscience du risque et les situations à haut risque au volant. La pratique se réfère à la 
formation réalisée derrière un volant, sur piste ou en trafic réel dans différentes situations.  

• Lorsqu'un pays est cité plus d'une fois dans le même tableau, c'est parce que les jeunes 
conducteurs novices peuvent choisir entre différents programmes de formation.  

• Lorsqu'une case est vide, c'est parce qu'il n'y a pas d'exigence correspondante. "?" indique 
que nous ne disposons pas de l'information.  

• BAC (Blood Alcohol Content) désigne le taux d'alcoolémie autorisé dans le sang. 
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Les accidents de la route sont, de loin, la première
cause de mortalité parmi les jeunes de 15-24 ans dans 

les pays de l’OCDE et dans bon nombre de pays de
la CEMT. Les pays de l’OCDE enregistrent à eux seuls 

environ 25 000 décès par an dans ce groupe d’âge. 
Dans beaucoup de pays, 20 à 30% du nombre total 

d’accidents mortels sont le fait de jeunes conducteurs. 
Pour chaque jeune conducteur tué, plus de

1,3 personnes supplémentaires risquent de mourir
dans le même accident. Les jeunes conducteurs sont 

donc plus dangereux que les autres pour eux-mêmes, 
pour leurs passagers et pour les autres usagers 

de la route. Ce problème fait peser des coûts non 
négligeables sur les individus, les familles et la société 

tout entière. Ce rapport donne une vue d’ensemble 
de l’ampleur du problème et examine ses principales 

causes ainsi que les moyens concrets de s’y attaquer.  

Le niveau élevé de risque propre aux jeunes 
conducteurs est la résultante d’une série de facteurs 

liés au manque d’expérience et à l’âge. De plus, les taux 
d’accidents, mortels ou non, sont particulièrement 

élevés parmi les jeunes conducteurs de sexe masculin.
Il n’existe pas, bien entendu, de solution unique à

ce problème. Pour réduire le nombre d’accidents causés 
par de jeunes conducteurs, il faut plutôt chercher à

agir à différents niveaux : le processus de délivrance 
des permis de conduire, les méthodes de formation

et d’apprentissage, les sanctions, l’éducation et
la communication ainsi que la technologie.

Pour réussir, il faudra faire preuve d’une autorité et 
d’une détermination sans faille, et avoir une vision 

claire des coûts et des bienfaits de l’action.




